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3 ANNEXE 1 

Annexe 1 
Textes juridiques principaux relatifs à Natura 2000 (classement par thème) 

 
 
 
 
 
 

TEXTES GENERAUX 
 
• Directive du Conseil CEE n° 79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages 

(JOCE n° L 103/1 du 25 août 1979) 
- Annexe I : liste des espèces devant faire l’objet de mesures de conservation spéciale concernant leur 

habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 
- Annexe II : liste des espèces pouvant être l’objet d’actes de chasse dans le cadre de la législation 

nationale. 
- Annexe III : liste des espèces pouvant faire l’objet de commercialisation. 
- Cette directive a été actualisée par la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages (JOCE n° L 20/7 du 26 janvier 2010). 
 
 
• Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et la flore sauvages (JOCE n° L 206/7 du 22 juillet 1992) 
- Annexe I : types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation 

de zones spéciales de conservation. (modifiée par la directive 97/62/CE du  
- Annexe II : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 

désignation de zones spéciales de conservation. 
- Annexe III : critères de sélection des sites susceptibles d’être identifiés comme sites d’importance 

communautaire et désignés comme zones spéciales de conservation. 
- Annexe IV : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
- Annexe V : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 

l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 
- Annexe VI : méthodes et moyens de capture et de mise à mort et modes de transport interdits. 

 
• Directive 94/24/CE du Conseil du 8 juin 1994 modifiant l’annexe II de la directive 79/409/CEE concernant 

la conservation des oiseaux sauvages (JOCE n° L 164/9 du 30 juin 1994) 
 
• Directive 97/62/CE du Conseil du 27 octobre 1997 portant adaptation au progrès technique et scientifique 

de la directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et la flore 
sauvages (JOCE n° L 305 du 8 novembre 1997) 
Elle modifie les annexes I et II de la directive « Habitats » du 21 mai 1992. 

 
• Loi n° 2001-1 du 3 janvier 2001 portant habilitation du Gouvernement à transposer, par ordonnances, des 

directives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du droit communautaire (JO n° 3 du 4 
janvier 2001) 

 
• Ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de directives communautaires et à la 

mise en œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans le domaine de l’environnement (JO n° 
89 du 14 avril 2001) 

 
• Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (dite loi DTR) - 

Chapitre IV : Dispositions relatives aux sites Natura 2000, articles 140 à 146 (JO du 24 février 2005) 
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• Code de l’environnement 
- Articles L. 414-1 à L. 414-7 relatifs aux sites Natura 2000 
- Articles R. 414-1 à R. 414-24 relatifs aux sites Natura 2000 

Dispositions communes : R. 414-1, R. 414-2 
Procédure de désignation des sites : R. 414-3 à R. 414-7 
Dispositions relatives aux documents d’objectifs : R. 414-8 à R. 414-12 
Dispositions relatives aux contrats Natura 2000 : R. 414-13 à R. 414-18 
Dispositions relatives à l’évaluation des incidences des programmes et projets soumis à autorisation ou à 
approbation administrative : R. 414-19 à R. 414-24 

 
 
 
 

PROCEDURE DE DESIGNATION DES SITES NATURA 2000 
 
• Décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 et 

modifiant le code rural (JO n° 260 du 9 novembre 2001) 
 
(abrogation du décret n° 95-631 du 5 mai 1995 relatif à la conservation des habitats naturels et des habitats 
d’espèces sauvages d’intérêt communautaire (JO n° 260 du 7 mai 2001)) 

 
• Circulaire DNP/SDEN n° 2004-2 du 23 novembre 2004 relative à l’achèvement du réseau Natura 2000 et 

à la relance de la procédure de désignation des sites Natura 2000 (Bulletin officiel du ministère chargé de la 
protection de l’environnement n° 2005/3) 

 
• Circulaire du 4 février 2005 relative aux instructions techniques pour les procédures de proposition des 

sites Natura 2000 et les modifications de données concernant les sites déjà proposés (Bulletin officiel du 
ministère chargé de la protection de l’environnement n° 2005/7) 
 
(abrogation de la circulaire DNP/SDEN n° 2104 du 21 novembre 2001 relative à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 à l’exception des fiches A, B, B-2 et B-4)) 

 
• Circulaire DAJ/SD/D 2 P n° 2005-020403 et DNP/SDEN n° 2005-3 du 4 avril 2005 relative à 

l’achèvement du réseau Natura. Procédure particulière pour les projets comprenant des terrains militaires 
(Bulletin officiel du ministère chargé de la protection de l’environnement n° 2005/11) 

 
Arrêtés de désignation des ZPS en Savoie 
 
• Arrêté du 23 décembre 2003 portant désignation du site Natura 2000 rebord méridional du massif des 

Bauges (S14) 
 
• Arrêté du 23 décembre 2003 portant désignation du site Natura 2000 perron des Encombres (S41) 
 
• Arrêté du 21 janvier 2004 portant désignation du site Natura 2000 de la Vanoise (S43) 
 
• Arrêté du 24 mars 2006 portant désignation du site Natura 2000 partie orientale du massif des Bauges 

(S15) 
 
• Arrêté du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 mont Colombier (S18) 
 
• Arrêté du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 avant pays savoyard (S01) 
 
• Arrêté du 25 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 ensemble lac du Bourget-Chautagne-Rhône 

(S08) 
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Arrêtés de désignation des ZSC en Savoie 
 
 
 
 
 
 
• Arrêté du 22 août 2006 portant désignation du site Natura 2000 tourbières des Creusates (S13) 
 
• Arrêté du 22 août 2006 portant désignation du site Natura 2000 tourbières et lacs des Saisies (S16) 
 
• Arrêté du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 rebord méridional du massif des Bauges 

(S14) 
 
• Arrêté du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 réseau de vallons d’altitude à Caricion 

(S39) 
 
• Arrêté du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 massif de la Vanoise (S43) 
 
• Arrêté du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 partie orientale du massif des Bauges 

(S15) 
 
 
 
 
HABITATS ET ESPECES JUSTIFIANT LA DESIGNATION D’UN SITE 

NATURA 2000 
 
• Arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des espèces d’oiseaux qui peuvent justifier la désignation de 

zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 selon l’article L. 414-1-II 
(1er alinéa) du code de l’environnement (JO n° 24 du 29 janvier 2002) 

 
• Arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et de 

flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau 
écologique européen Natura 2000 (JO n° 32 du 7 février 2002) 

 
• Arrêté du 13 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des types d’habitats 

naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de 
conservation au titre du réseau écologique européen Natura 2000 (JO du 23 septembre 2005) 

 
• Arrêté du 19 avril 2007 modifiant la liste des espèces d’oiseaux qui peuvent justifier la désignation de 

zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 selon l’article L. 414-1-II 
(1er alinéa) du code de l’environnement (JO du 6 mai 2007) 

 
• Arrêté du 19 avril 2007 modifiant la liste des types d’habitats naturels et des espèces de faune et de flore 

sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du réseau écologique 
européen Natura 2000 (JO du 6 mai 2007) 
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GESTION CONTRACTUELLE DES SITES NATURA 2000 
 
• Décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites Natura 2000 et modifiant le code 

rural (JO n° 296 du 21 décembre 2001) 
 
• Circulaire DNP/SDEN n° 2004-3 du 24 décembre 2004 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 

2000 en application des articles R 214-23 à R 214-33 du code rural (Bulletin officiel du ministère chargé de 
la protection de l’environnement n° 2005/3) 

 
(abrogation de la circulaire n° 162 du 3 mai 2002 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 2000 
en application des articles R 214-23 à R 214-33 du code rural) 

 
• Décret n° 2006-922 du 26 juillet 2006 relatif à la gestion des sites Natura 2000 et modifiant le code de 

l’environnement (JO du 27 juillet 2006) 
 
• Circulaire DGFAR/SDEA/C2007-5053 du 5 octobre 2007 relative aux « mesures 

agroenvironnementales » 
 
• Circulaire DNP/SDEN n° 2007-3 du 21 novembre 2007 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 

2000 en application des articles R 414-8 à 18 du code de l’environnement 
 
(complète et actualise la circulaire DNP/SDEN n° 2004-3 du 24 décembre 2004 relative à la gestion 
contractuelle des sites Natura 2000) 
 

• Arrêté préfectoral de région Rhône-Alpes n° 07-526 du 21 décembre 2007 relatif aux conditions de 
financement des mesures de gestion des milieux forestiers dans le cadre des contrats Natura 2000 
 
(annule et remplace l’arrêté préfectoral de région RH n° 05-334 du 27 juillet 2005) 

 
 
 
 

EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 
• Circulaire interministérielle du 5 octobre 2004 relative à l’évaluation des incidences des programmes et 

projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptibles d’affecter de façon notable les sites Natura 
2000 (Bulletin officiel du ministère chargé de la protection de l’environnement n° 2004/21) 

 
• Décret N° 2010 – 365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000. (JO RF du 11 avril 

2010) 
 
• Circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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CHARTE NATURA 2000 

 
• Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (dite loi DTR) - 

Chapitre IV : Dispositions relatives aux sites Natura 2000, articles 140 à 146 (JO du 24 février 2005) 
 
• Circulaire DNP/SDEN n° 2007-1 & DGFAR/SDER/C2007 du 26 avril 2007 relative à la charte Natura 

2000 
 
 
 
 

EXONERATIONS FISCALES 
 
• Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (dite loi DTR) - 

Chapitre IV : Dispositions relatives aux sites Natura 2000, articles 140 à 146 (JO du 24 février 2005) 
 
• Article 1395 E du code général des impôts relatif à l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties perçue au profits des communes et de leurs EPCI lorsqu’elles figurent sur une liste arrêté par le préfet 
à l’issue de l’approbation du document d’objectifs d’un site Natura 2000 

 
• Article 793 (2,7) du code général des impôts relatif à l’exonération partielle des droits de mutation à titre 

gratuit de certaines propriétés non bâties incluses dans les sites Natura 2000 
 
• Article 31 (I, 2, c quinquies) du code général des impôts relatif à la déductibilité des revenus fonciers des 

travaux de restauration et de gros entretien effectués sur des espaces naturels classés « Natura 2000 » en vue 
de leur maintien en bon état écologique et paysager 
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NATURA 2000 ET FORETS 
 
• Article L7 relatif aux aides publiques réservées aux forêts présentant des garanties de gestion durable ; 

alinéa 3 : cas des aides publiques accordées dans le cadre d’un contrat Natura 2000 
 
• Article L8 (IV) relatif aux garanties de gestion durable dans les sites Natura 2000 
 
• Article R11-8 relatif à la dispense de l’évaluation environnementale dans un site Natura 2000, en application 

de la procédure prévue au deuxième alinéa de l’article L. 11 
 
• Article L. 11 pour info. 
 
• Circulaire DGPAAT/SDFB/C2009-3038 du 7 avril 2009 relative aux modalités de prise en compte des 

objectifs de conservation des habitats et des espèces des sites Natura 2000 dans les documents 
d'aménagement des forêts relevant du régime forestier et la procédure de mise en cohérence ou d'approbation 
de ces aménagements à mettre en oeuvre par l'Office national des forêts (ONF) 

 
Nota bene : 
 
• La circulaire DNP/SDEN n° 2004-3 du 24 décembre 2004 relative à la gestion contractuelle des sites 

Natura 2000 prévoit, dans la fiche 11 chapitre 11.2.2.1, la mise en compatibilité du document 
d’aménagement des forêts publiques relevant du régime forestier avec les objectifs de gestion et de 
conservation du site Natura 2000 définis par le DOCOB dans un délai de 3 ans suivant la signature d’un 
contrat Natura 2000. 

 
• La circulaire DNP/SDEN n° 2007-1 & DGFAR/SDER/C2007 du 26 avril 2007 relative à la charte Natura 

2000 mentionne dans son chapitre 1.4.1.b qu’il « conviendrait de faire figurer dans la charte un engagement 
relatif à la mise en conformité du plan de gestion ou document d’aménagement des forêts avec les 
engagements souscrits dans la charte dans un délai de 3 ans suivant l’adhésion de la charte ». 

 
• La circulaire DNP/SDEN n° 2007-1 & DGFAR/SDER/C2007 du 26 avril 2007 relative à la charte Natura 

2000 prévoit dans son paragraphe 4.2 – Garantie de gestion durable des forêts que : « L’adhésion à la charte 
permet dans un site Natura 2000 d’accéder aux garanties de gestion durable lorsque le propriétaire dispose 
d’un document de gestion arrêté, agréé ou approuvé » (cf. article L8 (IV) du code forestier pour les autres 
modalités de garanties de gestion durable dans les sites Natura 2000).  

 
Ces éléments sont intégrés dans la circulaire du 7 avril 2009 mentionnée ci-dessus. 
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PROJET 
    
Arrêté DDEA/SEEF n° 2009-084 en date du 
portant constitution du Comité  de pilotage du site  d'importance communautaire n° FR8201776 désigné au  titre 
de la directive "habitats" sous l'appellation - S-1 6 "Tourbières et Lac des Saisies "  
  
  
Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
   
VU la Directive européenne 92/43 du 21 mai 1992 portant sur la conservation des habitats naturels, 
VU la loi n° 2001-1 du 3 janvier 2001 portant habilita tion du Gouvernement à transposer, par ordonnance, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions des directives communautaires, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux dr oits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU l'ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition des directives communautaires et à la mise en 
œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans le domaine de l ' environnement, 
VU le décret n°2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura2000 et modifiant 
le code rural, 
VU le décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à  la gestion des sites Natura2000, 
VU le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 concernant  les relations entre les administrations et les usagers, 
VU les arrêtés ministériels du 16 novembre 2001 relatifs à la liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune 
et de flore sauvages et à la liste des espèces d'oiseaux qui peuvent justifier respectivement la désignation de zones 
spéciales de conservation et de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura2000, 
VU l'arrêté ministériel du 22 août 2006 désignant en zone spéciale de conservation FR 8201776 le site S16 "Tourbière 
et lac des Saisies", 
VU la désignation par le comité de pilotage en date du 16 janvier 2006 du président du comité de pilotage , 

  
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie 
  
ARRETE 
  
Article 1 : Il est constitué un Comité de pilotage du site d'importance communautaire Natura 2000 n° FR8201776 –
 "Tourbières et Lac des Saisies". 
  
Article 2  : La composition du Comité de pilotage est fixée comme suit : 
  
·          Président   

  
- Monsieur LALO en qualité de représentant du SIVOM des Saisies ou son représentant. 
  
·          Représentants d’administrations et organismes publi cs  
  
           Administrations  : 

  
- Madame le Sous-Préfet d'Albertville ou son représentant, 
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, ou son représentant, 
- Monsieur le directeur départemental de l'équipement et de l’agriculture de la Savoie ou son représentant, 
- Monsieur le directeur départemental de la jeunesse et des sports de la Savoie ou son représentant. 
   
          Organismes publics  : 

  
- Monsieur le directeur de l’Agence départementale de l’Office National des Forêts de la Savoie ou son 
représentant, 
- Monsieur le Chef de service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques ou son 
représentant, 
- Monsieur le président de la Fédération départementale des chasseurs de la Savoie ou son représentant. 
- Monsieur  directeur de l’Agence de l’eau RMC ou son représentant, 
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·          Représentants des collectivités territoriales  
  

- Monsieur le président du Conseil général de la Savoie ou son représentant et MM. ou Mmes les Conseillers 
généraux des cantons de Beaufort-sur-Doron et d’Ugine ou leurs représentants, 
- MM. ou Mmes les maires des communes de Cohennoz, Crest-Voland, Hauteluce, Queige, Villard sur Doron 
ou leurs représentants, 
- Madame la présidente du SIVOM des Saisies ou son représentant.  

   
·          Représentants des propriétaires et usagers  
  
         Usagers  : 

  
- MM. les présidents des associations communales de chasse agréées de Cohennoz, Crest-Voland, Hauteluce, 
Queige, Villard sur Doron ou leurs représentants, 
- M. le directeur  du Service des pistes de la station des Saisies ou son représentant, 
- M. le président de l'association Rhône-Alpes pour le tourisme équestre et de loisirs ou son représentant, 
- M. le président du Comité Départemental de la Fédération Française de la randonnée pédestre ou son 
représentant, 
- M. le directeur d'électricité de France, ou son représentant, 
- M. le directeur de l'office du tourisme des Saisies ou son représentant. 
- M. le directeur de l'office du tourisme de Crest-Voland Cohennoz ou son représentant. 

   
·          Représentants des Associations  
  
- M. le président de la FRAPNA Savoie ou son représentant, 
- M. le président du Club nature de Faverges ou son représentant. 
  
 ·          Représentants des experts scientifiques  

  
- M. le directeur du Conservatoire botanique national alpin de Gap-Charance ou son représentant, 

- M. le directeur du Centre interdisciplinaire scientifique de la montagne (Université de Savoie) ou son 
représentant. 

  
 Article 3  : L'arrêté préfectoral du 1° octobre 1998 est abrog é. 

   
Article 4  : M. le Secrétaire général de la Préfecture de Savoie, le Directeur départemental de l'équipement et de  
l'agriculture de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera adressée à chacun des membres désignés ci-dessus. 
  
  

Le Préfet, 
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Annexe 7 : Bilans chiffrés des actions Site Natura 2000 « Tourbière et Lac des Saisies » entre 1994 et 2009 
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NATURA 2000 
 

FORMULAIRE STANDARD 
 

POUR LES ZONES DE PROTECTION SPECIALE (ZPS) 
 

POUR LES SITES ELIGIBLES COMME SITES 
D’INTERET COMMUNAUTAIRE (SIC) 

 
ET 

 
POUR LES ZONES SPECIALES DE CONSERVATION 

 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU SITE 

1.1. TYPE 1.2. CODE DU SITE 1.3. DATE DE COMPILATION 1.4. MISE A JOUR 
B FR8201776 199512 2010 06 03 

 
 
1.5. RELATION AVEC D’AUTRES SITES NATURA 2000 
 
 
 
1.6. RESPONSABLE(S) 
 
DREAL Rhône-Alpes / SPN-IEGB-MNHN 
 
1.7. APPELLATION DU SITE 
 
TOURBIERE ET LAC DES SAISIES 
 
 
1.8. INDICATION DU SITE ET DATES DE DESIGNATION/CLASSEMENT 
 
DATE SITE PROPOSE ELIGIBLE COMME SIC DATE SITE ENREGISTRE COMME SIC 

200204  

DATE DE CLASSEMENT DU SITE COMME ZPS DATE DE DESIGNATION DU SITE COMME ZSC 
Sans objet 2006 08 22 
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2. LOCALISATION DU SITE 

2.1. COORDONNEES DU CENTRE 
 
LONGITUDE LATITUDE 
E      6           31        8 N      45         46       15 
 
W/E (Greenwich) 
 
 
 
2.2. SUPERFICIE (HA) 
 
290 ha 
 
 
2.3. LONGUEUR DU SITE (KM) 
 
 
 
 
2.4. ALTITUDE (M) 
 
MIN MAX MOYENNE 
1529 1731 1613 
 
 
 
2.5. REGION ADMINISTRATIVE 
 
CODE NUTS NOM DE LA REGION % COUVERT 
FR717 SAVOIE 100 
 
 
 
2.6. REGION BIOGEOGRAPHIQUE 
 

Alpine Atlantique Boréale Continentale Macaronésienne Méditerranéenne 
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3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

3.1. TYPES D’HABITATS PRESENTS SUR LE SITE ET EVALUATION DU SITE POUR CEUX-CI 
 
TYPES D’HABITATS ANNEXE I 
 
CODE % COUVERT REPRESENTATIVITE SUPERFICIE 

RELATIVE 
STATUT DE 
CONSERVATION 

EVALUATION 
GLOBALE 

6230 2 D B A B 
7110 29 A A B A 
91D0 7 A B B B 
7140 3 A B B B 
9410 47 A A A A 
4060 7 B B A B 
      
      
      
 
 
% couvert : % du site couvert par cet habitat. On peut mettre 2 chiffres après la virgule. 
 
Représentativité : A (excellente), B (bonne), C (significative), D (non significative) 
 
Superficie relative : A (de 15 à 100% de la superficie totale couverte par cet habitat sur le territoire 
national), B (de 2 à 15%), C (< 2%), D = non significatif (entre 0 et 0,1% environ). 
 
Statut de conservation : A (excellent), B (bon), C (moyen) 
 
Evaluation globale : A (excellente), B (bonne), C (moyenne). 
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      3.2. ESPÈCES 
 

mentionnées à l’Article 4 de la Directive 79/409/CEE 
 

et 
 

figurant à l’Annexe II de la Directive 92/43/CEE 
 

et 
 

évaluation du site pour celles-ci 
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3.2.a. ESPECES - OISEAUX VISES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 79/409/CCE DU CONSEIL 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

A409 Tétras-lyre (Tetrao 
tetrix tetrix) 

P (16 à 
18 coqs) 

   C C C B 

 
 
Population : A (de 15 à 100% de la population française), B (de 2 à 15%), C (< 2%), D = non 
significatif (entre 0 et 0,1% environ) 
 
Conservation : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
 
Isolement : A (isolée ou presque isolée), B (non isolée, en marge de son aire de répartition), C (non 
isolée, dans sa pleine aire de répartition) 
 
Globale : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
 
P = présent avec reproduction sur le site (quand on ne peut pas préciser les effectifs) 
 
p = présent sans reproduction sur le site (quand on ne peut pas préciser les effectifs) 
 
- Derrière 1 chiffre : la lettre i ou « ind » pour « individus » 
 
- Derrière 1 chiffre : la lettre p pour couples (pair) 
 
 
3.2.b. ESPECES - OISEAUX MIGRATEURS REGULIEREMENT PRESENTS SUR LE SITE NON 
VISES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 79/409/CCE DU CONSEIL 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

          
 
 
 
3.2.C. ESPECES - MAMMIFERES VISEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CCE DU 
CONSEIL 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

1352 Loup (Canis 
lupus) 

p   X 
 

D C C C 
 

1361 Lynx (Lynx 
lynx), 

p   X 
 

D C C C 
 

 
Population : A (de 15 à 100% de la population française), B (de 2 à 15%), C (< 2%), D = non 
significatif (entre 0 et 0,1% environ) 
 
Conservation : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
 
Isolement : A (isolée ou presque isolée), B (non isolée, en marge de son aire de répartition), C (non 
isolée, dans sa pleine aire de répartition) 
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Globale : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
 
P = présent avec reproduction sur le site (quand on ne peut pas préciser les effectifs) 
 
p = présent sans reproduction sur le site (quand on ne peut pas préciser les effectifs) 
 
- Derrière 1 chiffre : la lettre i ou « ind » pour « individus » 
 
- Derrière 1 chiffre : la lettre p pour couples (pair) 
 
3.2.d. ESPECES – AMPHIBIENS et REPTILES visés à l’Annexe II de la Directive 92/43/CCE du 
Conseil 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

          
 
 
 
3.2.E. ESPECES – POISSONS VISES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 92/43/CCE DU CONSEIL 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

          
 
 
 
3.2.f. ESPECES – INVERTEBRES visés à l’Annexe II de la Directive 92/43/CCE du Conseil 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
  Résidente Migratoire Population Conservation Isolement Globale 

   Nidif. Hivern. Étape     

          
 
 
 
3.2.g. ESPECES - PLANTES VISEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 79/409/CCE DU CONSEIL 
 
 
CODE NOM POPULATION EVALUATION DU SITE 
   Population Conservation Isolement Globale 

1386 la Buxbaumie verte 
ou Buxbaumia 
viridis 

 D A C B 

       
       
 
Population : A (de 15 à 100% de la population française), B (de 2 à 15%), C (< 2%), D = non 
significatif (entre 0 et 0,1% environ) 
 
Conservation : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
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Isolement : A (isolée ou presque isolée), B (non isolée, en marge de son aire de répartition), C (non 
isolée, dans sa pleine aire de répartition) 
 
Globale : A (excellente), B (bonne), C (moyenne) 
 
 
3.3. AUTRES ESPECES IMPORTANTES DE LA FLORE ET DE LA FAUNE 
 
 
(B = oiseaux, M = mammifères, A = Amphibiens, R = Reptiles, F = Poissons, I = Invertébrés, P = Plantes) 
 
 

 
B M A R F I P  NOM SCIENTIFIQUE  POPULATION  MOTIVATION
            A B C D
      X  Andromeda polifolium    A    
      X  Vaccinium microcarpum    A    
      X  Carex limosa    A    
      X  Trientalis europaea    A    
      X  Scheuztzeria palustris    A    
                

 
 
Motivations : 
 
A = national (Livre Rouge national) 
B = endémique 
C = international 
D = autre motivation 
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4. DESCRIPTION DU SITE 

4.1. CARACTERE GENERAL DU SITE 
 
 
Classes d’habitats % couverture 
  
Dunes, Plages de sable, Machair  
Galets, Falaises maritimes, Ilots  
Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes)  
Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières 50 
Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana  
Pelouses sèches, steppes  
Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées  
Pelouses alpines et sub-alpines  
Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une 
jachère régulière) 

 

Prairies améliorées  
Autres terres arables  
Forêts caducifoliées  
Forêts de résineux 50 
Forêts sempervirentes non résineuses  
Forêts mixtes  
Forêt artificielle en monoculture (ex : plantation de peupliers ou d’arbres 
exotiques) 

 

Zones de plantation d’arbres (incluant les vergers, vignes, dehesas)  
Rochers intérieurs, éboulis rocheux, dunes intérieures, neige ou glace 
permanente 

 

Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, 
décharges, mines) 

 

  
COUVERTURE TOTALE  100 % 
 
Rq : le total doit faire 100 %. Etre cohérent avec les % de types d’habitats de l’annexe I de la directive 
mentionnés au § 3.1 (dont le total ne fait jamais 100 % ou très rarement). 
 
 
 
Autres caractéristiques du site 
 
Enchaussées dans le site olympique de ski de fond, les zones humides du col des Saisies 
appartiennent aux rares tourbières des Alpes du Nord. D'un point de vue biogéographique, elle se 
trouve dans la série subalpine de l'Epicéa. 
 
 
4.2. QUALITE ET IMPORTANCE 
Rq : Paragraphe à développer pour montrer l’intérêt de ce site N2000 (pour les espèces et habitats 
d’intérêt communautaire, et même au-delà), en mettant notamment toutes les informations 
scientifiques qu’on ne peut pas développer au § 3 (qui ne sont que des tableaux). 
 
Rq : Ne pas parler des oiseaux quand ce n’est pas une ZPS. 
 
 
L'intérêt de la tourbière des Saisies est essentiellement floristique (plantes supérieures et 
champignons). La végétation laisse voir les différents stades du processus d'atterrissement d'une 
tourbière, depuis les zones les plus humides avec de l'eau libre jusqu'à la pessière à myrtilles. 
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Rappelons que les tourbières des Alpes du Nord sont très peu nombreuses. 
 
Cette tourbière a aussi un intérêt mycologique. Le biotope est un habitat favorable pour le tétras-lyre.  
 
4.3. VULNERABILITE 
 
 
4.4. DESIGNATION DU SITE 
 
Rq : Texte relatif aux objectifs de gestion du site à mettre au § 6.2. Gestion du site et plans (demande 
du MEEDDAT - DNP) 
 
OBJECTIFS et PRINCIPES de GESTION (à préciser avec les acteurs locaux) : 
- Eviter le drainage des zones humides. 
- Maintenir la mosaïque des milieux, recréer des stades pionniers. 
- Maintenir autant que faire se peut les vieux bois en milieu forestier et encourager la non intervention 
en forêt vieillie sauf là où l'intervention forestière est facile. 
- Maintenir voire améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines. 
- Gérer la fréquentation touristique. 
 
Eviter les terrassements dans les zones humides pour les pistes de ski de fond et les pistes 
forestières. Eviter également le passage de tracteurs dans ces zones. 
 
 
 
4.5. REGIME DE PROPRIETE 
 
Rq : préciser éventuellement les %. 
 
Forêts communales 100%. 
 
4.6. DOCUMENTATION 
Rq : on peut citer au moins le DOCOB du site. 
 
1er document d’objectifs Natura 2000, années 2000 - 2005 
2ème document d’objectifs Natura 2000, année 2010  
 
4.7. HISTORIQUE 
Réservé à l’Europe. Ne rien remplir. 
 
 

43



     ANNEXE 10 
 
Code du site : Natura 2000 Formulaire 

  

5. PROTECTION DU SITE ET RELATIONS AVEC CORINE 

5.1. TYPES DE PROTECTION AUX NIVEAUX NATIONAL ET REGIONAL 
 
CODE  %COUVERT 
FR05 APPB 98 
FR24 Forêt communale relevant du régime forestier 100 
 Site classé « Col des Saisies et ses abords » 24 
   
 
5.2. RELATIONS AVEC D’AUTRES SITES PROTEGES 
 
TYPE 
CODE 

NOM DU SITE TYPE DE 
CHEVAUCHEMENT 

%COUVERT 

FR05 TOURBIERE DES SAISIES = 100 
    
    
    
 
Légende du type de chevauchement : 
 
- Le site à décrire (N2000) est inclus dans l’autre site : - 
- L’autre site est inclus dans le site à décrire (N2000) : + 
- Les deux sites coïncident : = 
- Les deux sites se chevauchent partiellement : * 
- Sites voisins : / 
 
5.3. RELATIONS AVEC D’AUTRES SITES CORINE BIOTOPES 
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6. IMPACTS ET ACTIVITES SUR LE SITE ET AUX ALENTOURS 

6.1. IMPACTS ET ACTIVITES GENERAUX ET PROPORTION DE LA SUPERFICIE DU SITE 
AFFECTEE 
 
 
IMPACTS ET ACTIVITES SUR LE SITE 
 

CODE INTENSITE % DU SITE INFLUENCE 
140 C 1 0 
160 C 20 0 
190 C 20 0 
230 C 80 0 
622 B 30 - 
626 A 80 0 
629 B 50 - 
720 C 20 - 

    
 
Compléter les notes d’intensité, le % du site concerné, l’influence. 
 
Intensité : A (influence élevée), B (moyenne), C (faible) 
 
% du site = % du site concerné par l’impact ou l’activité évoqué. 
 
Influence : + (positive) , 0 (neutre) ou – (négative) 
 
 
IMPACTS ET ACTIVITES AUX ALENTOURS DU SITE 
 

CODE INTENSITE INFLUENCE 
626 A 0 
690 B 0 

   
   
   

 
 
Intensité : A (influence élevée), B (moyenne), C (faible) 
 
Influence : + (positive) , 0 (neutre) ou – (négative) 
 
 
6.2. GESTION DU SITE 
 
ORGANISME RESPONSABLE DE LA GESTION DU SITE 
 
Office National des Forêts - Service environnement de la Savoie. 
 
GESTION DU SITE ET PLANS 
 
Rq : Mettre ici les principaux objectifs de gestion définis dans le DOCOB. 
Notamment reporter ici le texte figurant au § 4.4. Désignation du site. 
 
Document d'objectifs validé le 27 avril 2010 . 
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7. CARTES DU SITE 

CARTE PHYSIQUE 
 
N° NATIONAL DE LA CARTE ECHELLE PROJECTION DONNEES NUMERIQUES 

DISPONIBLES(*) 
IGN n° 53 100000  Lambert Conformal 

Centre (FR) 
 

IGN n°  100000  Lambert Conformal 
Centre (FR) 

 

IGN n°3531 OT Megève 
 

25000 Lambert Conformal 
Centre (FR) 

 

    
    
 
* référence à l’existence de données numérisées. 
 
 
Rq : Donner si possible le (ou les) n° carte(s) IGN au 1/25 000è 
 
 
PHOTOGRAPHIES AERIENNES JOINTES 
 
 
 
 

8. DIAPOSITIVES 
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Compte-rendu Groupe de travail N° 2 – Renouvellement Document 

d’objectifs Natura 2000 « Tourbière et lac des Saisies » -  
Actions Tourisme (Equipements) et Communication Eté –  

Lundi 16 11 2009 - 9 heures au SIVOM des Saisies 
 
 
Personnes présentes : Cf. liste jointe 
 
Personnes excusées : les autres membres du comité de pilotage ne se sont pas 
excusés.  
 
Documents remis en séance :  
- Ordre du jour, 
- Tableau des actions Accueil du public (Equipements) été, projet au 16 11 
2009,  
- Tableau des actions Communication, Sensibilisation été, projet au 16 11 2009.  
- Carte des sentiers pédestres été ONF 28 09 2009,  
- Carte des itinéraires équestres ONF 28 09 2009, 
- Cartes des itinéraires VTT ONF 28 09 2009 
- Photocopie carte itinéraires VTT, espace diamant, été 2009, versant 
Beaufortain 
- Photocopie carte itinéraires VTT, espace diamant, été 2009, versant Val d’Arly 
- Photocopie carte itinéraires VTT, Station des Saisies, été 2009 
- Photocopie des nouveaux panneaux balisage été. 
 
Introduction :  
Jacques LALO : rappelle son souhait de renouveler le document d’objectifs 
Natura 2000, notamment suite à la demande du transfert de présidence du site 
Natura 2000 souhaité par l’Etat. Le site est très surveillé par certaines 
associations qui peuvent réagir sans concertation.  
 
Le principe d’une étude de fréquentation est retenu (randonnée pédestre à cheval 
et en VTT, ainsi que la cueillette), pour connaître la répartition dans le lieu et le 
temps ainsi que la quantité de personnes qui fréquentent le site.  
 
Jacques LALO : il faudrait rajouter un éco compteur à Queige.  
 
Lise WLERICK : signale la non cohérence du document de l’espace diamant 
entre son recto et son verso pour la localisation des circuits VTT dans Natura 
2000. Ce document a été édité par l’Espace Diamant Promotion, association de 
Loi 1901. Il est distribué gratuitement. De plus ce document a des numéros de 
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circuits différents de ceux mentionnés sur le plan des Saisies, pour les mêmes 
itinéraires.  
Une harmonisation des différents documents est nécessaire. Il faut reprendre 
cartes des circuits VTT des Saisies comme référence, car les numéros 
mentionnés sur le plan correspondent à ceux balisés sur le terrain. (Circuits N3 
et 4).  
Il serait souhaitable que le plan édité par l’Espace Diamant Promotion fasse 
figurer la zone protégée interdite au VTT.  
 
Il serait souhaitable d’avoir un balisage unique pour le VTT pour toutes les 
communes : Les Saisies, Cohennoz, Crest-Voland, Queige, Notre Dame de 
Bellecombe.  
 
Bruno CLEMENT : la FFC (Fédération Française de Cyclisme) ne souhaite que 
le balisage du Conseil Général. Le site Natura 2000 est concerné par 2 sites FFC 
différents (Crest-Voland, Les Saisies).  
 
Lise WLERICK : la piste forestière de Queige est actuellement interdite à tous 
véhicules (y compris les VTT et les chevaux). Le SIVOM des Saisies doit 
demander à la commune de Queige de modifier son arrêté pour permettre au 
VTT de passer.  
Nécessité de finir la convention tripartite entre l’ONF, les communes 
propriétaires, et le SIVOM des Saisies (demandeur) pour le balisage de tous 
sentiers VTT en forêt publique et notamment dans Natura 2000 (dérogation 
commission des sites 2009).  
 
Mieux identifier la zone Natura 2000 (autre couleur ?), sur la carte des 
itinéraires VTT.  
 
La zone Natura 2000 et l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope seront 
légendés de manière unique « zone protégée » sur tous les documents.  
 
Il est proposé d’interdire le VTT sur le sentier de liaison entre Les Saisies et 
Crest-Voland (plusieurs zones humides et présence de caillebotis).  
 
Lise WLERICK : souhaite qu’apparaisse très clairement sur le terrain et sur la 
notice de la carte des sentiers VTT que les 2 sentiers thématiques flore et faune 
sont interdits au VTT.  
 
Lise WLERICK : souhaite que le balisage VTT sur le terrain, à proximité de la 
zone protégée, soit réalisé avec François DRILLAT.  
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Bruno CLEMENT : précise que le sentier N°1 vers le pas de tir sera supprimé en 
2010. Le prochain plan des circuits VTT sera réédité en 2011.  
 
Jacques LALO : il faudra faire le rapport pour la commission des sites, 
concernant le bilan de la pratique du VTT en 2009 sur la partie autorisée par 
dérogation.  
 
Bruno CLEMENT : propose de regrouper sur le même panneau et sur la même 
carte les sentiers pour la randonnée pédestre et ceux pour la randonnée équestre.  
Pour ces derniers, aucun parcours spécifique n’existe sur le plateau des Saisies.  
Les anciens parcours d’Equisabaudia n’ont pas été entretenus.  
 
Lise WLERICK : précise que c’est la première année que les chevaux ne sont 
pas restés sur la route forestière de la Palette, et qu’ils sont rentrés dans la zone 
Natura 2000 sur la commune de Cohennoz. Ce constat est sûrement lié au 
nombre important de VTT et à leur vitesse à cet endroit.  
 
Yves TOUSSAINT : précise que la traversée du Val d’Arly à cheval ne pose pas 
de problème avec les autres randonneurs (piétons et VTT).  
 
Bruno CLEMENT  et Yves TOUSSAINT : se proposent d’informer les 
vacanciers pour que tout le monde (VTT, pétions et cavaliers) se respectent sur 
cette portion d’itinéraire.  
 
Jacques LALO : souhaite que les besoins de Monsieur Felix, responsable du 
centre équestre soient identifiés. Il envisage de le rencontrer avec les services de 
l’ONF courant mars avril 2010.  
 
Bruno CLEMENT : l’OT des Saisies va refaire la carte des itinéraires VTT et 
piétons pour l’été 2010.  
 
Important de bien faire figurer la zone protégée avec les nouvelles limites pour 
cette nouvelle édition.  
 
Jacques LALO : souhaite que les chevaux circulent au pas dans la tourbière. 
Précisions à faire figurer dans le nouveau document d’objectifs.  
 
Jacques LALO : la mairie d’Hauteluce a l’inventaire des sentiers pratiqués par 
les chevaux.  
 
Bruno CLEMENT : l’OT des Saisies s’est fait débordé par la fête du cheval fin 
août 2009. Cette manifestation ne sera pas renouvelée les années suivantes.  
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Lise WLERICK : de nombreux dégâts dans la tourbière et sur les chemins 
périphériques ont été observés lors de la fête du cheval.  
 
Accord pour remplacer les panneaux existants par de nouveaux panneaux qui 
suivraient la nouvelle charte graphique européenne (modèle remis en séance).  
 
Bruno CLEMENT : Thierry RANGONE à Beaufort s’occupe de l’inventaire de 
tous les panneaux pour Confluence (Communauté de Communes du 
Beaufortain). 
 
Les 2 grands panneaux (VTT et pédestres/équestres) seront identiques au Col 
des Saisies et devant l’OT de Cohennoz-Crest-Voland. Les OT seront maître 
d’oeuvre.  
 
Lise WLERICK : durant l’été 2009, la fréquentation du site a augmenté par 
rapport aux années précédentes. Ceci a eu pour conséquence une augmentation 
des déjections humaines sur la zone Natura 2000. Des toilettes sèches au départ 
du sentier des Arpeliéres seraient les bienvenues.  
 
Michel fRISON – ROCHE : pourra donner des références.  
 
Bruno CLEMENT : ce départ est aussi le départ pour le circuit accro branche et 
un point de passage pour des itinéraires VTT.  
 
Jacques LALO : précise que la maison de la tourbière n’est pas un projet 
d’actualité pour le SIVOM des Saisies. Il faut toutefois garder le projet en 
vieille.  
 
Jean-Luc REBORD signale le projet de réhabilitation de la bergerie de la Palette 
qui pourrait servir l’été et l’hiver, dans laquelle une muséographie Natura 2000 
pourrait être installée.  
 
Bruno CLEMENT : Guillaume de Jolly s’occupe à Arlysère de la base de 
données informatisée de la signalétique.  
 
Jean-Luc REBORD : Pour les ânes, prévoir les mêmes consignes que pour les 
chevaux dans la zone Natura 2000, Monsieur Félix a aussi des ânes qui font de 
la randonnée.  
 
Bruno CLEMENT : l’OT des Saisies adhère au site Internet SITRA de la région 
Rhône-Alpes. Une mise à jour régulière devra être faite pour la zone Natura 
2000 avec l’ONF.  
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Il ne s’agit pas à proprement parler d’un site Internet spécifique à la zone Natura 
2000. La création d’un site de ce type est à réfléchir, comte tenu des nombreuses 
informations sur Natura 2000 par ailleurs. Pour l’instant cette création ne semble 
pas prioritaire.  
 
Lise WLERICK : il est important que les informations sur les sites Internet de la 
maison du Beaufortain, des OT de beaufort et Cohennoz-Crest-Voland soient 
également mis à jour.  
 
Bruno CLEMENT : l’OT des Saisies veillera à ce que les informations soient 
mises à jour sur tous ces sites.  
 
 
 
LW, LW, à Hauteluce, le 23 12 2009 
 
Jacques LALO 
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Renouvellement du Document d'objectifs Natura 2000 "Tourbière et Lac des Saisies"
Groupe de travail activités toursitiques été et communication été
Lundi 16 11 2009 9 heures SIVOM des Saisies

Ordre du jour

1  Actions à favoriser compatibles et / ou souhaitables avec le site Natura 2000

2  Communication à favoriser compatibles et : ou souhaitables avec le site Natura 2000

3 Evolution prévisible des activités touristiques été

4 Intéraction entre les activités du site

5 Intéraction des activités sur les enjeux écologiques Natura 2000
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Actions Accueil du public (Equipements) Eté à réali ser - 
projet au 16 11 2009 pour animation groupe de travail Actions tourisme été
Nature des actions à réaliser Maître d'ouvrage Maître d'œuvre Année Coût 

(euros)
Temps 

(homme/jour)
Observations

Réaliser une étude de fréquentation pour la période estivale (5
écocompteurs et enquête qualitative)

SIVOM des Saisies BE privé

Mener une réflexion sur la compatibilité des activités entre elles
(randonnée pédestre, VTT, randonnée équestre) et sur la cohérence
entre communes (Hauteluce, Villard sur Doron, Beaufort, Queige,
Cohennoz, Crest-Voland, Notre Dame de Bellecombe). 

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-
Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

Créer des parcours spécifiques à chaque activité sur l'ensemble du
plateau des Saisies.

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-
Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

Mettre à jour et entretenir les signalétiques spécifiques (piétons, VTT,
chevaux)

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-
Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

Continuer à mettre en défens la tourbière passage VTT dans Natura
2000

OT Saisies OT Saisies

Reprendre globalement la signalétique directionnelle du site OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

OT Saisies
OT Cohennoz-Crest-
Voland
OT Beaufort
OT ND Bellecombe
Mairie Queige

Modifier le départ du sentier flore et milieux et celui du sentier de liaison
Les Saisies Crest-Voland (parking de la Chapelle des Saisies)

SIVOM des Saisies ONF

Restaurer le sentier flore et milieux des tourbières (plateforme et
signalétique)

SIVOM des Saisies ONF

Entretenir le sentier flore et milieux (installation au printemps et
désinstallation à l'automne, entretien, ramassage des déchêts, ... )

SIVOM des Saisies ONF

Modifier le tracé sentier des Arpeliéres sur la faune pour éviter des
zones de nidification de tétras-lyre

Commune Crest-Voland ONF

Compléter équipement 500 ml caillebotis sentier des Arpeliéres sur la
faune (essentiellement sur le retour)

Commune Crest-Voland et 
commune Cohennoz

ONF

Entretenir le sentier des Arpeliéres sur la faune (installation au
printemps et désinstallation à l'automne, entretien, ramassage des
déchêts, ... )

Commune Crest-Voland et 
commune Cohennoz

ONF

Améliorer le parking au départ du sentier des Arpeliéres sur la faune Commune Crest-Voland Entreprise privée

Installer des toilettes sèches au départ du sentier des Arpeliéres sur la
faune

SIVOM des Saisies ou 
Commune Crest-Voland

Entreprise privée

Créer 3 panneaux pour la présentation globale des sentiers (1 pour la
randonnée pédestre, 1 pour le VTT, 1 pour les itinéraires équestres) sur
la parking de la Chapelle des Saisies

OT Saisies OT Saisies

Créer 3 panneaux pour la présentation globale des sentiers (1 pour la
randonnée pédestre, 1 pour le VTT, 1 pour les itinéraires équestres)
devant l'OT de Cohennoz Crest-Voland

Commune Crest-Voland et 
commune Cohennoz

OT Crest-Voland 
Cohennoz 

Entretenir le sentier liaison Les Saisies Crest-Voland SIVOM des Saisies ONF
Restaurer  panneau Natura 2000 Lac des Saisies Queige Commune Queige ONF
Restaurer  panneau Natura 2000 Palette Commune Cohennoz ONF
Restaurer  panneau Natura 2000  Sentier Flore SIVOM des Saisies ONF
Entretenir panneau Natura 2000 Lac des Saisies Queige Commune Queige ONF
Entretenir  panneau Natura 2000 Palette Commune Cohennoz ONF
Entretenir   panneau Natura 2000  Sentier Flore SIVOM des Saisies ONF
Entretenir balisage Arrêté Préfectoral Protection de Biotope SIVOM des Saisies ONF
Créer un tour randonnée pédestre Lachat Arpeliéres à partir du sommet
du télésiège de la Logère

Commune Crest-Voland et 
commune Cohennoz

ONF

Créer une mise en défens de la tourbière du lac des Saisies et
améliorer sentier autour de la tourbière pour canaliser le public

Commune de Queige ONF

Créer un point d'accueil, d'exposition (été, hiver) SIVOM des Saisies Entreprise privée
Lever les différents équipements et créer une base de données
numérisée et géoréférencée des équipements du site

SIVOM des Saisies OT?
ONF?

Exclure la fréquentation du site aux ânes en dehors de l'itinéraire
autorisé pour les chevaux

SIVOM des Saisies ONF A prévoir dans le 
cadre de l'animation

Régulariser nouvel itinéraire chevaux en comission des sites SIVOM des Saisies ONF A prévoir dans le 
cadre de l'animation

Quid de la fête du cheval?

22/12/2009
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A
ctions  C

om
m

unication, S
ensibilisation E

té à réali
ser - projet au 16 11 2009

N
ature des actions à réaliser

M
aître d'ouvrage

M
aître d'œ

uvre
A

nnée
C

oût (euros)
T

em
ps 

(hom
m

e/jour)
O

bservations

M
ettre

en
cohérence

les
différentes

cartes
synthétiques

des
circuits

pédestres,
V

T
T

,
circuits

équestres
entre

com
m

unes
et

O
T

,
et

am
éliorer

la
lisibilité

du
site

N
atura

2000
(localisation,

réglem
entation, fragilité)

O
T

O
T

M
ettre à jour plan circuits pédestres

O
T

O
T

M
ettre à jour plan circuits V

T
T

O
T

O
T

M
ettre à jour plan circuits équestres

O
T
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Compte-rendu Groupe de travail N° 3 – Renouvellement Document 

d’objectifs Natura 2000 « Tourbière et lac des Saisies » -  
Actions Tourisme (Equipements) et Communication Hiver –  

Interactions entre les activités et interactions entre les activités et les enjeux 
naturalistes 

Lundi 16 11 2009 - 14 heures au SIVOM des Saisies 
 
 
Personnes présentes : Cf. liste jointe 
 
Personnes excusées : les autres membres du comité de pilotage ne se sont pas 
excusés.  
 
Documents remis en séance :  
- Ordre du jour, 
- Tableau des actions Accueil du public (Equipements) Hiver et Communication 
Hiver, projet au 16 11 2009,  
- Tableau interactions entre les activités, projet au 16 11 2009,  
- Tableau interactions entre les activités et les enjeux naturalistes, projet au 16 
11 2009,  
- Carte des pistes de ski de fond (zonage global avant réduction du domaine 
prévu pour l’hiver 2009-2010) ONF 08 10 2009,  
- Carte des pistes de ski de fond (zonage réduit pour l’hiver 2009-2010) Régie 
des Saisies, 
 
Michel FRISON-ROCHE : la régie des pistes a constaté une baisse de 
fréquentation sur la zone nordique, d’où le souhait de réduire la longueur des 
pistes régulièrement damées. Les anciennes pistes continueraient à être 
opérationnelles notamment pour les compétitions comme l’Etoile des Saisies au 
printemps. 53 000 skieurs de fond ont été estimés lors de l’hiver 2008-2009.  
La station comporte 16 800 lits dont 14 700 lits au niveau des Saisies.  
 
Bruno CLEMENT : dans les enquêtes de clientèle réalisées grâce à un 
questionnaire mis en ligne sur le site Internet de la station des Saisies à partir de 
février 2009 (plus de 620 réponses sur 4000), il s’avère que 40% des personnes 
qui viennent en séjour ne skient pas. Parmi ces 40 %, 35% souhaitent réaliser 
des promenades à pied et 13% en raquettes.  
 
Michel FRISON-ROCHE : ne souhaite alourdir les charges du domaine 
nordique en créant une porte d’entrée au niveau de la croix des Ayes. Ne 
souhaite pas non plus installer de toilettes sèches. S’engage à entretenir les 
panneaux thématiques au nombre de 7, sur le domaine nordique.  
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Les écoles primaires de Beaufort et d’Albertville, profitent du domaine nordique 
des Saisies, pendant les cours.  
 
Jacques LALO souhaite que l’on mette en veille l’action  de dynamiser les 
scolaires pour le ski de fond.  
 
Michel FRISON-ROCHE : la régie est intéressée pour travailler sur une piste de 
ski de fond à thèmes. Des réflexions sont en cours avec l’OT des Saisies. Il 
faudrait programmer une rencontre en mai 2010 pour travailler sur ce thème. 
Des crédits FACET (Conseil Général) permettent de cofinancer les équipements 
touristiques.  
 
Lise WLERICK : sur le nouveau plan des pistes de ski de fond, mettre la 
nouvelle limite de la zone Natura 2000. Indiquer « zone protégée », plutôt que 
« zone biotope ». préciser la différence entre les 2 pistes bleues, les 2 pistes 
rouges et les 2 pistes noires.  
 
Michel FRISON-ROCHE : la régie utilise de l’huile biodégradable pour les 
dameuses de ski de fond.  
 
Jacques LALO : demande à ce que la Régie des pistes précise les mesures prises 
pour récupérer l’huile en cas d’accident.  
 
Bruno CLEMENT : souhaite que les 7 kms de pistes de ski de fond qui ne seront 
plus damées régulièrement soient réservées au chien de traîneaux et aux 
raquettes. Il y a une demande en cours pour les chiens de traîneaux mais pas 
pour les raquettes. Il est important que ces pistes puissent resservir au ski de 
fond notamment pour les compétitions comme l’Etoile des Saisies.  
 
Lise WLERICK : fait part de la demande de précaution formulée par le 
responsable de l’Observatoire des Galliformes de Montagne, Yann MAGNANI, 
de réaliser les différents diagnostics avant de créer tous nouveaux circuits. Le 
circuit balisé durant l’hiver 2008 -2009 pour les raquettes, traversait des zones 
d’hivernage pour le tétras-lyre, il ne peut renouveler à cet endroit. A ce jour, 
nous ne disposons pas de la localisation des enjeux naturalistes (essentiellement 
le tétras-lyre en hiver) pour pouvoir tracer un nouveau tracé pour les raquettes.  
Les personnes en raquette sont difficiles à contrôler, elles sortent souvent des 
sentiers balisés, notamment les accompagnateurs de moyenne montagne.  
 
Les chiens de traîneaux ne sortant jamais des pistes balisées, il est proposé 
d’ouvrir le site à cette activité avec des consignes très strictes, qui seront 
précisées dans une convention d’utilisation (notamment : damage des pistes 
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après chaque chute de neige pour éviter que des tétras-lyre puissent faire un 
igloo au milieu des pistes, ramassage immédiat des déjections, uniquement des 
chiens de race Malamut qui n’aboient pas lorsqu’ils courent, ...)  
 
Bruno CLEMENT : précise que les championnats des France de chiens de 
traîneaux sont programmés les 13 et 14 mars prochains.  
 
Maurice PANTALONI : précise que les tétras-lyre devraient être sortis des 
igloos à cette période.  
 
Jacques LALO souhaite que les mesures identiques demandées au Mucher 
soient mises en place.  
 
Jacques LALO souhaite que l’on respecte le principe de précaution formulé par 
le responsable de l’Observatoire des Galliformes de Montagne, lors de l’hiver 
2009-2010, pour éviter une situation irréversible. Toutefois il est nécessaire de 
travailler intensément durant l’hiver 2009-2010 et l’été 2010, pour faire les 
diagnostics sur le tétras-lyre, pour avoir les éléments pour l’hiver 2010-2011.  
 
Jacques LALO : il est important d’informer les socioprofessionnels des mesures 
prises (pas de nouveaux sentiers raquette durant l’hiver 2009-2010), présence de 
nombreux trous d’eau qui constituent un risque potentiel avéré.  
 
 
 
LW, LW, à Hauteluce, le 23 12 2009 
 
Jacques LALO 
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Renouvellement du Document d'objectifs Natura 2000 "Tourbière et Lac des Saisies"
Groupe de travail activités toursitiques hiver et communication hiver
Lundi 16 11 2009 14 heures SIVOM des Saisies

Ordre du jour

1  Actions à favoriser compatibles et : ou souhaitables avec le site Natura 2000

2  Communication à favoriser compatibles et / ou souhaitables avec le site Natura 2000

3  Evolution prévisible des activités touristiques hiver

4 Intéraction entre les activités du site

5 Intéraction des activités sur les enjeux écologiques Natura 2000
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Compte-rendu Groupe de travail N° 4 – Renouvellement Document 

d’objectifs Natura 2000 « Tourbière et lac des Saisies » -  
Récapitulatif des Actions Animation, Travaux, Communication, Suivis–  

Mardi 26 01 2010 - 18 heures au SIVOM des Saisies 
 
 
Personnes présentes : Cf. liste jointe 
 
Personnes excusées : Madame Mireille Gioria, Présidente du SIVOM des 
Saisies, Madame Christiane Detraz, Maire de Cohennoz, Monsieur Emmanuel 
Huguet, Maire de Villard sur Doron, Monsieur Guy Sevessand, Conseiller 
général, Monsieur Bernard Jacquot DDJS.  
 
Documents remis en séance :  
- Tableau des actions Suivis et actions écologiques, projet au 21 01 2010,  
- Tableau des actions Tourisme été, projet au 21 01 2010,  
- Tableau des actions Tourisme hiver et communication hiver, projet au 21 01 
2010,  
- Tableau des actions Communication été, projet au 21 01 2010,  
- Tableau des actions Animation, projet au 21 01 2010,  
 
Jacques LALO : ouvre le groupe de travail.  
Deux rencontres ont eu lieu depuis le dernier groupe de travail le 16 novembre 
2009 :  
- réunion d’information le 17 décembre 2009, avec les accompagnateurs de 
moyenne montagne. Certains d’entre eux ne souhaitent pas modifier leurs 
mauvaises habitudes, et continueront à emmener des clients dans la zone Natura 
2000 en coupant les pistes de ski de fond, et en impactant les zones d’hivernage 
du tétras-lyre. D’autres ont montré un esprit d’ouverture, et ont affiché qu’ils 
essayeraient d’éviter la zone Natura 2000 avec leurs clients.  
 
- réunion le 21 janvier 2010 sur le mémento Beaufortain Val Arly organisé par 
le CPNS. La fiche concernant la zone humide des Saisies comporte de 
nombreuses erreurs sur les habitats, sur les espèces et sur la gestion. De plus ce 
travail d’inventaire mené par le CPNS a été réalisé sans aucune concertation ni 
avec les propriétaires concernés, ni avec le gestionnaire du site.  
 
Lise WLERICK : le groupe de travail de ce soir a pour objectif de présenter les 
actions envisagées dans les 3 groupes de travail du mois de novembre, afin que 
l’ensemble des acteurs du site Natura 2000, soit au courant de l’ensemble des 
actions proposés et de valider les tableaux de synthèse.  
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Les différentes remarques sur les actions figurent dans les cinq tableaux joints à 
ce compte-rendu.  
 
Jacques LALO : demande une nouvelle fois que le point soit fait pour une 
MAET, pour l’alpagiste.  
 
André COLLAS : pour l’activité des chiens de traîneaux, il faudra vérifier que 
l’odeur des chiens ne perturbe pas les tétras-lyre.  
 
Michel FRISON ROCHE : il est important de rajouter une réunion en fin de 
saison d’hiver, pour en faire le bilan.  
 
Gilbert GINOLIN : demande où en est le projet de la route forestière qui 
partirait de Villard 1500, jusqu’au Lac des Saisies sur Queige.  
 
Lise WLERICK, précise qu’actuellement la commune de Villard sur Doron 
n’est pas motivée par ce projet.  
 
Jacques LALO propose que la desserte par le câble dans cette forêt soit étudiée.  
 
Julien SEMELET : propose que dans le document final, les objectifs des actions 
soient précisés.  
 
François DRILLAT précise qu’un travail d’inventaire et de prospection sur la 
zone Natura 2000 et dans sa zone périphérique, sur les zones d’hivernage du 
tétras-lyre va démarrer en février 2010. Tous les partenaires (chasseurs, 
naturalistes, ..) qui le souhaitent peuvent y participer.  
 
 
LW, LW, à Hauteluce, le 12 02 2010  
 
Jacques LALO 
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Principaux relevés de conclusion 
Comité de pilotage Site Natura 2000 Tourbière et Lac des Saisies 

Lundi 19 octobre 2009 15h à 17h SIVOM des Saisies 
 
Personnes présentes : Cf. liste jointe 
Personnes excusées : Christiane DETRAZ, Hervé GAYMARD, Pascal CHONDROYANNIS, Maurice 
PANTALONI, Mireille GIORIA, Directeur Agence Eau, Guy SEVESSAND, Directrice OT Crest-Voland 
Cohennoz 
 
En préambule , Jacques Lalo annonce avoir écrit à la Direction Générale du Conseil Régional de Rhône Alpes 
pour l’alerter sur les non réponses depuis plus de trois ans au sujet d’une demande d’étude d’opportunité d’une 
 Réserve Naturelle Régionale . Cela permettrait le moment venu, s’il en était décidé, de capitaliser les énormes 
efforts humains et financiers accumulés à ce jour sur le Site Natura 2000 . Le directeur de la direction de 
l’énergie et de l’environnement du Conseil Régional Rhône Alpes a proposé une réunion de trois heures. 
Accompagné de : Madame Mireille Gioria , Lise Wlerick et  Monsieur Faivre en tant qu’expert scientifique, il 
fut reçu par Monsieur Alain Clabaut, responsable de l’environnement au Conseil Régional le 22 septembre. Ce 
dernier a tenu à mettre au point un programme prévisionnel pour mener à bien l’étude d’opportunité d’un projet 
de réserve naturelle régionale pour la tourbière des Saisies.  
 
1 - Présentation de l’état des lieux opérationnel du 2ème document d’objectifs par Lise Wlérick 
 
Faire préciser la valeur patrimoniale des tourbières non listées actuellement par l’Europe, par le Conservatoire 
Botanique de Gap.  
 
A récupérer auprès de la régie des Saisies, l’actualisation du  réseau de piste de ski de fond.  
 
La DDEA indique avoir été sans réponse de la part de l’éleveur exploitant une parcelle appartenant à Cohennoz 
et qu’il est trop tard pour la prendre en compte. Jacques Lalo demande à Emmanuel Huguet, qui maitrise le sujet, 
de se rapprocher dans les heures à venir de Madame Christiane Dettraz pour faire le point sur ce dossier agricole. 
 
Les dérogations au coup par coup ne sont pas acceptables selon la DDEA, qui demande une prévision globalisée 
pour les années à venir. Cette demande interpelle jacques Lalo qui juge nécessaire d’évoquer la justesse des 
dérogations demandées et accordées pour les équidés et la pratique du VTT.  
Des personnes présentes à cette réunion et lui même ont pu observer pendant leurs heures de travail et en dehors 
de celles-ci, la pratique de ces activités. Un non respect de la part de cavaliers a fait l’objet d’une mise au point 
immédiate à la suite de laquelle dans les 48 heures tout est rentré dans l’ordre. Une communication améliorée en 
cours de réflexion devrait parfaire le respect des lieux. 
 
La DDEA demande une remontée d’information systématique, à laquelle Jacques Lalo réagit négativement  de 
manière catégorique, n’ayant pas eu connaissance de cette exigence, et mentionne le temps passé, rémunéré ou 
non, par certains dans cette salle y compris par lui-même, pour veiller au respect de ce patrimoine, et ce en 
l’absence de demande par qui que ce soit.  
 
L’ONF intégrera les données demandées pour les Réserves Naturelles, dans le document d’objectifs Natura 
2000. 
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2 – Mise en place de 3 groupes de travail 
 
Pour la mise au point les différentes actions, pour les années à venir.  
 
Tous les membres du comité de pilotage sont cordialement invités et peuvent se faire accompagner d’expert dans 
les thèmes abordés. 
 
 

Thématique Date  Heure Lieu 
Chasse 
Pêche 
Actions sylvicoles 
Gestion écologique 

Mardi 10 novembre 
2009 

18 heures Mairie de Queige 

Activités 
touristiques 
estivales 

Lundi 16 novembre 
2009 

9 heures SIVOM des Saisies 

Activités 
touristiques 
hivernales 

Lundi 16 novembre 
2009 

14 heures SIVOM des Saisies 

 
Le thème de l’agriculture sera traité par Emmanuel Huguet avec  Madame   Christiane Dettraz. 
 

3. Planning de travail à venir :  
 

-  Groupes de travail : 16 11 2009 
 

-  Premier chiffrage des actions pour le : 11 12 2009,  pour intégration dans contrat de rivière « Arly et 
ses affluents »  

 
-  Étude opportunité Réserve Naturelle Régionale : 31 01 2010 

 
-  Fin rédaction du document d’objectifs Natura 2000 : 15 03 2010 

 
-  Présentation du document d’objectifs Natura 2000 pour validation en comité de pilotage fin avril 2010  

 
Le 21 octobre 2009  

LW/LW, Le Président du site Natura 2000 des Saisies 
 

Jacques LALO 
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Annexe 17 : BILAN  DES SURFACES et DES PROPRIETAIRES du site Natura 2000 "Tourbière et Lac des SAISIES"

Communes Propriétaires Forêts Parcelle Surface Cadastre Observations
de situation communales forestière forestière Section Parcelle Surface Surface (ha) Surface (ha) Surface (ha) Différence

(ha) cadastrale cadastrale cadastrale cadastrale cadastrale cadastrale (ha)
totale dans site S16 dans le dans APB

au 15/07/99 Docob Natura 2000à l'origine

ARRETE DE BIOTOPE DES SAISIES

CREST-VOLAND SIVOM CREST-VOLAND L 3e S 17.31 A5 276 41.00 00 41.00 00 41.00 00 41.00 00
des Saisies M 3e S 23.69

K 3e S 11.30 A5 277 9.24 50 9.24 50 9.24 50 9.24 50
K 3e S A5 279 2.05 70 2.05 70 2.05 70 2.05 70
e 3e S 61.19 A5 2063 46.97 43 46.97 43 46.97 43 46.97 43

Commune 
de Crest-
Voland CREST-VOLAND e 3e S A5 2064 14.21 57 14.21 57 14.21 57 14.21 57

Sous-Total  CREST-VOLAND 113.49 113.49 20 113.49 20 113.49 20 0.00 00

COHENNOZ Commune COHENNOZ 2 (ex A1pie) 2.78 C5 259 4.67 00 4.67 00 4.67 00 4.67 00
Cohennoz 1 (ex A2) 1.50

3 (ex B1) 19.98 C5 260 44.16 50 44.16 50 44.16 50 44.16 50
4 (ex B2) 26.57 C5 261 pie 26.33 50 oubliée 2.50 84 oubliée
6 (ex K1pie) 7.28 B5 294 pie 37.94 00 26.67 00 26.67 00 26.67 00
5 (ex K2) 23.55
7 (ex HCC) 15.00 B5 296 pie 131.60 00 13.60 00 13.60 00 20.84 50 Soumission du 29/09/1993

SIVOM VILLARD 1pie (ex HCv) 12.60 B5 364 pie 28.08 00 12.60 00 12.60 00 oubliée Soumission du 12/04/1994
des Saisies SUR DORON

Sous-Total COHENNOZ 109.26 101.70 50 104.21 34 96.35 00 -5.35 50

HAUTELUCE SIVOM HAUTELUCE 1 25.67 C12 930 60.25 50 60.25 50 60.25 50 60.25 50
des Saisies 2 31.95

3 15.53 C12 1104 10.20 10 10.20 10 10.20 10 10.20 10

C12 3111 pie 71.06 36 2.00 00 2.00 00 oubliée

ex parcelle cadastrale 929 
pie et ex parcelle cadastrale 
2759 pie
ex  parcelle cadastrale 3037 
pie et ex parcelle cadastrale 
3039 pie

Sous-Total  HAUTELUCE 73.15 72.45 60 72.45 60 70.45 60 -2.00 00

TOTAL ARRETE DE BIOTOPE 295.90 287.65 30 290.16 14 280.29 80

TOURBIERE DE BISANNE

COHENNOZ Commune COHENNOZ 7 26.00 00 B5 296 pie 131.60 00 26.00 00
Extension zone natura 2000 
en 2009

COHENNOZ Soumisson RF du 26/02/2010
TOTAL Tourbière Bisanne COHENNOZ 26.00 00 26.00 00

LAC DES SAISIES

QUEIGE Commune QUEIGE Ppie 2.48 B3 618 0.80 25 0.80 25 0.80 25
Queige 620 pie 56.89 85 1.67 65 1.67 65

TOTAL LAC DES SAISIES 2.48 2.47 90 2.47 90

TOTAL GENERAL 324.38 290.13 20 318.64 04

ONF - Document d'objectifs Natura 2000 "Tourbière et Lac des Saisies " Version mars 2010
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PREFECTURE DE LA SAVOIE - République Française -

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE L'EQUIPEMENT ET DE L'AGRICULTURE 
Service environnement, eau, forêts 
 

 
 
ARRETE PREFECTORAL DDEA/SEEF n° 2009-376 en date du 07 décembre 2009 

portant approbation de réserves temporaires de pêche. 
 
 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
VU le code de l'environnement et notamment les articles L 436-12, R 436-73 à R 436-79 ; 
 
VU l'avis de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques en date du 25 novembre 2009 ; 
 
VU l'avis de la Fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique en date du 02 novembre 2009 ; 
 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la protection du poisson dans les sections de cours d'eau définies ci-après ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 - Sont instituées en réserves temporaires de pêche, les sections des cours d'eau et plans d'eau définies ci-
après : 
 
 

AAPPMA COMMUNE COURS D'EAU 

ET PLANS D'EAU 

SECTION PERIODE 
 
(du 1er janvier 

au 
31 décembre) 

LEPIN-LE-LAC le lac d’Aiguebelette dans les canaux de la grande Ile, 
ainsi qu’une bande à 50 m des 
berges de la Grande Ile, selon 
balisage sur terrain, de la limite de la 
commune de ST-ALBAN-DE-MONTBEL 
à la frayère artificielle, côté sud 

2010-2011 

NANCES le Gua en totalité de la source jusqu’au lac 2010-2011 

AIGUEBELETTE 

SAINT-ALBAN-DE-
MONTBEL 

le lac d’Aiguebelette dans les canaux de la grande Ile, 
ainsi qu’une bande à 50 m des 
berges de la Grande Ile, selon 
balisage sur terrain, de la limite de la 
commune de LEPIN-LE-LAC au chemin 
menant à la chapelle de la Grande Ile 

2010-2011 

AIME le Burière des Iles de la source de propriété PAYOT à 
l'Isère 

2010 AIME 

AIME le ruisseau des 
Ziguebelettes 

dans la section comprise entre le 
pont SNCF et la confluence avec 
l’Isère 

2010 
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COTE-D'AIME (LA) l'Isère dans la section comprise entre le 
ruisseau de Valezan dit Nant des 
Moulins et la passerelle de Sangot 
sur les deux rives de l'Isère 

2010 

LANDRY le Ponturin dans la traversée du chef-lieu, du 
pont Romanet au pont Terraz 

2010 

MACOT-LA 
PLAGNE 

l'Isère dans la section comprise entre le 
ruisseau de Valezan dit Nant des 
Moulins et la passerelle de Sangot 
sur les deux rives de l'Isère 

2010 

AIX-LES-BAINS le Tillet dans la section comprise entre le 
pont Martina sur la D 991 et l’Etrier 
de Savoie 

2010-2011 

AIX-LES-BAINS le nant de Drumettaz dans la section comprise entre la D 
991 et la confluence avec le Tillet 

2010-2011 

AIX-LES-BAINS 

GRESY-SUR-AIX le Sierroz dans la section comprise entre la 
confluence avec la Deysse et le 
barrage des gorges du Sierroz au 
lieu-dit « Pont Pierre » 

2010-2011 

ESSERTS-BLAY le ruisseau de la 
Chenalette 

dans la section comprise entre la 
D122 à l'amont et la confluence avec 
l'Isère à l'aval 

2010 ALBERTVILLE 

GRESY-SUR-
ISERE 

la Bialle dans la section comprise entre la RD 
222 et le déversoir du lac de Grésy-
sur-Isère 

2010 

AUSSOIS AUSSOIS l'Arc dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont du pont du Diable à la 
cascade du Casset à l'aval 

2010 

AVRIEUX l'Arc dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont du pont du Diable à la 
cascade du Casset à l'aval 

2010 AVRIEUX 

AVRIEUX le Saint-Benoît dans la section comprise entre la 
cascade de St-Benoît à l'amont et la 
confluence avec l’Arc à l'aval 

2010-2011 

BEAUFORT-SUR-
DORON 

le Dorinet dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont et 50 m à l'aval de la 
centrale de Domelin 

2010 BEAUFORT-
SUR-DORON 

BEAUFORT-SUR-
DORON 

le doron de Beaufort dans la section comprise entre la 
passerelle du Monal et le nouveau 
pont 

2010 
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QUEIGE le doron de Beaufort dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont et 50 m à l'aval de la 
centrale des Roengers 

2010 

QUEIGE le doron de Beaufort dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont et 50 m à l'aval de la 
centrale de Queige 

2010 

VILLARD-SUR-
DORON 

le doron de Beaufort dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont de la centrale du Villard et 
le pont de la Louille 

2010 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

le torrent de l’Eglise en totalité, y compris le bras dans le 
lit de l’Isère 

2010 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

les sources du Crêt 
Bettex 

dans la section comprise entre les 
sources et la confluence avec le 
torrent des Glaciers 

2010 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

le lac Verdet (lacs de la 
Forclaz ou des Cinq 
Lacs) 

en totalité 2010-2011 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

le lac Cornu (lacs de la 
Forclaz ou des Cinq 
Lacs) 

en totalité 2010-2011 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

le lac Noir (lacs de la 
Forclaz ou des Cinq 
Lacs) 

en totalité 2010 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

l'Isère dans la section comprise entre 
l’ancien pont de Montrigon à l'amont 
et les grilles EDF à l'aval de la passe 
à poissons 

2010 

BOURG-SAINT-
MAURICE 

le torrent du  Reclus dans la section comprise entre le 
pont de la RN 90 et la confluence 
avec l'Isère 

2010-2014 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac Verdet (vallon du 
Clou) 

en totalité 2010-2011 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac Noir (vallon du 
Clou) 

en totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac Blanc (vallon du 
Clou) 

en totalité 2010 

BOURG-ST-
MAURICE 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

les Gouilles du Monal et 
leur émissaire 

dans la section comprise entre les 
sources et le pont de l'Echaillon 

2010-2012 
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SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le torrent de la Gorzette En totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

les affluents du ruisseau 
du Petit 

ensemble des affluents : de leur 
source à leur confluence avec le 
ruisseau du Petit sis sur le plan de la 
Sassière 

2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

l'Isère dans la section comprise entre la 
confluence avec le torrent du Saint-
Claude et le pont de Viclaire 

2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le torrent du Saint-
Claude 

dans la section comprise entre la 
passerelle du rocher d'escalade et 
l'ancien pont du Miroir 

2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac Longet (vallon de 
la Sassière) 

en totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac du Petit (vallon de 
la Sassière) 

en totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac du Petit du Petit 
(vallon de la Sassière) 

en totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le lac Verdet (vallon de la 
Sassière) 

en totalité 2010 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le torrent des Moulins dans la section comprise entre la 
diffluence en deux bras et sa 
confluence avec l’Isère 

2010-2014 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

la source du Champet en totalité 2010-2014 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

la vieille Isère en totalité 2010-2014 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

la source de la petite 
Viclaire 

en totalité 2010-2014 

SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

le torrent du Mercuel dans la section comprise entre le 
pont du Vet et la confluence avec le 
St-Claude 

2010-2014 

SEEZ le ruisseau des Ecudets en totalité 2010 

SEEZ l'Isère dans la section comprise entre les 
grilles EDF à l'amont de la centrale 
de Malgovert et la chaîne EDF à 
l'aval du pont de Malgovert 

2010 
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SEEZ le torrent du  Reclus dans la section comprise entre le 
pont de la RN 90 et la confluence 
avec l'Isère 

2010-2014 

VILLAROGER l'Isère dans la section comprise entre la 
confluence avec le torrent du Saint-
Claude et le pont de Viclaire 

2010 

VILLAROGER la vieille Isère en totalité 2010-2014 

BELMONT-
TRAMONET 

le Tier Dans la section comprise entre le 
seuil Jubasseau et 50 m à l'aval 

2010-2014 

BELMONT-
TRAMONET 

le Tier dans la section comprise entre le 
barrage Carrat et le pont des 
Chaudannes – RD 916A 

2010-2011 

BRIDOIRE (LA) le Tier dans la section comprise entre la 
résurgence du Tier et le pont au lieu-
dit "Les Castors" 

2010-2011 

BRIDOIRE (LA) 

BRIDOIRE (LA) le Grenand dans la section comprise entre 30 m 
à l'amont du pont dans la traversée 
de la commune et la confluence avec 
le Tier 

2010-2011 

BAUCHE (LA) le ruisseau de la 
Maizière 

dans la section comprise entre le 
deuxième pont amont (sous le 
hameau "Le Guillot") à sa confluence 
avec le Morge 

2010 

BOURGET-DU-LAC 
(LE) 

le nant Varon dans la section comprise entre le 
pont de l'usine M.B. France et la 
confluence avec la Leysse 

2010 

CHAVANNE (LA) l'Isère dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont et 200 m à l'aval du pont 
Mollard 

2010 

DESERTS (LES) la Haute Leysse dans la section comprise entre les 
sources et le pont de Barre 

2010-2011 

ENTREMONT-LE-
VIEUX 

le Cozon dans la section comprise entre la 
confluence avec le ruisseau de la 
Recordaz et le pont sur le CD 7 

2010 

MONTMELIAN l'Isère dans la section comprise entre 50 m 
à l'amont et 200 m à l'aval du pont 
Mollard 

2010 

CHAMBERY 

MOTTE-
SERVOLEX (LA) 

le nant Bruyant (ou nant 
Pechu) 

dans la section comprise entre les 
sources et le pont Courbe 

2010-2011 
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MOTTE-
SERVOLEX (LA) 

le ruisseau des Combes dans la section comprise entre les 
sources et le pont du Noiray (D13) 

2010-2011 

NOVALAISE la Leysse de Novalaise dans la section comprise entre le 
pont du lavoir et la confluence avec 
le ruisseau des Bottières 

2010 

VIVIERS-DU-LAC 
(LE) 

le canal de Terre-Nue dans la section comprise entre la RD 
1201 (sauf 150 m rive droite) et la 
RD 1211 

2010 

  le lac du Bourget propriété du domaine de Buttet 2010 

SAINT-ALBAN-
DES-HURTIERES 

le plan d'eau des 
Hurtières (partie nord) 

dans la section comprise entre la 
ligne de bouées rive est et la clôture 
de l'observatoire rive ouest 

2010-2014 

SAINT-ETIENNE-
DE-CUINES 

le Glandon dans la section comprise entre 
l'exutoire du canal de décharge de la 
galerie de l'aménagement 
hydroélectrique concédé du Glandon 
et la prise d'eau du Glandon faisant 
partie de l'aménagement 
hydroélectrique concédé Arc-Isère 

2010 

CHAMBRE (LA) 

SAINTE-MARIE-
DE-CUINES 

le Glandon dans la section comprise entre 
l'exutoire du canal de décharge de la 
galerie de l'aménagement 
hydroélectrique concédé du Glandon 
et la prise d'eau du Glandon faisant 
partie de l'aménagement 
hydroélectrique concédé Arc-Isère 

2010 

AILLON-LE-JEUNE le nant d'Aillon dans la section comprise entre la 
confluence avec la source des 
"Daubes" et le pont de la D206, à 
l'aval de la pisciculture BAULAT 

2010 CHATELARD 
(LE) 

CHATELARD (LE) la source du Château dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec le 
Chéran 

2010 

CREST-VOLAND le nant Rouge dans la section comprise entre la 
source et le pont des skieurs des 
Baches 

2010-2012 

CREST-VOLAND le ruisseau de Covetan dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec le nant 
Rouge 

2010-2012 

FLUMET le ruisseau des Evettes en totalité 2010-2012 

FLUMET 

GIETTAZ (LA) le torrent du Jaillet dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec le 
ruisseau des Grandes Lanches 

2010-2012 
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NOTRE-DAME-DE-
BELLECOMBE 

le ruisseau de la Corne dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec le nant 
du Milieu 

2010-2012 

HAUTELUCE le Dorinet dans la section comprise entre le 
pont de l'Infernet et le pont du Moulin 
(sous Annuit) 

2010 HAUTELUCE 

HAUTELUCE le nant du Chozal en totalité 2010 

AIGUEBLANCHE l'Isère dans la section comprise entre le 
barrage d'Aigueblanche et le pont 
d'Aigueblanche 

2010-2011 

ALLUES (LES) le nant Gacon dans la section comprise entre la 
source et la RD 90 

2010 

BOZEL le torrent du Bonrieu dans la section comprise entre la 
digue du réservoir à l'amont de Bozel 
et la confluence avec le doron de 
Bozel 

2010-2011 

CHAMPAGNY-EN-
VANOISE 

le ruisseau de la 
Chiserette 

en totalité 2010-2011 

CHAMPAGNY-EN-
VANOISE 

le ruisseau du Laisonnay 
du bas 

en totalité 2010-2011 

CHAMPAGNY-EN-
VANOISE 

le ruisseau du Laisonnay 
du haut 

en totalité 2010-2011 

CHAMPAGNY-EN-
VANOISE 

les Airollées en totalité 2010-2011 

FEISSONS-SUR-
ISERE 

le ruisseau de la Mouche dans la section comprise entre la 
cascade en forêt et la confluence 
avec l'Isère 

2010 

FEISSONS-SUR-
ISERE 

le Grand Nant de Pussy dans la section comprise entre la 
grande cascade et la confluence 
avec l'Isère 

2010-2011 

FEISSONS-SUR-
ISERE 

le ruisseau des Moulins en totalité 2010-2011 

LECHERE (LA) le Grand Nant de Pussy dans la section comprise entre la 
grande cascade et la confluence 
avec l'Isère 

2010-2011 

MOUTIERS 

LECHERE (LA) le nant de la Clé dans la section comprise entre le 
deuxième pont du chef-lieu et le pont 
de la Croix 

2010-2011 
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LECHERE (LA) le ruisseau de Pussy dans la section comprise entre le 
pont du Crey et le pont du chef-lieu 

2010-2011 

LECHERE (LA) l'Eau Rousse dans la section comprise entre le 
pont de la Thuile et la cascade de 
l'éboulement 

2010-2011 

MONTGIROD-
CENTRON 

l'Isère dans la section comprise de la passe 
à poissons incluse à 50 m à l'aval 

2010-2011 

MONTGIROD-
CENTRON 

les bras de l'Isère dits 
"Bras du Tuff" 

dans la section comprise entre le 
début des bras de l'Isère dit du Tuff 
et la confluence des bras avec le lit 
principal 

2010-2012 

MONTGIROD-
CENTRON 

le bras de l'Isère dans la section comprise entre la 
roche à Biron et la confluence avec 
l'Isère 

2010-2011 

MONTGIROD-
CENTRON 

le plan d'eau du Tuff et 
son émissaire 

en totalité 2010-2011 

MOUTIERS l'Isère dans la section comprise entre le 
pont de la centrale EDF et la 
passerelle Jean Reymond 

2010 

NOTRE-DAME-DU-
PRE 

le ruisseau des Nantieux en totalité 2010-2012 

PERRIERE (LA) le doron de Bozel dans la section comprise entre le 
pont de la centrale EDF du Vignotan 
et la restitution de la centrale EDF du 
Vignotan 

2010-2011 

PLANAY le doron de Pralognan dans la section comprise entre la 
scierie communale et la confluence 
avec le doron de Champagny 

2010-2011 

SAINT-MARCEL l'Isère dans la section comprise entre la 
confluence du ruisseau d'Hauteville et 
la banderole derrière l'usine MSSA 

2010-2011 

SAINT-MARCEL le ruisseau des Nantieux en totalité 2010-2012 

PONT-DE-
BEAUVOISIN 

PONT-DE-
BEAUVOISIN 

le Guiers dans la section comprise entre le 
barrage de la Salpa et le pont sur la 
RD 82 

2010 

PRALOGNAN- PRALOGNAN-LA-
VANOISE 

le doron des Glières dans la section comprise entre le 
pont de Cavins et le pont Noir 

2010 
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LA-VANOISE 
PRALOGNAN-LA-

VANOISE 
l'Isertan en totalité 2010 

BOURGET-EN-
HUILE (LE) 

le Gelon dans la section comprise entre le 
pont Villermet et le pont des Boulins 

2010-2011 

ROCHETTE (LA) le Gelon dans la section comprise entre le 
pont de la centrale Convert et le pont 
de la Seytaz 

2010-2011 

ROCHETTE 
(LA) 

VERNEIL (LE) la Serraz dans la section comprise entre le 
pont des Parelles et le pont de la 
scierie Lambert 

2010-2011 

SAINT-GENIX-
SUR-GUIERS 

SAINT-GENIX-
SUR-GUIERS 

le Guiers (confluence 
Guiers-Rhône) 

dans la section comprise entre la 
limite amont des passes à poissons 
du Guiers et la confluence avec le 
Rhône 

2010-2014 

MOLLETTES (LES) le ruisseau du Crêt en totalité 2010-2011 SAINTE-
HELENE-DU-

LAC 
SAINTE-HELENE-

DU-LAC 
le lac de Sainte-Hélène dans la section comprise entre le 

Trèle et le lac 
2010-2014 

SAINT-MARTIN-
DE-BELLEVILLE 

le doron des Belleville dans la section comprise entre le 
pont du Colonel et le pont de la 
Masse 

2010 

SAINT-MARTIN-
DE-BELLEVILLE 

le doron des Belleville dans la section comprise entre le 
pont de la Chasse et le pont de 
Boismint 

2010 

SAINT-MARTIN-
DE-

BELLEVILLE 

SAINT-MARTIN-
DE-BELLEVILLE 

le ruisseau de la 
pisciculture de 
Villarenger 

dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec le doron 

2010 

UGINE la Serraz dans la section comprise entre la 
source et la confluence avec la 
Chaise 

2010 

UGINE le canal de l'Allier dans la section comprise entre la 
prise d'eau du barrage sur la Chaise 
et le passage à niveau SNCF (entrée 
Ugine) 

2010 

UGINE 

UGINE l'Arly dans la section comprise entre la 
confluence avec le nant de Bange (à 
hauteur du bâtiment Paccard) et le 
grillage de la sortie aval des acieries 
(200 m en amont de la confluence 
Chaise-Arly) 

2010-2012 
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VALLOIRE la Valloirette dans la section comprise entre 300 m 
à l'amont du pont en bois situé en 
dessous de la bergerie de la Grande 
Charmette et 250 m à l'aval du pont 
en bois de la Petite Charmette (au 
niveau des gros rochers en rive 
droite) 

2010-2012 VALLOIRE 

VALLOIRE le ruisseau de la Grande 
Charmette 

en totalité 2010-2012 

MEYRIEUX-
TROUET 

le Flon dans la section comprise entre le 
pont Mercier et le pont du moulin 
Saucaz au lieu-dit "Les Martins" 

2010-2011 YENNE 

YENNE le canal de la Méline dans la section comprise entre 
l'ancien moulin à Landrecin et le 
stade de Yenne 

2010-2011 

 
 

ARTICLE 2 - Toute pêche est interdite dans les réserves instituées à l'article 1 à compter du 1er janvier 2010. 
 
 
ARTICLE 3 - L'arrêté préfectoral DDAF/SE n° 2008-270 en date du 08 décembre 2008 est abrogé à compter du 
1er janvier 2010. 
 
 
ARTICLE 4 - Publication du présent arrêté sera faite dans les communes de : 
AIGUEBLANCHE, AILLON-LE-JEUNE, AIME, AIX-LES-BAINS, LES ALLUES, AUSSOIS, AVRIEUX, LA BAUCHE, 
BEAUFORT-SUR-DORON, BELMONT-TRAMONET, LE BOURGET-DU-LAC, LE BOURGET-EN-HUILE, BOURG-ST-
MAURICE, BOZEL, LA BRIDOIRE, CHAMPAGNY-EN-VANOISE, LE CHATELARD, LA CHAVANNE, LA COTE-D'AIME, 
CREST-VOLAND, LES DESERTS, ENTREMONT-LE-VIEUX, ESSERTS-BLAY, FEISSONS-SUR-ISERE, FLUMET, LA 
GIETTAZ, GRESY-SUR-AIX, GRESY-SUR-ISERE, HAUTELUCE, LANDRY, LA LECHERE, LEPIN-LE-LAC, MACOT-LA 
PLAGNE, MEYRIEUX-TROUET, LES MOLLETTES, MONTGIROD-CENTRON, MONTMELIAN, LA MOTTE-
SERVOLEX, MOUTIERS, NANCES, NOTRE-DAME-DE-BELLECOMBE, NOTRE-DAME-DU-PRE, NOVALAISE, LA 
PERRIERE, PLANAY, PONT-DE-BEAUVOISIN, PRALOGNAN-LA-VANOISE, QUEIGE, LA ROCHETTE, ST-ALBAN-
DES-HURTIERES, ST-ALBAN-DE-MONTBEL, ST-ETIENNE-DE-CUINES, STE-FOY-TARENTAISE, ST-GENIX-SUR-
GUIERS, STE-HELENE-DU-LAC, ST-MARCEL, STE-MARIE-DE-CUINES, ST-MARTIN-DE-BELLEVILLE, SEEZ, 
UGINE, VALLOIRE, LE VERNEIL, VILLARD-SUR-DORON, VILLAROGER, LE VIVIERS-DU-LAC, YENNE, 
pendant un mois, aux emplacements réservés à cet effet. 
 
 
 
ARTICLE 5 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, 

Mme la Sous-Préfète d'Albertville, 
M. le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie, 
M. le Garde Chef du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
M. le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'Agriculture, 
Mmes et MM. les Maires des communes concernées, 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

  
 
 
 
 

Le Préfet,
pour le Préfet et par délégation,

le chef du service environnement, eau, forêts

Anne-Lise HOUDANT
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N° régional :ZNIEFF* de type I 73080005

Ancien N° régional :

Tourbière des Saisies

Le massif du Beaufortain constitue le prolongement méridional du Mont Blanc. Massif cristallin à l’altitude peu élevée (moins de 3000 
m), ses formes douces rendent la découverte des milieux naturels très aisée. Le Beaufortain abrite nombre de richesses insoupçonnées, 
à l’image de ce petit lac d’altitude niché au milieu des forêts. Enchâssées dans le site olympique de ski de fond, les zones humides du 
col des Saisies appartiennent aux rares tourbières des Alpes du Nord. D’un point de vue biogéographique, elle se trouve dans la série 
subalpine de l’épicéa. La végétation laisse voir les différents stades du processus d’atterrissement d’une tourbière, depuis les zones les 
plus humides avec de l’eau libre jusqu’à la pessière à myrtilles. L’intérêt naturaliste de la tourbière des Saisies est essentiellement 
floristique et entomologique. En effet, les rives tourbeuses du plan d’eau favorisent la présence d’une flore et d’une faune inféodées aux 
milieux humides. Une originale et rare plante carnivore s’y développe : le Rossolis à feuilles rondes. Le milieu étant appauvri en azote et 
continuellement gorgé d’eau acide, ces plantes se sont adaptées et ont développé un mode d’alimentation essentiellement constitué 
d’insectes. Les Rossolis disposent de feuilles vertes hérissées de poils rouges suintants. Les insectes sont attirés par des phéromones 
(parfums) émis par la plante et vont alors se coller sur les feuilles, ne pouvant s’en réchapper. La plante a alors tout le temps de digérer 
ses proies grâce à des sucs. La Laîche des bourbiers peuple les tourbières acides à sphaignes de montagne et peut couvrir alors de 
grandes surfaces ; la plante et les fruits sont d'un vert glauque. La Laîche pauciflore, très localisée dans les Alpes, le Jura et les monts 
du Forez, a elle aussi besoin d’une stagnation d’eau pour se développer. On rencontre aussi la Scheuzérie des tourbières, plante 
rampant au milieu de la sphaigne des tourbières et se repérant assez facilement à ses fruits ovales-pointus groupés par trois. C’est une 
espèce très rare en région Rhône-Alpes, et ayant perdu de nombreuses stations depuis un siècle. Parmi les libellules, l’Agrion hasté et la 
Leucorrhine douteuse, toutes deux inféodées aux tourbières et inscrites sur la liste rouge régionale des espèces menacées, fréquentent 
le site des Saisies.

Surface :Départements et communes concernées en Rhône-Alpes

Description et intérêt du site

ha

Niveau de connaissance

Nombre de données d'observation collectées :

Légende :
0 = prospection nulle ou quasi inexistante
1 = prospection insuffisante
2 = prospection assez bonne
3 = bonne prospection
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Milieux naturels Faune vertébrée

Flore

Faune invertébrée
Carex limosa L.Laîche des tourbières

Carex pauciflora Lighft.Laîche pauciflore

Drosera rotundifolia L.Rossolis à feuilles rondes

Scheuchzeria palustris L.Scheuchzérie des marais
Libellules

Agrion hasté Coenagrion hastulatum
Leucorrhine douteuse Leucorrhinia dubia

Pas de données disponibles Pas de données disponibles

Bibliographie

ONF

DIREN Rhône-Alpes1999
Site S16 Tourbière des Saisies - Premier documents d'objectifs Natura 2000, 2000-2005 - Annexes
66- Consultable :pages

*Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 2e édition 2007
Il constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire

Edition : InfoSIG Cartographie - Annecy - 74

ANNEXE 20114



73080005730800057308000573080005730800057308000573080005730800057308000573080005

73080006730800067308000673080006730800067308000673080006730800067308000673080006

Légende

Périmètre de la ZNIEFF type 1

* Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 2e édition 2007
Il constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire
Edition : InfoSIG Cartographie - www.infosig.net - Annecy

fonds IGN Scan 25 (C)


Echelle : 1 / 25 000

Inventaire du patrimoine naturel
ZNIEFF*   N°73080005

ANNEXE 20115



 

ANNEXE 20116



N° régional :ZNIEFF* de type I 73080003

Ancien N° régional :

Tourbière des Lacs des Saisies

73002000

La tourbière des Lacs des Saisies constitue un site exceptionnel par son étendue et par l'importance des zones tourbeuses qui forment 
une série de vastes clairières au sein des forêts de résineux. L'intérêt majeur consiste en la présence de milieux diversifiés : forêt 
d’épicéas, prairies humides, marais tourbeux et tourbières typiques à sphaignes la composent. Les sphaignes, sorte de mousses, sont 
adaptées aux conditions physiques particulières et à la faible teneur en éléments nutritifs des tourbières acides. L’existence des 
tourbières acides est étroitement corrélée à des forts apports pluviométriques et à la présence d'un substrat acide en relation avec la 
roche-mère sous-jacente. De nombreuses espèces végétales sont strictement liées à ces milieux qui offrent des conditions de 
développement contraignantes ; parmi les plantes remarquables qui constituent le cortège floristique exceptionnel de ce site, citons 
l’Andromède à feuilles de polium, le Rossolis à feuilles rondes ou encore la Scheuchzérie des marais. Dans les boisements pousse une 
autre plante très rare de la famille des primevères, la Trientale d'Europe. Cette espèce arctico-alpine (commune aux zones arctiques et 
alpines) est menacée de disparition en raison de la régression généralisée des zones humides. Sur le plan faunistique, les oiseaux sont 
bien connus. Le site abrite une belle population de Tétras lyre. La Bécasse des bois, le Sizerin flammé, le Tarin des aulnes peuvent 
également être observés. D’autres groupes sont aussi bien représentés : les amphibiens avec la Grenouille rousse, les reptiles avec le 
Lézard vivipare, les insectes, en particulier les libellules avec la Cordulie arctique… Cette tourbière conserve un caractère assez sauvage 
(hormis les secteurs situés au col des Saisies et plus au sud), malgré le réseau de pistes (pratique hivernale du ski de fond) et la forte 
fréquentation induite.

Surface :Départements et communes concernées en Rhône-Alpes

Description et intérêt du site

ha

Niveau de connaissance

Nombre de données d'observation collectées :

Légende :
0 = prospection nulle ou quasi inexistante
1 = prospection insuffisante
2 = prospection assez bonne
3 = bonne prospection
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Milieux naturels Faune vertébrée

Flore

Faune invertébrée
Andromeda polifolia L.Andromède à feuilles de polium

Carex limosa L.Laîche des tourbières

Carex pauciflora Lighft.Laîche pauciflore

Corallorrhiza corallorhiza (L.) KarstenRacine de corail

Diphasiastrum alpinum (L.) HolubLycopode des Alpes

Drosera rotundifolia L.Rossolis à feuilles rondes

Epilobium nutans F.W. SchmidtEpilobe penché

Eriophorum vaginatum L.Linaigrette engainante

Leontodon pyrenaicus subsp. helveticus (Mérat) Finch & P.D. 
Sell

Liondent de Suisse

Listera cordata (L.) R. Br.Listère à feuilles cordées

Lycopodium clavatum L.Lycopode en massue

Potentilla palustris (L.) Scop.Potentille des marais  (Comaret)

Scheuchzeria palustris L.Scheuchzérie des marais

Trichophorum alpinum (L.) Pers.Scirpe de Hudson

Trientalis europaea L.Trientale d'Europe

Trifolium hybridum subsp. elegans (Savi) Ascherson & 
Graebner

Trèfle élégant

Utricularia minor L.Petite Utriculaire

Vaccinium microcarpum (Turcz. ex Rupr.) Schmalh.Canneberge à petits fruits (Airelle à 
petits fruits)

Vaccinium oxycoccos L.Canneberge à gros fruits

31.4 LANDES ALPINES ET BOREALES
31.47 LANDES A ARCOSTAPHYLOS UVA-URSI
37.31 PRAIRIES A MOLINIE ET COMMUNAUTES ASSOCIEES
38.3 PRAIRIES DE FAUCHE DE MONTAGNE
44.A4 BOIS D'EPICEAS A SPHAIGNES
51.1 TOURBIERES HAUTES A PEU PRES NATURELLES
54.5 TOURBIERES DE TRANSITION

Amphibiens
Grenouille rousse Rana temporaria

Oiseaux
Sizerin flammé Carduelis flammea
Tarier des prés Saxicola rubetra
Tétras lyre Tetrao tetrix

Reptiles
Lézard vivipare Lacerta vivipara

Libellules
Cordulie arctique Somatochlora arctica
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Quelques notes sur la zone humide des Saisies
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ENSEMBLE DE ZONES HUMIDES DU NORD DU BEUFORTAIN

N° régional :ZNIEFF* de type II 7308

Ancien N° régional :

Massif emprunt d’une forte personnalité, liée à une identité rurale marquée, le Beaufortain jouxte vers le nord celui du Mont Blanc.
Il coïncide sur le plan hydrographique avec le bassin versant du Doron de Beaufort.
Sous l'angle géologique, il n’est pas homogène : on oppose ainsi le Beaufortain occidental, dont les terrains sont autochtones et majoritairement cristallins 
(micaschistes, gneiss et schistes, générant un relief aux formes douces) au Beaufortain oriental formé de terrains sédimentaires charriés.
Une altitude moyenne (il culmine à moins de 3000 m) et une topographie modérée rendent ici la découverte des milieux naturels aisée.

Entre les vallées de l’Arly et du Doron, autour du Col des Saisies, subsiste l’un des plus remarquables ensembles de tourbières d’altitude des Alpes.
Outre des types d’habitats naturels de grand intérêt (prairies à Molinie et communautés associées), la flore en est remarquable (Andromède à feuilles de polium, 
lycopodes, Trientale d’Europe, Airelle à petit fruit, Canneberge…).
La faune est riche en libellules et en oiseaux (Sizerin flammé, Tétras lyre…) adaptés à ces milieux.

L’ensemble décrit ici délimite le bassin versant des principales zones humides. Les plus significatives d’entre elles sont par ailleurs identifiées en autant de ZNIEFF 
de type I au fonctionnement fortement interdépendant.
Le zonage de type II souligne la sensibilité particulière de ce bassin, en rapport avec la conservation d’espèces tributaires de la qualité du milieu.
Il souligne également particulièrement les fonctionnalités naturelles :
- de nature hydraulique (auto-épuration des eaux),
- liées à la préservation des populations animales ou végétales, en tant que zone d’alimentation ou de reproduction pour de nombreuses espèces, dont celles 
précédemment citées.

L’ensemble présente par ailleurs un grand intérêt paysager.

Surface :Départements et communes concernées en Rhône-Alpes

Description et intérêt du site

ha

ZNIEFF de type I concernées par cette zone

4 676

73080001,73080002,73080003,73080004,73080005,73080006

Haute-Savoie
MEGEVE, PRAZ-SUR-ARLY,

Savoie
BEAUFORT, COHENNOZ, CREST-VOLAND, HAUTELUCE, NOTRE-DAME-DE-BELLECOMBE, QUEIGE, UGINE, VILLARD-SUR-DORON,
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Bibliographie
BLANCHEMAIN J., BLANCHEMAIN L.

1993
Les oiseaux du Beaufortain

57-81 DIREN Rhône-AlpesConsultable :pages :

Milieux naturels
31.4 LANDES ALPINES ET BOREALES
31.47 LANDES A ARCOSTAPHYLOS UVA-URSI
37.31 PRAIRIES A MOLINIE ET COMMUNAUTES ASSOCIEES
38.3 PRAIRIES DE FAUCHE DE MONTAGNE
44.A4 BOIS D'EPICEAS A SPHAIGNES
51.1 TOURBIERES HAUTES A PEU PRES NATURELLES
54.5 TOURBIERES DE TRANSITION

Flore
Andromède à feuilles de polium Andromeda polifolia L.
Laîche des tourbières Carex limosa L.
Laîche pauciflore Carex pauciflora Lighft.
Racine de corail Corallorrhiza corallorhiza (L.) Karsten
Lycopode des Alpes Diphasiastrum alpinum (L.) Holub
Rossolis à feuilles rondes Drosera rotundifolia L.
Epilobe penché Epilobium nutans F.W. Schmidt
Linaigrette engainante Eriophorum vaginatum L.
Liondent de Suisse Leontodon pyrenaicus subsp. helveticus (Mérat) 

Finch & P.D. Sell
Listère à feuilles cordées Listera cordata (L.) R. Br.
Lycopode en massue Lycopodium clavatum L.
Potentille des marais  (Comaret) Potentilla palustris (L.) Scop.
Scheuchzérie des marais Scheuchzeria palustris L.
Scirpe de Hudson Trichophorum alpinum (L.) Pers.
Trientale d'Europe Trientalis europaea L.
Trèfle élégant Trifolium hybridum subsp. elegans (Savi) 

Ascherson & Graebner
Petite Utriculaire Utricularia minor L.
Canneberge à petits fruits (Airelle à petits fruits) Vaccinium microcarpum (Turcz. ex Rupr.) 

Schmalh.
Canneberge à gros fruits Vaccinium oxycoccos L.

Faune vertébrée
Amphibien
Grenouille rousse Rana temporaria

Oiseau
Sizerin flammé Carduelis flammea
Tarier des prés Saxicola rubetra
Tétras lyre Tetrao tetrix

Reptile
Lézard vivipare Lacerta vivipara

Faune invertébrée
Libellule
Agrion hasté Coenagrion hastulatum
Leucorrhine douteuse Leucorrhinia dubia
Cordulie arctique Somatochlora arctica
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ONF – Document d’objectifs Natura 2000 « Tourbière et Lac des Saisies » Version mars 2010 
 

 
 

Annexe 21 : Coefficients d'Abondance Dominance 
 
 
Pour tous les relevés phytosociologiques du site Natura 2000 "Tourbière et Lac des Saisies" 
ont été utilisés des coefficients d'abondance dominance tel que définis ci-dessous :  
 
 

Coefficients d’Abondance-Dominance 
 

5 : recouvrement supérieur à 75% de la surface abondance quelconque 
4 : recouvrement de 50 à 75 % abondance quelconque 
3 : recouvrement de 25 à 50 % abondance quelconque 
2 : recouvrement de 10 à 25 % abondance quelconque 
1 : recouvrement de 5 % à 10 % ou très abondant  
+ : recouvrement inférieur à 5 % mais abondant à peu abondant 
R : recouvrement très faible, très peu abondant 
i : recouvrement très faible, individu unique 

 
 
Ces coefficients ont été donnés par le Conservatoire Botanique National Alpin de Gap en 
2000.  
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Tourbières boisées*

Extrait du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

91D0* Tourbières boisées

PAL. CLASS. : 44.A1 à 44.A4

1) Forêts de feuillus et de conifères sur substrat tourbeux
humide-mouillé, dont le niveau de la nappe phréatique est en
permanence élevé ou supérieur au niveau environnant. L’eau
est toujours très pauvre en éléments nutritifs (tourbières
hautes et bas marais acides). Ces communautés sont en géné-
ral dominées par Betula pubescens, Frangula alnus, Pinus
sylvestris, Pinus rotundata et Picea abies, avec des espèces
spécifiques des tourbières ou plus généralement des milieux
oligotrophes telles que Vaccinium spp., Sphagnum spp.,
Carex spp. [Vaccinio-Piceetea : Piceo-Vaccinienion uliginosi
(Betulion pubescentis, Ledo-Pinion) i.a.].

Dans la région boréale, aussi les bois marécageux à épicéa,
des bas marais minérotrophiques situés le long des marges
des différents complexes de tourbières, mais aussi en raies
isolées dans les vallées et le long des ruisseaux.

Sous-types :
44.A1 - Boulaies à sphaignes
44.A2 - Tourbières boisées à pin sylvestre
44.A3 - Tourbières boisées à pin à crochets
44.A4 - Pessières à sphaignes

Dans la plupart des sites irlandais, ces forêts correspondent à
des sous-types de tourbières hautes, en général dégradées et
envahies par des espèces forestières commerciales ; les sta-
tions où ces forêts sont dominées par Betula pubescens ou
Pinus sylvestris peuvent s’avérer intéressantes. Les forma-
tions avec Pinus sylvestris sont restreintes aux montagnes du
nord de la Grèce, où se rencontrent également des forêts à
Picea abies sur substrat riche en Sphaignes.

2) Végétales : Agrostis canina, Betula pubescens, B. carpati-
ca, Carex canescens, C. echinata, C. nigra, C. rostrata,
Frangula alnus, Juncus acutiflorus, Molinia caerulea,
Trientalis europaea, Picea abies, Pinus rotundata, P. sylves-
tris, Sphagnum spp., Vaccinium oxycoccus, V. uliginosum,
Viola palustris ; dans les bois marécageux à épicéa aussi :
Carex disperma, C. tenuiflora, Diplazium sibiricum,
Hylocomium umbratum and Rhytidiadelphus triquetrus.

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « W4 Betula pubescens-
Molinia caerulea woodland ».

Classification allemande : « 430101 Birken-Moorwald »,
« 440104 Latschen-Moorwald », « 440101 Fichten-
Moorwald », « 440103 Spirken-Moorwald », « 440102
Waldkiefern-Moorwald ».

Classification nordique : « 311 Skogsmossevegetation »,
« 321 Skogs-och krattkärrvegetation ».

4) Les forêts bordant les tourbières hautes ou les tourbières de
transition peuvent former une transition vers les forêts maré-
cageuses (Alnetea glutinosa, Alno-Ulmion pp.).

Caractères généraux
Il s’agit de peuplements de feuillus ou de conifères installés sur
substrats tourbeux, humides à mouillés. La dominance est
assurée par le Bouleau pubescent (dont la sous-espèce des
Carpates), ou le Pin sylvestre ou le Pin à crochets (sous-espèce
rotundata) ou l’Épicéa.

Ces arbres recouvrent un tapis herbacé et muscinal propre aux
« tourbières » acides (tourbières hautes ou bas marais acides) :
Myrtilles, Sphaignes, Laîches…

Les boulaies pubescentes se retrouvent en « raies isolées » dans
les vallées et le long des ruisseaux.

Le milieu est caractérisé par la permanence d’une nappe élevée
(souvent très proche de la surface).

L’eau est le plus souvent très pauvre en éléments nutritifs (tour-
bières hautes, bas marais acides). Le niveau trophique est légè-
rement plus élevé pour les peuplements situés en bordure de
ruisseau ou sur les marges des complexes tourbeux.

Déclinaison en habitats élémentaires
Ce type d’habitat générique présente plusieurs types d’habitats
élémentaires :

- Boulaies pubescentes tourbeuses de plaines

- Boulaies pubescentes tourbeuses de montagne

2 - Pineraies tourbeuses à Pin sylvestre

3 - Pineraies tourbeuses de Pin à crochets

4 - Pessières de contact des tourbières bombées

CODE CORINE 44.A1 à 44.A4

91D0*

Forêt de l’Europe tempérée

* Habitat prioritaire
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Forêt de l’Europe tempérée

Ces habitats recouvrent des surfaces réduites, que ce soit en
plaine ou en montagne (Ardenne, Vosges, Jura, Alpes, Pyrénées,
Massif central). Il s’agit de milieux de très grand intérêt du fait
de leur rareté.

Les conditions écologiques marginales conduisent très souvent à
laisser faire l’évolution naturelle (très faible fertilité en général).

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
actuelle
Forêts marécageuses à légèrement tourbeuses collinéennes :
➤ Classe : Alnetea glutinosae

■ Ordre : Alnetalia glutinosae.

Stations trop acides pour l’Aulne :
● Alliance : Alnion glutinosae.

❍ Sous-alliance : Sphagno-Betulenion
◆ Association : Sphagno palustris-Betuletum

pubescentis 
Sphagno fimbriati-Betuletum pubescentis 
Sphagno recurvi-Betuletum pubescentis 

Forêts installées sur milieux tourbeux, généralement en montagne :
➤ Classe : Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis

Stations trop acides pour l’Aulne :
■ Ordre : Sphagno-Betuletalia.

● Alliance : Betulion pubescentis.
◆ Association : Vaccinio uliginosi-Betuletum

pubescentis
Vaccinio uliginosi-Pinetum sylvestris2
Sphagno-Pinetum uncinatae3
Sphagno-Piceetum abietis4
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat installé sur tourbière bombée, à plan d’eau élevé.

Se rencontre sous climat régional humide et froid ; le climat
local est très particulier avec la permanence d’un sous-sol gorgé
d’eau.

Humus brut et tourbe acide gorgée d’eau, offrant une épaisseur
très variable (de 35 cm à plusieurs mètres) reposant sur un sol
imperméable.

Tourbe très acide (pH environ 3) pouvant se dessécher pendant
l’été malgré le plan d’eau élevé (présence d’espèces supportant
l’alternance : dessiccation - inondation : Bryophytes, Lichens,
Éricacées).

Racines localisées dans les 20 ou 30 cm supérieurs.

Variabilité

● Variations géographiques :
- race des Vosges ;
- race du Jura ;
- race des Alpes du nord.

Avec des transgressives forestières différentes issues des forêts
contiguës. Il n’existe pas d’éléments en France sur la variabilité
édaphique de ces milieux.

Physionomie, structure
Les peuplements sont peu élevés dominés par l’Épicéa, le Sapin
est très subordonné ; on note la présence éventuelle du Bouleau
pubescent et du Sorbier des oiseleurs.

Sur les bords de la tourbière bombée, les fûts sont fréquemment
obliques, à base incurvée (affaissement de la tourbe sous le
poids des arbres).

Le sous-bois offre une couverture presque complète de 
myrtilles, et de mousses avec quelques fougères.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Épicéa Picea abies
Sphaignes (diverses sp.) Sphagnum sp. pl.
Polytric commun Polytrichum commune
Myrtille des marais Vaccinium uliginosum
Listère à feuilles cordées Listera cordata
Lycopode à rameau de l’année Lycopodium annotinum
Sapin Abies alba ®
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia
Pin à crochets Pinus uncinata
Bouleau pubescent Betula pubescens
Camerisier noir Lonicera nigra
Prêle des bois Equisetum sylvaticum
Bazzanie à trois lobes Bazzania trilobata
Laîche étoilée Carex echinata

Airelle rouge Vaccinium vitis-idaea
Melampyre des bois Melampyrum sylvaticum
Hypne cimier Ptilium crista-castrensis
Myrtille Vaccinium myrtillus
Fougère dilatée Dryopteris dilatata
Maianthème à deux feuilles Maianthemum bifolium
Hypne Rhytidiadelphus loreus
Hypne de Schreber Pleurozium schreberi
Hylocomie brillante Hylocomium splendens
Dicrane à balais Dicranum scoparium
® rare

Confusions possibles avec d’autres habitats
Ne pas confondre avec les pessières sur blocs où se retrouvent
Bazzania trilobata, divers Sphagnum (mais non turficoles) (UE :
9410). L’habitat tourbeux présente des espèces comme
Vaccinium uliginosum, Polytrichum commune.

Correspondances phytosociologiques
Pessière installée sur tourbière bombée ; association : Sphagno-
Piceetum abietis.

Forêts installées sur tourbières bombées ; alliance : Vaccinio
uliginosi-Piceion.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Liée à la gestion
Interventions anthropiques

Le plan d’eau est moins élevé dans la pessière à Sphaignes que
dans la pineraie de Pin à crochets ; suite à des creusements 
de fossés de drainage, l’abaissement de l’eau au niveau de la
pineraie peut entraîner l’arrivée de l’Épicéa qui alors peu à peu
surcime le Pin qui dépérit.

Tourbières boisées*

Pessières de contact des tourbières bombées 91D0*
4

CODE CORINE 44.A4 

* Habitat prioritaire* Habitat prioritaire

Phase pionnière à Bouleau pubescent

Envahissement progressif par l’Epicéa

Densification de l’Epicéa
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Habitats associés ou en contact
Pineraies tourbeuses de pin à crochets (UE : 91D0*).

Peuplement pionnier de Bouleau pubescent (UE : 91D0*).

Sapinière à Prêle des bois (Equisetum sylvaticum) (UE : 9130).

Sapinière-hêtraie à Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) dans
le nord-est de la France (UE : 9110).

Sapinière-hêtraie à Dentaire (Cardamine heptaphylla) (UE :
9130).

Complexes de la tourbière bombée (UE : 7110*).

Bas marais acides.

Landes à Callune (Calluna vulgaris) et Myrtille (Vaccinium
myrtillus) (UE : 4060).

Pelouses à Nard raide (Nardus stricta) (UE : 6230*).

Prairies montagnardes à Trisète dorée (Trisetum flavescens)
(UE : 6520).

Répartition géographique
Vosges ; Jura ; Alpes du nord.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat dont l’aire française est très réduite.

Individus limités en nombre et généralement de faible étendue.

—› Habitat rare, de très grand intérêt.

Végétation jouant un rôle de protection.

Intérêt paysager dans les vallées où ces tourbières sont instal-
lées.

Type d’habitat hébergeant des espèces rares, parfois protégées
(Lycopode à rameaux d’un an : Lycopodium annotinum ; Listère
à feuilles cordées : Listera cordata).

Participe à des mosaïques d’habitats du plus grand intérêt par la
diversité des conditions offertes à la faune.

Intérêt cynégétique de ces milieux (zone de refuge pour la faune
sauvage…).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Pessière dense.

Pessière claire.

Phase pionnière.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Aire stabilisée.

Craint les exploitations trop fortes.

Sols sensibles au débardage.

Potentialités intrinsèques de production
Épicéa de qualité, à croissance assez lente (4 à 6 m3/ha/an).
Risque de Fomes et Scolytes.

Ces milieux forestiers restent marginaux de par les difficultés
d’exploitation (sols non portants, production peu importante).

Le drainage est parfois pratiqué pour stimuler l’accroissement
de ces forêts dont la profondeur d’enracinement est limitée par
le niveau du plan d’eau.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Fragilité et faible portance des substrats tourbeux.

Rareté de l’habitat.

Modes de gestion recommandés

● Drainage et transformation

La forte valeur patrimoniale et de protection (qualité de l’eau)
ainsi que la rentabilité très moyenne de production ne justifient
pas de tels investissements.

L’état engorgé est de plus nécessaire au bon fonctionnement de
la tourbière et serait diminué voire résorbé complètement par un
drainage. Lorsqu’un drainage est encore fonctionnel et utile, il
est possible au maximum d’entretenir le réseau existant manuel-
lement, sinon (témoin d’essais avortés de valorisation forestière
notamment) s’assurer de l’affaiblissement de son rôle dans le
fonctionnement hydrique (comblement des drains).

● Engins lourds

La tourbe et la végétation tourbeuse sont très sensibles au pas-
sage d’engins. Sur les zones les moins sensibles c’est un moyen
de limiter l’extension de l’Épicéa et d’irrégulariser les peuple-
ments.

Précautions à prendre :

- les exploitations devront éviter au maximum les zones les
moins portantes. On débardera les bois depuis l’extérieur de
ces zones en utilisant le treuil ;

- on peut envisager également le débardage par traction animale ;

Tourbières boisées*
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- d’autres interventions seront nécessaires en cas de développe-
ment d’insectes ravageurs (Fomes, Scolytes) avec brûlage des
écorces et des branchages en cas de risque de contamination.

Dans tous les cas, il est préférable de réaliser les opérations pré-
vues sur sol gelé, sec ou enneigé.

● Gestion du couvert arborescent, stabilité de la pessière

Une gestion dynamique des peuplements existants est intéres-
sante sur ces niveaux pour avoir des peuplements stables et
favoriser leur diversité et leur irrégularisation :

- favoriser la diversité des peuplements existants à partir des
essences spontanées, favoriser le mélange Epicéa-Sapin, en
favorisant l’Épicéa dans les travaux sylvicoles ;

- tendre vers une structure plus irrégulière si le peuplement pro-
vient d’une ancienne plantation.

Des précautions restent à prendre en compte :

- conserver les trouées existantes de bas marais ou de méga-
phorbiaies ;

- éviter toute coupe massive des peuplements, afin de limiter un
ruissellement riche en éléments néfastes aux zones connexes
du complexe tourbeux.

● Mosaïque d’habitats

La majeure partie de ces milieux se trouve en étroite relation
avec le bassin versant. Toute modification du régime hydrolo-
gique et de la qualité des eaux contribue à la raréfaction de ces
boisements tourbeux voire des milieux remarquables voisins :
tourbières, mares, ruisseau, etc. Ainsi :

La présence de l’eau est vitale dans ces milieux, protéger la qua-
lité de l’eau est primordiale, c’est pourquoi il faut être attentif
aux interventions pratiquées sur les zones avoisinantes :

- limiter les intrants, l’emploi d’amendements calcaires ou
magnésiens à proximité du complexe tourbeux, limitant ainsi
le transport de ces substances vers les zones sensibles ;

- ne pas creuser de mares ou étangs à proximité (risque de drai-
nage).

Signaler matériellement les zones les plus sensibles (zones très
tourbeuses, zones de suintements et de source) aux gestionnaires
et exploitants afin de faciliter leur protection lors des opérations
de gestion courante sur les habitats forestiers voisins.

● Pour aller plus loin

Éviter toute élévation du sol, extraire éventuellement les bois à
décomposition très lente. En tous les cas, éviter le dépôt de bois
supplémentaire, et tout dépôt quel qu’il soit (risque d’assèche-
ment superficiel).

Sur les peuplements existants et exploités actuellement en bor-
dure de tourbières, la gestion peut être poursuivie avec les pré-
cautions soulignées plus haut. Il est important à l’échelle du
complexe tourbeux de conserver quelques zones ou stations
sans gestion spécifique et à titre purement conservatoire. Les
zones les moins accessibles, les plus fragiles (les moins por-
tantes), etc., sont à recommander en priorité pour cette option.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
De nombreuses espèces protégées au niveau régional sont sou-
vent présentes au sein des boisements tourbeux. La gestion des
milieux sera donc particulière et étroitement liée à la biologie
des espèces remarquables en prenant en compte leur fragilité
respective.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Intérêt du suivi de la dynamique de ces habitats dans le long
terme.

Pédagogie à l’environnement : le rôle économique et écologique
des zones humides ; cycles biologiques et chaînes alimentaires…
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Landes alpines et boréales

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

PAL.CLASS. : 31.4

Landes composées d’arbrisseaux nains ou prostrés des
étages alpin et subalpin des montagnes de l’Eurasie, domi-
nées par des Éricacées, par Dryas octopetala, par des
Genévriers nains ou par des Genêts ; landes à Dryas des îles
Britanniques et de Scandinavie.
Sous-types :
31.41 - Landes à Éricacées naines. Loiseleurio-Vaccinion.

Tapis d’Azalée couchée, Loiseleuria procumbens, très bas,
avec une seule strate, de Vaccinium spp. prostrés ou autres
arbrisseaux d’Éricacées prostrés, accompagnés par des
lichens, des sites d’altitude balayés par le vent, habituelle-
ment sans neige, des hautes montagnes du système alpin.

31.42 - Landes à Rhododendron ferrugineux. Rhododendro-
Vaccinion.

Landes dominées par Rhododendron ferrugineum des pod-
zols acides des Alpes, des Pyrénées, des Dinarides, des
Carpates, des Balkans, des chaînes pontiques, du Caucase et
du système himalayen, souvent accompagné de Vaccinium
spp., parfois de Pins nains.

31.43 - Junipéraies naines de montagne. Juniperion nanae,
Pino-Juniperion sabinae p., Pino-Cytision purgantis p.

Formations habituellement denses de Genévriers prostrés
des étages supérieurs des montagnes du Paléarctique méri-
dional.

31.44 - Landes à Empetrum et à Vaccinium des hautes mon-
tagnes. Empetro-Vaccinietum uliginosi.

Landes naines dominées par Empetrum hermaphroditum,
Vaccinium uliginosum, avec Arctostaphylos alpina,
Vaccinium myrtillus, Vaccinium vitis-idaea et des lycopodes
(Huperzia selago, Diphasiastrum alpinum), des mousses
(Barbilophozia lycopodioides, Hylocomium splendens,
Pleurozium schreberi, Rhythidiadelphus triquetrus) et des
lichens (Cetraria islandica, Cladonia arbuscula, Cladonia
rangiferina, Cladonia stellaris, Cladonia gracilis, Peltigera
aphthosa) de l’étage subalpin des Alpes, des Carpates, des
Pyrénées, du Massif central, du Jura, des Apennins septen-
trionaux, caractéristiques des stations relativement balayées
par le vent, sans neige, en situations exposées à la gelée qui,
cependant, sont moins extrêmes que celles où les commu-
nautés du 31.41 sont dominantes. Au contraire des formations
du 31.41, celles du 31.42 montrent distinctement deux strates.

31.45 - Landes boréo-alpines.
Landes alpines des Highlands et des îles de l’Écosse, landes
alpines et des terres basses boréales de l’Islande, landes
alpines des montagnes boréales, en particulier des mon-
tagnes de Scandinavie, de l’Oural, des montagnes de
Sibérie, landes alpines des montagnes de l’Extrême Orient,
dans, en limite ou au sud de la zone boréale, avec Juniperus

nana, Loiseleuria procumbens, Empetrum hermaphroditum,
Arctostaphylos uva-ursi, A. alpina et éléments de la flore
alpine.
31.46 - Landes à Bruckenthalia : seulement hors de l’Union
européenne.

31.47 - Landes alpines à Raisin d’ours. Mugo-Rhodoretum
hirsuti p., Juniperion nanae p., i.a.

Tapis d’Arctostaphylos uva-ursi ou A. alpina, des étages
alpin, subalpin et, localement, montagnard, des Alpes, des
Pyrénées, des Apennins septentrionaux et centraux, des
Dinarides, des Carpates, des Balkans, des Rhodopides (au
sud de Slavianka-Orvilos, de Menikion, de Pangeon, de
Falakron et de Rhodopes), des montagnes moeso-macédo-
niennes (Athos inclus), des Pelagonides (au sud de la fron-
tière grecque de Macédoine - Tzena, Pinovon et
Kajmakchalan) et Olympe, dans les montagnes de
Thessalonique, principalement sur substrats calcaires.

31.48 - Landes à Rhododendron hirsute. Mugo-Rhodoretum
hirsuti p.

Landes de substitution à la forêt, formations des lisières
forestières supérieures et landes alpines ou tapis des sols cal-
caires dans les Alpes et les Dinarides, avec Rhododendron
hirsutum, R. intermedium, Rhodothamnus chamaecistus et
Erica herbacea, souvent accompagnées de Clematis alpina,
Daphne striata, Daphne mezereum, Globularia cordifolia,
Arctostaphylos uva-ursi. Rhododendron hirsutum et, surtout
dans les Alpes autrichiennes, Erica herbacea ; localement,
autres arbustes peuvent être dominants. Les faciès dominés
par Arctostaphylos spp. ont été inclus sous 31.47.
31.49 - Tapis à Dryade.

Landes naines formées par un tapis ligneux de Dryas octo-
petala dans les hautes montagnes du Paléarctique, dans les
régions boréales et dans les avant-postes côtiers atlantiques
isolés.

31.4A - Landes naines à Vaccinium des hautes montagnes.

Landes naines dominées par Vaccinium myrtillus, de l’étage
subalpin des montagnes méridionales, en particulier des
Apennins septentrionaux et centraux, des Balkans, des
Hellenides, des chaînes pontiques et du Caucase, avec
Vaccinium myrtillus, Vaccinium uliginosum s.l., Vaccinium
vitis-idaea et, localement, Empetrum nigrum. Ces landes
sont plus riches en espèces des pelouses que les commu-
nautés du 31.44 et, souvent, elles prennent l’apparence de
pelouses alpines avec arbustes nains. Vaccinium myrtillus
est plus fréquent que Vaccinium uliginosum et Empetrum
hermaphroditum.

31.4B - Landes à Genêts des hautes montagnes.

Landes basses à Genista spp. ou Chamaecytisus spp. des
étages subalpin ou montagnard des hautes montagnes
némorales méridionales, en particulier des Alpes méridio-
nales, des Apennins, des Dinarides, des Carpates méridio-
nales, des Balkans, des montagnes moeso-macédoniennes,
des Pelagonides, des Pindus septentrionales, des Rodopides
et des montagnes de Thessalie.

CODE CORINE 31.4

4060

Landes sèches et fourrés tempérés

q / / g
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Landes sèches et fourrés tempérés

Végétales :
31.41 - Loiseleuria procumbens, Vaccinium spp. ; 31.42 -
Rhododendron ferrugineum ; 31.44 - Empetrum herma-
phroditum, Vaccinium uliginosum ; 31.45 - Juniperus nana,
Loiseleuria procumbens, Empetrum hermaphroditum,
Arctostaphylos uva-ursi, Arctostaphylos alpina ; en
Fennoscandie aussi Betula nana, Cassiope tetragona, Cornus
suecica, Juniperus communis, Phyllodoce caerulea, Vaccinium
myrtillus et Cladonia alpestris ; 31.47 - Arctostaphylos uva-
ursi, Arctostaphylos alpina ; 31.48 - Rhododendron hirsutum,
Rhododendron intermedium, Rhodothamnus chamaecistus et
Erica herbacea ; 31.49 - Dryas octopetala ; 31.4A - Vaccinium
myrtillus, Vaccinium uliginosum s.l., Vaccinium vitis-idaea ;
31.4B - Genista radiata, G. holopetala, G. hassertiana,
Chamaecytisus eriocarpus, C. absinthioides.

Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « H13 Calluna vulgaris-
Cladonia arbuscula heath », « H14 Calluna vulgaris-
Racomitrium lanuginosum heath », « H15 Calluna vulga-
ris-Juniperus communis subsp. nana heath », « H17
Calluna vulgaris-Arctostaphylos alpinus heath », « H19
Vaccinium myrtillus-Cladonia arbuscula heath », « H20
Vaccinium myrtillus-Racomitrium lanuginosum heath » et
« H22 Vaccinium myrtillus-Rubus chamaemorus heath ».
Classification nordique : « 11 Snöfria vindhedar », « 121
Hedvegetation på fattigt underlag », « 122 Hedvegetation
på rikt/kalkrikt underlag », « 1311 Cassiope hypnoides-
Salix herbacea typ », « 1321 Salix polaris typ ».

Dans un souci de meilleur lisibilité, l’habitat générique est 
présenté par grand type de végétation :
- 31.41 et 31.44 Landes à Éricacées naines ;
- 31.42 Landes à Rhododendron ferrugineux ;
- 31.48 Landes à Rhododendron hirsute ;
- 31.43 et 31.47 p.p. Junipéraies naines de montagne, fourrés
xérophiles des Alpes internes ;
- 31.4B Landes à Genêts des hautes montagnes.

31.41 et 31.44 Landes à Éricacées naines

Caractères généraux
Il s’agit de landes basses (encore appelées landines) naturelles
stables (ou pratiquement stables) de l’étage alpin inférieur, se

retrouvant en subalpin dans des stations à caractères similaires.
Le facteur écologique prépondérant est l’action du vent : les
tempêtes hivernales entraînent rapidement la neige ; la végéta-
tion est donc soumise à une longue période de froids intenses
(- 20°C). Ces conditions stationnelles drastiques ne peuvent être
supportées que par des espèces fortement résistantes au froid,
notamment par des plantes sempervirentes capables de photo-
synthétiser promptement lorsque la température s’élève au-des-
sus de zéro degré.

Les lichens sont également abondants dans ces landes ventées
(ces végétaux sont connus pour leur très grande résistance au
froid).

Souvent dans nos montagnes, les landines ventées ne couvrent
pas de grandes surfaces individualisées et homogènes : elles 
donnent fréquemment une mosaïque avec des végétations recher-
chant une couche de neige persistante (rhodoraies). Elles occu-
pent les surfaces réduites des crêtes, arêtes et corniches 
ventées qu’elles partagent parfois avec les pelouses à Élyne fausse
queue de souris (Kobresia myosuroides) [code UE : 6170].

Parmi les espèces caractéristiques, on peut citer l’Azalée des
Alpes (Loiseleuria procumbens), la Camarine hermaphrodite
(Empetrum nigrum subsp. hermaphroditum) et de nombreux
lichens (Alectoria ochroleuca, Cetraria cucullata, Cetraria
nivalis, Cornicularia divergens…).

La gestion de ces landes passe par un pâturage extensif tardif
après la fonte des neiges et le ressuyage afin d’éviter toute
dégradation des sols et le déprimage de la strate herbacée. Un
passage régulier des troupeaux sur les éboulis permet d’en
limiter la colonisation par les ligneux.

Déclinaison en habitats élémentaires
Déclinaison en trois habitats élémentaires, nous distinguerons :

Les landines à Azalée des Alpes :

1 - Landes installées sur substrats siliceux ou sols
acides sur calcaires à Loiseleuria procumbens

Les landes à Raisin d’ours des Alpes (Arctostaphylos alpina)
des calcaires couverts d’humus brut :

2 - Landes installées sur substrats calcaires

Les landes à Airelle des marais (Vaccinium uliginosum) et
Camarine hermaphrodite (pouvant s’installer dans la zone
forestière de combat, après disparition des arbres qui éprou-
vent de grandes difficultés à se réinstaller du fait du vent et
du froid) :

3 - Landes acidiphiles basses à Empetrum nigrum
subsp. hermaphroditum et Vaccinium uliginosum subsp.
microphyllum

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Landes arctico-alpines et subarctico-subalpines, éventuellement
associées à la dynamique des forêts résineuses 
➤ Classe : Loiseleurio procumbentis-Vaccinietea microphylli
Eggler ex Schubert 1960

� Ordre : Rhododendro ferruginei-Vaccinietalia micro-
phylli Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et H. Jenny 1926
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Communautés alpines silicicoles ou acidiphiles
� Alliance : Loiseleurio procumbentis-Vaccinion micro-
phylli Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et H. Jenny 1926

� Associations : 
Cetrario nivalis-Loiseleurietum procumbentis1
Luzulo luteae-Loiseleurietum procumbentis1
Empetro hermaphrodito-Vaccinietum uliginosi3
Carici curvulae-Empetretum hermaphroditi3

Communautés alpines calcicoles
� Alliance : Arctostaphylo alpini-Cetrarion nivalis Å. E.
Dahl 1956

� Associations : 
Arctostaphylo alpini-Loiseleurietum procumbentis2
Salici pyrenaicae-Arctostaphyletum alpini2

31.42 Landes à Rhododendron ferrugineux

Caractères généraux
Ces landes sont installées à l’étage subalpin en ubac (mais 
peuvent descendre à l’étage montagnard). Compte tenu de la
sensibilité du Rhododendron ferrugineux (Rhododendron ferru-
gineum) aux froids printaniers, elles exigent une forte couver-
ture neigeuse tout au long de l’hiver et un déneigement assez
tardif (pour éviter les gelées tardives).

Elles sont très bien représentées dans les Alpes, les Pyrénées ;
elles sont aussi présentes mais rares dans le haut Jura.

Elles évoluent vers divers types forestiers (sapinières, pessières,
pinèdes de Pin à crochets, Pinus uncinata, cembraies, brousses
de Pin mugo, Pinus mugo).

Elles tendent, d’une part, à se couvrir d’arbres et, d’autre part, à
s’étendre du fait de la déprise pastorale.

L’objectif de conservation doit s’appuyer sur le renforcement
des aides aux bergers avec comme objectif la conversation de
mosaïques : forêts, landes, pelouses.

Bien que ces milieux soient très fermés et de faible qualité four-
ragère, leur gestion passe par un pâturage ponctuel régulier
pour régénérer la strate herbacée.

Déclinaison en habitats élémentaires
Nous distinguerons un seul habitat élémentaire :

4 - Landes subalpines acidiphiles hautes à Rhododendron
ferrugineux

Position de l’habitat élémentaire au sein 
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Landes arctico-alpines et subarctico-subalpines, éventuellement
associées à la dynamique des forêts résineuses 
➤ Classe : Loiseleurio procumbentis-Vaccinietea microphyl-
li Eggler ex Schubert 1960

� Ordre : Rhododendro ferruginei-Vaccinietalia micro-
phylli Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et H. Jenny 1926

Communautés subalpines acidiphiles d’ubac
� Alliance : Rhododendro ferruginei-Vaccinion myrtilli
A. Schnyd. 1930

� Associations : 
Vaccinio myrtilli-Rhododendretum ferruginei4

Saxifrago geranioidis-Rhododendretum ferru-
ginei 4

31.48 Landes à Rhododendron hirsute

Caractères généraux
Ces landes installées à l’étage montagnard et à l’étage subalpin
sont inféodées aux substrats calcaires et dolomitiques.

Elles se trouvent dans les Alpes en limite d’aire et de ce fait sont
rares. Elles présentent donc un très grand intérêt patrimonial.

Elles tendent à évoluer vers différents types forestiers (pineraies
de Pin sylvestre, Pinus sylvestris, de Pin à crochets, de Pin mugo).

Ces milieux étant très fermés, un débroussaillage peut être
nécessaire, couplé avec un pâturage précoce à chargement
instantané fort. Leur entretien nécessite ensuite un passage
régulier des troupeaux pour lutter contre l’enrésinement.

Déclinaison en habitats élémentaires
Nous distinguerons un seul habitat élémentaire :

5 - Landes subalpines neutro-basophiles à Erica herbacea
(Rhododendron hirsutum)

Position de l’habitat élémentaire au sein 
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Landes arctico-alpines et subarctico-subalpines, éventuellement
associées à la dynamique des forêts résineuses 
➤ Classe : Loiseleurio procumbentis-Vaccinietea microphyl-
li Eggler ex Schubert 1960

� Ordre : Rhododendro ferruginei-Vaccinietalia micro-
phylli Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et H. Jenny 1926

Communautés subalpines calcicoles à acidiclines
� Alliance : Ericion carneae Rübel ex Grabherr,
Greimler et Mucina in Grabherr et Mucina 1993

� Associations : 
Erico carneae-Rhododendretum hirsutae5
Ericetum herbaceae5

31.43 et 31.47 p.p. Junipéraies naines de montagne,
fourrés xérophiles des Alpes internes

Caractères généraux
Ces formations se rencontrent à l’étage montagnard des Alpes
internes (fourrés xérophiles avec Juniperus sabina) et à l’étage
subalpin des Alpes, des Pyrénées, du Massif central (landes à
Juniperus sibirica).

Elles sont localisées sur les adrets ensoleillés, souvent sur pentes
rocailleuses. Elles supportent la sécheresse estivale et résistent à
de très basses températures.

Les landes à Genévrier nain sont très répandues et s’étendent
aux dépens d’espaces pastoraux abandonnés. Par contre, les
fourrés à Genévrier sabine ont une aire nettement plus réduite.

Ces habitats évoluent vers divers habitats forestiers (pineraie de
Pin sylvestre, de Pin à crochets, mélézeins, cembraies…).

Landes sèches et fourrés tempérés
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Landes sèches et fourrés tempérés

La conservation passe par un renforcement du pâturage en alti-
tude, l’objectif étant la conservation de mosaïques d’habitats
(forêts, landes, pelouses).

Bien que les landes à Genévrier nain aient un intérêt pastoral
faible, leur gestion passe par un pâturage d’entretien de début
et de fin de saison à chargement instantané fort d’animaux
afin de lutter contre la fermeture des milieux et d’en améliorer
la qualité fourragère. Un débroussaillage sélectif peut être éga-
lement nécessaire pour restaurer la structure en mosaïque.

Déclinaison en habitats élémentaires
Nous distinguerons quatre habitats élémentaires :

6 - Landes subalpines secondaires d’adret des Alpes et
des Pyrénées à Genévrier nain

7 - Landes subalpines secondaires des soulanes des
Pyrénées

8 - Landes subalpines secondaires d’adret du Mézenc

9 - Fourrés xérophiles et méso-xérophiles des Alpes
internes  à Astragale queue de renard et Genévrier sabine

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Landes arctico-alpines et subarctico-subalpines, éventuellement
associées à la dynamique des forêts résineuses
➤ Classe : Loiseleurio procumbentis-Vaccinietea microphylli
Eggler ex Schubert 1960

� Ordre : Rhododendro ferruginei-Vaccinietalia micro-
phylli Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et H. Jenny 1926

Communautés subalpines d’adret
� Alliance : Juniperion nanae Braun-Blanq. in Braun-
Blanq., G. Sissingh et Vlieger 1939

� Associations : 
Junipero nanae-Arctostaphyletum uvae-ursi6,
7, 8
Cotoneastro integerrimi-Arctostaphyletum uvae-
ursi6, 7
Phyteumo hemisphaericae - Arctostaphyletum
uvae-ursi7
Junco trifidi-Callunetum vulgaris7

Végétations non méditerranéennes de manteaux arbustifs, fruti-
cées et haies
➤ Classe : Crataego monogynae-Prunetea spinosae Tüxen
1962

Communautés arbustives non dunaires, des sols carbonatés
ou plus ou moins désaturés
� Ordre : Prunetalia spinosae Tüxen 1952

Communautés nord-atlantiques, subatlantiques, médio-
européennes et supraméditerranéennes, calcicoles, xéro-
philes à mésophiles
� Alliance : Berberidion vulgaris Braun-Blanq. 1950

Communautés des Alpes internes (et intermédiaires)
❍ Sous-alliance : Berberido vulgaris-Juniperenion
sabinae Theurillat in Theurillat, Aeschimann, P.
Küpfer et Spichiger 1995

� Association : 
Astragalo alopecuri-Juniperetum sabinae9

31.4B Landes à Genêts des hautes montagnes

Caractères généraux
Ce type d’habitat se rencontre à l’étage collinéen et montagnard
de type subméditerranéen (600 à 1 800 m) des Alpes méridio-
nales, sur calcaires et marnes. Il s’agit de landes dominées par
le Genêt cendré (Genista cinerea), localisées aux expositions
chaudes souvent sur pentes caillouteuses et raides. Ces landes
sont généralement associées à des pelouses calcicoles xéro-
philes à méso-xérophiles (code UE : 6210), notamment des
pelouses à caractère steppique dans les Alpes internes et se sont
généralement développées à leurs dépens suite à l’abandon de
pratiques pastorales.

Ces landes secondaires instables évoluent finalement vers
divers habitats forestiers (chênaies pubescentes, pinèdes à Pin
sylvestre).

Leur conservation passe par un maintien du pâturage, l’objec-
tif étant la conservation de mosaïques de pelouses et de landes.

Déclinaison en habitats élémentaires
Nous distinguerons un seul habitat élémentaire :

0 - Landes des montagnes méditerranéennes en exposi-
tion chaude à Genêt cendré des Alpes méridionales

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Pelouses à dominance d’hémicryptophytes, xérophiles à méso-
xérophiles, collinéennes à montagnardes, européennes et ouest-
sibériennes, surtout sur substrats carbonatés ou basiques 
➤ Classe : Festuco valesiacae-Brometea erecti Braun-Blanq.
et Tüxen ex Braun-Blanq. 1949

Pelouses et garrigues xérophiles à méso-xérophiles, submé-
diterranéennes, et supra- à oroméditerranéennes
� Ordre : Ononidetalia striatae Braun-Blanq. 1950

Communautés de garrigues et de landes supra- à oromédi-
terranéennes des Alpes méridionales et de Provence
� Alliance : Lavandulo angustifoliae-Genistion cine-
reae Barbero, Loisel et Quézel 1972

Communautés oroméditerranéennes
❍ Sous-alliance : Lilio pomponii-Artemisenion albae
Gaultier

� Associations : 
Lavandulo angustifoliae-Artemisietum albae0
Euphorbio spinosae-Genistetum cinereae0
Thalictro foetidi-Senecietum doronici0
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Étage subalpin (et parfois montagnard) en ubac.

Landes exigeant une abondante couverture neigeuse tout au long
de l’hiver et un déneigement assez tardif en début de saison, car
le Rhododendron ferrugineux (Rhododendron ferrugineum) est
très sensible aux froids printaniers et évite les pentes trop vite
libérées de leur manteau neigeux.

Résistance faible au froid lorsque cette Éricacée fleurit ou donne
de jeunes pousses (ne supporte par des températures inférieures
à - 3 °C alors).

Substrats siliceux ou calcaires.

Sols de type alpin humique avec une grande richesse en débris
végétaux et en humus, pH acide.

Habitat colonisant les pierrailles, les éboulis et les pelouses.

Présence de rhodoraies extrasylvatiques (forêts détruites par
l’homme au cours du temps) et de rhodoraies sylvatiques sous
divers couverts.

Variabilité

Variabilité principale des rhodoraies liée à la situation géogra-
phique :
- dans les Alpes et le Jura, rhodoraie à Myrtille et
Rhododendron ferrugineux [Vaccinio myrtilli-Rhododendretum
ferruginei], extrasylvatique ou sous couvert de Sapin blanc (Abies
alba) (Alpes du sud, en montagnard et subalpin inférieur) ou de
Pin à crochets (Pinus uncinata) (Jura aussi), de Mélèze (Larix
decidua), de Pin cembro (Pinus cembra), ou de Pin mugo (Pinus
mugo), avec la Luzule de Sieber (Luzula sieberi) ;
- dans les Pyrénées, rhodoraie à Saxifrage faux géranium et
Rhododendron ferrugineux [Saxifrago geranioidis-
Rhododendretum ferruginei], extrasylvatique ou sous couvert de
Sapin blanc (montagnard et subalpin inférieur) ou de Pin à 
crochets (subalpin moyen et supérieur), avec : Saxifrage faux
géranium (Saxifraga geranioides), Séneçon des Pyrénées
(Senecio pyrenaicus), Gentiane de Burser (Gentiana burseri)…

Les sapinières à Rhododendrons, les pinèdes à crochets, les
cembraies et les bois de Pin mugo sont décrits par ailleurs dans
les « Cahiers d’habitats » forestiers.

Physionomie, structure

Très variable selon qu’il s’agisse :
- de landes extrasylvatiques : couverture dense de Rhododendron
ferrugineux ou de Myrtille (Vaccinium myrtillus) et d’un tapis
dense de bryophytes ;
- de landes sous couvert arboré, avec trois strates : une strate
arborée avec diverses espèces possibles (voir ci-dessus) ; une
strate arbustive basse avec Rhododendron ferrugineux,
Chèvrefeuille noir (Lonicera nigra), Chèvrefeuille bleu
(Lonicera caerulea), Myrtille, Airelle des marais (Vaccinium
uliginosum), Rosier des Alpes (Rosa pendulina)… ; une 
strate herbacée avec l’Homogyne des Alpes (Homogyne alpina)
[N.B. : ces dernières formations relèvent des habitats forestiers
dont elles dérivent].

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Gentiane de Burser Gentiana burseri
Luzule de Sieber Luzula sieberi
Myrtille Vaccinium myrtillus
Rhododendron ferrugineux Rhododendron ferrugineum
Saxifrage faux géranium Saxifraga geranioides
Séneçon des Pyrénées Senecio pyrenaicus
Alisier nain Sorbus chamaemespilus
Blechne en épi Blechnum spicant
Bouleau pubescent Betula alba
Callune vulgaire Calluna vulgaris
Camarine hermaphrodite Empetrum nigrum subsp.

hermaphroditum

Chèvrefeuille bleu Lonicera caerulea
Chèvrefeuille noir Lonicera nigra
Genévrier nain Juniperus sibirica
Luzule jaune Luzula lutea
Lycopode sélagine Huperzia selago
Mélampyre des forêts Melampyrum sylvaticum
Mélèze Larix decidua
Pin à crochets Pinus uncinata
Pin cembro Pinus cembra
Pin mugo Pinus mugo
Pyrole mineure Pyrola minor
Pyrole unilatérale Orthilia secunda
Raisin d’ours commun Arctostaphylos uva-ursi
Sapin blanc Abies alba
Solidage verge-d’or Solidago virgaurea
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia

Confusions possibles avec d’autres habitats

Le sous-bois de diverses forêts subalpines est très semblable 
à ces landes extrasylvatiques ; celles-ci s’en distinguent par l’ab-
sence de strate arborescente.

Les rhodoraies se distinguent des autres landes par l’abondance
des espèces hygrosciaphiles.

Correspondances phytosociologiques
Landes subalpines acidiphiles d’ubac ; alliance : Rhododendro
ferruginei-Vaccinion myrtilli.

Dynamique de la végétation
Rhodoraies extrasylvatiques inscrites dans des potentialités
diverses de forêts résineuses subalpines : sapinières très acidi-
philes, pinèdes de Pin à crochets, cembraies à Mélèze, brousses
de Pin mugo.

Après abandon pastoral de pelouses subalpines issues du défri-
chement des forêts subalpines, dynamique lente de reconstitu-
tion des rhodoraies.

Landes subalpines acidiphiles 
hautes à Rhododendron ferrugineux

CODE CORINE 31.42

4060
4
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Habitats associés ou en contact
Pineraies à crochets sur Rhododendron ferrugineux [code UE :
9430], sapinières acidiphiles sur Rhododendron ferrugineux
[Rhododendro ferruginei-Abietenion albae, code Corine :
42.133], forêts à Pin cembro et Mélèze [code UE : 9420], forêts
acidiphiles de Pin mugo [Pinion mugo].

Landes acidiphiles subalpines basses à Airelle des marais
[Loiseleurio procumbentis-Vaccinion microphylli ; code UE : 4060].

Landes acidiphiles montagnardes d’ubac [Genisto pilosae-
Vaccinion uliginosi, code UE : 4030].

Pelouses acidiphiles subalpines à Nard raide (Nardus stricta)
[Nardion strictae, code UE : 6230] ou montagnardes [Violion
caninae, code UE : 6230].

Rochers siliceux subalpins avec végétation dans les fentes
[Androsacion vandellii, code UE : 8220].

Éboulis siliceux subalpins [Androsacetalia alpinae, code UE :
8110].

Répartition géographique
Alpes à l’étage subalpin (voire montagnard), Jura (plus rare).

Pyrénées à l’étage subalpin et montagnard.

Valeur écologique et biologique
Habitat très répandu à l’étage subalpin des hautes montagnes et
tendant à s’étendre (très lentement) du fait de la déprise pastorale.

Grand intérêt des lambeaux fragmentaires des zones les plus
froides du Jura, ainsi que des rhodoraies montagnardes pyré-
néennes souvent en mélange avec des landes à Callune vulgaire,
à Bruyère vagabonde (Erica vagans) et à Genévrier commun
(Juniperus communis).

Habitat de prédilection pour le Tétras lyre (Tetrao tetrix).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Landes extrasylvatiques.

Autres états observables

Landes arborées.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Landes ne supportant pas une charge en bétail trop importante
(elles sont alors remplacées par des pelouses acidiphiles à Nard
raide, Nardus stricta). Mais le problème actuel des montagnes
est plutôt la déprise pastorale et ces landes s’étendent peu à peu
aux dépens des pelouses.

Habitat menacé à moyen terme par le retour de la végétation
arborescente (on passe alors à d’autres habitats de la directive).

L’idéal serait de maintenir une certaine pression de pâturage
assurant le maintien de mosaïques : pelouses/landes/forêts.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces landes font essentiellement l’objet d’un usage pastoral, mais
leur valeur fourragère varie en fonction du degré d’ouverture et
du développement de la strate herbacée.

Les landes les plus fermées (> 50 % de ligneux) n’ont aucun
intérêt pastoral : difficile aux animaux d’y pénétrer, mauvaise
appétence et faible productivité de la strate herbacée ; ces landes
peuvent être réservées à des animaux non laitiers.

Le potentiel théorique fourrager dépend étroitement du degré 
de fermeture de la lande, puisqu’il est compris entre 40 et 
220 UFL/ha pour les landes ouvertes, moins de 40 UFL/ha pour
les landes fermées.

Intérêt apicole dans les Pyrénées.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Les landes fermées à Rhododendron ferrugineux représentent un
stade d’évolution des landes ouvertes mais aussi d’un certain
nombre de formations herbacées subalpines et alpines (pelouses
à Nard raide, pelouses de mode thermique), lorsqu’il y a aban-
don du pâturage ou forte baisse de la pression animale.

La recolonisation des milieux par l’Airelle des marais, la
Myrtille et le Rhododendron ferrugineux est progressive, d’au-
tant plus rapide que la pression pastorale est faible.

En cas d’abandon prolongé, l’habitat peut évoluer vers un boise-
ment à Sapin blanc, à Pin à crochets, à Mélèze et Pin cembro ou
à Pin mugo.

Modes de gestion recommandés

Les landes primaires étant très rares aujourd’hui, maintenir des
landes secondaires peut présenter un certain intérêt.

� Maintien de la végétation en place 

Si aucune mesure de gestion n’est prise, la lande évolue relati-
vement vite vers une pineraie. Maintenir une certaine pression
du pâturage permet donc d’entretenir la structure en mosaïque.

Landes alpines et boréales
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Toutefois, une forte pression pastorale favorise le développe-
ment du Nard.

� Restauration de la lande 

Restauration par un débroussaillage et une reprise du pâturage
en début et en fin de saison d’alpage ; une « forte » pression de
pâturage semble améliorer la qualité fourragère du milieu, en
particulier grâce au piétinement des débris végétaux (Myrtille)
issus du débroussaillement et le prélèvement des jeunes
rameaux.

Les graminées qui tallent rapidement progressent alors (Fétuque
rouge, Festuca rubra ; Fléole des Alpes, Pheum alpinum).

Le débroussaillage n’a d’intérêt que si la charge pastorale est
maintenue par la suite ; elle doit être suffisante pour juguler la
repousse des ligneux bas, notamment celle de la Myrtille qui est
la première à se réimplanter. Ceci est inconciliable avec des 
animaux ayant des besoins élevés de production. Dans le cas
particulier des landes ouvertes à Airelles, il faut que le pâturage
soit précoce (mi-juin) et que le chargement instantané soit fort.

Pour éviter que les landes ouvertes n’évoluent vers des landes
fermées, il faut relever la charge animale en l’adaptant au poten-
tiel fourrager de la lande.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s)
de gestion pris en faveur de l’habitat

Ces landes constituent des places de chant et de nidification du
Tétras lyre : aussi est-il nécessaire de maintenir le milieu ouvert
pour la parade nuptiale et la période de nidification de l’espèce.
Dans ce cas, l’ouverture de la végétation ligneuse par débrous-
saillage puis son maintien par le pâturage doivent prendre en
compte les exigences du Tétras : nécessité de retarder les dates
de pâturage au 15 août de façon à ne pas compromettre l’éclo-
sion des œufs.

Présence également du Lagopède alpin (Lagopus mutus) et de la
Perdrix bartavelle (Alectoris graeca).

Exemples de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Expérimentations mises en place par le parc national des Écrins

de débroussaillage et de suivi de l’évolution de la végétation
ligneuse et herbacée entre 1982 et 1995 sur l’alpage de la
Lavine.

Quelques essais d’ouverture ont été entrepris par l’ONF et
l’ONC pour rétablir les places de chant du Grand Tétras (Tetrao
urogallus).

Réserve naturelle d’Eyne (66).

Site pilote Natura 2000 du Madres-Coronat.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Absence de données.
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« Pour en savoir plus »

Réserve naturelle de Nohèdes, parc national des Écrins, parc
national du Mercantour, Service interdépartemental Montagne
Élevage, GIS Alpes du nord.
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* Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces,
sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des
zones submontagnardes de l’Europe continentale)

Caractères généraux
L’habitat auquel le Nard raide (Nardus stricta) est assez souvent
associé, correspond grosso modo aux altitudes inférieures, aux
pelouses oligotrophes acidiphiles à acidiclines, sèches à
mésophiles, des étages planitiaire à montagnard (classe des
Nardetea strictae). À plus haute altitude (montagnard supérieur,
subalpin), l’habitat concerne également les pelouses riches en
Nard raide des dépressions et replats à tendance chionophile
(plages longuement recouvertes par la neige) et constituant l’al-
liance du Nardion strictae.

Cet ensemble complexe de pelouses maigres et d’une grande
diversité typologique se développe sur des substrats acidi-
philes variés dans des conditions de faible trophie. En condi-
tions acidiclines et présence de bases (roches mères volcaniques
en particulier), les pelouses associent au cortège de plantes aci-
diphiles caractéristique de l’ensemble, un ensemble de plantes
basophiles empruntées aux pelouses calcicoles (classe des
Festuco valesiacae-Brometea erecti).

Dans les régions atlantiques, les pelouses acidiphiles sèches à
mésophiles (alliance de l’Agrostion curtisii) apparaissent le plus
souvent en contexte landicole où elles composent avec les landes
atlantiques des complexes dynamiques parfois difficile à analy-
ser. Ailleurs les graminées vivaces qui dominent habituellement
ces pelouses acidiphiles, donnent la tonalité hémicryptophytique
de la végétation.

L’enjeu principal est de maîtriser le développement du Nard
raide par une alternance entre périodes de pâturage serré en parc
pour forcer les animaux à brouter le Nard raide, mais aussi pour
favoriser la restitution de matière organique au sol, et de
périodes de pâturage extensif d’entretien.

Les fauches permettent de gérer les refus et le développement de
la Fougère aigle ou de l’Ajonc d’Europe.

CODE CORINE : 35.1

6230*

Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement

243

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
PAL.CLASS. : 35.1, 36.31

1) Pelouses fermées à Nardus, sèches ou mésophiles sur
sols acides des basses montagnes atlantiques ou subatlan-
tiques, zones montagnardes ou collinéennes. Végétation
très variée mais avec une variation continue. Nardetalia :
35.1 – Violo-Nardion (Nardo-Galion saxatilis, Violion
caninae) ; 36.31 – Nardion.

Par sites riches en espèces, on doit entendre les sites qui
sont remarquables par leur nombre d’espèces. En général,
les habitats qui sont devenus dégradés de façon irréversible
en conséquence du surpâturage, doivent être exclus.

2) Végétales : Antennaria dioica, Arnica montana,
Campanula barbata, Carex ericetorum, C. pallescens,
Festuca ovina, Galium saxatile, Gentiana pneumonanthe,
Hypericum maculatum, Hypochoeris maculata, Lathyrus
montanus, Leontodon helveticus, Leucorchis albida, Meum
athamanticum, Nardus stricta, Pedicularis sylvatica,
Platanthera bifolia, Polygala vulgaris, Potentilla aurea,
Veronica officinalis, Viola canina.

Animales : Miramella alpina.

3) Correspondances

Les sous-types appartiennent à l’alliance du Nardion et pré-
sentent une forte différenciation régionale : Alpes et Pyrénées
Geo-montani-Nardetum, Forêt Noire Leontodonto-
Nardetum, Harz Pulsatillo micranthae-Nardetum,
Bayerischer Wald Lycopodio-Nardetum. Cet habitat couvre
les sites les plus riches en espèces des types « CG10 Festuca
ovina-Agrostis capillaris-Thymus praecox » et « CG11
Festuca ovina-Agrostis capillaris-Alchemilla alpina grass
heath » de la classification du Royaume-Uni. 

Classification allemande : « 34060101 gemähter
Borstgrasrasen der planaren bis submontanen Stufe »,
« 34060102 beweideter Borstgrasrasen der planaren bis
submontanen Stufe (incl. Mähweide) », « 34060103 brach-
gefallener Borstgrasrasen der planaren bis submontanen
Stufe », « 34060201 gemähter Borstgrasrasen der montanen
bis hochmontanen Stufe », « 34060202 beweideter
Borstgrasrasen der montanen bis hochmontanen Stufe (incl.
Mähweide) », « 34060203 brachgefallener Borstgrasrasen
der montanen bis hochmontanen Stufe ».

Classification nordique : « 5133 Nardus stricta-typ » and
« 5233a Carex nigra-Carex panicea-Nardus stricta-
variant ».

5) Sjörs, H. (1967). Nordisk växtgeografi. 2 uppl. Svenska
Bokförlaget Bonniers, Stockholm, 240 p.

* Habitat prioritaire
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En revanche, éviter les brûlages qui favorisent le développement
de la Molinie.

Déclinaison en habitats élémentaires

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle

➤ NARDETEA STRICTAE Rivas Goday in Rivas Goday &
Rivas Mart. 1963
Pelouses oligotrophes, acidiphiles, planitiaires à montagnardes,
essentiellement atlantiques à subatlantiques.

� Nardetalia strictae Oberd. ex Preising 1949

� Agrostion curtisii B.Foucault 1986
Communautés thermo – à eu-atlantiques.

� Associations
Carici piluliferae-Pseudarrhenatheretum longifolii 5
Simethi planifoliae-Pseudarrhenatheretum longifo-
lii5
Agrostio curtisii-Avenuletum sulcatae5
Agrostietum capillaris-curtisii5
Carici binervis-Agrostietum setaceae6
Gladiolo illyrici-Agrostietum curtisii7
gr. à Agrostis curtisii et Sedum anglicum7

� Galio saxatilis-Festucion filiformis B.Foucault 1994
Communautés hyperacidiphiles et xéroclines, sub à nord-
atlantiques.

� Associations
Galio saxatilis-Festucetum tenuifoliae8
Meo athamantici-Centaureetum nigrae8

� Violion caninae Schwick. 1944

Communautés acidiclines subnord-atlantiques.

� Associations
Festuco rubrae-Genistetum sagittalis1
Aveno pratensis-Genistetum sagittalis1
Nardo strictae-Gentianetum pneumonanthes2
Galio saxatilis-Festucetum rubrae3
Diantho sylvatici-Meetum athamantici4

� Carici arenariae-Festucion filiformis B.Foucault 1994
Communautés psammophiles dérivant de pelouses arrière-
dunaires.

� Associations
Carici trinervis-Nardetum strictae9
Carici arenariae-Luzuletum campestris9

➤ CARICETEA CURVULAE Braun-Blanq. 1948 nom. cons.
propos.
Pelouses acidiphiles montagnardes, subalpines et alpines.

� Caricetalia curvulae Braun-Blanq. in Braun-Blanq. &
H.Jenny 1926
Communautés du Jura, Massif central, Alpes et Pyrénées.

� Nardion strictae Braun-Blanq. 1926
Communautés des dépressions et replats, à tendance chio-
nophile, en général fortement pâturées.

� Associations :
Violo luteae-Nardetum strictae0
Nardetum jurassicum-
Daphno cneori-Nardetum strictae=
Geo montani-Meetum athamantici=
Potentillo aureae-Nardetum strictae=
Leontodonto helvetici-Alchemilletum alpinaeq
Phyteumo michelii-Poetum violaceaeq
Trifolio alpini-Poetum violaceaeq
Potentillo aureae-Nardetum strictaeq
Ranunculo pyrenaei-Alopecuretum gerardiiq
Carici piluliferae-Nardetum strictaew
Plantagini alpinae-Nardetum strictaew
Euphrasio minimae-Nardetum strictaew
Trollio europaei-Deschampsietum flexuosaew
Selino pyrenaei-Nardetum strictaee
Trifolio alpini-Alopecuretum gerardiie
Alchemillo flabellatae-Nardetum strictaee
Endressio pyrenaicae-Nardetum strictaee
Polygalo serpyllifoliae-Nardetum strictaee

Bibliographie
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BARBERO M., 1970. – Les pelouses orophiles acidophiles des Alpes
maritimes et ligures ; leur classification phytosociologique :
Nardetalia strictae, Festucetalia spadiceae et Caricetalia curvulae.
Ann. Fac. Sc. Marseille, XLIII B : 173 – 195. 

BARBERO M., 1972. – Études phytosociologiques et écologiques com-
parées des végétations orophiles alpine, subalpine et mésogéenne
des Alpes maritimes et ligures. Thèse doctorat ès sciences, universi-
té de Provence, 418 pages + annexes (dont 31 tableaux). 

BAUDIÈRE A. et GAUQUELIN T., 1989. – Successions, écotones et
systèmes phytomorphogénétiques pyrénéens d’altitude. In
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Pelouses acidiphiles subalpines
des Alpes occidentales et septentrionales

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme 

Étage subalpin, de 1600 à 2200 m d’altitude.

Dépressions topographiques à fond plat et versants d’exposition
générale ouest-sud-ouest.

Roche mère calcaire tendre disposée en banc, et vraisemblable-
ment aussi sur roches acides.

Sols profonds (où l’influence basique de la roche mère n’est plus
déterminante dans les horizons exploités par les racines) à pH
acide (série des sols bruns lessivés).

Variabilité 

Variation altitudinale :
– étage subalpin inférieur (1600 à 2000 m) : pelouse à Nard
raide et Daphné camélée [Daphno cneori-Nardetum strictae],
avec : Nard raide (Nardus stricta), Daphné camélée (Daphne
cneorum), Véronique officinale (Veronica officinalis) ; 
– étage subalpin supérieur (2000 à 2200 m) : pelouse à Benoîte
des montagnes et Méum fausse-athamanthe [Geo montani-
Meetum athamantici], avec : Nard raide (Nardus stricta),
Benoîte des montagnes (Geum montanum), Potentille dorée
(Potentilla aurea) et Coeloglosse verdâtre (Coeloglossum viri-
de). Cette pelouse dont l’optimum est situé à l’étage subalpin
supérieur, s’étend parfois jusqu’au subalpin inférieur avec un
faciès à Trolle d’Europe (Trollius europaeus) et Fétuque panicu-
lée (Festuca paniculata) dans la partie inférieure des versants,
ou un faciès à Globulaire à tige nue (Globularia nudicaulis) dans
la partie supérieure des versants.

Variation topographique :
– combes à neige à fond plat : faciès à Daphné camélée (Daphne
cneorum) ; 
– versants orientés ouest-sud-ouest (adrets), soumis à des préci-
pitations abondantes : pelouse à Potentille dorée et Nard raide
[Potentillo aureae-Nardetum strictae], avec Benoîte des mon-
tagnes, Potentille dorée, Nard raide. 

Physionomie,structure

Strate herbacée, dominée par le Nard raide, présentant un
recouvrement maximum des espèces herbacées (100 %). Les
pelouses de l’étage subalpin supérieur sont très riches floristi-
quement, ce qui n’est pas le cas de celles de l’étage subalpin
inférieur.

Strate muscinale abondante dans les pelouses à Daphné camélée
de l’étage subalpin inférieur. Cette strate est absente des
pelouses à Trolle d’Europe ou à Globulaire à tige nue de l’étage
subalpin supérieur.

Strate sous-arbustive réduite, à Daphné camélée et Myrtille
(Vaccinium myrtillus).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Pelouses en gradins et en guirlandes des Alpes à Seslérie
bleuâtre (Sesleria caerulea) et Fétuque gr. ovine (Festuca gr.
ovina) [Seslerion caeruleae, Code UE : 6170].

Pelouses à Nard raide des fonds de combe à neige [Salicion her-
baceae, Code Corine : 36.311].

Pelouses à Fétuque paniculée relevant du Festucion variae
[Code Corine : 36.311].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses acidiphiles montagnardes à subalpines des dépressions
et replats ; alliance : Nardion strictae.

Dynamique de la végétation

Spontanée 

La pelouse de l’étage subalpin inférieur à Nard raide et Daphné
camélée est située sur des sols bruns lessivés, acides et pro-
fonds. Ce stade actuel apparaît comme le terme ultime de dégra-
dation de la lande à Cotonéaster à feuilles entières (Cotoneater
interregimus) et Raisin-d’ours commun (Arctostaphylos uva-
ursi).

CODE CORINE : 36.311

6230*
=

* Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale)

* Habitat prioritaire

Benoîte des montagnes Geum montanum

Daphné camélée Daphne cneorum

Meum fausse-athamanthe Meum athamanticum

Nard raide Nardus stricta

Alchémille des Alpes Alchemilla alpina

Botryche lunaire Botrychium lunaria

Brize intermédiaire Briza media

Coeloglosse verdâtre Coeglossum viride

Fétuque paniculée Festuca paniculata

Gaillet jaune Galium verum

Narcisse faux narcisse Narcissus pseudonarcissus

Pied-de-chat dioïque Antenaria dioica

Plantain des Alpes Plantago alpina

Potentille dorée Potentilla aurea

Renoncule des Pyrénées Ranunculus pyrenaiceus

Trolle d’Europe Trollius europaeus

Tulipe australe Tulipa sylvestris subsp.
australis
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* Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale)

Liée à la gestion

La pelouse de l’étage subalpin supérieur succède aux pelouses à
Androsace velue (Androsace villosa) et Gentiane à feuilles
étroites (Gentiana angustifolia) [Androsaco villosae-
Gentianetum angustifoliae], et pourrait avoir un déterminisme
anthropique notamment par les pressions dues au pâturage ou de
fauche pour le faciès à Trolle d’Europe et Fétuque paniculée du
subalpin inférieur.

Habitats associés ou en contact 
Pelouses à Androsace velue et Gentiane à feuilles étroites au
sommet des buttes érodées, surplombant cet habitat de pelouses
à Nard raide [Androsaco villosae-Gentianetum angustifoliae ;
Drabo aizoidis-Seslerienion caeruleae, Code UE : 6170].

Landes à Rhododendron ferrugineux (Rhododendron ferrugi-
neum), Myrtille et Airelle à petites feuilles (Vaccinium uligino-
sum subsp. microphyllum) [Rhododendro ferruginei-Vaccinion
myrtilli, Code UE : 4060].

Hêtraies d’altitude ou pinèdes de Pin à crochets (Pinus uncina-
ta) [Code UE : 9430].

Mégaphorbiaies colonisant les petites dolines situées au fond
des combes.

Répartition géographique 
Habitats répandus à l’état fragmentaire dans l’ensemble de l’éta-
ge subalpin sur roches calcaires, et recouvrant de grandes sur-
faces, notamment dans le Vercors. Le faciès à Trolle d’Europe et
Fétuque paniculée est répandu en Vanoise et Oisans.

Valeur écologique et biologique
Habitat relativement répandu et ne présentant pas de caractère de
régression, ayant une diversité floristique importante et remar-
quable (Orchidées), notamment pour la variante de l’étage sub-
alpin supérieur. Cependant les prés de fauche à Nard raide sont
plus rares.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse à Nard raide et présentant une composition floristique
très riche à l’étage subalpin sur calcaire.

Autres états observables

Différents faciès de pelouses à Nard raide en fonction de la topo-
graphie, de la position dans les versants et de la roche mère.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat caractéristique de l’étage subalpin, représentant un stade
ultime de régression de la pinède à Pin à crochets, sans possibi-
lité de retour à cette dernière à court et moyen terme. En effet, le
Nard raide a un tel recouvrement qu’il empêche la recolonisa-
tion de ces pelouses par le Pin à crochets. De plus l’augmenta-
tion des taux de recouvrement du Nard raide entraîne une dimi-
nution de la richesse floristique de ces habitats.

Le faciès à déterminisme anthropique (fauche) peut évoluer soit
vers une lande à Myrtille en cas de diminution de pression, soit
vers une pelouse plus eutrophique [Code UE : 6520].

Potentialités intrinsèques
de production économique
Habitat soumis à un pâturage ovin ou bovin. Les pratiques sont
alors très différentes, notamment au niveau de la gestion des res-
titutions animales, ce qui a un effet sur les nardaies.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Différentes origines sont à distinguer pour les pelouses à Nard
raide :
– dans le premier cas, l’état actuel des pelouses a une origine très
liée à la pression du pâturage menée jusque là. L’extension du
Nard raide résulte alors d’un pâturage libre, trop intensif et sou-
vent tardif. Les espèces compagnes du Nard raide, plus appé-
tentes, sont consommées, surpâturées puis disparaissent. Les
touffes de Nard raide colonisent l’ensemble de la surface. Du
point de vue de l’intérêt biologique, les nardaies dégradées par
le surpâturage, sont très appauvries ; le nombre d’espèces est
faible, elles peuvent être exclues de la directive « Habitat » ; 
– dans le second cas, le Nard raide se développe du fait de phé-
nomènes de lessivage entraînant une acidification du milieu. Ce
processus est observé par exemple dans les Alpes, même avec un
substrat de type calcaire (calschistes dans le Beaufortain) sur
certaines bosses éloignées des niveaux de circulation de l’eau.
D’une façon générale, le Nard raide, espèce acidiphile, se déve-
loppe sur sol acidifié comme sur substrat acide.
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Les facteurs à l’origine de l’extension des nardaies et du Nard
raide, substrat acide et acidification pour les facteurs physiques,
surpâturage et tri important par les animaux pour les facteurs
anthropiques et zootechniques, se combinent souvent et s’ampli-
fient mutuellement. Ainsi, des restitutions par les déjections très
faibles liées au pâturage et ne compensant pas les phénomènes
d’acidification des sols peuvent être à l’origine de l’extension du
Nard raide.

Le Nard raide a un tel recouvrement sur l’habitat qu’il empêche
la recolonisation par le Pin à crochets. Ce risque de colonisation
naturelle est donc très faible, les conditions climatiques rigou-
reuses du subalpin où la dynamique de la végétation est lente
d’une façon générale étant de plus à prendre en considération.
Cependant, la disparition de toute pression pastorale peut entraî-
ner une évolution irréversible, ou en tout cas très difficile et très
coûteuse à inverser vers des landes à Ericacées (Rhododendron
ferrugineux, Myrtille, etc.).

Modes de gestion recommandés

Maîtrise du Nard raide : lorsque le Nard raide est très dominant,
le troupeau refuse de se tenir sur la pelouse. En gardiennage
même serré, les prélèvements sont faibles. Un pâturage par les
chevaux peut aboutir localement à une consommation de l’en-
semble des espèces, ramenant le couvert végétal à une hauteur
d’herbe extrêmement faible. Cette mesure doit être prise avec
précaution, les chevaux pouvant avoir un effet de pâturage et de
piétinement négatif sur des sols sensibles en période humide.
Une fertilisation régulière (fumier, lisier, engrais azoté) en
remettant en route le cycle de l’azote bloqué dans cette situation
acidifiée associée à un pâturage plus précoce peuvent faire
régresser le Nard raide. Ces pratiques sont coûteuses, leur mise
en œuvre est à adapter suivant le contexte et l’origine de la nar-
daie : surpâturage, pâturage tardif et acidification du milieu non
compensée par les restitutions au pâturage, substrat acide ; pâtu-
rage extensif raisonné : la gestion des déjections, par la maîtrise
du pâturage permet de contrecarrer les phénomènes d’acidifica-
tion des sols. Il s’agit d’assurer une bonne répartition des déjec-
tions sur l’ensemble de l’alpage et d’éviter leur concentration sur
certains secteurs. La maîtrise de la pression de pâturage est com-
plexe, il s’agit d’éviter un surpâturage des espèces les plus appé-
tentes et de maintenir une pression suffisante permettant la
consommation de l’ensemble du tapis végétal.

Dans les alpages à vaches laitières ou génisses, ces deux objec-
tifs importants pour la maîtrise de l’extension du Nard raide peu-
vent être obtenus par l’installation de parcs de nuits tournants
pour quelques jours voire quelques semaines dans les secteurs
périphériques de l’alpage sensibles au Nard raide. Cette pratique
assure à la fois une meilleure répartition des déjections en évi-
tant la création de reposoirs nitrophiles sur les zones plates et
proches des chalets et permet de renforcer la pression de pâtura-
ge sur les zones éloignées. Ce mode de conduite concilie intérêt
biologique et pastoral. 

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Nardaies subalpines sur roches mères non carbonatées dans les
Alpes du Nord encore peu étudiées.

Caractériser le comportement du troupeau et affiner la connais-
sance de l’impact du pâturage extensif des nardaies (consomma-
tion du Nard raide, pâturage sélectif des espèces compagnes du
Nard raide, piétinement), selon l’herbivore, le chargement et
l’ensemble de la conduite du troupeau. Ces recherches au niveau
de la formation végétale doivent intégrer les interactions spa-
tiales et temporelles avec les autres formations, à l’échelle de
l’unité d’alpage.

Effet de la fumure organique (essais de longue durée).

Effet des amendements calciques (apport de chaux) pour remon-
ter le pH (essais de longue durée).
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* Tourbières hautes actives

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 51.1

1) Tourbières acides, ombrotrophiques, pauvres en éléments
minéraux nutritifs, essentiellement alimentées par les eaux de
pluie, dans lesquelles le niveau d�eau est plus élevé que la
nappe phréatique environnante, avec une végétation de
plantes vivaces dominée par les buttes à sphaignes colorées,
permettant la croissance de la tourbière (Erico-Sphagnetalia
magellanici, Scheuchzerietalia palustris p., Utricularietalia
intermedio-minoris p., Caricetalia fuscae p.).

Le terme active doit être interprété comme supportant une
superficie de végétation significative formant de la tourbe.
Les tourbières où la formation active de la tourbe est tem-
porairement interrompue, comme après un feu ou pendant
un cycle climatique naturel (par exemple une période de
sécheresse), sont incluses.

2) Végétales : Erico-Sphagnetalia magellanici - Andromeda
polifolia, Carex pauciflora, Cladonia spp., Drosera rotundifo-
lia, Eriophorum vaginatum, Odontoschisma sphagni,
Sphagnum magellanicum, S. imbricatum, S. fuscum,
Vaccinium oxycoccos. Scheuchzerietalia palustris p.,
Utricularietalia intermedio-minoris p., Caricetalia fuscae p. -
Carex fusca, C. limosa, Drosera anglica, D. intermedia,
Eriophorum gracile, Rhynchospora alba, R. fusca,
Scheuchzeria palustris, Utricularia intermedia, U. minor, U.
ochroleuca.

Animales : Libellules - Leucorrhinia dubia, Aeshna subarcti-
ca, A. caerulea, A. juncea, Somatochlora arctica, S. alpestris ;
Papillons - Colias palaeno, Boloria aquilonaris, Coenonympha
tullia, Vacciniina optilete, Hypenodes turfosalis, Eugraphe
subrosea ; Araignées - Pardosa sphagnicola, Glyphesis cotto-
nae ; Fourmis - Formica transkaucassia ; Criquets/Sauterelles -
Metrioptera brachyptera, Stethophyma grossum.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « M1 Sphagnum auricula-
tum bog pool community », « M2 Sphagnum
cuspidatum/recurvum bog pool community », « M3
Eriophorum angustifolium bog pool community », « M18
Erica tetralix-Sphagnum papillosum raised and blanket
mire », « M20a Eriophorum vaginatum blanket and mixed
mire - species poor sub community ».

Classification allemande : « 360101 Hochmoor der planaren
bis submontanen Stufe », « 360102 Hochmoor der monta-
nen bis hochmontanen Stufe ».

Classification nordique : « 312 Ristuvvegetation », « 313
Fastmattevegetation », « 314 Mjukmatte-och lösbottenve-
getation » et « 311 Skogmossvegetation » si comprennent
une partie du complexe tourbeux.

4) La conservation de cet écosystème dans son aire de 
distribution et dans sa diversité génétique doit passer par

l�inclusion, la protection et si possible, la restauration des
zones marginales, de qualité inférieure, conséquence des
dégâts et dégradations qui menacent les tourbières hautes. 
Les tourbières hautes actives intactes ou quasi-intactes
n�existent pratiquement plus en Europe, sauf en Finlande et
en Suède où les tourbières hautes actives sont le type de
complexe tourbeux prédominant dans les régions hémibo-
réale et boréo-méridionale.

5) Curtis, J.R. (in press). The raised bogs of Ireland: their
ecology, status and conservation. Government Publications,
Dublin.
Eurola, S., Hicks, S. & Kaakinen, E. (1984). Key to
Finnish Mire Types.
Moore, J.J. (1968). A classification of the bogs and wet
heaths of northern Europe (Oxycocco-Sphagnetea Br.-Bl. et
Tx. 1943). In: Pflanzensoziologische Systematik. Bericht
über das internationale Symposium in Stolzenau/Weser
1964 der internationale Vereinigung für Vegetationskunde
(R.Tüxen, Ed.). Junk, Den Haag: 306-320.

Nature Conservation Council (1989). Guidelines for the
selection of biological SSSI�s. Nature Conservation Council,
Peterborough.

Oswald, H. (1923). Die Vegetation des Hochmoores
Komosse. Sv. Växtsociol. Sällsk. Handl. 1: 1-436.

Schouten, M.C.G. (1984). Some aspects of the ecogeogra-
phical gradient in Irish ombrotrophic bogs. Peat Congress,
Dublin. 1: 414-432.

Tüxen, R., Miyawaki, A. & Fujiwara, K. (1972). Eine
erweiterte Gliederung der Oxycocco-Sphagnetea. In:
Grundfragen und Methoden in der Pflanzensoziologie.
(R.Tüxen, Ed.). Junk, Den Haag: 500-520.

CODE CORINE 51.1
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Tourbières acides à Sphaignes

Caractères généraux
Cet habitat complexe regroupe une grande diversité de forma-
tions végétales, toutes liées aux tourbières acidiphiles, que l�on
peut rencontrer dans deux situations bien distinctes.

D�une part, dans leurs formes les plus caractéristiques, ces 
formations se trouvent au sein des hauts-marais - tourbières
ombrotrophes (alimentées par les seules eaux météoriques), 
toujours oligotrophes et très acides - où elles s�associent en une
mosaïque complexe d�habitats pour constituer le fond de la
végétation assurant la croissance globale de la tourbière. Ces
formes, que l�on peut qualifier de typiques, occupent générale-
ment de grandes superficies, de l�ordre de plusieurs hectares,
mais leurs formes maintenues dans un bon état de conservation
sont assez rares sous nos latitudes.

D�autre part, il est possible d�opposer à ces formes caractéris-
tiques, des formes que nous qualifierons de fragmentaires où
l�habitat de tourbière haute active se limite à quelques petites
taches au sein de systèmes tourbeux non obligatoirement
ombrotrophes. Il peut s�agir de bas-marais acidiphiles, de 
tourbières de transition, voire de bas-marais neutro-alcalins
dans lesquels s�individualisent, ici ou là et selon des processus
dynamiques complexes, des buttes - dites d�ombrotrophisation -
constituées de Sphaignes et tendant à s�affranchir de l�alimenta-
tion minérotrophique du site. Ces formes peuvent n�occuper que
quelques mètres carrés au sein du système tourbeux.

Dans le cas des formes typiques, c�est l�ensemble du site 
- le haut-marais ombrotrophe - qui supporte une végétation de
tourbière haute active. Dans le second cas, seules quelques 
portions du site, plus ou moins localisées, supportent ce type de
végétation qui se trouve alors en mosaïque et/ou en intercon-
nexion avec d�autres habitats de tourbières désignés par d�autres
codes. Il est bien évident que tous les stades intermédiaires exis-
tent et que les tourbières peuvent être pour tout ou partie de leur
superficie occupées par ces communautés de hauts-marais. Les
plus typiques sont celles qui forment les buttes de Sphaignes
(Cor. 51.11, Classe des Oxycocco-Sphagnetea), ombrotrophes.
Ce sont les seules vraies caractéristiques de cet habitat des 
tourbières hautes actives et leur présence est impérative pour
sa désignation. En effet, les autres communautés qu�englobe
cet habitat relèvent de classes phytosociologiques différentes,
que l�on peut également rencontrer au sein d�autres types de
tourbières (bas-marais, tourbières de transition, tourbières 
boisées).

Cet habitat a connu une dramatique régression au cours des 
dernières décennies, victime du drainage, de l�enrésinement, de
l�exploitation industrielle de tourbe, du creusement de plans
d�eau, parfois du surpâturage ou de son abandon, notamment
dans ses formes fragmentaires. Il est encore bien représenté dans
les régions de moyenne montagne et dans certaines régions de
plaine au climat propice à son développement, mais ses formes
typiques maintenues dans un bon état de conservation sont
devenues rares.

La gestion de la végétation des tourbières hautes actives consiste
le plus souvent en une gestion passive - au fil de l�eau - de ses
formes typiques (hauts-marais ombrotrophes) et en l�intégration
de ses formes fragmentaires dans la gestion globale des tour-
bières les abritant (bas-marais, tourbières de transition) tout en
portant une attention particulière à la grande sensibilité de ces
végétations, à celle des buttes de Sphaignes notamment. Le
bilan hydrique, fondamental sur ces milieux, doit être maintenu
et la gestion s�effectuer à l�échelle des bassins versants. Des 
travaux de restauration par décapage ponctuel et broyage 
peuvent être entrepris sur les sites ayant atteint un stade termi-
nal et des travaux d�ouverture sont parfois nécessaires sur les
sites en cours de colonisation par les ligneux.

Déclinaison en habitats élémentaires
L�habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité, les recommandations pour sa gestion 
restent, pour l�essentiel, les mêmes.

11 - Végétation des tourbières hautes actives 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
Très nombreux syntaxons, souvent étroitement imbriqués, dont
nous ne citerons que les principaux (liste non exhaustive).

➤ Végétation des tourbières acides eurosibériennes, surtout
localisées en France à l�étage montagnard (avec des stations 
planitiaires en régions très arrosées ou froides) :
Classe : Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici

■ Communautés atlantiques ou sous influence océanique :
Ordre : Erico tetralicis-Sphagnetalia papillosi 1

● Communautés de hauts-marais sous influences océa-
niques : Bretagne, Massif central, Morvan, Sud-Ouest
vosgien :
Alliance : Oxycocco palustris-Ericion tetralicis

◆ Associations :
Erico tetralicis-Sphagnetum acutifolii1
Erico tetralicis-Sphagnetum magellanici1
Narthecio ossifragi-Ericetum tetralicis1
Narthecio ossifragi-Sphagnetum acutifolii1

● Communautés atlantiques et subatlantiques faisant 
transition avec les landes humides à Bruyères :
Alliance : Ericion tetralicis

◆ Association :
Ericetum tetralicis1

■ Communautés continentales et boréales :
Ordre : Sphagnetalia medii (= Sphagnetalia magellanici) 1

● Communautés médioeuropéennes à tendance montagnarde :
Alliance : Sphagnion medii (= Sphagnion magellanici) 

◆ Associations :
Eriophoro vaginati-Trichophoretum cespitosi1
Sphagnetum fuscii1
Sphagnetum magellanici1
Vaccinio oxycocci-Callunetum vulgaris1

➤ Végétation hygrophile de bas-marais, à dominance d�hémi-
cryptophytes, collinéenne à alpine, sur sol tourbeux, paratourbeux
ou minéral, oligotrophe à mésotrophe :
Classe : Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae

■ Communautés des tourbières alcalines et de transition, 
ainsi que des gouilles des bas- et hauts-marais :
Ordre : Scheuchzerietalia palustris

● Communautés des gouilles :
Alliance : Rhynchosporion albae

◆ Associations : 
Caricetum limosae (= Scheuchzerietum palustris)1
Sphagno tenelli-Rhynchosporetum albae1

● Communautés des tourbières alcalines et de transition,
souvent sur radeaux et tremblants :
Alliance : Caricion lasiocarpae

                                          ANNEXE 23158



331

◆ Associations :
Différentes associations très hygrophiles que l�on
rencontre au sein des hauts-marais au niveau des
chenaux et gouilles : Caricetum lasiocarpae,
Caricetum rostratae�
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* Tourbières hautes actives

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Communautés caractéristiques des tourbières acidiphiles
ombrotrophes ou en voie d�ombrotrophisation. Dans leurs
formes typiques, elles se rencontrent essentiellement à l�étage
montagnard. Elles se développent également de l�étage 
planitiaire à collinéen, mais dans leurs formes essentiellement
fragmentaires, si les conditions climatiques, principalement la
pluviosité et la température, sont favorables. Les climats les plus
favorables au développement de cet habitat sont ceux qui allient
de fortes précipitations à des températures relativement basses
(au moins 1000 mm/an et des températures moyennes de l�ordre
de 10 à 12°C pour l�existence des formes typiques). Le type
fragmentaire se développe dans des conditions climatiques
beaucoup plus variables, sans qu�il n�existe toutefois de vraie
saison sèche, incompatible avec leur existence (région méditer-
ranéenne par exemple).

Les formes typiques de cet habitat sont assez peu dépendantes
du substratum, ce qui n�est pas le cas des formes fragmentaires
alimentées pour partie par des eaux minérotrophiques ayant 
circulé sur le substratum et qui se développeront préférentiel-
lement sur des roches mères acides. Le sol, le plus souvent
holorganique, est constitué d�un dépôt de tourbe, d�épaisseur
variable (de quelques décimètres à plusieurs mètres dans les
formes typiques), constamment gorgé d�une eau très faiblement
minéralisée et à forte acidité (pH compris entre 3,5 et 5). La
nappe est subaffleurante et ses variations de niveau sont faibles
(20-30 cm). Des formes fragmentaires peuvent néanmoins se
développer sur des substrats non tourbeux, voire minéraux
comme sur certains étangs landais ou solognots en marge 
desquels se développent des buttes de Sphaignes sur des 
substrats sableux très acides et oligotrophes.

L�alimentation hydrique de cet habitat est entièrement 
ombrotrophique dans ses formes typiques, et principalement
ombrotrophique dans ses formes fragmentaires où les zones
ombrotrophes (buttes de Sphaignes) côtoient ou se superposent
à des zones minérotrophes (bas-marais) ou minéro-ombro-
trophes (tourbières de transition).

Variabilité

La variabilité de cet habitat se structure principalement le long
d�un gradient biogéographique qui voit s�opposer des 
communautés atlantiques occidentales et des communautés
médioeuropéennes montagnardes. Dans la mesure où il règne au
sein des tourbières où se développent ces communautés 
végétales des conditions de vie « extrêmes », cette variabilité est
peu importante si l�on devait la comparer à celle d�autres 
écosystèmes moins contraignants. Même si le fond floristique
demeure dans une large mesure assez constant, le cortège 
végétal varie suffisamment pour que l�on puisse distinguer ici
deux groupes d�habitats.

● Communautés de tourbières hautes actives atlantiques

Ces communautés relèvent, au sein des Oxycocco-Sphagnetea,
de l�ordre des Erico tetralicis-Sphagnetalia papillosi caractérisant
les communautés des hauts-marais atlantiques. On les rencontre

sur une large partie du territoire, dans le Bassin parisien, en
Normandie, dans le Massif armoricain, le Poitou, la majeure 
partie du Massif central (Limousin), dans les Landes et 
jusqu�aux Pyrénées occidentales. La pluviosité y est bien répartie
au fil des saisons mais avec une prédominance hivernale et de
faibles écarts de température. Ces communautés abritent un 
certain nombre d�espèces caractéristiques des régions occiden-
tales, comme les Sphaignes Sphagnum papillosum ou Sphagnum
subnitens, le Narthécium ossifrage, la Bruyère à quatre angles, le
Rhynchospora brun-rougeâtre, le Rossolis intermédiaire, le
Scirpe gazonnant (Trichophorum cespitosum subsp. germani-
cum), l�Ajonc nain (Ulex minor) et l�Ajonc de Le Gall (U. gallii)
ou le Piment royal.

Il existe une faible variabilité nord/sud de ces communautés qui
demeurent assez constantes. En revanche, on note depuis les
régions occidentales atlantiques sous influence océanique
(Bretagne, Pays basque), jusqu�aux régions sous influence
davantage continentale et montagnarde (Massif central,
Pyrénées), un appauvrissement progressif du cortège atlantique
en même temps que s�enrichit l�habitat en espèces du cortège
boréo-continental.

● Communautés de tourbières hautes actives médio-
européennes

Regroupées au sein de l�ordre des Sphagnetalia medii, ces com-
munautés médioeuropéennes s�enrichissent d�espèces à tendance
boréale et continentale. On y rencontre la Sphaigne de Magellan
(Sphagnum magellanicum) et la Sphaigne brune (Sphagnum 
fuscum), la Canneberge, l�Andromède à feuilles de polium, la
Laiche des bourbiers et la Laiche pauciflore, l�Airelle des marais
(Vaccinium uliginosum var. uliginosum), la Camarine noire, le
Scirpe gazonnant (Trichophorum cespitosum subsp. cespitosum)
et le Bouleau nain. Ces communautés ont leur optimum de 
développement dans le Jura, où le cortège d�espèces médio-
européennes se trouve le plus complet. À mesure que l�on
s�éloigne de ce noyau central, ce cortège caractéristique 
s�appauvrit, en raison soit de sa contamination par des espèces
atlantiques vers l�ouest, soit par une chute brutale du nombre
d�espèces vers les régions sous influence méditerranéenne. En
dehors du Jura, on les rencontre principalement dans les Vosges,
les Alpes du nord, le nord-est du Massif central et les Pyrénées 
orientales et centrales. Les températures moyennes y sont basses
avec de forts écarts thermiques et des précipitations estivales 
importantes.

On peut observer une certaine variabilité de ces communautés
en fonction de l�altitude : elles se trouvent très peu développées
à basse altitude (en dessous de 800 m), avec un appauvrissement
très rapide du cortège végétal et le développement de formes
fragmentaires. Elles sont également peu développées à haute
altitude, où l�on observe là aussi un appauvrissement floristique
à partir de 1300 m (1500 m vers la région méditerranéenne),
moins rapide que vers les basses altitudes et s�accompagnant
généralement d�une régression des Vaccinium au profit des
cypéracées (Trichophorum cespitosum notamment).

Il est bien évident qu�un passage progressif s�opère entre ces deux
groupes de communautés vicariantes et qu�un mélange d�espèces
atlantiques et médioeuropéennes s�observe dans les régions où se
superposent les deux influences biogéographiques (bordure 
orientale du Massif central, nord des Vosges et Ardennes).

* Végétation des tourbières hautes actives

CODE CORINE 51.1

7110*
1

* Habitat prioritaire
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Physionomie, structure

Végétation composée, dans ses formes les plus typiques, d�une
alternance de buttes constituées principalement de Sphaignes
(Cor. 51.11) et éventuellement d�éricacées, et de dépressions
(gouilles, chenaux, mares) créant à la surface de la tourbière une
mosaïque d�habitats et une microtopographie caractéristiques.
Alors que la présence de ces buttes est fondamentale en ce
qu�elles constituent l�élément typique de cet habitat de 
haut-marais, les autres communautés que cet habitat englobe
(végétation des dépressions humides, des chenaux, du lagg, des
pré-bois tourbeux) peuvent leur être associées (formes
typiques), ou non (formes fragmentaires).

Ces buttes ont des dimensions variables (en général quelques
décimètres, mais jusqu�à plus d�un mètre de diamètre, et moins
d�un mètre de hauteur) et se composent d�espèces dont la 
nature varie en fonction de la localisation du site (influences 
climatiques, altitudinales) et de leur position au sein de ces
buttes (gradient hydrique, de minéralisation et de pH depuis la
base immergée jusqu�au sommet plus sec, oligotrophe et acide :
par exemple la succession Sphagnum cuspidatum, S. papillosum,
S. fallax, S. angustifolium, S. magellanicum, S. capillifolium, S.
fuscum de bas en haut dans un haut-marais médioeuropéen. Si les
Sphaignes sont à l�origine même des buttes et participent en 
permanence à leur croissance, d�autres bryophytes peuvent être
présentes comme Aulacomnium palustre, Polytrichum commune
ou Polytrichum strictum. Ces communautés bryophytiques 
s�accompagnent d�un certain nombre d�espèces herbacées ou 
chaméphytiques caractéristiques, comme la Linaigrette engainante,
l�Andromède à feuilles de polium, la Canneberge, la Laiche 
pauciflore, la Bruyère à quatre angles dans les régions atlantiques,
la Callune, les Rossolis (Drosera rotundifolia, Drosera intermedia),
le Scirpe gazonnant ou la Camarine.

Entre ces buttes de Sphaignes, le haut-marais typique est par-
couru ou parsemé de dépressions s�organisant soit sous la forme
de petites cuvettes aquatiques (gouilles) ou seulement humides,
soit sous la forme de chenaux ou de rigoles, soit - mais plus rare-
ment sous nos latitudes - sous la forme de mares (Cor. 51.12,
51.13 et 51.14). Ces dépressions sont occupées par des commu-
nautés relevant des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae que
l�on peut rencontrer ici tout comme au sein des bas-marais
acides ou des tourbières de transition. Elles appartiennent tantôt
au Caricion fuscae (végétation des bas-marais acides à Carex
nigra, Carex echinata, Carex curta, Eriophorum angustifolium,
Carex rostrata, Viola palustris�), tantôt au Caricion lasiocar-
pae (végétation des tourbières de transition et des tremblants à
Carex lasiocarpa, Potentilla palustris, Menyanthes trifoliata,
Carex rostrata�), tantôt au Rhynchosporion albae (dépressions
humides à Lycopodiella inundata, Rhynchospora alba et R.
fusca, Drosera intermedia, ou gouilles à Carex limosa,
Scheuchzeria palustris, Drosera longifolia�). Dans leurs
formes typiques, les hauts-marais sont bordés d�une ceinture de
végétation recueillant les eaux de la tourbière en même temps
qu�elles reçoivent des écoulements latéraux enrichis en éléments
minéraux. Cette ceinture végétale (Cor. 51.15) - le lagg - est
constituée d�espèces relevant également de ces bas-marais et
tourbières de transition, auxquelles peuvent s�adjoindre des élé-
ments de mégaphorbiaies ou de prairies hygrophiles.

Dans leur stade terminal, ces communautés de tourbières hautes
actives peuvent se voir coloniser par les ligneux à la faveur de
l�assèchement du substrat, formant des pré-bois tourbeux de
Saules, de Bouleaux, de Pins sylvestres et Pins de montagne, ou
d�Épicéa (Cor. 51.16). Certains hauts-marais terminaux voient
également le développement important de certaines espèces à
fort pouvoir de colonisation, adaptées à un assèchement du
milieu et une minéralisation du substrat, conférant à la tourbière
une physionomie herbeuse, par exemple lorsque les brosses de
Scirpe gazonnant ou de Linaigrette engainante dominent le
milieu.

Il est important de rappeler que, si les tourbières hautes actives
dans leur forme typique sont susceptibles d�abriter cet ensemble
de « sous-habitats » en mosaïque, celui-ci peut se réduire 
considérablement juqu�à se limiter - dans le cas des formes 
fragmentaires - aux seuls éléments réellement caractéristiques
de l�habitat, à savoir les buttes de Sphaignes.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Bryophytes :

Sphagnum capillifolium
Sphagnum rubellum
Sphagnum subnitens
Sphagnum affine
Sphagnum palustre
Sphagnum compactum
Sphagnum fuscum2

Sphagnum magellanicum2 

Sphagnum papillosum1

Aulacomnium palustre
Polytrichum strictum
Odontoschisma sphagni

Espèces principalement des buttes de Sphaignes :

Andromeda polifolia Andromède à feuilles de polium2

Vaccinium oxycoccos Canneberge2

Vaccinium microcarpum Canneberge à petits fruits2

Vaccinium uliginosum Airelle des marais2

Vaccinium myrtillus Myrtille2

Vaccinium vitis-idaea Airelle rouge2

Empetrum nigrum Camarine noire2

Erica tetralix Bruyère à quatre angles1

Calluna vulgaris Callune
Carex pauciflora Laiche pauciflore
Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes
Eriophorum vaginatum Linaigrette engainante
Trichophorum cespitosum  Scirpe gazonnant1

subsp. germanicum
Trichophorum cespitosum Scirpe gazonnant2

subsp. cespitosum
Myrica gale Piment royal1

Pinus sylvestris Pin sylvestre
Pinus uncinata var. rotundata Pin à crochets2

Betula alba subsp. glutinosa3 Bouleau des Carpates2

Betula nana Bouleau nain2

Espèces principalement des dépressions :

Narthecium ossifragum Narthécium ossifrage1

Carex limosa Laiche des bourbiers2

Scheuchzeria palustris Scheuchzérie des marais1

Rhynchospora alba Rhynchospora blanc1

Rhynchospora fusca Rhynchospora brun-rougeâtre1

Drosera intermedia Rossolis intermédiaire1

Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues2

Lycopodiella inundata Lycopode inondé
Eriophorum angustifolium Linaigrette à feuilles étroites
Carex rostrata Laiche terminée en bec
Menyanthes trifoliata Trèfle-d�eau
Potentilla palustris Comaret des marais
Sparganium minimum Rubanier nain

* Tourbières hautes actives

1 Espèces principalement atlantiques.
2 Espèces principalement médioeuropéennes/boréales.
3 = Betula capartica.
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Utricularia intermedia Utriculaire intermédiaire
Utricularia minor Petite utriculaire
Utricularia ochroleuca Utriculaire jaune pâle2

Confusions possibles avec d’autres habitats

Cet habitat de tourbière haute active est très complexe, car il
présente un grand nombre de « sous-habitats », généralement
étroitement imbriqués en une mosaïque tout à fait originale. Mis
à part la végétation des buttes de Sphaignes - typique - chacun
de ces « sous-habitats », qu�il s�agisse de la végétation des
dépressions humides, des mares, des chenaux, du lagg ou des
pré-bois tourbeux, se trouve décrit sous différents codes dans la
classification CORINE, autres que ceux des tourbières hautes
actives, induisant d�importants risques de confusion que nous
allons tenter de lever.

● Avec la végétation des landes

Notamment des landes hygrophiles et tourbeuses atlantiques
(UE 4010 et UE 4020*) et plus rarement des landes submonta-
gnardes à Vaccinium et Calluna (UE 4030 p.p.).
Cette confusion est possible dans la mesure où il existe souvent
un continuum à la fois spatial et dynamique entre la végétation
des tourbières et la végétation des landes. Lorsque le recouvre-
ment des chaméphytes et nanophanérophytes est important et
que la strate muscinale possède peu d�espèces caractéristiques
des stades turfigènes, notamment un certain nombre d�espèces
de Sphaignes (Sphagnum capillifolium, S. magellanicum, S.
papillosum�) qui deviennent très peu recouvrantes alors que les
espèces caractéristiques des landes augmentent (Callune,
Bruyères, Ajoncs, Airelles, Sphagnum compactum�), lorsque
l�activité turfigène devient nulle ou presque inexistante, lorsque
l�on observe une minéralisation superficielle de la tourbe, la
végétation devra être décrite sous le code des landes.

● Avec la végétation des bas-marais acides (Cor. 54.4) 

Souvent en contact étroit avec la végétation des tourbières
hautes actives, ces formations minérotrophes s�en distinguent
cependant par un cortège d�espèces caractéristiques composé de
petites Laiches, comme la Laiche noire (Carex nigra), la Laiche
hérisson (Carex echinata) ou la Laiche courte (Carex curta)
accompagnée par la Linaigrette à feuilles étroites, la Violette des
marais ou le Jonc à fleurs aiguës (Juncus acutiflorus) dans les
régions atlantiques. Si les Sphaignes accompagnent souvent ces
espèces de bas-marais, la confusion ne doit pas être autorisée
avec les communautés de tourbières hautes actives, les espèces
étant ici différentes (Sphagnum gr. recurvum, S. subsecundum�
avec des mousses du genre Drepanocladus ou Calliergon).

● Avec la végétation des tourbières de transition 
et tremblants (UE 7140) 

Un certain nombre de communautés des tourbières hautes
actives, notamment celles que l�on rencontre en bordure des
gouilles ou au sein des chenaux très humides, par exemple au
niveau du lagg, relevant de l�alliance du Caricion lasiocarpae,
pourraient se voir attribuer un autre code. Ces communautés
sont en effet très semblables à celles des tourbières de transition
(UE 7140), avec un cortège floristique pouvant être identique.
Cependant, c�est le contexte qui devra guider le gestionnaire
dans l�attribution de tel ou tel code : le code UE 7110* des 
tourbières hautes actives devra être réservé aux petites commu-
nautés se trouvant localisées au sein du système tourbeux de
haut-marais (forme typique) lorsque celles-ci se développent au
niveau des gouilles ou au voisinage des chenaux, alors que le
code UE 7140 sera à réserver aux formations ne relevant pas des
tourbières hautes actives (tourbières de transition, tremblants
lacustres couvrant de vastes espaces).

● Avec la végétation des dépressions sur substrat tourbeux
(UE 7150) 

Les communautés du Rhynchosporion peuvent se voir attribuer
deux codes différents selon leur mode de genèse et leur position
dynamique : d�une part, les communautés régressives sur tour-
be décapée naturellement ou artificiellement, que l�on rencon-
trera aussi bien au sein des landes humides ou tourbeuses qu�au
sein des tourbières hautes actives, voire au niveau de sables
organiques humides, doivent recevoir le code 7150. En
revanche, les communautés pionnières aquatiques ou hydro-
philes du Rhynchosporion qui se développent au sein des
gouilles comme stade initial de la genèse des buttes de
Sphaignes (par exemple les communautés du Caricetum limosae
riches en Sphaignes) et ne se rencontrent pas au sein des landes,
doivent être intégrées ici.

● Avec la végétation des tourbières boisées 
(Cor. 44.9, UE 91D0) 

Les stades terminaux des tourbières hautes actives peuvent se
voir colonisés par les ligneux, formant des boisements sur tour-
be. Le code Cor. 51.16 des tourbières hautes actives concerne
les pré-bois tourbeux, qui font partie intégrante du complexe de
tourbière bombée typique et qui peuvent préfigurer une évolu-
tion logique, mais non systématique, de la tourbière vers des
formations boisées. Ce code concerne les formations de petits
ligneux (quelques décimètres de haut) ayant sur le site une
faible densité et un recouvrement peu important (individus 
dispersés). Les vrais boisements sur tourbe (boulaies, pineraies
et pessières sur tourbe) devront se voir attribuer le code 
UE 91D0*, ou Cor. 44.9 pour les forêts marécageuses tour-
beuses de Saules et d�Aulnes.

● Avec la végétation des tourbières hautes dégradées 
(UE 7120) 

Des confusions sont possibles entre les stades terminaux des
tourbières hautes actives et la végétation des tourbières hautes
dégradées. Dans les deux cas, les espèces caractéristiques de
stades actifs de la tourbière ont régressé, voire disparu, au 
profit d�espèces à fort pouvoir de colonisation, souvent mono-
polistes. Dans le cas des tourbières hautes dégradées, cette 
évolution est généralement d�origine anthropique, à la suite le
plus souvent d�atteintes portées au fonctionnement hydrique du
site, parfois à la suite d�un incendie ; c�est à ces situations que
devra être réservé le code UE 7120. On observe généralement
sur ces sites un fort développement de la Callune, de la Molinie
bleue, parfois de la Linaigrette engainante, avec Polytrichum stric-
tum et parfois de Cladonia spp., qui s�accompagne d�une homo-
généisation de la microtopographie et parfois de l�apparition de
surfaces de tourbe mise à nue. Ces stades terminaux peuvent éven-
tuellement faire l�objet de travaux de restauration dans la perspec-
tive de rétablir des communautés de tourbières actives (cf. fiche
des tourbières hautes dégradées UE 7120 pour les techniques).

Correspondances phytosociologiques
Dans ses formes typiques, la végétation des tourbières hautes
actives se compose d�un assemblage de différentes communau-
tés étroitement imbriquées et qui forment un ensemble caracté-
ristique. Ces communautés composent un ensemble fonctionnel
parfaitement cohérent, unitaire, mais, d�un point de vue phyto-
sociologique, relèvent de classes tout à fait différentes selon
qu�il s�agit par exemple de communautés des buttes de
Sphaignes (classe des Oxycocco-Sphagnetea), des dépressions
aquatiques (gouilles du Caricion lasiocarpae et du
Rhynchosporion albae relevant de la classe des Scheuchzerio-
Caricetea fuscae, du Sphagno cuspidati-Utricularion minoris
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relevant des Utricularietea intermedio-minoris), des formations
du lagg (végétation de bas-marais acidiphiles du Caricion fuscae
ou des tourbières de transition du Caricion lasiocarpae) ou
encore des pré-bois tourbeux (classe des Vaccinio myrtilli-
Piceetea abietis).

Nous nous limiterons ici à la description détaillée des commu-
nautés les plus caractéristiques des tourbières hautes actives,
celles relevant de la classe des Oxycocco-Sphagnetea et corres-
pondant aux groupements réellement ombrotrophes. Les 
communautés relevant des autres classes phytosociologiques
seront présentées plus brièvement. Il est important de signaler le
fait que la classification phytosociologique des tourbières fait
l�objet de nombreuses controverses, que différentes écoles 
s�opposent aujourd�hui, que la synonymie des associations
végétales est complexe et qu�il n�existe pas, à l�heure actuelle,
de classification reconnue au niveau des associations. Nous 
présenterons celles qui, d�après la littérature, semblent actuelle-
ment reconnues par la communauté scientifique, avec les
réserves qu�imposent les différents courants au sein des phyto-
sociologues.

Végétation des tourbières acides eurosibériennes, surtout locali-
sées en France à l�étage montagnard (avec des stations plani-
tiaires en régions très arrosées ou froides) : classe des Oxycocco
palustris-Sphagnetea magellanici.

Communautés atlantiques ou sous influence océanique :
ordre des Erico tetralicis-Sphagnetalia papillosi.

Communautés de hauts-marais sous influence océanique
(Bretagne, Massif central, Sud-Ouest vosgien) : alliance
de l�Oxycocco palustris-Ericion tetralicis.

Associations :
Narthecio ossifragi-Sphagnetum acutifolii : groupe-
ments minérotrophes atlantiques dominés par
Narthecium ossifragum et diverses Sphaignes de la
section Acutifolia (Sphagnum subnitens et S. capilli-
folium notamment).

Narthecio ossifragi-Ericetum tetralicis : végétation
des complexes de tourbières de pente ou de vallées
atlantiques, ou des zones très humides des landes
tourbeuses avec généralement un écoulement d�eau
superficiel, avec Erica tetralix, Trichophorum cespi-
tosum subsp. germanicum, Sphagnum papillosum,
Molinia caerulea, Eriophorum angustifolium,
Narthecium ossifragum�

Erico tetralicis-Sphagnetum magellanici : commu-
nautés strictement ombrotrophiques des tourbières
occidentales sous climat atlantique, avec Erica tetralix,
Sphagnum magellanicum, S. papillosum, S. capillifolium
subsp. rubellum, Eriophorum vaginatum, Narthecium
ossifragum...

Erico tetralicis-Sphagnetum acutifolii : groupe-
ments des landes tourbeuses atlantiques à Sphaignes,
à activité turfigène notoire, alimentation strictement
ombrotrophique, préfigurant un passage de la tour-
bière à la lande humide.

Communautés de tourbières atlantiques et subatlantiques
faisant transition avec les landes humides à bruyères :
alliance de l�Ericion tetralicis.

Association :
Ericetum tetralicis : landes tourbeuses atlantiques à
faible turfigenèse, constituées d�Erica tetralix,
Calluna vulgaris, Potentilla erecta, Trichophorum
cespitosum subsp. germanicum, Molinia caerulea,
Sphagnum compactum, Nardus stricta�

Communautés continentales et boréales : ordre des
Sphagnetalia medii (= Sphagnetalia magellanici).

Communautés médioeuropéennes à tendance monta-
gnarde (Vosges centrales et septentrionales, Jura, Alpes
du nord, Massif central) : alliance du Sphagnion medii
(= Sphagnion magellanici).

Associations :
Sphagnetum magellanici : communautés centro-euro-
péennes ombrotrophes, formant généralement des
buttes à forte activité turfigène dominées par Sphagnum
magellanicum, avec S. capillifolium subsp. rubellum,
Carex pauciflora, Andromeda polifolia, Vaccinium 
oxycoccos, Vaccinium microcarpum, Eriophorum 
vaginatum� Plusieurs sous-associations ont été
décrites, comme le sphagnetosum papillosi des bases
des buttes immergées à Sphagnum papillosum faisant
transition avec le Caricion lasiocarpae, ou le tricho-
phoretosum cespitosi où le développement du Scirpe
gazonnant traduit un assèchement de la tourbière.

Sphagnetum fuscii : communautés centro-euro-
péennes et boréales ombrotrophes dominées par
Sphagnum fuscum, avec S. magellanicum,
Andromeda polifolia, Carex pauciflora, Empetrum
nigrum, Betula nana�

Vaccinio oxycocci-Callunetum vulgaris : commu-
nautés médioeuropéennes des stades terminaux des
hauts-marais, dominées par les chaméphytes, avec
notamment Calluna vulgaris, Erica cinerea,
Vaccinium myrtillus, Vaccinium uliginosum�

Eriophoro vaginati-Trichophoretum cespitosi :
communautés médioeuropéennes et montagnardes
des stades terminaux des hauts-marais en voie d�as-
sèchement et de minéralisation, colonisés par la
Linaigrette engainante et le Scirpe gazonnant
(Trichophorum cespitosum subsp. cespitosum).

Végétation hygrophile de bas-marais, à dominance d�hémicryp-
tophytes, collinéennes à alpines, sur sol tourbeux, paratourbeux
ou minéral, oligotrophe à mésotrophe : classe des Scheuchzerio
palustris-Caricetea fuscae.

Communautés des tourbières alcalines et de transition, ainsi
que des gouilles des bas- et hauts-marais : ordre des
Scheuchzerietalia palustris.

Communautés des gouilles : alliance du Rhynchosporion
albae.

Associations :
Sphagno tenelli-Rhynchosporetum albae : commu-
nautés atlantiques.

Caricetum limosae (= Scheuchzerietum palustris) :
communautés centro-européennes et montagnardes.

Communautés des tourbières alcalines et de transition,
souvent sur radeaux et tremblants : alliance du Caricion
lasiocarpae.

Différentes associations très hygrophiles que l�on
rencontre au sein des hauts-marais au niveau des che-
naux et gouilles : Caricetum lasiocarpae, Caricetum
rostratae�

En mosaïque avec ces groupements typiques, d�autres groupe-
ments moins caractéristiques, mais parfois associés, peuvent se
rencontrer, comme par exemple les pré-bois tourbeux qui appar-
tiennent aux Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis et aux Alnetea
glutinosae :
- boulaies pubescentes tourbeuses des Ardennes du Vaccinio
uliginosi-Betuletum pubescentis, pineraies sylvestres du
Vaccinio uliginosi-Pinetum sylvestris, pineraies de Pin à cro-
chets du Sphagno-Pinetum uncinatae et pessières sur tourbe du
Vaccinio uliginosi-Piceetum abietis (alliance du Piceion excelsae,
ordre des Piceetalia excelsae) ;
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- boulaies pubescentes tourbeuses des plaines atlantiques et
continentales du Sphagno palustris-Betuletum pubescentis, du
Sphagno fimbriati-Betuletum pubescentis et du Sphagno recurvi-
Betuletum pubescentis (alliance de l�Alnion glutinosae, ordre
des Alnetalia glutinosae).

On peut aussi rencontrer, dans les gouilles et mares parsemant
les tourbières hautes actives typiques, des communautés 
aquatiques relevant de l�Utricularion intermedio-minoris
(Utricularietum ochroleucae typique�), ainsi que divers 
groupements de bas marais-acides relevant du Caricion fuscae,
notamment au niveau du lagg des tourbières hautes.

Dynamique de la végétation
La végétation des tourbières hautes actives se caractérise en pre-
mier lieu par la présence de buttes de Sphaignes, ombrotrophes.
C�est l�élément typique de ces milieux que l�on peut considérer
comme le stade optimum de la dynamique de la végétation des
hauts-marais. Ces buttes dérivent généralement de l�évolution
dynamique progressive de stades de végétation antérieurs, 
aquatiques ou hydrophiles, et évoluent généralement elles-
mêmes vers des stades moins hygrophiles selon une dynamique
d�assèchement et de minéralisation pouvant conduire, à terme, à
ce que cessent les processus d�élaboration et d�accumulation 
de la tourbe (turfigenèse).

En règle générale, en France, ces buttes de Sphaignes sont issues
de l�ombrotrophisation progressive de tourbières minérotrophes
(bas-marais acides ou alcalins) ou minéro-ombrotrophes (tour-
bières de transition). Des coussins, puis des buttes, de Sphaignes
s�y individualisent, ici ou là, s�élevant au-dessus de la nappe
minérotrophe et s�affranchissant progressivement de son alimen-
tation. Petit à petit, c�est l�ensemble de la tourbière qui évoluera
dans ce sens. Le plus souvent, c�est au sein des bas-marais acides
(Caricetalia fuscae à Carex nigra, C. curta, C. echinata,
Eriophorum angustifolium, et dans les régions atlantiques
Narthecium ossifragum et Juncus acutiflorus) que s�individuali-
sent ces buttes d�ombrotrophisation, ces formations pouvant
elles-mêmes dériver de stades aquatiques. On peut 
également les rencontrer au sein des tourbières de transition
(Caricion lasiocarpae à Carex lasiocarpa, Menyanthes trifoliata,
Carex rostrata, Potentilla palustris� et Sphaignes aquatiques et
hygrophiles), des pelouses tremblantes et radeaux flottants se
développant à la surface d�eaux libres de nature variée (de oligo-
à mésotrophes, plus ou moins acides), dans lesquelles s�indivi-
dualisent de manière similaire des buttes de Sphaignes préfigurant
l�évolution du système vers une tourbière ombrotrophe. Dans les
systèmes mésotrophes, on peut observer une succession d�espèces
d�abord neutro-acidoclines (Sphagnum subsecundum, Sphagnum
subsecundum subsp. inundatum, Sphagnum angustifolium), puis
acidoclines (Sphagnum palustre, Sphagnum papillosum,
Sphagnum fallax) et enfin acidophiles (Sphagnum magellanicum,
Sphagnum capillifolium subsp. rubellum).

Il arrive également que ces buttes d�ombrotrophisation apparais-
sent au sein de tourbières neutro-alcalines oligotrophes, notam-
ment au sein de groupements de bas-marais alcalins (Caricion
davallianae médioeuropéen et montagnard à Carex davalliana,
Schoenus ferrugineus, Primula farinosa, Swertia perennis,
Gymnadenia odoratissima� et Hydrocotylo vulgaris-Schoenion
nigricantis planitiaire atlantique à Schoenus nigricans,
Hydrocotyle vulgaris, Cirsium dissectum, Samolus valerandi,
Oenanthe lachenalii, Juncus subnodulosus�). Dans ces systèmes
neutro-alcalins, des Sphaignes tolérantes aux pH relativement 
élevés peuvent apparaître en pionnières d�une dynamique d�acidi-
fication du milieu et en préfiguration de son évolution vers une
tourbière acidiphile. Il s�agit par exemple de Sphagnum contortum,
S. teres, S. squarrosum ou Sphagnum warnstorfii. Ces buttes de
Sphaignes peuvent également apparaître dans des formations 
hélophytiques plus mésotrophes (roselières, cladiaies) où les
conditions locales - ombrage, fraîcheur, isolement de la nappe par
la litière - peuvent favoriser leur installation.

Les tourbières dans leurs formes typiques voient se juxtaposer
ces buttes de Sphaignes avec des dépressions aquatiques
(gouilles). Il s�agit d�une juxtaposition dynamique complexe,
l�évolution de l�ensemble buttes/gouilles étant régi par des 
processus encore mal identifiés. En règle générale, c�est le com-
blement progressif des gouilles (Sphaignes aquatiques comme
Sphagnum gr. recurvum, diverses Laiches comme Carex limosa,
C. rostrata ou C. lasiocarpa, Scheuchzeria palustris�) qui
conduit à la formation progressive des buttes de Sphaignes 
s�élevant au-dessus de la surface de la tourbière, celles-ci étant 
susceptibles de connaître par la suite des phénomènes d�« effon-
drement » pouvant régénérer la formation de nouvelles gouilles.
Des phénomènes de cryoturbation ou d�érosion lors de la fonte des
neiges ou au cours d�abondantes précipitations, participent égale-
ment à l�entretien de cette dynamique de rajeunissement du milieu.
D�autres actions perturbatrices, comme le piétinement par la faune
ou l�incendie superficiel, peuvent entraîner une évolution
régressive de la végétation par la mise à nu du sol favorisant 
l�installation d�espèces pionnières relevant de l�alliance du
Rhynchosporion albae (lorsque les conditions stationnelles sont
favorables, notamment d�un point de vue hydrique, groupements
de cicatrisation à Rhynchospora alba, Rhynchospora fusca,
Lycopodiella inundata, Drosera intermedia�).

Dans la plupart des cas, le stade optimal des tourbières hautes
actives que constitue le complexe buttes/gouilles n�est pas
stable, car l�hydromorphie de surface a tendance à diminuer à
mesure que la tourbe se forme et s�accumule. Celle-ci est alors
soumise à des phénomènes d�oxydation et de minéralisation
progressive. Ces stades optimaux évoluent alors généralement
vers des stades minéralisés, selon une dynamique progressive
naturelle ou induite par les activités humaines, par exemple
lorsque la nappe se trouve abaissée artificiellement (drainage,
boisement). Ce phénomène n�est pas systématique et le com-
plexe buttes/gouilles constituera parfois un stade climacique
dans certaines tourbières sous climat très pluvieux ou froid, en
montagne notamment.

La minéralisation de la tourbe entraîne une modification de la
végétation qui se traduit par le développement tantôt de chamé-
phytes (landes atlantiques des tourbières de plaines à Calluna
vulgaris, Erica tetralix, Erica cinerea, Ulex minor, Sphagnum
compactum�, landes des tourbières de montagne à Vaccinium
uliginosum, Vaccinium myrtillus, Vaccinium vitis-idaea�), 
tantôt de populations fortement paucispécifiques d�Eriophorum
vaginatum et de Trichophorum cespitosum ou de Molinia 
caerulea pouvant former de grandes étendues au sein des hauts-
marais terminaux, tantôt par l�intrusion de ligneux, notamment
si l�assèchement est important. La tourbière se voit alors 
progressivement colonisée par des fourrés ou pré-bois de
Bourdaine (Frangula alnus), Saules (Salix acuminata, Salix
aurita), Bouleau pubescent (Betula alba), Aulne glutineux
(Alnus glutinosa) ou Piment royal dans les tourbières atlan-
tiques, de Pin sylvestre, Pin à crochets (Pinus uncinata var.
rotundata), Bouleau des Carpates et Épicéa (Picea abies) dans
les tourbières de montagne. Ce boisement n�est absolument pas
systématique et des tourbières pourront se maintenir à un stade
ouvert sans que ne se développe de végétation ligneuse.

Habitats associés ou en contact
Tourbières hautes dégradées (UE 7120).

Tourbières de couverture (UE 7130*) rarissimes, seulement
deux sites pressentis en France.

Tourbières de transition et tremblants (UE 7140).

Végétation à hélophytes moyens ou grands du lagg (cariçaies,
phragmitaies, mégaphorbiaies�).

Végétations aquatiques et amphibies, des mares de tourbières
(notamment Cor. 22.45).
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Bas-marais acides (Cor. 54.4).
Dépressions sur substrats tourbeux (UE 7150).
Moliniaies turficoles (UE 6410).
Jonchaies acidiphiles (Cor. 37.22).
Landes humides et tourbeuses (UE 4010, UE 4020*).
Bas-marais alcalins (UE 7230).
Végétations à Cladium mariscus (UE 7210*).
Tourbières boisées (UE 91D0*).

Répartition géographique
Habitat présent en France sur une grande partie du territoire,
mais fortes concentrations dans les régions de moyenne 
montagne ou à l�étage intermédiaire (montagnard) des hautes
montagnes (Vosges, Jura, Alpes du nord, Massif central,
Pyrénées), également dans le Massif armoricain, le Bassin 
parisien et les Ardennes. Un site en Corse (tourbière de
Moltifau) a récemment été mis en évidence.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Réserve naturelle de la tourbière du Vénec (Finistère).
Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche).
Réserve naturelle du Néouvielle (Hautes-Pyrénées)
Tourbière de l�Estanque (Landes).
Tourbière de la Plaine Jacquot (Puy-de-Dôme).
Tourbière de la Barthe (Puy-de-Dôme).
Tourbières de la Margeride (Haute-Loire-Lozère).
Marais de Limagne (Haute-Loire).
Tourbière de Sommant (Haute-Savoie).
Tourbière des Dauges (Haute-Vienne).
Réserve naturelle de Luitel (Isère).
Réserve naturelle du Tanet-Gazon du Faing (Vosges).
Réserve biologique domaniale de la Morte-Femme (Vosges).
Vallée du Drugeon (Doubs, tourbière de Frasne-Bonnevaux par
exemple).
Sites du Morvan (Nièvre, Saint-Brisson).
Marais de Cessières-Montbavin (Aisne).
Tourbière de Moltifau (Haute-Corse).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède une très grande valeur patrimoniale, notam-
ment lorsqu�il se trouve dans ses formes typiques au sein 
des hauts-marais ombrotrophes. Les tourbières hautes actives
constituent de véritables reliques postglaciaires qui ne se trouvent
cantonnées sous nos latitudes qu�en de rares régions au microcli-
mat très particulier où elles trouvent aujourd�hui leurs derniers
refuges. Les conditions de vie dans ces milieux sont très contrai-
gnantes et les communautés animales et végétales qui s�y déve-
loppent sont généralement strictement inféodées à ces milieux
(espèces tyrphobiontes). Les tourbières hautes actives constituent
ainsi le refuge d�espèces extrêmement rares et/ou menacées à
l�échelle de notre territoire ou de l�Europe, boréo-subalpines ou
arctico-alpines, et la plupart sont protégées au niveau national ou
figurent sur les listes rouges d�espèces menacées en France.

Citons pour la flore la Laiche des bourbiers, la Scheuchzérie des
marais, l�Andromède, les Rossolis, le Lycopode inondé ou le
Bouleau nain, des champignons rares à l�échelle française tels
que Galerina tibicystis et Galerina sphagnicola, Omphalina
sphagnicola, Cortinarius sphagneti� Pour la faune, citons
parmi les lépidoptères le Solitaire (Colias palaeno), le Nacré de
la Canneberge (Boloria aquilonaris), le Fadet des tourbières
(Coenonympha tullia) ; parmi les odonates l�Aeschne subarc-
tique (Aeshna subarctica), la Cordulie arctique (Somatochlora
arctica) et la Cordulie alpine (Somatochlora alpestris) ou la
Leucorrhine douteuse (Leucorrhinia dubia) ; parmi les araignées
les lycosides Pardosa sphagnicola et Pirata uliginosus, la 
gnaphoside Gnaphosa nigerrima ou la linyphiide Agyneta
cauta� En plus de ces invertébrés, les tourbières hautes actives
accueillent un certain nombre de vertébrés dont la dépendance
vis-à-vis de ces milieux est plus ou moins forte : citons parmi les
espèces fréquemment rencontrées la Grenouille rousse (Rana
temporaria), le Lézard vivipare (Lacerta vivipara), le Pipit 
farlouse (Anthus pratensis), le Grand tétras (Tetrao urogallus)
ou la Loutre d�Europe (Lutra lutra).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1398 - Sphagnum pylaisii, la Sphaigne de La Pylaie.

Animales :
UE 1071 - Coenonympha oedippus, le Fadet des Laiches,
UE 1065 - Eurodryas aurinia, le Damier de la Succise,
UE 1042 - Leucorrhinia pectoralis, la Leucorrhine à gros 
thorax.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Privilégier les communautés de tourbières hautes actives dans
leurs formes typiques, caractérisées par le complexe actif
buttes/gouilles, où le cortège d�espèces caractéristiques (cf. liste
des espèces « indicatrices ») est riche et diversifié. Privilégier
ainsi la juxtaposition spatiale de communautés diversifiées en
favorisant à la fois l�hétérogénéité structurale (et notamment
verticale) et dynamique (des stades initiaux aquatiques aux
landes et boisements terminaux) de la végétation. Que l�habitat
se trouve sous sa forme typique ou fragmentaire, privilégier
autant que faire se peut les stades actifs en termes de production
de tourbe, caractérisés par la présence d�espèces turfigènes
(notamment les Sphaignes caractéristiques de cet habitat). Les
stades terminaux de la dynamique des tourbières, caractérisés
par un assèchement et une minéralisation superficiels de la
masse de tourbe, par la régression puis la disparition des espèces
turfigènes, peuvent être conservés pour leur intérêt patrimonial
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en mosaïque avec les stades turfigènes, mais leur développe-
ment ne doit pas être généralisé et conduire à la disparition des
communautés actives. Il est important de garder en mémoire le
fait que cet habitat, notamment ses formes typiques, se compose
de sous-habitats, de « compartiments », étroitement imbriqués et
que la juxtaposition de ces sous-habitats doit être privilégiée car
elle constitue un facteur important de diversité biologique.
Privilégier les mosaïques, éviter les approches favorisant la 
dissociation des éléments fonctionnels de l�habitat.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat a connu une forte régression au cours des dernières
décennies, notamment dans les sites de plaines les plus touchés,
et reste encore aujourd�hui fortement menacé par un certain
nombre de pratiques peu compatibles avec son maintien dans un
bon état de conservation. Les causes de régression et les
menaces concernant cet habitat sont sensiblement différentes
selon qu�il se trouve dans sa forme typique ou fragmentaire.

Dans le premier cas, c�est-à-dire celui des hauts-marais ombro-
trophes, les principales causes de régression ont été le boisement
artificiel (enrésinement) et les extractions de tourbe, ancienne-
ment pour la production de combustible et plus récemment pour
la production de tourbe horticole. Ces usages se sont générale-
ment accompagnés de travaux préalables de drainage avec un
impact néfaste sur l�hydrologie des sites concernés. Des 
problèmes liés au surpâturage de certains sites (développement
de groupements à Nardus stricta et Juncus squarrosus), à la 
pratique du brûlis dirigé, au creusement de plans d�eau, à 
l�ennoiement, aux aménagements pour la pratique du ski de
fond en montagne� sont également observables. L�abandon ne
constitue bien souvent une menace ou une cause de dégradation
que dans le cas de tourbières ayant préalablement vu leur fonc-
tionnement hydrique perturbé par des travaux de drainage, la
dynamique des systèmes non perturbés ne conduisant pas systé-
matiquement à leur colonisation par les ligneux.

Dans le second cas, l�habitat de tourbière haute active se trouve
sous une forme fragmentaire au sein de systèmes tourbeux de
nature très variée, bas-marais acide ou alcalin, tourbière de tran-
sition et tremblants, cladiaies, roselières� Les menaces pesant
sur l�habitat ne sont plus celles pesant sur les seules tourbières
hautes actives, mais celles qui touchent l�ensemble des types de
tourbières susceptibles d�abriter l�habitat sous sa forme frag-
mentaire. Elles sont multiples et variées : l�intensification des
pratiques agricoles (drainage, mise en culture, eutrophisation,
pesticides�), l�enrésinement et la populiculture, le creusement
de plans d�eau, l�ennoiement, la mise en décharge, l�abandon
des pratiques traditionnelles extensives d�entretien de ces
milieux�

Des études montrent enfin que la pollution atmosphérique 
(azotée) contribue à l�eutrophisation des tourbières qui souffrent
également du réchauffement climatique global (modification du
bilan hydrique).

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Les tourbières hautes actives ont jadis été exploitées pour leur
gisement de tourbe. Certaines le sont encore actuellement pour
la production de tourbe destinée à la fabrication de supports de
cultures (terreaux). La végétation des tourbières hautes actives
des zones de montagne produit certaines ressources naturelles
exploitées par les populations locales, comme les myrtilles ou

les airelles. Dans ses formes typiques, cet habitat reste peu 
productif et difficilement valorisable d�un point de vue 
économique.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Cet habitat est très sensible à toute perturbation de son 
fonctionnement hydrologique : la nappe de la tourbière, notam-
ment dans les formes typiques de l�habitat (tourbières ombro-
trophes), étant subaffleurante avec de très faibles fluctuations
saisonnières (< 20-30 cm). La couverture bryophytique, notam-
ment les buttes de Sphaignes qui caractérisent l�habitat, est très
sensible et se trouve facilement déstructurée, notamment par le
piétinement.

Modes de gestion recommandés

Proscrire toute atteinte portée à l�écosystème supportant cet
habitat : proscrire tout boisement ou toute mise en culture, toute
exploitation industrielle de tourbe sur les sites d�intérêt écolo-
gique avéré, tout apport d�intrant (pesticides, amendements 
chimiques ou organiques) et toute modification artificielle du
régime hydrique préjudiciable au maintien de l�habitat.
Proscrire notamment tout drainage et garantir la qualité physico-
chimique des eaux d�alimentation des sites partiellement miné-
rotrophe (gestion intégrée à mener à l�échelle du bassin versant).

Pour une approche globale des différentes techniques qu�il est
possible de mettre en �uvre pour gérer durablement ces
milieux, nous invitons le lecteur à se référer au document 
produit par Espaces naturels de France (Dupieux, 1998) qui
dresse le bilan des expériences de gestion et de restauration
menées sur les tourbières en France.

Cet habitat complexe, associant de nombreux sous-habitats 
formant des compartiments étroitement imbriqués, doit être géré
de manière globale, unitaire. Il ne s�agit pas, par exemple, de
dissocier la gestion des buttes de Sphaignes de celles des
gouilles, du lagg, des pré-bois tourbeux, des stades terminaux
minéralisés� mais bien d�avoir une approche globale de la 
gestion du site le considérant dans son ensemble en intégrant les
liens fonctionnels et dynamiques existant entre ces comparti-
ments. Lorsque l�habitat se trouve sous une forme fragmentaire
(par exemple des buttes d�ombrotrophisation au sein d�un 
bas-marais acide), c�est la gestion globale du site - adaptée au
type de tourbière considéré et à laquelle nous renvoyons le 
lecteur au travers des « cahiers d�habitats » correspondants - qui
devra intégrer la présence de cet habitat en son sein. Il est
important d�insister dès à présent sur la grande sensibilité des
buttes de Sphaignes au piétinement ce qui devra conduire les
gestionnaires à adopter un mode de gestion nécessairement très
extensif sur les sites où ces buttes sont présentes.

Une attention toute particulière devra être portée à la préserva-
tion du bilan hydrique et de la qualité des eaux d�alimentation
de la tourbière. Celle-ci pourra bénéficier de la définition de
zones-tampons à la fois trophiques (qualitatif) et hydriques
(quantitatif) pour la préserver des activités anthropiques envi-
ronnantes. Si le site souffre d�un dysfonctionnement hydrique,
par exemple à la suite de travaux de drainage, la restauration
hydrique devra constituer pour le gestionnaire une priorité en
préalable à toute autre intervention. Diverses techniques pour-
ront alors être mises en �uvres (blocage par la pose de barrages-
seuils, bouchage des fossés de drainage) qui sont décrites dans
le détail dans la fiche concernant les tourbières hautes dégradées
(UE 7120).
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Lorsque l�habitat se trouve dans sa forme typique, sa gestion -
c�est-à-dire la gestion du haut-marais caractérisé par l�importan-
ce du complexe buttes/gouilles - consistera dans la plupart des
cas à opérer au fil de l�eau, en d�autres termes à laisser la 
tourbière évoluer spontanément, sans intervention, la dynamique
étant de toute manière très lente (dans le seul cas des tourbières
non drainées), ce que devra révéler le suivi de la dynamique de
la végétation qui devra être mis en �uvre. Dans la plupart des
cas, la gestion des hauts-marais ombrotrophes actifs maintenus
dans un bon état de conservation sera donc passive.

Sur les sites sénescents (les hauts-marais terminaux dans 
lesquels la turfigenèse a cessé ou est très fortement réduite),
lorsque la tourbière évolue vers une lande à Bruyères, Callune,
Myrtilles ou Airelles, ou lorsque l�envahissement de la Molinie
bleue, du Scirpe gazonnant et de la Linaigrette engainante est
important, des travaux de restauration pourront être envisagés
pour diversifier les communautés végétales (et notamment 
favoriser les stades hygrophiles) voire régénérer, ne serait-ce
que localement, les processus d�élaboration et d�accumulation
de la tourbe. Ces travaux consisteront à retirer l�horizon superfi-
ciel de tourbe, asséché et minéralisé, et à décaper le sol pour 
rapprocher sa surface de celle de la nappe. En aucun cas ce type
d�intervention ne sera réalisé pour répondre à un assèchement du
site consécutif, par exemple, à des travaux de drainage (restaurer
le fonctionnement hydrique de la tourbière le cas échéant). 
Il sera réservé à des sites s�étant asséchés selon la dynamique
naturelle d�évolution du milieu et ne devra être entrepris que sur
de faibles superficies (de l�ordre de quelques dizaines à quelques
centaines de mètres carrés) dans la perspective de diversifier les
habitats. Ces travaux de décapage seront réalisés manuellement
(houe lorraine) ou mécaniquement (mini-pelle) avec toutes les
précautions d�usage nécessaires dont les principales sont
décrites dans la fiche de l�habitat UE 7150 (dépressions sur sub-
strats tourbeux). Dans cette phase de restauration, le pâturage
pourra être utilisé comme outils de gestion, à l�aide d�animaux
rustiques aux bonnes capacités d�adaptation au milieu, capables
de limiter le développement des chaméphytes et des herbacées
envahissantes (Scirpe, Molinie). La pression de pâturage devra
être évaluée avec attention, notamment au regard de l�impact des
animaux sur les tapis de Sphaignes : un léger piétinement peut
être favorable à la diversification des communautés par l�ouver-
ture du tapis végétal, mais il ne doit pas conduire à la déstructu-
ration à grande échelle de cette strate. Si les pressions instanta-
nées de pâturage généralement observées sont de l�ordre de 0,3
à 0,8 UGB/ha (le Cemagref préconise sur des milieux similaires
un chargement annuel de 2 à 10 journées-génisse/ha), il sera
important de commencer avec un chargement faible qui pourra
être augmenté en fonction des résultats du suivi.

Sur les sites envahis ou en voie de colonisation par les ligneux,
des travaux d�ouverture sont conseillés en ayant au préalable
identifié les causes du développement de ce type de végétation
sur la tourbière et en les ayant éliminées le cas échéant. Il est
important de garder en mémoire le fait que certains boisements
tourbeux présentent un réel intérêt écologique, reconnu notam-
ment par leur classement au titre de la directive « Habitats »
(boulaies pubescentes, pineraies à crochets, pessières sur 
tourbe�). Les pré-bois tourbeux sont d�ailleurs inclus dans cet
habitat de tourbières hautes actives et font partie intégrante du
système. Cependant, la généralisation de la structure boisée au
sein d�une tourbière haute active doit être évitée, la progression
des ligneux devant être contenue pour ne pas s�opérer aux
dépens des communautés ouvertes. Dans ce cas, une coupe des
arbres excédentaires pourra être conseillée, principalement dans
les régions situées en marge de l�aire optimale de développement
de ce type d�habitat où l�enjeu de conservation de structures
ouvertes est particulièrement important. Les ligneux seront 
coupés au ras du sol en évitant les périodes sensibles (reproduc-
tion des oiseaux, des amphibiens, période de libération des
semences des ligneux) et en procédant par étapes (intervention

sur des zones limitées avec préservation de zones de refuge).
Des produits chimiques ont parfois été utilisés pour le traitement
des ligneux rejetant de souche (Saules, Bouleaux, Bourdaine�),
avec de grandes précautions, en appliquant sur les souches fraî-
chement coupées et en période de sève descendante un produit
dévitalisant adapté à un usage en zones humides (par exemple
du trichlopyr en sels d�amine). Sur les tourbières hautes dégra-
dées (assèchement, minéralisation), les ligneux pourront ponc-
tuellement être arrachés ou basculés (chablis provoqués) pour
éviter leur repousse et diversifier la microtopographie du sol
(création de dépressions humides). Les ligneux seront évacués
du site, ils pourront être brûlés dans des cuves ou être disposés
en marge de la tourbière sous la forme de fagots ou de tas de bois
favorables à la petite faune.

Des interventions ponctuelles pourront être réalisées pour diver-
sifier les habitats, comme la réalisation de petits décapages favo-
risant les communautés pionnières des surfaces de tourbe mises
à nu, ou le creusement de petites excavations (gouilles, mares)
très favorables aux invertébrés (odonates notamment), dont les
contours devront être sinueux et les berges présenter des pentes
variées. Les matériaux issus du creusement de ces excavations
devront être exportés.

Si la gestion de cet habitat dans ses formes typiques maintenues
dans un bon état de conservation requiert peu d�interventions, il
n�en est pas toujours de même lorsque l�habitat se trouve dans
ses formes fragmentaires. Si la gestion passive s�applique sou-
vent dans le cas des hauts-marais ombrotrophes, la gestion de la
plupart des autres types de tourbières, notamment les bas-marais
acidiphiles et des tourbières basses neutro-alcalines, requiert des
interventions destinées à s�opposer à la dynamique progressive
de la végétation, à l�accumulation de litière, à la fermeture et au
boisement de ces milieux. La présence d�éléments de tourbières
hautes actives au sein de ces systèmes tourbeux doit être prise en
compte, notamment pour leur grande sensibilité. Le pâturage qui
pourra être mis en �uvre pour la gestion des bas-marais acides
ou alcalins devra tenir compte de la présence de buttes de
Sphaignes dont la grande sensibilité au piétinement imposera
que ce pâturage soit mené de manière très extensive sur ces
zones, voire les évite par l�aménagement de protections les met-
tant en défens. Il en est de même pour la fauche avec les risques
d�endommagement de la végétation liés au passage d�engins
parfois lourds, ce qui imposera l�utilisation de pneumatiques
adaptés (basse-pression, chenilles), de matériel léger (moto-
faucheuses, quads), et même l�évitement des buttes de
Sphaignes si celles-ci sont bien développées.

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Réserve naturelle de la tourbière du Vénec (Finistère) gérée par
Bretagne-Vivante SEPNB.

Réserve naturelle de la tourbière de Mathon (Manche) gérée par
le CPIE du Cotentin.

Tourbière de Sommant (Haute-Savoie) gérée par ASTERS.

Tourbière des Dauges (Haute-Vienne) gérée par Espaces natu-
rels du Limousin.

Réserve naturelle de Luitel (Isère) gérée par l�Office national
des forêts.

Réserve naturelle du Tanet-Gazon du Faing (Vosges) gérée par
le conservatoire des sites lorrains.

Réserve biologique domaniale de la Morte-Femme (Vosges)
gérée par l�Office national des forêts.

Vallée du Drugeon (Doubs) gérée par le syndicat mixte du 
plateau de Frasne.

Marais de Cessières-Montbavin (Aisne) géré par le centre de
recherche de Cessières.
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* Tourbières hautes actives

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de 
ces milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans
le cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et

techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en �uvre une stratégie nationale de conservation de ces
milieux menacés, traitant notamment des problèmes liés au 
boisement, au creusement de plans d�eau ou à l�extraction
industrielle de tourbe.

Bibliographie
Cf. habitat générique.
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Tourbières de transition et tremblantes

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

PAL.CLASS.: 54.5

1) Formations turfigènes, se développant à la surface
d�étendues d�eau oligotrophe à mésotrophe, intermédiaires
entre les communautés soligènes et ombrogènes1. Elles pré-
sentent une grande diversité de communautés végétales.
Dans les grands ensembles tourbeux, les communautés les
plus représentatives sont des pelouses tremblantes ou flot-
tantes dominées par les cypéracées de petite à moyenne
taille, associées à des sphaignes et mousses pleurocarpes.
Par ailleurs elles peuvent être accompagnées de groupe-
ments végétaux aquatiques ou amphibies. Ces tourbières
sont rattachées aux Scheuchzerietalia palustris (radeaux
flottants oligotrophes notamment) et aux Caricetalia fuscae
(groupements des tremblants). Sont comprises également
dans cet habitat, les ceintures d�atterrissement des eaux oli-
gotrophes à Carex rostrata.

2) Végétales : Eriophorum gracile, Carex chordorrhiza,
Carex lasiocarpa, Carex diandra, Carex rostrata, Carex
limosa, Scheuchzeria palustris, Hammarbya paludosa,
#Liparis loeselii, Rhynchospora alba, R. fusca, Menyanthes
trifoliata, Epilobium palustre, Pedicularis palustris,
Sphagnum sp. (S. papillosum, S. angustifolium, S. subsecun-
dum, S. fimbriatum, S. riparium, S. cuspidatum, Calliergon
giganteum, Drepanocladus revolvens, Scorpidium scor-
pioides, Campylium stellatum, Aneura pinguis.

3) Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « M4 - Carex rostrata-
Sphagnum recurvum mire », « M5 - Carex rostrata-
Sphagnum squarrosum mire », « M8 - Carex rostrata-
Sphagnum warnstorfii mire », « M9 Carex rostrata-
Calliergon cuspidatum/giganteum », « S27 - Carex rostra-
ta-Potentilla palustris fen ».

Classification allemande : « 360201 Übergangs- oder
Zwischenmoor der planaren bis submontanen Stufe », 
« 360202 Übergangs- oder Zwischenmoor der montanen bis
hochmontanen Stufe ».

Classification nordique: « 312 Ristuvvegetation », « 32
Fattigkärrvegetation (except 321) », « 314 Mjukmatte-och 
lösbottenvegetation på öppna mossar », « 3321 Trichophorum
caespitosum-Molinia caerulea-Sphagnum spp.-Drepanocladus
spp.-typ », « 3323 Carex nigra-Drepanocladus exannulatus-
Calliergon spp.-typ », « Trichophorum caespitosum-
Drepanocladus revolvens-variant of 3323 », « 3331 Carex spp.-
Sphagnum spp.- Drepanocladus spp.-typ », « Carex spp.-
Sphagnum fallax-subsecundum-variant of 3331 », « 3333
Potentilla palustris-Carex spp.-Sphagnum spp.- Drepanocladus
exannulatus-typ », « 3341 Carex spp.-Phragmites-Iris pseuda-
corus-Sphagnum-typ ».

4) Sont associées à des communautés amphibies (22.3), aux
marais (54.2 et 54.4), tourbières (51.1-2) ou prairies
humides (37.2-3).

5) Du Rietz, G. E. (1949). Huvudenheter och huvudgränser
i svensk myrvegetation. Sven. Bot. Tidskr. 43:274-309.

Caractères généraux
Ces végétations turfigènes occupent une position intermédiaire
entre les communautés à la fois aquatiques et terrestres, de bas-
marais minérotrophes et de hauts-marais ombrotrophes, les
communautés oligotrophes et mésotrophes, les communautés
alcalines (ou neutro-alcalines) et acidiphiles. Elles se dévelop-
pent en effet dans des situations où l�alimentation hydrique est
mixte, à la fois minérotrophique et ombrotrophique, ces végéta-
tions préfigurant l�évolution des communautés de bas-marais
vers celles de haut-marais. Elles interviennent dans cette suc-
cession dynamique des bas-marais vers les hauts-marais dans
des situations très hygrophiles, à la surface de plans d�eau ou sur
des tourbes très fortement engorgées, plus ou moins liquides.
Dans la série dynamique de la végétation des tourbières, ces
communautés jouent un rôle de première importance dans les
processus d�atterrissement des plans d�eau et dans leur évolution
vers des tourbières (tourbières limnogènes). Elles se rencontrent
à différentes échelles, depuis de petites communautés morcelées
et imbriquées au sein de tourbières hautes actives ou de bas-
marais où elles forment des mosaïques (cuvettes, gouilles, che-
naux, lagg périphérique�), jusqu�à des systèmes étendus for-
mant à la surface de certaines pièces d�eau des radeaux flottants.

Ces végétations sont essentiellement présentes, dans leurs
formes les plus caractéristiques et les plus développées, dans les
zones de montagne, de 600 à 2200 m. Elles sont plus spora-
diques dans le reste du pays où elles se réduisent à quelques
groupements, en général peu étendus. Le fond de la végétation
est typiquement constitué de cypéracées (Carex lasiocarpa,
C. rostrata, C. limosa, C. diandra, C. chordorrhiza, C. heleo-
nastes�) qu�accompagnent d�autres phanérogames (Potentilla
palustris, Menyanthes trifoliata, Equisetum fluviatile�) entre
lesquelles se développe un tapis bryophytique souvent abondant
et recouvrant (Sphaignes en situation généralement acidiphile,
mousses pleurocarpes en situation plus ou moins basiphile) se
développant parfois de façon isolée, sans colonisation par des
phanérogames (tremblants de Sphaignes ou de mousses brunes).

CODE CORINE 54.5

7140

Tourbières acides à Sphaignes

1 Remarque : ces végétations occupent en fait une position intermédiaire du point de vue dynamique ou du point de vue écologique (contacts) entre les groupements géotrophes et les groupements ombrotrophes.
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Tourbières acides à Sphaignes

Ces communautés ont une très grande valeur patrimoniale, 
certaines constituant de rarissimes reliques glaciaires à affinités
boréales que l�on ne rencontre sur le territoire qu�en quelques
stations (notamment dans le Jura). Elles abritent un certain
nombre d�espèces végétales extrêmement rares que l�on 
rencontre presque exclusivement en leur sein (ex. : Hammarbya
paludosa, Calla palustris, Saxifraga hirculus) et leur caractère
très hygrophile leur confère un grand intérêt pour les inverté-
brés, notamment pour les peuplements d�odonates.

La gestion de cet habitat est le plus souvent passive et consiste
à le laisser évoluer spontanément tout en s�assurant, d�une part,
de la préservation de toute atteinte qui pourrait perturber le
fonctionnement de la tourbière supportant ces communautés
(dans le cas où elles forment une mosaïque au sein d�un com-
plexe d�habitats tourbeux) et, d�autre part, de la préservation de
son alimentation hydrique d�un point de vue tant qualitatif que
quantitatif dans le cas de systèmes de radeaux flottants étendus
à la surface de pièces d�eau en préfiguration de la formation
d�une tourbière limnogène.

Déclinaison en habitats élémentaires
L�habitat a été décliné en un seul habitat élémentaire car, en
dépit de sa variabilité relativement importante, les prescriptions
en termes de gestion (en l�occurrence la non intervention) 
restent sensiblement constantes et concernent l�ensemble de
l�écosystème.

11 - Tourbières de transition et tremblants 

Position de l’habitat élémentaire au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle
➤ Végétation hygrophile de bas-marais, à dominance d�hémi-
cryptophytes, collinéenne à alpine, sur sol tourbeux, paratour-
beux ou minéral, oligotrophe à mésotrophe :
Classe : Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae

■ Communautés des tourbières alcalines et de transition,
ainsi que des gouilles, de bas- et hauts-marais :
Ordre : Scheuchzerietalia palustris

● Communautés des gouilles :
Alliance : Rhynchosporion albae

◆ Associations :
Caricetum limosae 1

✧ hypnetosum (= Scorpidio-Caricetum limosae)1
✧ sphagnetosum recurvae (= Scheuchzerietum
palustris) 1

Sphagno acutifolii-Rhynchosporetum albae 1

● Communautés des tourbières alcalines et de transition,
souvent sur radeaux et tremblants :
Alliance : Caricion lasiocarpae

◆ Associations :
Calletum palustris 1
Caricetum diandrae 1
Caricetum heleonastae 1
Caricetum lasiocarpae 1

✧ sphagnetosum recurvae 1
Caricetum rostratae 1
Drepanoclado revolventis-Caricetum 
chordorrhizae 1
Sphagno warnstorfii-Caricetum dioicae 1

Sphagno-Caricetum rostratae 1
Sphagno-Eriophoretum angustifolii 1
Trichophoretum alpini 1
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Tourbières de transition et tremblantes

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Végétations hygrophiles et turfigènes se trouvant à l�interface
spatiale et/ou dynamique entre les végétations de tourbières
basses et de tourbières hautes où elles occupent une position
intermédiaire entre, d�une part, les stades aquatiques et les
stades terrestres et, d�autre part, les groupements de bas-marais
et ceux de hauts-marais, leur alimentation étant mixte, à la fois
minérotrophique (la végétation est alimentée par la nappe d�eau
libre ou la nappe du sol) et ombrotrophique (alimentation par les
précipitations de végétaux, telles les Sphaignes, qui s�affran-
chissent de l�alimentation de la nappe).

Ces végétations se développent dans des zones très humides, par-
fois aquatiques, au sein de bas- ou de hauts-marais, par exemple en
bordure des gouilles et chenaux des tourbières hautes où elles
assurent la transition entre les groupements aquatiques et la 
végétation ombrotrophe des buttes de Sphaignes dans les 
complexes buttes/gouilles. On les rencontre également à la surface
de certaines pièces d�eau où elles forment des radeaux flottants
intervenant dans les processus de genèse de tourbières de type 
limnogène. Elles se développent également fréquemment dans les
anciennes fosses d�extraction de tourbe où elles constituent une
végétation cicatricielle secondaire essentielle aux processus de
régénération de la végétation des tourbières hautes.

Cet habitat, dont le développement requiert des précipitations suf-
fisantes pour assurer la transition de la végétation depuis des grou-
pements minérotrophes vers des groupements ombrotrophes, se
rencontre principalement dans les zones de montagne (de 600 à
2000 m) où il présente ses formes les plus développées et les plus
diversifiées et devient plus sporadique dans le reste du pays où
l�habitat s�appauvrit à quelques rares groupements.

Ces végétations sont souvent liées à la présence d�eau libre,
stagnante ou légèrement fluente (plan d�eau, chenaux en réseau,
mare ou gouille�), dans des valeurs de pH comprises entre 
4,5 et 7,5, oligotrophe à mésotrophe. Certaines formes de ces
végétations flottent à la surface de l�eau (radeaux flottants),
d�autres se développent sur une tourbe toujours très spongieuse,
gorgée d�eau, plus ou moins liquide. Dans ces formes les plus
terrestres, la nappe est toujours affleurante et des périodes
d�inondation sont possibles.

Variabilité

La variabilité de cet habitat s�organise essentiellement selon
deux axes : sa répartition biogéographique et le pH de ses eaux
d�alimentation. Ainsi, certains groupements se rencontrent 
partout en France, d�autres sont surtout médioeuropéens et 
montagnards, d�autres enfin sont uniquement médioeuropéens
et montagnards (d�influence boréale) et se trouvent parfois très
localisés. Du point de vue du pH des eaux d�alimentation, 
certains groupements sont plutôt baso-neutrophiles, d�autres
plutôt neutrophiles ou acidiphiles alors que certains sont assez
indifférents au pH.

● Groupements présents partout en France

Groupements neutrophiles (pH 6,5-7) : Caricetum rostratae à
hypnacées diverses.

Groupements acido-neutrophiles (pH +/- 5,5) : Caricetum 
rostratae « intermédiaire » à Sphaignes basiphiles (Sphagnum
squarrosum, S. teres, S. warnstorfii�).

Groupements acidiphiles (pH 4-5,5) : Sphagno-Caricetum rostra-
tae à Sphaignes acidiphiles (Sphagnum angustifolium,
S. gr. recurvum, S. denticulatum�) ; radeaux flottants du
Sphagno-Eriophoretum angustifolii à Eriophorum angustifolium
et Sphagnum cuspidatum, S. gr. recurvum� ; groupements du
Sphagno acutifolii-Rhynchosporetum albae à Rhynchospora
alba, R. fusca, Lycopodiella inundata, Sphagnum tenellum� 

Groupements assez indifférents au pH : groupements 
à Menyanthes trifoliata, Potentilla palustris, Equisetum
fluviatile� constituant le radeau flottant le plus fréquemment
rencontré (colonisateur ubiquiste).

● Groupements plus particulièrement médioeuropéens

Groupements neutrophiles (pH 6,5-7) : Caricetum diandrae ;
Caricetum lasiocarpae à hypnacées (notamment Scorpidium
scorpioides) ; tapis de mousses brunes.

Groupements acido-neutrophiles (pH +/- 5,5) : Caricetum 
lasiocarpae « intermédiaire » à Sphaignes neutrophiles.

Groupements acidiphiles (pH 4-5,5) : Caricetum lasiocarpae
sphagnetosum recurvae à Sphagnum gr. recurvum, S. angusti-
folium, S. cuspidatum�

● Groupements uniquement médioeuropéens et surtout 
montagnards

Groupements assez répandus :
- groupements neutrophiles (pH 6,5-7) : Caricetum limosae
hypnetosum à hypnacées diverses ;
- groupements acidiphiles (pH 4-5,5) : Caricetum limosae spha-
gnetosum recurvae à Carex limosa, Sphagnum gr. recurvum,
S. papillosum, S. subsecundum et Scheuchzeria palustris ; 
tremblants à Eriophorum vaginatum, Sphagnum gr. recurvum
et Polytrichum commune (existence en France à vérifier).

Groupements très localisés :
- groupements neutrophiles (pH 6,5-7) : Caricetum heleonastae
(quelques stations dans le Jura) ; Sphagno warnstorfii-
Caricetum dioicae (buttes des marais de transition mésotrophes
jurassiens à Sphagnum warnstorfii) ;
- groupements acido-neutrophiles (pH +/- 5,5) : Drepanoclado
revolventis-Caricetum chordorrhizae (quelques stations dans 
le Jura) ; tremblants à Calamagrostis stricta (quelques stations
dans le Jura) ; Trichophoretum alpini (Préalpes du nord, Jura) ;
- groupements acidiphiles (pH 4-5,5) : Calletum palustris (sept
stations actuellement connues en France, en Lorraine et Alsace).

De nombreux contacts sont possibles entre ces différentes com-
munautés et des stades intermédiaires, régis par des effets de
gradients ou liés à la dynamique, peuvent exister.

Physionomie, structure
Cet habitat peut se présenter à des échelles très diverses, depuis
de faibles superficies (quelques décimètres carrés) en bordure
de dépressions aquatiques où il occupe de petites surfaces mor-
celées au sein de bas- ou hauts-marais (gouilles, mares, chenaux 
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d�écoulement superficiel�), jusqu�à de vastes superficies 
occupées par cet habitat dont la forme la plus représentative est
constituée par les radeaux flottants dans les tourbières 
limnogènes où il participe de manière essentielle à la dynamique
d�atterrissement du plan d�eau. Cet habitat peut également occu-
per de vastes superficies sur des substrats non aquatiques mais
tourbeux, toujours très fortement engorgés, où il forme alors des
pelouses ou gazons tremblants. Cet habitat se caractérise tou-
jours par la nature instable et vacillante du substrat, tremblant
sous le pied. Ce phénomène est particulièrement prononcé dans
le cas de radeaux flottants, mais se retrouve également sur les
pelouses vacillantes établies sur des substrats fluides ou sur une
poche d�eau.

Le fond floristique de ces formations est constitué d�un certain
nombre de phanérogames dont la dominance spécifique caracté-
rise assez facilement le groupement (et l�association s�y rappor-
tant, en fonction également du pH du milieu). Parmi celles-ci
figurent avant tout des cypéracées, essentiellement des Laiches
de plus ou moins grande taille (Carex rostrata, C. lasiocarpa,
C. limosa, C. diandra, C. heleonastes, C. chordorrhiza�), 
mais également d�autres espèces comme les Linaigrettes
(Eriophorum angustifolium, E. gracile) ou la Prêle des eaux
(Equisetum fluviatile). Elles sont accompagnées d�un cortège
mêlé d�autres phanérogames au fort réseau racinaire ou 
rhizomateux (notamment Potentilla palustris et Menyanthes 
trifoliata assez constantes). Entre ces phanérogames se développe
un tapis bryophytique constitué de Sphaignes (Sphagnum angus-
tifolium, S. gr. recurvum, S. denticulatum, S. flexuosum�) dans
les séries acidiclines à acidiphiles et de mousses brunes
(Scorpidium scorpioides, Calliergon trifarium, Campylium 
stellatum, Paludella squarrosa, Drepanocladus spp. �) dans les
séries plutôt neutrophiles à basiphiles. Ces bryophytes peuvent
constituer un épais tapis duquel émergent les phanérogames
citées ci-dessus, mais elles peuvent parfois se développer seules.
Les plantes ligneuses sont toujours très peu fréquentes.

Par sa situation intermédiaire, cet habitat contient souvent des
espèces transgressives des bas-marais acides ou neutro-alcalins
ou des hauts-marais. C�est ainsi que l�on rencontrera en contact
avec les bas-marais acides des espèces comme Carex nigra,
C. echinata, C. curta, Narthecium ossifragum (atlantique) ou
Eriophorum angustifolium ; en contact avec les bas-marais 
alcalins, Liparis loeselii et un important cortège de mousses
brunes pleurocarpes ; en contact avec les végétations de hauts-
marais, Drosera rotundifolia, Drosera intermedia, Vaccinium
oxycoccos, Andromeda polifolia et diverses Sphaignes à 
tendances plus ombrotrophes.

Certaines formes de cet habitat sont très aquatiques et se dévelop-
pent au sein de chenaux, de cuvettes aquatiques, en bordure de
plans d�eau� où de l�eau libre subsiste (parfois fluente comme
dans le cas de chenaux) et permet le développement de cortèges
d�espèces aquatiques se mêlant aux groupements de transition.
D�autres formes, au contraire, notamment les plus évoluées d�un
point de vue dynamique, sont simplement hygrophiles et leur fort
taux de recouvrement (par le développement du tapis bryophy-
tique, notamment) empêche les communautés aquatiques de se
développer. Les premières formes aquatiques peuvent évoluer vers
les secondes simplement hygrophiles par les processus naturels
d�atterrissement, de fermeture et d�ombrotrophisation du milieu 
et tous les stades intermédiaires existent. Au sein même des
tremblants et pelouses vacillantes, il existe souvent une microto-
pographie caractéristique associant des dépressions aquatiques
(d�autant plus nombreuses que l�on se situe vers le plan d�eau dans
le cas de tremblants lacustres), des buttes de Sphaignes (dans les
zones généralement plus éloignées du front de croissance centripète
du radeau), des zones où le substrat est mis à nu (Rhynchosporion
albae notamment) et des zones plus ou moins colonisées par les
ligneux. Tout cela justifie le terme de transition car les conditions
hydrologiques y varient assez rapidement dans l�espace.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

● Phanérogames 
Carex rostrata Laiche terminée en bec
Carex lasiocarpa Laiche à utricules velus
Carex diandra Laiche à deux étamines
Carex limosa Laiche des bourbiers
Carex heleonastes Laiche étoile-des-marais1

Carex chordorrhiza Laiche à longs rhizomes1

Eriophorum gracile Linaigrette grêle1

Eriophorum angustifolium Linaigrette à feuilles étroites2

Trichophorum alpinum3 Trichophore des Alpes
Scheuchzeria palustris Scheuchzérie des marais
Rhynchospora alba Rhynchospora blanc4

Rhynchospora fusca Rhynchospora brun-rougeâtre4

Lycopodiella inundata Lycopode inondé
Drosera longifolia Rossolis à feuilles longues5

Menyanthes trifoliata Trèfle-d�eau
Potentilla palustris Comaret des marais
Pedicularis palustris Pédiculaire des marais2

Viola palustris Violette des marais2

Parnassia palustris Parnassie des marais6

Equisetum fluviatile Prêle des eaux
Hammarbya paludosa Malaxis des marais7

Liparis loeselii Liparis de Loesel6

Calla palustris Calla des marais7

Saxifraga hirculus Saxifrage �il-de-bouc7

Calamagrostis stricta8 Calamagrostide négligée7

Cladium mariscus Marisque9

Vaccinium oxycoccos Canneberge10

Andromeda polifolia Andromède à feuilles de polium10

Carex pauciflora Laiche pauciflore10

Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes10

Drosera intermedia Rossolis intermédiaire10

● Bryophytes 
Plutôt mésoclines ou basiclines :
Scorpidium scorpioides
Drepanocladus revolvens
Drepanocladus spp.
Calliergon giganteum
Calliergon stramineum
Calliergon trifarium
Campylium stellatum
Bryum pseudotriquetrum
Meesia triquetra
Paludella squarrosa7

Tomentypnum nitens
Sphagnum teres
Sphagnum warnstorfii
Sphagnum contortum
Sphagnum squarrosum

Plutôt acidiphiles :
Sphagnum angustifolium
Sphagnum cuspidatum
Sphagnum gr. recurvum
Sphagnum denticulatum
Sphagnum flexuosum
Sphagnum riparium
Aulacomnium palustre

Tourbières de transition et tremblantes

1  Espèce rare.
2 En commun avec la végétation des bas-marais acides.
3 = Scirpus hudsonianus.
4 En commun avec la végétation du Rhynchosporion, sur tourbes décapées.
5 En commun avec divers habitats.

6 En commun avec la végétation des bas-marais neutro-alcalins.
7 Espèce très rare.
8 = Calamagrostis neglecta.
9 En commun avec les cladiaies.
10 En commun avec la végétation des tourbières hautes.
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Confusions possibles avec d’autres habitats

Les différentes formes de cet habitat sont constituées d�espèces
permettant généralement de qualifier assez facilement le 
groupement (diverses espèces de Laiches et espèces associées).
Cependant, des confusions sont possibles dans la mesure où cet
habitat se trouve à l�interface et en contact étroit, spatial et dyna-
mique, avec des végétations turficoles de bas- et de hauts-marais
dont il possède un certain nombre d�éléments, mais également
parce que ces végétations forment une transition entre les grou-
pements aquatiques et les groupements terrestres, présentant
ainsi des caractéristiques intermédiaires. Les confusions 
possibles concernent dans ce cas :

● La végétation des tourbières hautes actives (UE 7110*)

Des éléments de cet habitat peuvent se retrouver au sein des
tourbières de transition, notamment dans les stades où 
s�individualisent des buttes de Sphaignes au sein du marais de
transition, buttes dites d�ombrotrophisation, préfigurant 
l�évolution du système vers des végétations de hauts-marais.
L�analyse des espèces de Sphaignes constituant ces buttes peut
renseigner sur le code à attribuer à l�habitat, notamment par la
présence d�espèces mésotrophes comme Sphagnum warnstorfii,
S. teres ou S. contortum caractérisant les tourbières de transition
en phase d�acidification et d�ombrotrophisation, dans des 
systèmes dont le sol reste toujours très instable, mouvant, 
tremblant. Si des espèces plus acidiphiles et ombrotrophes
(Sphagnum magellanicum, S. rubellum, S. subnitens�) se 
développent au sein du marais de transition et deviennent très
recouvrantes, avec un cortège d�espèces associées caractéris-
tiques des végétations de hauts-marais, il sera possible de croi-
ser le code des tourbières de transition avec celui des tourbières
hautes actives afin de préciser la tendance à l�ombrotrophisation
marquée du marais de transition (UE 7140 x UE 7110*). 
Par ailleurs, la végétation des dépressions des tourbières hautes
actives (Cor. 51.12 et Cor. 51.13 notamment) est très semblable
à certaines formes de la végétation des tourbières de transition
(notamment le Caricetum limosae et le Rhynchosporetum
albae). Si ces communautés se développent dans de petites
dépressions au sein d�un haut-marais, il faut préférer 
l�utilisation du code des tourbières hautes actives. Si ces 
communautés se développent au sein d�un bas-marais ou 
sur un marais de transition, préférer alors le code des 
tourbières de transition. Là encore, un croisement de codes est
possible.

● La végétation des bas-marais acides (Cor. 54.4)

Certaines formations de bas-marais acide sont étroitement 
apparentées aux végétations des tourbières de transition avec
lesquelles elles sont souvent en contact et entre lesquelles 
s�établit un continuum rendant parfois difficile la délimitation
des deux entités. Le fond floristique de la végétation des 
bas-marais acides est constitué d�un cortège de petites Laiches
caractéristiques (le plus souvent différentes des espèces 
constituant le marais de transition), notamment Carex nigra,
C. echinata, C. curta, C. viridula subsp. oedocarpa, C. panicea,
qu�accompagnent d�autres espèces graminiformes comme
Eriophorum angustifolium, Carex rostrata ou Juncus acutiflorus.
Cette association d�espèces caractérise les formations de 
bas-marais, même si certaines espèces (Viola palustris ou
Pedicularis palustris par exemple) peuvent se trouver en 
commun dans les végétations de tourbières de transition.

● La végétation des bas-marais alcalins (UE 7230)

Ici encore, la végétation des tourbières de transition peut être
très étroitement liée à celle des bas-marais alcalins dans lesquels
elles peuvent se développer, par exemple en bordure des dépres-
sions de ces bas-marais. Leur végétation se distingue de 

celle des marais de transition par la présence d�un cortège de
petites Laiches formant des cariçaies basses (parvocariçaies)
caractéristiques à Carex davalliana, C. hostiana, C. viridula
subsp. oedocarpa, C. flava, C. viridula, C. panicea, C. pulicaris
ou C. dioica et une plus grande richesse en dicotylédones 
herbacées.

● La végétation tremblante de grands hélophytes 
(Cor. 53.11 & 53.2 p.p.)

Il peut arriver que certains hélophytes, comme le Roseau 
commun (Phragmites australis), la Laiche paniculée 
(Carex paniculata), la Laiche fausse laiche aiguë (Carex 
acutiformis) ou la Laiche élevée (Carex elata) constituent des
roselières ou des magnocariçaies tremblantes en bordure de 
certains plans d�eau mésotrophes à eutrophes. Ni ces espèces, ni
leurs compagnes, ne sont celles rencontrées dans les formations
des tourbières de transition et leur position dynamique est 
sensiblement différente. Par ailleurs, Carex rostrata (à large
écologie) peut former des cariçaies en nappe (Cor. 53.2141) 
au sein de chenaux ou de dépressions aquatiques sans 
forcément constituer des groupements de transition, les 
espèces compagnes typiques de ces formations étant alors
absentes.

● La végétation des dépressions sur substrat tourbeux 
(UE 7150)

Les communautés des dépressions sur substrat tourbeux du
Rhynchosporion albae sont similaires à celles rencontrées 
au sein des tourbières de transition à Rhynchospora blanc 
(Cor. 54.57, Sphagno acutifolii-Rhynchosporetum albae) ou 
à celles des dépressions des tourbières hautes actives 
(Cor. 51.122). On préférera cependant réserver le code des
dépressions sur substrat tourbeux aux communautés cicatri-
cielles se développant sur des surfaces de tourbe mises à nu,
celui des dépressions des tourbières hautes aux communautés de
Rhynchospora des hauts-marais se développant sur de petites
superficies en bordure de gouilles et, enfin, celui des tourbières
de transition aux communautés en nappe se développant à la
surface de radeaux flottants ou de tremblants. Dans ce cas néan-
moins, il est possible, pour préciser la nature de la végétation du
marais de transition, de croiser son code avec celui des dépres-
sions sur substrat tourbeux (UE 7140 x UE 7150).

● Les végétations à Cladium mariscus (UE 7210*)

Certaines formes flottantes de cladiaies (cladiaies-radeaux 
flottantes, cf. fiche UE 7210*) peuvent se voir progressive-
ment colonisées par des Sphaignes lorsque le tremblant s�aci-
difie et s�ombrotrophise. La cladiaie voit alors le développe-
ment important des espèces de tourbières de transition (grou-
pements à Rhynchospora, Trèfle-d�eau, Comaret des marais,
Laiche à fruits lâches, Laiche des bourbiers�) qui prennent
une importance croissante et gagnent, avec les Sphaignes, sur
le Marisque (ex. : le marais du Grand-Lemps ou la tourbière de
Cérin). Cette évolution dynamique de la cladiaie vers des
végétations de tourbière haute active, en passant par des grou-
pements de transition, rend complexe l�attribution de tel ou tel
code et c�est bien souvent le recouvrement relatif des espèces
présentes (issues des groupements soit de marais à Cladium
caractéristiques, soit de tourbières de transition et tremblants,
soit de tourbières hautes actives) qui guidera le gestionnaire
dans ce choix. En tout état de cause, il est possible, voire
même conseillé dans certains cas, de croiser les codes de
manière à indiquer que, quel que soit l�habitat décrit, celui-ci
est issu de l�évolution d�une cladiaie qui se trouve en voie
d�acidification et d�ombrotrophisation (par exemple le croise-
ment UE 7140 x UE 7210* indiquant que la tourbière de tran-
sition est issue d�une cladiaie).
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Correspondances phytosociologiques
Communautés des gouilles : alliance du Rhynchosporion albae.

Associations :
Sphagno acutifolii-Rhynchosporetum albae : association
des dépressions humides à Rhynchospora blanc.

Caricetum limosae sphagnetosum recurvae (= Scheuchzerietum
palustris) : association des gouilles de hauts-marais à Laiche des
bourbiers et Sphaignes (notamment Sphagnum cuspidatum).

Caricetum limosae hypnetosum (= Scorpidio-Caricetum
limosae) : association des marais tremblants et bas-marais
neutroclines à basiclines à Laiche des bourbiers et mousses
brunes (notamment Scorpidium scorpioides, Calliergon 
trifarium�).

Communautés des tourbières alcalines et de transition, souvent
sur radeaux et tremblants : alliance du Caricion lasiocarpae.

Associations : 
Caricetum lasiocarpae : marais de transition neutroclines à
basiclines à Laiche à utricules velus.

Caricetum lasiocarpae sphagnetosum recurvae : marais de
transition acidiclines à Laiche à utricules velus.

Caricetum rostratae : marais de transition neutroclines à
basiclines à Laiche terminée en bec.

Sphagno-Caricetum rostratae : marais de transition acidi-
clines à Laiche terminée en bec.

Sphagno-Eriophoretum angustifolii : radeaux de Sphaignes
et Linaigrette à feuilles étroites.

Caricetum diandrae : tourbières tremblantes à Laiche à
deux étamines.

Sphagno warnstorfii-Caricetum dioicae : buttes des marais
de transition mésotrophes jurassiens à Sphagnum warnstorfii.

Drepanoclado revolventis-Caricetum chordorrhizae :
marais tremblants à Laiche à longs rhizomes.

Caricetum heleonastae : marais tremblants à Laiche étoile-
des-marais.

Calletum palustris : tremblants à Calla des marais.

Trichophoretum alpini : tremblants neutroclines à basiclines
à Trichophore des Alpes.

D�autres formations existent au sein de ces marais et tourbières
de transition, dont la position synsystématique est aujourd�hui
encore mal établie : c�est par exemple le cas des gazons trem-
blants de mousses brunes (hypnacées) pouvant se développer
seules, des tourbières tremblantes à Eriophorum vaginatum,
ou encore des tremblants à Trèfle-d�eau et Comaret des
marais. Ces formations végétales appartiennent toutefois bien
aux végétations des tourbières de transition et tremblants.

Dynamique de la végétation
Ces groupements de tourbières de transition et tremblants se
développent principalement dans trois situations :
- d�une part au contact des tourbières basses alcalines et des
hauts-marais acides (tourbières qualifiées de mixtes) dans les-
quelles ces végétations assurent la transition spatiale et dyna-
mique entre les deux types de tourbières (en termes tant de pH
que de minéralisation ou de mode d�alimentation hydrique) ;
- d�autre part, au sein des tourbières basses alcalines 
(cf. « Variabilité » pour les groupements concernés) et plus 
souvent des hauts-marais (en bordure des gouilles ou des fossés,
et fréquemment dans des fosses de recolonisation) où elles 
occupent généralement de faibles superficies et se trouvent 
disposées en mosaïque avec d�autres groupements de tourbières ;

- enfin dans les processus d�atterrissement des pièces d�eau qui
se voient colonisées par un radeau flottant dans lequel ces 
végétations peuvent occuper de vastes superficies préfigurant
l�évolution du système vers une tourbière de type limnogène
devenant ombrotrophe.

Quelques rares formes de ces végétations sont relativement
stables d�un point de vue dynamique, notamment les groupe-
ments d�altitude dans les systèmes oligotrophes ou dans les sta-
tions soumises à une eau fluente moins propice à la dynamique
progressive de la végétation. Dans la plupart des cas cependant,
ces végétations évoluent, lentement, selon une dynamique pro-
gressive tendant à la fois vers l�oligotrophisation, l�acidification
et l�ombrotrophisation. Ainsi, les communautés de transition
baso-neutrophiles voient leur cortège d�espèces caractéristiques
évoluer avec l�apparition et le développement progressif 
d�espèces acidiclines ou acidophiles (Viola palustris, Potentilla
erecta, Drosera rotundifolia, voire Vaccinium oxycoccos) qui
s�installent en pionnières de l�évolution de la végétation vers des
groupements de haut-marais ombrotrophes (si les conditions,
notamment pluviométriques, le permettent). Cette acidification
du milieu s�accompagne généralement d�une évolution du tapis
bryophytique avec l�individualisation de buttes de Sphaignes
oligotrophes et acidiphiles (buttes dites d�ombrotrophisation).
Dans quelques rares cas (Sphagno warnstorfii-Caricetum 
dioicae du massif du Jura), il existe un stade intermédiaire dans
lequel ce sont d�abord des espèces de Sphaignes mésotrophes
qui apparaissent au sein du bas-marais : de petites buttes relati-
vement plates et isolées, riches en espèces basiclines (notam-
ment Sphagnum warnstorfii et S. teres, avec Tomentypnum
nitens, Paludella squarrosa et Aulacomnium palustre) se 
forment (par exemple au sein des groupements du Drepanoclado
revolventis-Caricetum chordorrhizae, du Caricetum diandrae et
du Caricetum heleonastae), puis s�élèvent et s�acidifient tout en
s�enrichissant d�espèces de hauts-marais. Dans les tourbières
initialement acidiphiles ou acidiclines, ce processus d�acidifica-
tion est moins net et le changement d�espèces moins marqué, les
espèces acidiphiles étant pour la plupart présentes dès le départ.

Au voisinage des zones les plus aquatiques se développent des
radeaux constitués d�espèces au système racinaire généralement
robuste (Potentilla palustris, Menyanthes trifoliata, Equisetum
fluviatile et diverses espèces de Laiches notamment), cet entre-
las racinaire servant de support au développement d�espèces de
Sphaignes très hygrophiles, notamment Sphagnum cuspidatum
et Sphagnum angustifolium (dans certains cas, notamment sur
les pièces d�eau de petite superficie, il semblerait que ce soit les
Sphaignes qui, en pionnières, peuvent constituer le radeau avant
même l�apparition des phanérogames). À mesure que ce tapis
végétal va s�épaissir par l�accumulation de matière végétale, il
va s�élever au-dessus de la nappe minérotrophe et progressivement
s�en affranchir, l�alimentation ombrotrophique prenant alors une
importance de plus en plus grande. Dans ces conditions, 
des espèces à tendances plus ombrotrophes s�implanteront,
notamment des espèces de Sphaignes (d�abord Sphagnum
palustre, S. fallax, puis Sphagnum magellanicum, S. rubellum,
ou S. subnitens par exemple) individualisant des buttes 
d�ombrotrophisation. Ces buttes, d�abord isolées, vont progres-
sivement confluer pour constituer un tapis continu, véritable
matelas turfigène sur lequel d�autres espèces, de plus en plus
acidiphiles et ombrophiles, pourront s�implanter ; c�est le cas,
par exemple, de la Canneberge, de l�Andromède ou des
Rossolis, voire même d�espèces des stades terminaux des 
tourbières, comme la Callune (Calluna vulgaris), la Bruyère
cendrée (Erica cinerea) et la Bruyère à quatre angles (Erica
tetralix, en zones atlantiques) ou différentes espèces d�airelles.

Ainsi, lorsque les conditions climatiques sont favorables (forte
pluviosité), les groupements de tourbières de transition évoluent,
quelles que soient leurs caractéristiques initiales, vers des grou-
pements de hauts-marais (tourbières hautes actives, UE 7110*),
souvent de manière très progressive. Des évolutions régressives
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sont possibles au sein de ces communautés, notamment à la
suite de perturbations anthropozoogènes (piétinement, creuse-
ment de bauges�), favorisant soit des communautés aquatiques
(groupements à Utriculaires, Utricularia spp., Potamots,
Potamogeton spp., Nénuphars�), soit des communautés pion-
nières du Rhynchosporion. Enfin, des phénomènes de boisement
des stades évolués de ces communautés sont possibles, avec
notamment l�apparition, souvent au sein des végétations les
moins hygrophiles, de Bouleaux et Pins dans les communautés
acidiphiles, de Saules, Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et
Bourdaine (Frangula alnus) dans les communautés neutro-
basophiles.

Habitats associés ou en contact
Tourbières hautes actives (UE 7110*).

Tourbières hautes dégradées (UE 7120).

Tourbières de couverture (UE 7130*), rarissimes, seulement
deux sites pressentis en France.

Végétation à hélophytes moyens ou grands du lagg (cariçaies,
phragmitaies, mégaphorbiaies�).

Végétations aquatiques et amphibies, des mares de tourbières
(notamment Cor. 22.45).

Bas-marais acides (Cor. 54.4).

Dépressions sur substrats tourbeux (UE 7150).

Moliniaies turficoles (UE 6410).

Jonchaies acidiphiles (Cor. 37.22).

Landes humides et tourbeuses (UE 4010 et UE 4020*).

Bas-marais alcalins (UE 7230).

Végétations à Cladium mariscus (UE 7210*).

Tourbières boisées (UE 91D0*).

Répartition géographique
Cet habitat se développe sur une large partie du territoire mais
trouve son optimum dans les stations de moyenne montagne
(entre 600 et 2200 m), notamment dans le Jura, les Vosges, les
Alpes du nord, le Massif central ou les Pyrénées, ainsi qu�en
Corse (tremblants à Trèfle-d�eau dans les pozzines). En dehors
de ces zones, l�habitat est plus sporadique et présente des formes
appauvries.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation

Tourbières jurassiennes (Doubs et Jura), notamment dans le bas-
sin du Drugeon et le val de Mouthe (Frasne, lac de Rouges-
Truites, Chaffois, Granges-Narboz, Les Rousses, Noël-Cerneux,
les Pontets, Malpas, Bellefontaine, Mouthe�).

Tourbière de Machay (Vosges).

Tourbière du lac de Lispach (Vosges).

Lac de Bourdouze (Puy-de-Dôme).

Étang de Chabannes (Corrèze).

Tourbière de Chambedaze (Puy-de-Dôme).

Tourbière des Sagnes (Lozère).

Tourbière de l�étang du Bourdeau (Creuse).

Réserve naturelle du lac Luitel (Isère).

Réserve naturelle du Grand-Lemps (Isère).

Tourbière de Cérin (Ain).

Tourbière de Sommant (Haute-Savoie).

Marais de Saint-Gond (Marne).

Valeur écologique et biologique
Cet habitat possède une très grande valeur patrimoniale : en
mosaïque avec d�autres habitats au sein des tourbières hautes
actives ou des bas-marais, il y constitue un stade dynamique
essentiel diversifiant les communautés animales et végétales.
Dans les tourbières limnogènes où il forme de vastes radeaux flot-
tants, il constitue des écosystèmes d�une très grande originalité, à
la frontière entre milieux terrestres et aquatiques.

Cet habitat abrite des communautés animales et végétales extrê-
mement originales, il est le refuge d�espèces rares et/ou menacées
à l�échelle de notre territoire ou de l�Europe, véritables reliques
postglaciaires boréo-subalpines ou arctico-alpines : certaines des
associations végétales qui le constituent ne se trouvent sur notre
territoire qu�en de très rares localités (moins de cinq ou dix sites),
c�est également le cas pour certaines espèces végétales (Calla des
marais et Saxifrage �il-de-bouc par exemple). Beaucoup des
espèces qui s�y développent sont protégées au niveau national ou
figurent sur la liste rouge des espèces végétales menacées en
France : outre les espèces précitées, la Laiche des bourbiers, la
Scheuchzérie des marais, le Rossolis à feuilles longues, le
Lycopode inondé, le Liparis de Loesel, le Malaxis des marais�

Le caractère très humide de ces formations leur confère un rôle
essentiel pour la reproduction de certaines espèces animales,
notamment parmi les invertébrés : c�est par exemple le cas des
odonates dont plusieurs espèces trouveront dans ces milieux des
conditions de reproduction privilégiées : citons par exemple
l�Aeschne subarctique (Aeshna subarctica), l�Aeschne azurée
(Aeshna caerulea), la Leucorrhine douteuse (Leucorrhinia
dubia), ou encore la Cordulie alpine (Somatochlora alpina) et la
Cordulie arctique (Somatochlora arctica).

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Végétales :
UE 1903 - Liparis loeselii, le Liparis de Loesel,
UE 1528 - Saxifraga hirculus, la Saxifrage �il-de-bouc.

Animales :
UE 1042 - Leucorrhinia pectoralis, la Leucorrhine à gros 
thorax.

                                          ANNEXE 23179



365

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier
Tous les états sont à protéger. Privilégier, lorsque cela est 
possible, les successions végétales en favorisant l�expression de
différents stades dynamiques (depuis les stades aquatiques 
jusqu�aux buttes de Sphaignes ombrotrophes). Il n�y a pas de
stade à privilégier a priori, mais on cherchera, dès que cela est
possible, à préférer les gradients à la fois d�humidité, d�acidité 
et de niveau trophique.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Cet habitat a connu une importante régression au cours des 
dernières décennies, en même temps que les tourbières qui le
supportent et qui ont subi, dans cette même période, de nom-
breuses atteintes d�origine anthropique (drainage, boisement,
pollution, eutrophisation, mise en culture�). La moitié des sur-
faces de tourbières ont disparu au cours des cinquante dernières
années, et avec elles nombre d�habitats associés, dont celui des
tourbières de transition et tremblants. L�une des menaces pesant
particulièrement sur cet habitat provient des modifications des
propriétés physico-chimiques de leurs eaux d�alimentation, cet
habitat situé à l�interface ombro-minérotrophique étant particu-
lièrement sensible à leur qualité. Par ailleurs, les formations
lacustres tremblantes souffrent fréquemment de problèmes liés
au piétinement, notamment par les pêcheurs, même si un léger
piétinement peut s�avérer favorable, notamment pour les 
communautés à Rhynchospora et Lycopode.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Aucune.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat très hygrophile se situant à l�interface dynamique entre
les groupements de bas- et de hauts-marais et entre les groupe-
ments aquatiques et terrestres. L�alimentation hydrique est
mixte, à la fois minéro- et ombrotrophique. Le sol est souvent
très peu portant, constitué d�une tourbe fortement engorgée 
- parfois presque liquide - l�habitat pouvant dans certaines
formes constituer des radeaux flottants à la surface de pièces
d�eau de taille variable. Ces espaces très engorgés sont difficile-
ment praticables et imposent beaucoup de prudence. L�habitat
est sensible au piétinement et à la nature des eaux d�alimenta-
tion, en termes à la fois qualitatifs et quantitatifs.

Modes de gestion recommandés

La gestion de cet habitat consistera dans la plupart des cas à
appliquer une gestion passive, attentiste. En effet, cet habitat ne
nécessite le plus souvent aucune intervention, sa dynamique est
lente et, lorsqu�elle s�exprime, elle doit être respectée et suivie.

Généralement, le gestionnaire s�assurera qu�aucune atteinte
n�est portée à l�écosystème tourbeux, notamment du point de
vue de son alimentation hydrique : proscrire pour cela tout boi-
sement ou toute mise en culture, toute exploitation industrielle
de tourbe sur les sites d�intérêt écologique avéré, tout apport
d�intrant (pesticides, amendements chimiques ou organiques) et
toute modification artificielle du régime hydrique préjudiciable
au maintien de l�habitat. Proscrire notamment tout drainage et
garantir la qualité physico-chimique des eaux d�alimentation
(gestion intégrée à mener à l�échelle du bassin versant).

Le piétinement constitue pour certaines formes de l�habitat
(radeaux flottants lacustres) une menace et un facteur de dégra-
dation de l�habitat : contrôler dans ce cas la fréquentation du
milieu, notamment par l�information des usagers (notamment
auprès des pêcheurs) sur sa fragilité et sa sensibilité au piétine-
ment. Prendre dans ce cas les mesures nécessaires pour limiter
l�impact du piétinement sur le milieu (canalisation des usagers,
aménagement de zones de parcours�).

Des ligneux peuvent se développer au sein de ces formations (le
plus souvent à la suite d�une évolution et généralement d�une
perturbation du régime hydrique antérieure au boisement), et
cette dynamique pourra parfois nécessiter des interventions
visant à en limiter l�extension spatiale, si celle-ci menace la
pérennité des groupements. Les jeunes individus pourront être
arrachés (en veillant à ne pas déstructurer le tapis bryophytique),
les autres seront coupés au ras du sol (ou mieux juste en dessous
pour noyer les souches) et les éventuels rejets recoupés réguliè-
rement jusqu�à épuisement des souches. Tous les rémanents de
bois seront évacués. Pour les techniques de gestion des ligneux,
se reporter à l�ouvrage consacré à ce sujet par Espaces naturels
de France (Dupieux, 1998).

Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

Tourbière de Machay (Vosges).

Réserve naturelle du lac Luitel (Isère), gérée par l�Office national
des forêts.

Réserve naturelle du Grand-Lemps (Isère), gérée par AVENIR.

Tourbière de Cérin (Ain), gérée par le conservatoire Rhône-
Alpes des espaces naturels.

Marais de Saint-Gond (Marne).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Poursuivre et améliorer les inventaires et la caractérisation des
milieux tourbeux en France.

Poursuivre les actions de conservation et de gestion de ces
milieux fragiles dans le droit fil des actions entreprises dans le
cadre du programme Life « Tourbières de France ».

Poursuivre les expérimentations et les suivis scientifiques et
techniques des méthodes de gestion des écosystèmes tourbeux.

Mettre en �uvre une stratégie nationale de conservation et de
réhabilitation de ces milieux menacés, traitant notamment des
problèmes liés au boisement, au creusement de plans d�eau ou à
l�extraction industrielle de tourbe.

Bibliographie
Cf. habitat générique.
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Forêts acidophiles à Picea
des étages montagnard à
alpin (Vaccinio-Piceetea)

Extrait du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union européenne
Version EUR 15-1999

9410 Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à
alpin (Vaccinio-Piceetea)

PAL. CLASS. : 42.21 à 42.23

1) Pessières subalpines et alpines (dominées par Picea abies
et par Picea orientalis).

Sous-types :

42.21-Pessières subalpines des Alpes et des Carpates.
Piceetum subalpinum.

Forêts de Picea abies de l’étage subalpin inférieur, et de 
stations atypiques de l’étage montagnard, des Alpes intermé-
diaires et internes ; dans le dernier cas, elles sont souvent en
continuité avec les pessières montagnardes de 42.22. Les 
épicéas sont souvent rabougris ou en forme de colonne ; ils
sont accompagnés d’un sous-bois d’affinités nettement subal-
pines. Forêts de Picea abies de l’étage subalpin inférieur des
Carpates.

42.22-Pessières montagnardes intra-massifs. Piceetum mon-
tanum.

Forêts de Picea abies de l’étage montagnard des Alpes
internes, caractéristiques de régions à climat défavorable aux
hêtraies et aux sapinières. Forêts à Picea abies des étages 
collinéen et montagnard du bassin intérieur des Carpates
Slovaques soumis à un climat fortement continental.

42.23-Pessières subalpines hercyniennes.

Forêts subalpines de Picea abies des hauts massifs hercy-
niens 7.

2) Végétales : Picea abies.

Caractères généraux
Ces forêts sont installées dans des stations où le sol et l’humus
(le sol est parfois limité à une couche épaisse d’humus) présen-
tent des conditions de forte acidité liées au substrat ou/et aux
conditions climatiques froides qui règnent à l’étage subalpin et
en quelques points de l’étage montagnard.

Il s’agit essentiellement de pessières (Alpes, Jura, Vosges) mais
aussi de quelques sapinières qui, de par leur flore et leurs carac-
tères écologiques (forte acidité), se rattachent à ce type d’habitat
(Massif central, Pyrénées, Vosges).
Les divers habitats élémentaires sont caractérisés par un
ensemble d’espèces acidiphiles.

Si les pessières subalpines sont relativement répandues sur l’arc
alpin et dans le haut Jura (types d’habitats élémentaires repré-
sentatifs), elles sont plus rares dans les Vosges ; il en est de
même des sapinières hyperacidiphiles qui occupent des situa-
tions marginales.
En altitude, sur versant, ces types forestiers jouent un rôle essen-
tiel de protection contre l’érosion.

Déclinaison en douze habitats élémentaires :

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle
Forêts résineuses et landes associées acidiphiles sur sols 
oligotrophes :
➤ Classe : Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis 
● Pessières, sapinières et pessières-sapinières :

■ Ordre : Piceetalia excelsae 
● Alliance : Piceion excelsae 

Pessières subalpines (et parfois montagnardes) :
❍ Sous-alliance : Eu-Vaccinio myrtilli-Piceenion

abietis 

CODE CORINE 42.21 à 42.23

9410

Forêts de Conifères subalpines et montagnardes

7. Bayerischer Wald, Harz (au-dessus de 750 m) et Erzgebirge. * Nota : ce type d’habitat est intégré aux pessières acidiphiles dans Corine Biotope.

1 - Pessières à Doradille sur lapiaz ou éboulis calcaires.

2 - Pessières à Bazzanie à trois lobes sur éboulis siliceux.

3 - Pessières subalpines mésophiles à Homogyne alpine.

4 - Pessières mésohygrophiles à hautes herbes.

5 - Pessières subalpines acidiphiles xérophiles à Airelle
rouge.

6 - Pessières hygrophiles à Sphaignes sur sols marneux.

7 - Sapinières hyperacidiphiles, mésophiles, froides
à Lycopodes.

8 - Sapinières hyperacidiphiles à Sphaignes.

9 - Sapinières-pessières sèches à Airelle rouge.

0 - Sapinières à Épicéa et Véronique à feuilles d’Ortie
des Alpes internes.

- - Sapinières subalpines à Rhododendron.

= - Pessières subalpines calcicoles à Polygale petit buis.*
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- Pessières à Doradille sur lapiaz :
◆ Association : Asplenio viridi-Piceetum abietis1

- Pessières sur éboulis :
◆ Association : Bazzanio trilobatae-Piceetum

abietis 2

- Pessières subalpines mésophiles à
Homogyne alpina :

◆ Association : Homogyno alpinae-Piceetum
abietis3

- Pessières subalpines à hautes herbes (variante
de l’association précédente) :

✧ Sous-association : adenostyletosum allia-
riae 4

- Pessière subalpine xérophile à Vaccinium
vitis-idaea :

◆ Association : Vaccinio vitis-idaea-Piceetum
abietis5

- Pessière à Sphaignes sur sols hydromorphes :
◆ Association : Sphagno-Piceetum abietis

✧ Sous-association : blechnetosum 6

Sapinières ou sapinières-pessières montagnardes :
❍ Sous-alliance : Vaccinio vitis-idaeae-Abietenion

albae 

- Sapinières hyperacidiphiles, froides :
◆ Association : Huperzio selagi-Abietetum

albae, Luzulo luzilino-Abietetum albae7

- Sapinières de bas fonds hydromorphes :
◆ Association : Sphagno-Abietetum albae8

- Sapinières hyperacidiphiles de stations
sèches :

◆ Association : Vaccinio vitis-idaea-Abietetum
albae 9

- Sapinières hyperacidiphiles à Épicéa des
Alpes internes :

◆ Association : Veronico urticifoliae-Abietetum
albae 0

Sapinières subalpines à Rhododendron :
❍ Sous-alliance : Rhododendro ferruginei Abietenion

albae

- Sapinières à Rhododendron des Alpes et des
Pyrénées :

◆ Association : Rhododendro ferruginei-Abietetum
albae -

Forêts résineuses calcicoles à acidiclines :
➤ Classe : Erico carneae-Pinetea sylvestris 

■ Ordre : Astragalo monspessulani-Pinetalia sylvestris 
● Alliance : Ononido rotundifolii-Pinion sylvestris 

Forêts thermophiles :
- Pessière à Polygale petit buis :

◆ Association : Polygalo chamaebuxi-Piceetum
abietis =*
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Pessières subalpines mésophiles
à Homogyne alpine

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Pessière installée sur des sols acides issus de roches siliceuses
(granite, grès, gneiss, schistes), entre 1 700 m et 1 950 m en
moyenne, dans les Alpes internes et intermédiaires ou de sub-
strats calcaires.

Installées aux expositions fraîches sur pentes plus ou moins
fortes, sur replats…

Substrat constitué par des roches siliceuses : schistes divers,
grès, granite ou gneiss.

Les altérites ou moraines présentent fréquemment une évolution
podzolique, avec différents degrés selon la roche mère, les
conditions climatiques…

Sur calcaires, altérites.

Le sol est souvent recouvert d’une litière présentant un horizon
de matière organique brute très noire (OH).

Variabilité

● Variabilité géographique :

- avec un gradient entre les Alpes du nord (région de
Chamonix…) et les Alpes du sud et un gradient ouest-est avec
accentuation du caractère continental vers l’est avec un effet
majeur des extrêmes thermiques à l’est sur la composition
floristique.

● Variations selon le degré d’ancienneté :

- pessières installées récemment avec grand développement
de Calamagrostide velu (Calamagrostis villosa).

● Variations selon l’épaisseur du sol :

- variante sur sols superficiels à Saxifrage à feuilles en coin
(Saxifraga cuneifolia).

● Variations selon le bilan hydrique :

- variante hygrocline avec quelques espèces de mégaphorbiaies
passage vers la pessière mésohygrophile ;
- variante xérocline avec apparition de l’Airelle (Vaccinium
vitis-idaea) ;
- variante mésophile.

Physionomie, structure
Peuplement arborescent largement dominé par l’Épicéa accom-
pagné du Sapin, du Pin cembro, du Mélèze, souvent dispersés,
Sorbier des oiseleurs, plus fréquent.

La strate arbustive est souvent disséminée et pauvre en espèces :
Camerisier bleu, Camerisier noir, Églantier des Alpes.

La strate herbacée est très fournie avec la Myrtille commune
(Vaccinium myrtillus), la Fétuque jaune (Festuca flavescens), 
la Luzule des bois (Luzula sylvatica).

Les Bryophytes sont fréquentes et recouvrantes : Rhytidiadelphus
triquetrus, Hylocomium splendens…

Espèces « indicatrices » du type d’habitat
Épicéa commun Picea abies
Sapin pectiné Abies alba
Pin cembro Pinus cembra
Pin sylvestre Pinus sylvestris
Camerisier bleu Lonicera caerulea
Fétuque jaunâtre Festuca flavescens
Homogyne alpine Homogyne alpina
Calamagrostide velu Calamagrostis villosa
Saxifrage à feuilles en coin Saxifraga cuneifolia
Mélampyre des bois Melampyrum sylvaticum
Luzule des bois Luzula sieberi
Listère à feuilles cordées Listera cordata
Racine de corail Corallorhiza trifida
Blechne en épi Blechnum spicant
Lycopode sabine Hyperzia selago
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia
Myrtille commune Vaccinium myrtillus
Luzule des neiges Luzula nivea
Pyrole seconde Orthilia secunda
Prénanthe pourpre Prenanthes purpurea
Valériane à trois folioles Valeriana tripteris
Luzule jaunâtre Luzula luzulina

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des « pessières » artificielles, ou des phases pionnières du
montagnard, établies à la place de sapinières-pessières potentielles.

Correspondances phytosociologiques
Pessières subalpines de sols acides ; association : Homogyno
alpinae-Piceetum abietis.
Pessières acidiphiles ; sous-alliance : Eu-Vaccinio myrtilli Piceenion
abietis.
Forêts résineuses très acidiphiles de Sapin et/ou Épicéa ; alliance :
Piceion excelsae.

Dynamique de la végétation
Spontanée

CODE CORINE 42.21 à 42.23

9410
3

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Prairie de fauche ou pâture

Pelouse acidiphile à Nard,
parfois évoluée avec Fétuque
paniculée (Festuca paniculata)

Mégaphorbiaie un peu sèche à
Calamagrostide velu

(Calamagrostis villosa)

Landes à Vaccinium

Fruticées aves Sorbier des oiseleurs,Camerisiers

Phase à Épicéa, Pin sylvestre ou Pin cembro

Maturation progressive par l’Épicéa accompagné du Sapin
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Liée à la gestion
Cycles sylviculturaux normaux, avec passage à des tapis de
Calamagrostide velu (Calamagrostis villosa) ou de Myrtille
(Vaccinium) lors de coupes importantes.

Habitats associés ou en contact
Éboulis siliceux (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers (UE : 8220).

Végétation de dalles rocheuses (UE : 8230).

Pelouses à Nard raide (Nardus stricta) (UE : 6230*).

Pelouse évoluée à Fétuque paniculée (Festuca paniculata).

Landes diverses (UE : 4060).

Mégaphorbiaies sèches à Calamagrostide velu (Calamagrostis
villosa) (UE : 6430).

Prairies de fauche ou pâturées plus ou moins fertilisées
(UE : 6520).

Cembraies ou mélézeins (UE : 9420).

Sapinières sous-jacentes, parfois concernées par la directive
(UE : 9410).

Répartition géographique
Sur l’ensemble de l’arc alpin, à l’étage subalpin, sur roches
siliceuses.

Valeur écologique et biologique
Aire relativement étendue où les habitats occupent cependant
une surface très moyenne.

Type d’habitat plutôt représentatif.

Présence possible d’espèces rares (Listère à feuilles cordées :
Listera cordata, Racine de corail : Corallorhiza trifida)…

Participe à des complexes d’habitats du plus grand intérêt

par la diversité des conditions offertes à la faune et la flore.

Rôle de protection accentué (vis-à-vis des avalanches,
des chutes de pierres…).

Rôle paysager important dans des espaces très fréquentés
par le tourisme.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Pessières à strate arborescente plus ou moins fermées en
fonction des perturbations et de l’exploitation ;

Pessières assez ouvertes avec tapis de Calamagrostide
velu (Calamagrostis villosa) ou de Myrtille (Vaccinium) sp. pl.

Autres états observables
Fruticées, landes…en cours de boisement.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Surface actuelle stabilisée ; en voie d’extension par la progres-
sion de l’Épicéa sur des alpages abandonnés par les éleveurs.

Menaces potentielles :
- dessertes forestières ou réalisées pour des aménagements
touristiques ;
- fragmentation par des pistes de ski…

Potentialités intrinsèques de production
Ce type d’habitat, relativement banal est passé, en 100 ans, du
« statut » de production à celui (passif) de protection subissant une
concurrence d’usages touristiques (pistes de ski en particulier).

Productivité assez basse : 3 à 5 m3/ha/an.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Si ce n’est la pente, induisant des sensibilités parfois fortes lors
des dessertes par routes et pistes, cet habitat a peu de caractères
écologiques sensibles.

Pourtant, dans ces peuplements plutôt vieillis actuellement, l’ex-
ploitation peut reprendre à tous moments : qualité correcte des
bois, accessibilité moyenne devant une volonté de récolter plus,
il y a là un stock de bois. La récolte peut, d’un coup, porter sur
l’ensemble de l’habitat et se traduire par son ouverture/ rajeu-
nissement partout.

Modes de gestion recommandés
Tous les types de cet habitat (subalpin donc présent dans des
conditions difficiles) sont à conserver quels que soient leurs

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)
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degrés de fermeture. La sylviculture aura à les ouvrir s’ils sont
un peu trop denses.

Une gestion en jardinage est tout à fait recommandée. Face à
une assez faible productivité, elle implique des rotations longues
(15-20 ans), conduisant sans doute à des structures localement
plus régulières mais cela n’est en rien gênant.

Le cadre de la gestion par collectifs 8 est particulièrement bien
adapté à cet habitat.

La possibilité d’une desserte par câble devrait être étudiée sys-
tématiquement (pistes utilisées peu souvent).

Un suivi attentif des renouvellements est à réaliser.

● Recommandations générales

Maintien (et conservation systématique s’ils sont peu nom-
breux) des autres ligneux (sapin, mélèze ou cembro).

Conserver intacts les collectifs les plus hauts en altitude et,
si possible, quelques-uns épars (faune).

En cas d’ouverture de pistes de ski ou équivalent, traiter par col-
lectifs, en même temps, de larges lisières pour éviter un effet
déstabilisateur.

En cas d’arrivée locale de câbles, de desserte routière nouvelle,
particulièrement bien réfléchir le niveau global de renouvelle-
ment pour ne pas rajeunir trop vite un versant, une vallée…

● Opérations de gestion courante contribuant au maintien des
états à privilégier

Repérage soigné des collectifs.

Pas de complément de régénération sauf par transfert de plants
d’une zone voisine du lieu à planter. L’adaptation au climat sub-
alpin de provenances éloignées n’a rien de certain et l’on évite

alors d’éroder la diversité génétique locale.

Si plantation : en collectifs.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Acquérir (au cas par cas) des connaissances sur les localisations
précises d’espèces végétales rares pour exécuter les exploita-
tions en connaissance de conséquences. Le choix des dates des
coupes est alors le meilleur moyen d’éviter les problèmes : les
faire exécuter une fois la fructification terminée.
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8. Petit groupe d’arbres sensiblement indépendant des groupes voisins installés à l’échelle des
mosaïques stationnelles. Les arbres y sont serrés mais il faut réaliser les interventions au sein
de ces unités (terme et pratiques mises au point en Suisse).
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Pessières mésohygrophiles
à hautes herbes

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat propre aux expositions fraîches, entre 1 700 m-
1 750 m et 2 000 m, passant vers le haut à la Cembraie et vers le
bas à la sapinière à Épicéa.

Pentes variables ; en situation confinée (près des torrents), ou au
niveau de dépressions où la neige subsiste plus longtemps
qu’ailleurs.

Les sols sont variables en fonction de la richesse chimique de la
roche (sols bruns plus ou moins lessivés sur schistes lustrés, sols
plus ou moins podzolisés sur roches plus acides).

Le facteur prépondérant est bien sûr le bilan hydrique très excé-
dentaire dans ce type de station, en particulier à certains
moments de l’année.

Variabilité
● Variabilité en fonction du bilan hydrique et du confinement :

- présence de « taches » avec des espèces de mégaphorbiaies ;
- recouvrement complet pour ces espèces, avec de plus, présence de
l’Aulne vert.

● Variabilité géographique :

- avec un gradient entre les Alpes du nord et les Alpes du sud et
un gradient ouest-est avec accentuation du caractère continental
vers l’est (avec un effet majeur sur la composition floristique, à
l’est, des extrêmes thermiques).

● Variabilité avec l’altitude :

- avec des diversités plus grandes en hautes herbes en altitude.

Physionomie, structure
Peuplement arborescent dominé par l’Épicéa, auquel se mêle à
l’état dispersé le Sapin, le Sorbier des oiseleurs, le Pin cembro…

L’Aulne vert peut former des taches dans les zones les plus
humides.

Souvent les espèces de mégaphorbiaies sont cantonnées dans les
zones plus ou moins déprimées où la neige persiste plus long-
temps ; les autres espèces herbacées se localisent alors près des
troncs et sur les souches ou autour d’elles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Épicéa commun Picea abies
Aulne vert Alnus viridis
Calamagrostide velu Calamagrostis villosa
Peucédan impératoire Peucedanum ostruthium
Géranium des bois Geranium sylvaticum
Laitue des Alpes Cicerbita alpina
Adénostyle à feuilles Adenostyles alliariae 
d’Allique
Achillée à grandes feuilles Achillea macrophylla
Saxifrage à feuilles rondes Saxifraga rotundifolia

Raiponce de Haller Phyteuma halleri
Aconit tue loup Aconitum vulparia
Aconit paniculé Aconitum paniculatum
Violette à deux fleurs Viola biflora
Oseille à feuilles d’Arum Rumex arifolius
Sapin pectiné Abies alba
Pin cembro Pinus cembra
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia
Myrtille commune Vaccinium myrtillus
Fétuque jaune Festuca flavescens
Homogyne alpine Homogyne alpina
Luzule des bois Luzula sieberi
Mélampyre des bois Melampyrum sylvaticum
Valériane à trois folioles Valeriana tripteris

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des sapinières montagnardes à hautes herbes placées dans
des conditions de bilan hydrique similaires mais à plus faible
altitude.

Correspondances phytosociologiques
Pessières mésohygrophiles à hautes herbes ; association :
Homogyno alpinae-Piceetum abietis sous-association : adeno-
styletosum alliariae.

Pessières acidiphiles ; sous-alliance : Eu-Vaccinio myrtilli-
Piceenion abietis.

Forêts résineuses très acidiphiles de Sapin et/ou Épicéa ; alliance :
Piceion excelsae.

Dynamique de la végétation
Spontanée

CODE CORINE 42.21 à 42.23

9410
4

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Mégaphorbiaies
à hautes herbes

Mégaphorbiaies à
Calamagrostide velu

(Calamagrostis villosa)

Colonisation par le Sorbier
des oiseleurs, des Saules

Aulnaies vertes avec
blocage provisoire

Colonisation très lente par l’Épicéa

Saulaie
basse avec

blocage
provisoire

Densification progressive de l’Épicéa
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Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Liée à la gestion
Difficulté de régénération, fréquente dans ce type de milieu ;
trouées, coupes pouvant être occupées un certain temps par la
mégaphorbiaie qui prospère en pleine lumière.

Habitats associés ou en contact
Éboulis (UE : 8120).

Végétation des fentes de rochers (UE : 8220).

Végétation de dalles rocheuses (UE : 8230).

Pelouses à Nard raide (Nardus stricta) (UE : 6230*).

Landes diverses.

Mégaphorbiaies à Calamagrostide velu (Calamagrostis villosa)
(UE : 6430).

Mégaphorbiaies à hautes herbes (UE : 6430).

Prairies de fauche ou pâturées, plus ou moins fertilisées
(UE : 6520).

Cembraies ou mélézeins (UE : 9420).

Pessières à Homogyne alpine (Homogyne alpina) (UE : 9410).

Sapinières sous-jacentes, parfois concernées par la directive
(aile très acidiphile) (UE : 9410).

Répartition géographique
Sur l’ensemble de l’arc alpin, à l’étage subalpin, sur substrat
siliceux.

Valeur écologique et biologique
Aire relativement étendue où les habitats occupent cependant
une surface limitée, type d’habitat assez fréquent mais peu étendu.

Présence possible d’espèces rares (Streptope à feuilles embras-
santes : Streptopus amplexifolius).

Participe à des complexes d’habitats du plus grand intérêt pour
la diversité des conditions offertes à la faune et la flore.

Rôle de protection accentué (vis-à-vis des avalanches).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Tous les types d’habitats sont à privilégier :

- pessières plus ou moins fermées ;
- faciès mixte mégaphorbiaies-pessières.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Surface actuelle stabilisée avec souvent de gros problèmes de
régénération compte tenu du sous-bois riche en hautes herbes et
de la nitrification active qui peut bloquer la germination des
semis.

Surface pouvant s’accroître (très lentement…) aux dépens
de pâturages abandonnés passant à des mégaphorbiaies.

Menaces potentielles :
- aménagement pour le ski ;
- dessertes diverses ;
- coupes trop drastiques, avec blocage possible par les accrus
à Aulne vert.

Potentialités intrinsèques de production
La productivité est bonne (5 à 10 m3/ha/an suivant l’altitude)
mais l’hectare est rarement plein (place occupée par la méga-
phorbiaie) et les produits sont de bonne à très bonne qualité.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
L’exploitabilité est délicate : les sols sont très humides par
taches. Cela alors que les mégaphorbiaies sont également des
habitats visés par la directive Habitats (UE : 6430, Code Corine
37.8 9).

La régénération est délicate et ne peut pas être attendue partout.

Modes de gestion recommandés
Les forêts seront traitées en futaie jardinée par collectifs.

● Recommandations générales :

Il est conseillé de rechercher de bons diamètres (60 cm)
avec peu de volume sur pied.

● Opérations de gestion courante contribuant au maintien
des états à privilégier :

Un choix judicieux des prélèvements pour favoriser le renou-
vellement pourrait se faire à l’aide d’un horizontoscope 10.

Il est quasiment obligatoire de laisser des bois pourris par terre
pour favoriser la régénération : 

9. Le manuel Corine indique : « Si nécessaire, leur présence peut être notée en combinant un
code de 37.8 avec le code des formations forestières approprié ».
10. Appareil qui permet – en montrant à l’observateur une couronne de ciel – de voir l’impact
de l’enlèvement de tel ou tel arbre et de choisir celui ou ceux qui permettront la meilleure entrée
de lumière.
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alors au-dessus des hautes herbes et bonne mycorhization.

Il ne faut pas prévoir de complément de régénération sauf
par transfert de plants d’une zone voisine du lieu à planter.

Compte tenu de la fragilité des sols, et bien que les reliefs soient
souvent modestes, l’exploitation par câble-mat (= sans piste et
bois à lever même en cas de pente nulle) est à privilégier.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Améliorer et rendre opérationnels les travaux sur la régénération.

Bibliographie
AUBERT G., et al., 1965.

BARTOLI Ch., 1962.

LACOSTE A., 1965.

LAVAGNE F., 1968.

POIRION L., et BARBERO M., 1967.

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)
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Pessières subalpines acidiphiles
xérophiles à Airelle rouge

Caractères diagnostiquese de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat se localisant aux expositions sud à une altitude 
oscillant entre 1 800 m et 2 000 m ; vers le bas il passe à la pineraie
xérophile acidiphile et vers le haut il est relayé par la pineraie de
Pin cembro à genévrier nain.

Installé sur pentes plus ou moins marquées et replats ; sur des
roches siliceuses.

Macroclimat assez sec, propre aux Alpes internes (exemple
Maurienne).

Les sols sont marqués par une podzolisation assez marquée
(ocre podzolique).

L’humus présente un horizon de matière organique noire (OH) épais.

Variabilité
Nous ne disposons pour l’instant que d’une étude réalisée en
Maurienne (Bartoli C., 1966). Il n’est donc pas possible d’ap-
précier la variabilité de ce type d’habitat qui doit se retrouver
dans d’autres vallées internes.

En Tarentaise, les observations sont rares, on y rencontre une
pessière à Silène des rochers (Silene rupestris).

Physionomie, structure
Strate arborescente avec dominance presque absolue de l’Épicéa ;
seuls les Pins cembro vers le haut de l’étage et le Pin sylvestre,
vers le bas, se mélangent à lui, en restant toujours subordonnés.

La strate arborescente est relativement pauvre, avec quelques
individus de Sorbier des oiseleurs.

Le tapis herbacé est dominé par l’Airelle rouge (Vaccinium vitis-
idaea), la Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa) et la
Myrtille commune (Vaccinium myrtillus).

Les Bryophytes sont peu recouvrantes.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Airelle rouge Vaccinium vitis-idaea
Canche flexueuse Deschampsia flexuosa
Raiponce à feuilles de Bétoine Phyteuma betonicifolium
Silène des rochers Silene rupestris
Antennaire dioïque Antennaria dioica
Épicéa commun Picea abies
Pin cembro Pinus cembra
Pin sylvestre Pinus sylvestris
Flouve odorante Anthoxanthum odoratum
Véronique officinale Veronica officinalis
Trèfle alpestre Trifolium alpestre
Véronique buissonnante Veronica fruticans
Silène penchée Silene rupestris
Campanule barbue Campanula barbata
Laser de Haller Laserpitium halleri
Mélampyre des bois Melampyrum nemorosum

Myrtille commune Vaccinium myrtillus
Mélampyre sylvatique Melampyrum sylvaticum
Luzule blanche des neiges Luzula nivea
Dicrane en balai Dicranum scoparium
Hypne de Schreber Pleurozium schreberi

Confusions possibles avec d’autres habitats
Confusion possible entre des faciès à Pin sylvestre pionnier et
pineraies acidiphiles installées sur sols superficiels très secs ; 
de même avec les cembraies un peu sèches qui succèdent à la
pessière en altitude.

Correspondances phytosociologiques
Pessières subalpine, acidiphile, xérophile à Airelle rouge ; asso-
ciation : Vaccinio vitis-idaea-Piceetum abietis.

Pessières acidiphiles ; sous-alliance : Eu-Vaccinio myrtilli-
Piceenion abietis.

Forêts résineuses très acidiphiles de Sapin et/ou Épicéa ; allian-
ce : Piceion excelsae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Liée à la gestion
Une coupe trop brutale peut entraîner une régénération fournie
de pins.

Habitats associés ou en contact
Éboulis siliceux (UE : 8120).
Dalles rocheuses (UE : 8230).

CODE CORINE 42.21 à 42.23

9410
5

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Pelouses acidiphiles à Canche flexueuse

Pelouses à Festuca paniculata

Landines à Vaccinium viti-idaea

Installation progressive de Pin en
mélange avec l’Épicéa phase pionnière

Maturation progressive par l’Épicéa
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Végétation des fentes de rochers (UE : 8220).

Pelouses acidiphiles à Canche flexueuse, Nard, Fétuque panicu-
lée (UE : 6230*).

Landines à Vaccinium vitis-idaeae (UE : 4060).

Pineraies sylvestres à canche flexueuse sur les zones les 
plus rocailleuses (mosaïque fréquente à la base de la pessière
xérophile).

Cembraies ou mélézeins supérieurs (UE : 9420).

Répartition géographique
Tarentaise, Maurienne.

Mais à rechercher dans d’autres vallées (massif du Mont-Blanc,
Ubaye, Queyras…).

Valeur écologique et biologique
Aire généralement relativement restreinte ; habitat assez étendu
dans les stations favorables.

—› Habitat assez rare.

Grand intérêt des mosaïques d’habitats par la grande diversité
des conditions offertes aux espèces animales et végétales.

Mosaïque intéressante entre pessière et pineraie sèche selon
l’épaisseur du sol.

Rôle de protection vis-à-vis des avalanches.

Intérêt paysager de ces peuplements au niveau des versants.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Cet habitat, aux conditions de croissance rudes et installé en
situations très pentues, semble peu touché par l’homme : tous
ses faciès, y compris celui pionnier à pins, sont à privilégier :

- pessières avec Pins, plus ou moins fermées ;
- faciès pionnier à Pins.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Surface actuelle stabilisée, pouvant même s’étendre (très lente-
ment…) par reconquête forestière sur des espaces ouverts qui ne
sont plus utilisés.

Menaces potentielles :
- dessertes forestières ;
- lignes à haute tension…

Potentialités intrinsèques de production
Pessière subalpine de versant sud très peu productive
(< 4 m3/ha/an) avec, parfois quelques beaux arbres car l’habitat
comprend des micro-stations en mosaïque plus fraîches.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
La situation en versant sud entraîne une assez forte
sensibilité/fragilité au feu.

Il ne faut pas découvrir ces sols podzoliques dont le « volant »
hydrique est dans les horizons supérieurs.

Possible envahissement par les Pins sylvestres en cas de coupe
trop forte.

Modes de gestion recommandés
Un jardinage par collectifs 11 (la structure irrégulière est souvent
déjà présente, elle est donc assez facile à obtenir) est bien adap-
té mais les coupes doivent être très prudentes dans le contexte de
faible productivité qui peut justifier un arrêt des récoltes, de
faibles qualités de toute façon.

Une exploitation par câble peut induire des prélèvements trop
importants.

Ne prévoir ni coupe ni desserte est, le plus souvent, normal
actuellement.

● Recommandations générales

La présence des pins (sylvestre ou cembro), qui annoncent
des conditions encore plus xériques, est normale.

Cet habitat est rare et localisé dans une vallée (Maurienne) :
il conviendrait de réfléchir sa gestion durable au niveau de
l’ensemble de l’habitat et non propriétaire par propriétaire.

● Opérations de gestion courante contribuant au maintien des
états à privilégier

Un repérage soigné des collectifs s’impose en cas de coupe.

Il ne faut pas prévoir de complément de régénération sauf par
transfert de plants d’une zone voisine du lieu à planter.

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

11 Petit groupe d’arbres sensiblement indépendant des groupes voisins installés à l’échelle des mosaïques
stationnelles. Les arbres y sont serrés mais il faut réaliser les interventions au sein de ces unités (terme et
pratiques mises au point en Suisse).
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L’adaptation au climat subalpin très sec de provenances 
éloignées n’a rien de certain et il faut éviter d’éroder alors la
diversité génétique locale (les épicéas sont souvent assez 
columnaires).

Si une plantation est alors réalisée, elle devra être installée en
collectifs suivant les micro-reliefs et les stations qu’ils induisent.

L’avifaune et la flore sont pauvres mais leurs groupements par-
faitement originaux : aucun produit agropharmaceutique ne doit
être toléré.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour cerner la distribution et mieux
appréhender sa variabilité écologique et floristique.

Bibliographie
BARTOLI C., 1966.

GENSAC P., 1964, 1967.

LEBRETON P., MARTINOT J.-P., 1998.

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)
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Pessières hygrophiles à Sphaignes
sur sols marneux

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Type d’habitat décrit dans le Jura, installé à l’étage montagnard,
sur substrats marneux couverts de limons et engorgés.

Occupe des espaces réduits sur affleurements marneux imper-
méables, en situation plane ou peu inclinée ; souvent recouvert
de placages limoneux (ou morainiques).

Le sol est gorgé d’eau ; la nappe perchée dont le niveau varie
selon les saisons peut subsister toute l’année (= stagnogley) ; le
limon peut présenter des phénomènes de podzolisation plus ou
moins poussés.

La pauvreté en éléments minéraux de l’horizon minéral et la
compacité de l’horizon d’accumulation s’opposent au dévelop-
pement des racines d’Épicéa qui restent dans l’horizon supérieur
épais de matière organique.

Variabilité
Compte tenu du faible développement de ce type d’habitat dans
le Jura, seul territoire où il a été signalé, nous ne disposons pas
de données sur la variabilité. il s’agit d’un type d’habitat à
rechercher au niveau des Préalpes calcaires du nord.

Physionomie, structure
Ce type d’habitat se présente sous la forme d’une futaie, domi-
née par l’Épicéa, accompagné du Sapin pectiné, du Sorbier des
oiseleurs, de l’Alisier blanc…

La strate arbustive assez dispersée montre le Camerisier noir
(Lonicera nigra), le Rosier des Alpes (Rosa pendulina), l’Alisier
de Mougeot (Sorbus mougeotii)…

Le tapis herbacé est riche en Ptéridophytes : Prêle des bois
(Equisetum sylvaticum), Fougère dilatée (Dryopteris dilatata),
Fougère femelle (Athyrium filix femina), Blechne en épi
(Blechnum spicant)…

Le tapis muscinal est très recouvrant (Sphaignes, Polytric com-
mun…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Épicéa commun Picea abies
Prêle des bois Equisetum sylvaticum
Blechne en épi Blechnum spicant
Fougère femelle Athyrium filix femina
Listère à feuilles cordées Listera cordata
Sphaignes Sphagnum sp. pl.
Polytric commun Polytrichum commune
Sapin pectiné Abies alba
Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia
Alisier blanc Sorbus aria
Camerisier noir Lonicera nigra
Rosier des Alpes Rosa pendulina
Alisier de Mougeot Sorbus mougeotii
Prénanthe rouge Prenanthes purpurea

Fougère dilatée Dryopteris dilatata
Hylocomie brillante Hylocomium splendens
Hypne courroie Rhytidiadelphus loreus
Hypne cimier Ptilium crista-castrensis

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les pessières tourbeuses installées en bordure de tourbières
bombées (Sphagno-Piceetum abietis, sous-association typique).

Avec les plantations d’Épicéas effectuées en hêtraies-sapinières
et dépourvues d’espèces de milieux humides ici fréquentes.

Correspondances phytosociologiques
Pessières installées sur sols marneux à tendance tourbeuse ;
association : Sphagno-Piceetum abietis ; sous-association :
blechnetosum.

Pessières acidiphiles ; sous-alliance : Eu-Vaccinio myrtilli-
Piceenion abietis.

Forêts résineuses très acidiphiles de Sapin et/ou Épicéa ; alliance :
Piceion excelsae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Mais nous disposons de peu d’éléments sur l’origine de la pelouse
humide… (cycles avec la pessière ?)

Liée à la gestion
Certains pâturages humides et acides à Nard sont issus de ce
type forestier, à la suite d’exploitations drastiques, un reboise-
ment en Épicéas et Sorbiers des oiseleurs est envisageable.

Habitats associés ou en contact
Nardaies (UE : 6230*).

Prairies de fauche montagnardes (UE : 6520).

Marais tuffeux (UE : 7210*).

Sapinière à Prêle des bois (Equisetum sylvaticum) (UE : 9130).

Sapinière-hêtraie à Dentaire (Cardamine heptaphylla) 
(UE : 9130).

CODE CORINE 42.21 à 42.23

9410
6

Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Pelouse à Nard très humide

Colinisation progressive par l’Épicéa avec 
dessication, peu à peu, du peuplement
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Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

Pessières sur lapiaz (UE : 9410).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Tourbières (UE : 7110*).

Tourbière boisée (UE : 91D0*).

Répartition géographique
Quelques points du Jura.

À rechercher dans les Préalpes calcaires du nord.

Valeur écologique et biologique
Type d’habitat dont l’aire actuelle est très limitée et dont
les habitats offrent une surface réduite.

—› Habitat très rare.

Présence de plantes rares (Lycopode à rameaux d’un an :
Lycopodium annotinum, Lycopode sabine : Huperzia selago…).

Participe à des mosaïques d’habitats du plus grand intérêt pour
la diversité des conditions offertes aux espèces animales et
végétales.

Rôle de protection et d’assainissement (par évapotranspiration)
de terrain hydromorphes.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Tous les états de ce type d’habitats, vu sa rareté, sont à privilé-
gier, y compris les prairies très humides en cours de colonisation
par l’Épicéa :
- peuplements constitués d’Épicéas ;
- prairie humide à Nard avec recolonisation par l’Épicéa.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Surface actuelle stabilisée ; type d’habitat se reconstituant très
lentement sur des prairies humides à Nard raide.

Menaces éventuelles :
- drainage des espaces voisins ;
- exploitation trop brutale.

Potentialités intrinsèques de production
Production qualitative et quantitative non précisément connue
mais probablement très faible.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Les sols sont gorgés d’eau en permanence.

Très grande rareté de l’habitat : une dizaine de sites en France.

Un drainage peut améliorer les performances de croissance mais
fera disparaître l’habitat.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Ces peuplements sont à laisser hors d’opérations de récolte.
Installés sur des sols non portants, ils fournissent des produits
sans valeurs technologiques et une récolte de type « pâte à
papier » serait non justifiable sur le plan patrimonial.

Pour éviter la remontée du plan d’eau, il faut conserver des peu-
plements serrés, donc ne pas s’inquiéter de régularisation locale
tout à fait normale.

● Opérations de gestion courante contribuant au maintien des
états à privilégier

Il faut s’interdire tout drainage, et ne pas traverser l’habitat par
des pistes si un peuplement voisin devait être exploité.

Il faut conserver des sorbiers (voire les clôturer individuelle-
ment car ils sont très sensibles aux cervidés) car ils favorisent la
régénération de l’Épicéa et fournissent un humus un peu
meilleur.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre dans le Jura ; études à mener dans les
Préalpes calcaires du nord pour voir si ce type d’habitat n’y est
pas présent ; un inventaire complet de ce type d’habitat est à réa-
liser, en coopération avec la Suisse.

Études de dynamique à approfondir.

Bibliographie
RICHARD J.-L., 1961.
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Annexe 24 : Fiches descriptives des habitats naturels – site Natura 2000 « Tourbière et 
Lac des Saisies » 
 

 
ONF – Document d’objectifs Natura 2000 « Tourbière et Lac des Saisies »                 Version mars 2010 

 
 

                                          ANNEXE 24203



 

                                          ANNEXE 24204



 
Landes à Rhododendron 

 
Code Corine Biotope 1997 : 31-42 
Code Union Européenne : 4060 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Landes dominées par Rhododendron ferrugineum et les myrtilles (Vaccinium uliginosum, 
Vaccinium myrtillus, Vaccinium vitis idaea), elles se rencontrent dans les secteurs à sols 
podzoliques superficiels, où la roche affleure fréquemment.  
 

Espèces caractéristiques 
 

Rhododendron ferrugineum (Rhododendron ferrugineux) 
Vaccinium myrtillus (Myrtille) 
Vaccinium uliginosum (Airelle des marais) 
Vaccinium vitis idaea (Airelle rouge) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les landes dominées par Rhododendron ferrugineum sont des habitats qui peuvent aller de 
quelques mètres carrés à plusieurs hectares. Elles sont très représentées sur le site. On les 
observe au milieu des pessières, à leur périphérie et aussi sur des rognons rocheux au milieu 
des zones humides Elles peuvent évoluer vers de la pessière à airelles. Ces landes sont 
envahies progressivement par l’Epicéa commun. Tous les stades de colonisation sont observés 
de 0 à 50% de couvert en épicéa.  
 

Habitats associés 
 

36-312 : Nardaies mésophiles pyrénéo-alpines /  
42-211 : pessière à airelles /  
42-214 : pessières subalpines xérophiles /  
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
39 Classe des Loiseleurio procumbensis-Vaccinietea microphylli : Eggler ex Schubert 1960 
 39.0.1 Ordre des Rhododendro ferruginei- Vaccinietalia microphylli: Br.Bl in Br.Bl & 
H.Jenny 1926 
 39.0.1.0.3 Alliance du Rhododendro ferruginei-Vaccinion myrtilli : A.Schnyd 
1930 
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Nardaies pyrénéo-alpines hygrophiles 

 
Code Corine Biotope 1997 : 36-312 
Code Union Européenne : 6230 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Microfaciès des zones d'atterrissement de la tourbière dans lesquels le nard raide est 
dominant. Secteurs les plus mésophiles du site. Les Sphaignes présentes forment des tapis 
compacts rarement gorgés d'eau. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Campanula barbata (Campanule barbue) 
Gentiana purpurea (Gentiane pourpre) 
Mousses sp  
Nardus stricta (Nard raide) 
(Shagnum sp (Sphaignes sp)) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les nardaies pyrénéo-alpines hygrophiles sont des habitats qui peuvent aller de quelques 
mètres carrés à plusieurs hectares. Le nard raide forme généralement des tapis de couleur 
jaunâtre reconnaissable de loin à l’automne. Elles sont localisées essentiellement dans le 
grand marais de Crest-Voland. La zone pâturée sur Cohennoz a été intégrée dans cet habitat. 
Les nardaies peuvent évoluer vers des buttes à buissons de Vaccinium ou des communautés 
de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes /  
51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
15 Classe des Caricetea curvulae : Br.Bl. 1948 
 15.0.1 Ordre des Caricetalia curvulae : Br.Bl in Br.Bl & H.Jenny 1926 
 15.0.1.0.5 Alliance du Nardion strictae : Br.Bl. 1926 
 Association du Potentillo aureae - Nardetum strictae 
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Bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
 
Code Corine Biotope 1997 : 51-112 
Code Union Européenne : 7110 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Il s'agit d'un habitat qui constitue soit des micro faciès de quelques mètres carrés soit des 
parquets de plusieurs ares. Les sols sont toujours tourbeux. Cet habitat est situé à la base des 
zones d'atterrissement des tourbières. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Andromeda polifolia (Andromède à feuilles de polium) 
Drosera rotundifolia (Droséra à feuilles rondes) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
Vaccinium microcarpum (Canneberge à petits fruits) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes sont caractérisées le plus souvent par des 
tapis d' Andromède à feuilles de polium dans lesquels s'observent parfois des Canneberges à 
petits fruits. Les sphaignes vertes sont omniprésentes. Cet habitat est présent surtout dans le 
Grand Marais et le petit marais de Crest-Voland. Il est également observé dans la parcelle B2 
de Cohennoz. Cet habitat peut évoluer vers des buttes à buissons de Vaccinium.  
 

Habitats associés 
 

51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata 
 

Gestion conservatoire 
 

Le plus souvent laisser en repos, éventuellement débroussaillement des airelles des marais qui 
pourraient concurrencer les espèces à forte valeur patrimoniale. 
 

Classification phytosociologique 
 
48 Classe des Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici : Br-Bl. et Tüxen ex 
V.West.,Dijk&Paschier 1946 
 48.0.2 Ordre des Sphagnetalia medii : M.Kästner & Flössner 1933 
 48.0.2.0.1 Alliance du Sphagnion medii : M.Kästner & Flössner 1933 
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Buttes à buissons de Vaccinium 

 
Code Corine Biotope 1997 : 51-1134 
Code Union Européenne : 7110 
Intérêt communautaire : HIP 
 
 

Données écologiques 
 
Il s'agit de faciès d'atterrissement de la tourbière dans lesquels l'épaisseur de tourbe peut être 
importante.  
 

Espèces caractéristiques 
 

Andromeda polifolia (Andromède à feuilles de polium) 
Vaccinium microcarpum (Canneberge à petits fruits) 
Eriophorum vaginatum (Linaigrette engainante) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
Trientalis europaea (Trientale d'Europe) 
Vaccinium myrtillus (Myrtille) 
Vaccinium uliginosum (Airelle des marais) 
Vaccinium vitis-idaea (Airelle rouge) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les buttes à buissons de Vaccinium sont constituées de tapis d'Ericacées variées. L'épicéa y 
est absent. Les lichens sont souvent présents. Cet habitat est bien réparti dans tout le site des 
Saisies. A terme cet habitat évoluera vers le pessière à airelles.  
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières à Airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes herbes /  
42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 42-214 : pessières subalpines xérophiles à airelle 
rouge /44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
 

Gestion conservatoire 
 

Le plus souvent laisser en repos, éventuellement débroussaillement des airelles des marais qui 
pourraient concurrencer les espèces à forte valeur patrimoniale. 
 

Classification phytosociologique 
 
48 Classe des Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici : Br-Bl. et Tüxen ex 
V.West.,Dijk&Paschier 1946 
 48.0.2 Ordre des Sphagnetalia medii : M.Kästner & Flössner 1933 
 48.0.2.0.1 Alliance du Sphagnion medii : M.Kästner & Flössner 1933 
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Communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum 

 
Code Corine Biotope 1997 : 51-114 
Code Union Européenne : 7110 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Microfaciès des zones d'atterrissement de la tourbière dans lesquels, seul le scirpe cespiteux 
se développe.  
 

Espèces caractéristiques 
 

Trichophorum caespitosum (Scirpe cespiteux) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum sont des formations 
qui se présentent sous forme de taches de quelques mètres carrés. Le scirpe cespiteux forme 
des touffes compactes. Les communautés à Trichophorum caespitosum peuvent évoluer vers 
des buttes à buissons de Vaccinium.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes / 51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata 
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
48 Classe des Oxycocco palustris-Sphagnetea magellanici : Br-Bl. et Tüxen ex 
V.West.,Dijk&Paschier 1946 
 48.0.2 Ordre des Sphagnetalia medii : M.Kästner & Flössner 1933 
 48.0.2.0.1 Alliance du Sphagnion medii : M.Kästner & Flössner 1933 
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Chenaux, cuvettes profondes 
 
Code Corine Biotope 1997 : 51-121 
Code Union Européenne : 7110 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Faciès hygrophiles de tourbière haute active situés en général dans des anciennes dépressions. 
L'épaisseur de tourbe est en général importante. Sauf années très sèches, l’eau s’écoule dans 
les chenaux.  
 

Espèces caractéristiques 
 

Carex limosa (Laiche des bourbiers) 
Drosera rotundifolia (Rossolis à feuilles rondes) 
Scheuchzeria palustris (Scheuchzérie des marais) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les chenaux et les cuvettes profondes représentent des formations herbacées basses dominées 
par des petits carex. Ils sont très limités en surface et disséminés sur l’ensemble des zones 
humides du site. Ils peuvent évoluer vers des tourbières basses à Carex nigra, Carex 
canescens et Carex echinata et vers des bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes.  
 

Habitats associés 
 

51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata /  
51-13 : mares de tourbières 

 
Gestion conservatoire 

 
Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
64 Classe des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae : Tüxen 1937 
 64.0.1 Ordre des Scheuchzerietalia palustris : Nordhagen 1936 
 64.0.1.0.2 Alliance du Caricion lasiocarpae : Van den Berghen in Lebrun et al.1949 
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Mares de tourbières 
 
Code Corine Biotope 1997 : 51-13 
Code Union Européenne : 7110 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Zones inondées des tourbières hautes actives. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Le plus souvent, aucune plante n'a été observée dans ce milieu. Des communautés de plantes 
flottantes peuvent se développer comme Utricularia minor. 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Présentes naturellement uniquement dans les tourbières hautes actives de la Palette et du Lac 
des Saisies, elles peuvent évoluer soit vers des tourbières tremblantes à Carex rostrata soit 
vers des chenaux et des cuvettes profondes. Entre 1999 et 2009, plus de 60 mares ont été 
créées, dans le cadre de la restauration des tourbières. 
 

Habitats associés 
 

51-112 : Bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
54-531 : tourbières tremblantes à Carex rostrata / 51-121 : chenaux, cuvettes profondes /  
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos ou creusement si besoin.  
 

Classification phytosociologique 
 
73 Classe des Utricularietea intermedio-minoris : Pietsch ex Krausch 1968 
 73.0.1 Ordre des Utricularietalia intermedio-minoris : Pietsch 1965 nom.nud. (art.2b, 8) 
 73.0.1.0.1 Alliance du Sphagno cuspidati-Utricularion minoris : Müller & Görs 1960 
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Tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata 
 
Code Corine Biotope 1997 : 54-42 
Code Union Européenne : Néant 
Intérêt communautaire : Néant 
 

Données écologiques 
 

Faciès mésohygrophiles de la tourbière situés dans les combes ou les très faibles pentes en 
périphérie des zones d'atterrissement. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Carex canescens (Laiche blanchâtre) 
Carex echinata (Laiche hérisson) 
Carex nigra (ex Carex fusca) (Laiche brune) 
Carex pauciflora (Laiche pauciflore) 
Drosera rotundifolia (Rossolis à feuilles rondes) 
Juncus filiformis (Jonc filiforme) 
Mousses sp, Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
Viola palustris (Violette des marais) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata représentent la 
plupart des prairies humides du site des Saisies. Leurs faciès sont variables, elles peuvent être 
plus ou moins mésohygrophiles. Elles représentent un habitat transitoire entre les faciès très 
hygrophiles et les landes. Elles sont largement réparties sur l'ensemble du site Elles peuvent 
évoluer vers des buttes à buissons de Vaccinium et des communautés de tourbières bombées à 
Trichophorum caespitosum. On observe une gradation de faciès plus ou moins colonisés par 
la Molinie bleue.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes /  
51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-53 : tourbières tremblantes à Carex rostrata / 51-121 : chenaux, cuvettes profondes /  
51-13 : mares de tourbières 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos ou éventuellement débroussaillement des airelles des marais et de la molinie 
bleue qui pourraient concurrencer les espèces à forte valeur patrimoniale. 
 

Classification phytosociologique 
 
64 Classe des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae : Tüxen 1937 
 64.0.2 Ordre des Caricetalia fuscae : Koch 1926 
 64.0.2.0.1 Alliance du Caricion fuscae= Caricion nigrae : Koch 1926 
 Association du Caricetum fuscae : Koch 1928 
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Tourbières tremblantes à Carex rostrata 
 
Code Corine Biotope 1997 : 54-53 
Code Union Européenne : 7140 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Faciès végétalisés les plus hygrophiles de la tourbière, situés en général le long des chenaux 
d'écoulement. L'épaisseur de tourbe est variable. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Carex rostrata (Laiche en ampoules) 
Menyanthes trifoliata (Trèfle d'eau) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les tourbières tremblantes à Carex rostrata constituent des formations quasi monospécifiques 
de couleur bleue glauque qui se distinguent très bien de loin. On les rencontre le long de tous 
les chenaux d’écoulement du site. Cet habitat peut évoluer vers des tourbières basses à Carex 
nigra, Carex canescens et Carex echinata et vers des chenaux, cuvettes profondes.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
51-121 : chenaux, cuvettes profondes 
51-13 : mares de tourbières 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
64 Classe des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae : Tüxen 1937 
 64.0.1 Ordre des Scheuchzeriatalia palustris : Nordhagen 1936 
 64.0.1.0.2 Alliance du Caricion lasiocarpae : Van den Berghen in Lebrun et al.1949 
 Association du Caricetum rostratae : Osvald 23 em Dierssen 1982 
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Pelouses à Carex limosa 
 
Code Corine Biotope 1997 : 54-54 
Code Union Européenne : 7140 
Intérêt communautaire : HIC 

Données écologiques 
 

Faciès végétalisés bas les plus hygrophiles de la tourbière. L'épaisseur de tourbe est variable. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Carex limosa (Laiche des bourbiers) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les pelouses à Carex limosa constituent des formations quasi monospécifiques de couleur 
bleue glauque. Cet habitat peut évoluer vers des tourbières basses à Carex nigra, Carex 
canescens et Carex echinata et vers des chenaux, cuvettes profondes.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
51-121 : chenaux, cuvettes profondes 
51-13 : mares de tourbières 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
64 Classe des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae : Tüxen 1937 
 64.0.1 Ordre des Scheuchzeriatalia palustris : Nordhagen 1936 
 64.0.1.0.1 Alliance du Rhynchosporion albae : Koch 1926 
 Association du Caricetum limosae :  
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Radeaux à Menyanthes trifoliata et Potentilla palustris 

 
Code Corine Biotope 1997 : 54-59 
Code Union Européenne : 7140 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Tapis flottants pionniers. L'épaisseur de tourbe est variable. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Carex rostrata (Laiche en ampoules) 
Menyanthes trifoliata (Trèfle d'eau) 
Potentilla palustris (Potentille des marais) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les radeaux à Menyanthes trifoliata et Potentilla palustris constituent des formations 
pionnières de recolonisation des zones en eau libre naturelles ou artificielles.. Cet habitat peut 
évoluer vers des tourbières tremblantes à Carex rostrata puis vers des tourbières basses à 
Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata et vers des chenaux, cuvettes profondes.  
 

Habitats associés 
 

44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes /  
51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium /  
51-114 : communautés de tourbières bombées à Trichophorum caespitosum /  
54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata /  
51-121 : chenaux, cuvettes profondes 
51-13 : mares de tourbières 
54-53 : Tourbières tremblantes à Carex rostrata 
 

Gestion conservatoire 
 

Laisser en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
64 Classe des Scheuchzerio palustris-Caricetea fuscae : Tüxen 1937 
 64.0.1 Ordre des Scheuchzeriatalia palustris : Nordhagen 1936 
 64.0.1.0.2 Alliance du Caricion lasiocarpae : Van den Berghen in Lebrun et al.1949 
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Bois d'Epicéas à sphaignes 

 
Code Corine Biotope 1997 : 44-A-4 
Code Union Européenne : 91D0 
Intérêt communautaire : HIP 
 

Données écologiques 
 

Il s'agit de zones de faible pente, situées en périphérie des forêts ou au milieu des prairies 
humides. Cet habitat repose sur un sol tourbeux de faible épaisseur 
 

Espèces caractéristiques 
 

Eriophorum vaginatum (Linaigrette engainante)  Vaccinium myrtillus (Myrtille) 
Picea abies (Epicéa commun) Vaccinium uliginosum (Airelle des 

marais) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) Vaccinium vitis-idaea (Airelle 

rouge) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les bois d'Epicéas à sphaignes ont un couvert en épicéas qui ne dépassent pas 50 % en 
surface, le sol est le plus souvent recouvert d'un tapis d'Ericacées mélangées à des sphaignes. 
Les épicéas sont souvent rabougris. Regroupé avec les bases des buttes et pelouses de 
sphaignes vertes, les buttes à buissons de Vaccinium et les communautés de tourbières 
bombées à Trichophorum caespitosum, il fait partie des landes qui sont bien représentées sur 
le site. A terme cet habitat évoluera vers la pessière à airelles.  
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières à Airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes herbes /  
42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 42-214 : pessières subalpines xérophiles à airelle 
rouge / 51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium / 51-114 : communautés de tourbières 
bombées à Trichophorum caespitosum / 54-42 : tourbières basses à Carex nigra, Carex 
canescens et Carex echinata / 51-112 : bases des buttes et pelouses de sphaignes vertes 
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou débroussaillement des éricacées et/ou des épicéas dans les secteurs tourbeux 
pour restaurer les habitats tourbeux et/ou les biotopes favorables au tétras-lyre. 
 

Classification phytosociologique 
74 Classe des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis : Br - Bl. in Br-Bl et al.39 
 74.0.2 Ordre des Sphagno-Betuletalia pubescentis : Lohmeyer & Tuxen in Scamoni & 
Passarge 1959 
  74.0.2.0.1 Alliance du Betulion pubescentis :  Lohmeyer & Tuxen in Scamoni & 
Passarge 1959 
 Association de Sphagno-Piceetum abietis 
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Pessières à Airelles 

 
Code Corine Biotope 1997 : 42-211 
Code Union Européenne : 9410 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Habitat situé sur les parties les plus raides du site dans lesquelles la tourbe ne s'est pas 
déposée. Il représente la majorité de la forêt. Il s'agit donc des zones les plus mésophiles et les 
plus pentues du site. Les sols observés sont de type podzolique. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Blechnum spicant (Bléchnum en épi) 
Homogyna alpina (Homogyne des Alpes) 
Hylocomium splendens (Hylocomie brillante) 
Oxalis acetosella (Oxalis petite oseille) 
Picea abies (Epicéa commun) 
Vaccinium myrtillus (Myrtille) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les pessières à airelles peuvent présenter des stades d'évolution plus ou moins jeunes, plus ou 
moins fermés suivant dans quelles phases sylvigénétiques elles se situent. Dans le site des 
Saisies, on peut observer des futaies adultes à gros bois fermées, des zones denses à bois 
moyens issues de colonisation plus récentes ainsi que des zones chablitées récemment, encore 
ouvertes. Quelques plantations d'épicéas ont été réalisées. La pessière à airelles est l'habitat le 
plus représenté du site des Saisies. C'est un habitat stable.  
 

Habitats associés 
 

42-212 : pessières subalpines à hautes herbes / 42-213 : pessières subalpines à sphaignes /  
44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes / 51-1134 : buttes à buissons de Vaccinium / 42-214 : 
pessières subalpines xérophiles à airelle rouge 
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou gestion jardinatoire dans les secteurs où il y a peu de zones humides 
imbriquées.  
 

Classification phytosociologique 
 
74 Classe des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis : Br - Bl. in Br-Bl et al.39 
 74.0.3 Ordre des Piceetalia excelsae : Pawlowski in Pawloski et al.28 
 Sous-Ordre des Abieti-Piceenalia : Rameau 94 
 74.0.3.0.1Alliance du Piceion excelsae : Pawlowski in Pawlowski et al.28 
 Sous-Alliance du Eu-Vaccinio myrtilli -Piceenion abietis : Oberdorfer 57 
 Association de l'Homogyno alpinae-Piceetum abietis (=Piceetum subalpinum) 
: Zukrigl 73 
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Pessières subalpines silicicoles à hautes herbes 

 
Code Corine Biotope 1997 : 42-2122 
Code Union Européenne : 9410 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Cet habitat se rencontre dans les combes, les zones d'accumulation en bas de pente et les 
pentes réglées exposées au nord au milieu de la pessière à Myrtilles. Les sols sont de type 
brunifié. Ce sont les forêts les plus productives du site. Elles couvrent une surface limitée. 

 
Espèces caractéristiques 

 
Adenostyles alliariae (Adénostyle à feuilles d'alliaire) 
Athyrium distentifolium (Fougère alpestre) 
Athyrium filix-femina (Fougère femelle) 
Cicerbita alpina (Laitue des Alpes) 
Picea abies (Epicéa commun) 
Streptopus amplexifolius (Streptope à feuilles embrassantes) 
Viola biflora (Pensée à deux fleurs) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

La pessière subalpine à hautes herbes est le plus généralement constituée de peuplement 
régulier d'épicéas. Les gros bois sont dominants, des trouées de chablis peuvent être 
observées. Elle représente une surface limitée et est située surtout sur le versant de Cohennoz. 
La pessière subalpine à hautes herbes est un habitat stable. 
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières à Airelles / 42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 42-214 : pessières 
subalpines xérophiles à airelle rouge / 44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes / 51-1134 : buttes à 
buissons de Vaccinium  
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou gestion jardinatoire dans les secteurs où il y a peu de zones humides 
imbriquées.  
 

Classification phytosociologique 
 
74 Classe des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis : Br - Bl. in Br-Bl et al.39 
 74.0.3 Ordre des Piceetalia excelsae : Pawlowski in Pawloski et al.28 
 Sous-Ordre des Abieti-Piceenalia : Rameau 94 
 74.0.3.0.1Alliance du Piceion excelsae : Pawlowski in Pawlowski et al.28 
 Sous-Alliance du Eu-Vaccinio myrtilli -Piceenion abietis : Oberdorfer 57 
 Association de l’Adenostyletosum alliariae 
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Pessières subalpines à sphaignes 

 
Code Corine Biotope 1997 : 42-213 
Code Union Européenne : 9410 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Cet habitat est imbriqué de manière intime avec la pessière à airelles au milieu de laquelle elle 
occupe des petites cuvettes tourbeuses.  

Espèces caractéristiques 
 

Listera cordata (Listère à feuilles en coeur) 
Picea abies (Epicea commun) 
Sphagnum sp (Sphaignes sp) 
Trientalis europaea (Trientale d'Europe) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

La pessière à sphaignes constitue des bouquets de quelques arbres au sein des pessières à 
airelles. Sa structure s'apparente à celle de ces dernières. Elle est toujours limitée en surface à 
quelques mètres carrés. L'assèchement progressif de cet habitat est possible, il évoluera alors 
vers la pessière à airelles. Etant toujours en mosaïque avec la pessière à airelles, cet habitat n'a 
pas été distingué en cartographie, il a été regroupé avec la pessière à airelles. 
 
 
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières à Airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes herbes / 42-214 : 
pessières subalpines xérophiles à airelle rouge / 44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes / 51-1134 
: buttes à buissons de Vaccinium  
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos.  
 

Classification phytosociologique 
 
74 Classe des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis : Br - Bl. in Br-Bl et al.39 
 74.0.3 Ordre des Piceetalia excelsae : Pawlowski in Pawloski et al.28 
 Sous-Ordre des Abieti-Piceenalia : Rameau 94 
 74.0.3.0.1Alliance du Piceion excelsae : Pawlowski in Pawlowski et al.28 
 Sous-Alliance du Eu-Vaccinio myrtilli -Piceenion abietis : Oberdorfer 57 
 Association de Sphagno-Piceetum abietis : Richard J.L. 61 
  Sous-Association du Blechnetosum 
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Pessières subalpines xérophiles à airelle rouge 

 
Code Corine Biotope 1997 : 42-214 
Code Union Européenne : 9410 
Intérêt communautaire : HIC 
 

Données écologiques 
 

Habitat situé sur les parties les plus raides du site dans lesquelles la tourbe ne s'est pas 
déposée qui sont exposées plein sud. Il représente une partie infime de la forêt. Il s'agit donc 
des zones les plus xérophiles du site. Les sols observés sont de type podzolique. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Picea abies (Epicéa commun) 
Vaccinium myrtillus (Myrtille) 
Vaccinium vitis-idaea (Airelle rouge) 
 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Les pessières à airelle rouge peuvent présenter des stades d'évolution plus ou moins jeunes, 
plus ou moins fermés suivant dans quelles phases sylvigénétiques elles se situent. Dans le site 
des Saisies, on peut observer des futaies adultes à gros bois fermées, des zones denses à bois 
moyens issues de colonisation plus récentes. La pessière à airelle rouge est l'habitat le moins 
représenté du site des Saisies. C'est un habitat stable.  
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières subalpines mésophiles à airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes 
herbes / 42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes / 51-
1134 : buttes à buissons de Vaccinium 
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou gestion jardinatoire dans les secteurs où il y a peu de zones humides 
imbriquées.  
 

Classification phytosociologique 
 
74 Classe des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis : Br - Bl. in Br-Bl et al.39 
 74.0.3 Ordre des Piceetalia excelsae : Pawlowski in Pawloski et al.28 
 Sous-Ordre des Abieti-Piceenalia : Rameau 94 
 74.0.3.0.1 Alliance du Piceion excelsae : Pawlowski in Pawlowski et al.28 
 74.0.3.0.1.1 Sous-Alliance du Vaccinio vitis-idaea -Abietenion albae : Oberdorfer 
62 
 Association de Vaccinio vitis-idaea-Piceetum abietis : Zukrigl 73 
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Trouées de chablis 

 
Code Corine Biotope 1997 : 31.8G 
Code Union Européenne : néant 
Intérêt communautaire : néant 
 

Données écologiques 
 

Habitat situé sur dans la zone tampon de l’Arrêté de Biotope sur le versant Cohennoz, les 
pentes sont moyennement raides. Sa superficie est réduite. Il est situé à proximité des forêts 
d’épicéas constituées. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Picea abies (Epicéa commun) 
Abies alba (Sapin pectiné) 
Sorbus aucuparia (Sorbier des oiseleurs) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Il s’agit des premiers stades de recolonisations de la forêt. Cet habitat va progressivement 
évoluer vers de la pessière.  
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières subalpines mésophiles à airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes 
herbes / 42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes 
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou gestion jardinatoire dans les secteurs où il y a peu de zones humides 
imbriquées.  
 

Classification phytosociologique 
 
20 Classe des Crataego monogynae-prunetea spinosae : Tüxen 1962 
 20.0.3 Ordre des Sambucetalia racemosae : Oberdorfer ex Passarge in Scamoni 1963 
 20.0.3.0.1 Alliance du Sambuco racemosae-Salicion capreae : Tüxen  & Neumann in 
Tüxen 1950 
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Plantation d’épicéas 

 
Code Corine Biotope 1997 : 83.3111 
Code Union Européenne : néant 
Intérêt communautaire : néant 
 

Données écologiques 
 

Habitat situé sur dans la zone tampon de l’Arrêté de Biotope principalement sur le versant 
Cohennoz et aussi un peu près de la route départementale sur Crest-Voland, les pentes sont 
moyennement raides. Sa superficie est réduite. Il est situé à proximité des forêts d’épicéas 
constituées. 
 

Espèces caractéristiques 
 

Picea abies (Epicéa commun) 
Sorbus aucuparia (Sorbier des oiseleurs) 
 

Physionomie, particularités dans le site, dynamique 
 

Il s’agit de plantations pures d’Epicéas communs qui sont colonisées progressivement par des 
sorbiers des oiseleurs et des saules. Cet habitat va progressivement évoluer vers de la pessière.  
 

Habitats associés 
 

42-211 : pessières subalpines mésophiles à airelles / 42-212 : pessières subalpines à hautes 
herbes / 42-213 : pessières subalpines à sphaignes / 44-A 4 : bois d'Epicéas à sphaignes 
 

Gestion conservatoire 
 

Mise en repos ou gestion jardinatoire dans les secteurs où il y a peu de zones humides 
imbriquées.  
 

Classification phytosociologique 
 
20 Classe des Crataego monogynae-prunetea spinosae : Tüxen 1962 
 20.0.3 Ordre des Sambucetalia racemosae : Oberdorfer ex Passarge in Scamoni 1963 
 20.0.3.0.1 Alliance du Sambuco racemosae-Salicion capreae : Tüxen  & Neumann in 
Tüxen 1950 
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Annexe 26 : Champs utilisés pour la liste d'espèces végétales -
Site Natura 2000 "Tourbière et Lac des Saisies"

CHAMPS DESCRIPTION
nom_valide Libellé taxon INPN valide
nom_vernval Nom vernaculaire INPN valide
LRN1 Livre Rouge National Tome I
LRN2 Livre Rouge National Tome II
LRRA Livre Rouge Rhône-Alpes
DHA2 Directive Habitat Annexe II
DHA4 Directive Habitat Annexe IV
DHA5 Directive Habitat Annexe V
ZN73 Inventaire Znieff Rhône-Alpes 73 (SAVOIE)
PRANT2 Protection(s) Nationale Annexe 2
PRNAT1 Protection(s) Nationale Annexe 1
PRRA Protections Rhône-Alpes
CVBER Convention BERNE
CVWA1 Convention Washigton Annexe 1
CVWA2 Convention Washigton Annexe 2
CVWAA Convention Washigton Annexe A
CVWAB Convention Washigton Annexe B
CVWAC Convention Washigton Annexe C1
CVWAD Convention Washigton Annexe D
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Buxbaumia viridis (Moug. ex Lam. et DC.) 
Brid. ex Moug. et Nestl.
La Buxbaumie verte
Bryophytes, Mousses, Buxbaumiales, Buxbaumiacées

Caractères diagnostiques

Petite espèce acrocarpe dont le sporophyte présente une grosse
capsule oblongue de 0,5 à 0,7 cm de long environ, portée sur une
soie légèrement plus longue (1,0 cm maximum), couverte de
papilles irrégulières parfois confluentes. Seule la capsule permet
de repérer aisément l’espèce sur le terrain.

Gamétophyte mâle éphémère, solitaire ou en petit nombre,
émergeant d’un protonéma mat, brunâtre à vert noirâtre et plus
ou moins fugace, pouvant persister plusieurs semaines.

Gamétophyte femelle mature formant un petit bulbe de moins de
1 mm de diamètre à la base de la soie.

Feuilles caulinaires très éphémères, ressemblant à de petites
écailles laciniées (en lanières) sans nervure.

Feuilles périchétiales ovales, ciliées devenant filamenteuses à
maturité, à l’état juvénile, difficiles à distinguer du protonéma,
mais formant un manchon à la base de la soie.

Capsule brun-jaunâtre terne, de 6 à 7 mm de long, insérée obli-
quement, ovoïde, asymétrique, peu déprimée à la face supérieu-
re, mais portant une cuticule déchirée longitudinalement, se des-
quamant au niveau de la déchirure, les bords s’enroulant vers
l’extérieur. L’insertion de la capsule sur la soie présente une apo-
physe nette et renflée. La capsule se détache en automne mais le
pédicelle peut se maintenir d’une année sur l’autre.

Péristome à quatre rangs de dents irrégulières mais linéaires à
filiformes, dépassant longuement l’anneau.

Confusions possibles

Buxbaumia viridis peut être confondue avec Buxbaumia aphylla
Hedw. dont la capsule est un peu plus renflée et brillante, mais
plus fortement déprimée à la face supérieure, sans cuticule se
desquamant. Cette espèce presque toujours terrico-humicole se
développe sur sol riche en humus brut, sur sable ou très rarement
sur bois pourrissant sous peuplement de conifères.

Caractères biologiques

Type biologique : bryochaméphyte.

Biologie de la reproduction

La spore germe en produisant un réseau très fin de filaments bru-
nâtres (ou protonéma) à partir duquel bourgeonnent et se déve-
loppent des gamétophytes mâles ou femelles (espèce dioïque).
Le gamétophyte mâle très fugace forme une tige simple très
courte (2-3 mm) portant un anthéridium sphérique protégé par
une lame feuillée en forme de coquille dissimulée dans les fila-

ments protonématiques. Le gamétophyte femelle forme de petits
bourgeons à 3 ou 4 feuilles périchétiales (ou bractées) non chlo-
rophylliennes engainant 1 ou 2 archégones et quelques para-
physes réduites.

En fin d’été, du gamétophyte femelle à maturité émerge une
grande capsule dont le développement se poursuit durant la sai-
son hivernale et atteint sa maturité au printemps. La sporose a
lieu durant la période estivale. Après déhiscence de la capsule, la
libération des spores (jaunes à brunâtres de 8 µm à 12 µm) s’ef-
fectue plus ou moins sous l’effet de chocs ou de fortes pluies. La
dissymétrie de la capsule et l’espace vide situé entre la paroi et
les tissus fertiles permettent l’expulsion des spores par bouffées
à la moindre pression ou vibration. Le transport des spores s’ef-
fectuerait en particulier grâce aux eaux de ruissellement sur plu-
sieurs mètres de distance. Le côtoiement fréquent de sporo-
phytes d’âges divers suggère qu’une part sans doute non négli-
geable des spores se répand à quelques centimètres seulement du
sporophyte mère. Mais, compte tenu de la taille des spores, l’es-
pace couvert par la sporose est probablement plus étendu sans
pour autant être très efficace, mais on ne connaît pas le pouvoir
germinatif d’une sporose. La présence de biotopes pourtant très
favorables à proximité (quelques dizaines à centaines de mètres)
de populations conséquentes de sporophytes mais non investis
par cette espèce suggère que la pluie de spores est néanmoins
peu efficace au-delà de quelques mètres.

La multiplication végétative semble beaucoup plus rare mais a
été constatée en culture. Celle-ci s’effectuerait selon deux pro-
cessus : d’une part, avec le protonéma, qui produirait des petits
chaînes de cellules ovoïdes se rompant à la manière de propa-
gules ; d’autre part, à partir de filaments cellulaires produits sur
la marge des feuilles périchétiales, fournissant le matériel néces-
saire au développement d’un nouveau protonéma.
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Aspect des populations, sociabilité
Compte tenu de la discrétion des sporophytes et de l’étendue
potentielle des stations d’accueil, la détermination du nombre de
capsules par site nécessite une prospection extrêmement rigou-
reuse et précise de tous les supports susceptibles d’héberger
l’espèce. La recherche des phases protonématiques est particu-
lièrement délicate et sujette à de trop nombreuses contraintes
pour être vraiment efficace (petitesse du matériel, identification
spécifique, période d’observation...).

En règle générale, la densité des sporophytes est faible sur un
même support. Toutefois, le nombre d’individus observés dans
une station peut atteindre plusieurs dizaines, réparties sur divers
troncs dispersés sur quelques milliers de mètres carrés. Les sta-
tistiques fournies en Corse révèlent, lorsque les bois pourris-
sants sont bien représentés, que le pourcentage de structures
pourrissantes disposant de l’espèce varie fortement sans liaison
directe avec le nombre de supports disponibles. Même lorsque
les troncs pourrissants sont abondants, on ne compte qu’un
pourcentage assez faible de présence (20%). Par contre, lorsque
les conditions climatiques sont favorables mais le nombre de
supports faible une part importante de ceux-ci est colonisée.

La présence simultanée de plusieurs sporophytes sur un même
support, représente l’avantage de pouvoir observer éventuelle-
ment plusieurs générations durant la période où ce support
maintient une structure d’accueil en état, sachant que celle-ci ne
peut avec le temps que se dégrader et disparaître.

Caractères écologiques

Écologie
Buxbaumia viridis est une espèce pionnière sapro-lignicole, méso-
sciaphile, plus rarement humicole stricte ou humo-épilithique. Elle
investit les bois pourrissants (troncs, branches, souches) de coni-
fères (Sapin - Abies spp. -, Épicéa - Picea spp. -, Pin - Pinus spp.),
un peu plus rarement de feuillus (Hêtre - Fagus sylvatica -,
Chêne - Quercus spp.), en situation ombragée à très ombragée en
conditions de forte humidité atmosphérique (forte nébulosité).
Par contre, elle ne se développe pas sur les bois morts encore sur
pied. Elle occupe beaucoup plus rarement des sols riches en
humus brut ou des rochers acides érodés recouverts d’un humus
mince sous pessière ou sapinière (parfois mélézein). Dans des
cas très exceptionnels, l’espèce est observée sur la partie som-
mitale de petites buttes de sphaignes moribondes sous couvert
arboré.

Le bois pourrissant doit présenter un aspect décortiqué, déjà
marqué de fissures. Une partie du bois dur peut être entamée, sa
consistance permettant sa déformation sous la pression du doigt.
Sa teneur en eau est toujours forte (65 à 90%) et son pH bas
(entre 3,5 et 6,0 environ). Dans certaines stations, les bois pour-
rissants colonisés se localisent dans le lit des torrents ou des
ruisseaux temporaires de forte pente, dans des vallons encaissés,
toujours peu éloignés des sources d’humidité. Les stations en
ubac sont nettement plus fréquentes.

Communautés végétales associées à l’espèce

La couverture sylvatique est essentiellement constituée par des
sapinières, pessières et mélézeins, moins souvent par des
hêtraies-sapinières, plus sporadiquement par des hêtraies ou des
pinèdes de Pin laricio (Pinus nigra subsp. laricio), relevant res-
pectivement des Vaccinio myrtilli-Piceetea abietis, du Luzulo

luzuloidis-Fagion sylvaticae, de l’Eu-Fagenion sylvaticae, de
l’Acerion pseudoplatani et du Poo-Fagetum sylvaticae (All.
Fagion sylvaticae). Très rarement, Buxbaumia viridis peut 
s’observer dans les boulaies tourbeuses montagnardes 
(O. Sphagno-Betuletalia pubescentis).

L’ensemble de ces sylvocénoses d’accueil sont établies sur des
substrat acides : granit, gneiss, grès décalcifié, moins souvent
sur matériaux de type basalte, pillow lavas ou prasinites (par
exemple en Corse).

L’espèce appartient au cortège des associations bryophytiques
sapro-lignicoles (biotopes des bois pourrissants, All. Nowellion
curvifoliae). Elle peut même définir une association, le
Lophocoleo heterophyllae-Buxbaumietum, lorsqu’elle constitue
une phase très pionnière de la colonisation bryophytique des
bois pourrissants. En effet, elle supporte mal la concurrence
d’autres espèces végétales, en particulier les grandes hypnacées
des stades plus évolués, même si elle peut dans certains cas pro-
fiter de leur présence pour exploiter des stations intrinsèque-
ment un peu moins humides. Son optimum de développement se
situe au moment où les hépatiques à feuilles pionnières
(Lophocolea heterophylla, Scapania umbrosa, Blepharostoma
trichophyllum, Nowellia curvifolia, Cephalozia lunulifolia...)
s’installent sur le bois mort. Elle s’inscrit en fait dans plusieurs
associations telles le Lophocoleo-Dolichothecium seligeri, plus
rarement le Riccardio palmata-Scapanietum umbrosae.

Le recouvrement de ces populations bryophytiques associées
est, par contre, très variable. Dans certains cas l’espèce est pra-
tiquement isolée sur les portions de troncs nus, dans d’autres
cas, le recouvrement des bryophytes associées atteint 100%.
Toutefois le nombre d’espèces associées reste souvent limité (3
espèces en moyenne observées dans les stations corses, 5 en
Haute-Savoie, 4 dans le Doubs), avec souvent une part très
conséquente d’hépatiques à feuilles.

On peut noter que l’espèce est peu appétente, mais elle est tou-
tefois consommée (en Corse) par une petite limace noire qui
n’hésite pas à brouter les capsules mûres.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
9110 - Hêtraies du Luzulo-Fagetum (Cor. 41.11)

9130 - Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum (Cor. 41.13)

9140 - Hêtraies subalpines médio-européennes à Acer et Rumex
arifolius (Cor. 41.15)

91D0- * Tourbières boisées (Cor. 44.A1) : habitat prioritaire

9410 - Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin
(Vaccinio-Piceetea) (Cor. 42.21 à 42.23)

9530 - * Pinèdes (sub-)méditerranéennes de pins noirs endé-
miques (Cor. 42.64) : habitat prioritaire

Répartition géographique

Buxbaumia viridis est un taxon boréo-montagnard localisé aux
étages montagnard à subalpin [(600) 900-1800 m], mais large-
ment répandu dans l’ensemble du centre de l’Europe. Au-delà
de l’Europe, l’espèce occupe plusieurs zones de l’hémisphère
boréal : Chine centrale (province du Chen) et partie est de
l’Amérique du Nord (Colombie-Britannique, Alberta, Oregon et
Montana).
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En France, son aire de répartition occupe l’est d’une diagonale
Nancy-Bordeaux couvrant en particulier tous les secteurs mon-
tagneux que sont les Vosges, les Alpes, les Pyrénées, le Massif
central et le centre de la Corse.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexe II

Convention de Berne : annexe I

Liste rouge des bryophytes européenne : Europe : vulnérable ;
France : probablement menacé, mais données insuffisantes

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Le bilan actuel des connaissances ne permet pas de confirmer la
présence de cette espèce dans des espaces protégés.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
L’espèce, considérée comme rare au niveau mondial, a le statut
de taxon vulnérable en Europe.

Il est difficile de se prononcer sur la situation actuelle de 
l’espèce en France ; les données bibliographiques et les quelques
informations récentes de terrain ne permettent pas d’identifier
une éventuelle régression généralisée à la fois de son aire (ce qui
est peu probable) et des populations, aucun état de référence
n’ayant été établi à ce sujet. Bien que l’espèce soit très réguliè-
rement présente dans les stations à l’état de quelques 
sporophytes, les observations sont souvent très ponctuelles. Les
observations, faites notamment en Corse, montrent des popula-
tions faibles par station, malgré un pourcentage notable de
troncs pourrissants. D’une manière générale, les découvertes
récentes, en particulier dans le Massif central, sont liées à des
prospections plus systématiques dans les secteur favorables.

Menaces potentielles
Nécessitant la présence de bois écorcé en décomposition déjà bien
entamée ou d’humus brut sous condition d’humidité atmosphé-
rique élevée et une couverture forestière dense, l’espèce est très
sensible aux trop fortes éclaircies du couvert forestier et a beau-
coup de difficultés à s’implanter sous peuplements trop jeunes.

Le volume de bois mort pourrissant disponible au sol, la taille,
la densité et l’agencement des troncs et des branches sont des
éléments clés du développement de l’espèce. L’absence de bois
mort pourrissant, en volume trop faible, de taille trop réduite ou
trop dispersé combinée ou non à une réduction de la nébulosité
sont des facteurs limitants. Le changement de la nature des
essences productrices de bois mort peut aussi influencer la dyna-
mique de maintien ou d’extension de l’espèce. Les menaces sont
donc fortement cadrées par un mode de gestion lié à certains
aspects de l’intensification de la sylviculture.

Propositions de gestion

Propositions relatives à l’habitat de l’espèce
Protéger les vieilles forêts « semi-naturelles » de conifères ou
mixtes (hêtraies-sapinières...) avec des surfaces minimales de plu-
sieurs dizaines d’hectares (ordre de grandeur : 100 ha à 500 ha).

Maintenir l’ambiance forestière en limitant les éclaircies fortes à
proximité des sources d’humidité.

Éviter l’exportation massive de bois morts au sol, l’enlèvement
des souches ou le brûlage in situ du bois mort, ainsi que la frag-
mentation des troncs pourris (tronçonnage). A contrario, mainte-
nir une biomasse ligneuse en décomposition offrant toujours des
éléments figurés de taille suffisante (troncs, souches, grosses
branches au sol...) et représentant en volume plusieurs dizaines
de stères à l’hectare (plusieurs dizaines de troncs à l’hectare)
mais bien répartis, sans entassement (éviter les tas de bois morts).

Éviter de bouleverser les humus dans la mesure où certaines sta-
tions potentielles de l’espèce s’insèrent sur des horizons humi-
fères bruts.

Propositions concernant l’espèce
Développer des inventaires plus systématiques pour affiner la
répartition de l’espèce.

Le maintien de Buxbaumia viridis dépend autant de l’état de ses
populations que des supports disponibles. Du fait du caractère
dioïque de l’espèce, le nombre de sporophytes et leur densité par
station constitue un point extrêmement important dans la mesu-
re où ceci peut limiter la perte d’efficience des spores et donc le
nombre de gamétophytes mâles et femelles. En outre, la cohabi-
tation des gamétophytes des deux sexes renforce sérieusement
les capacités de reproduction sur des aires réduites ou de proxi-
mité. Les populations restreintes sur des surfaces réduites
constituent donc des stations dont l’avenir reste incertain.

Dans ces stations à effectif réduit, un ensemencement artificiel,
à partir du contenu de capsules mûres, sur des supports voisins
des colonies existantes serait sans doute bénéfique pour le main-
tien voire l’extension de l’espèce.

Conséquences éventuelles de cette gestion sur 
d’autres espèces

Les milieux concernés par Buxbaumia peuvent abriter d’autres
bryophytes d’intérêt patrimonial (Calypogeia suecica, Lophozia
ascendens, Scapania umbrosa...). Le maintien de ces biotopes
leur est donc aussi indispensable.

Bryophytes

Rare, très rare ou localisé�

?

Disparu ou non revu depuis 1950

Présence à confirmer

?

1386 Buxbaumia
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Exemples de sites avec gestion conservatoire menée

En Corse, l’espèce a fait l’objet d’une étude dans le cadre d’un
programme Life sur la conservation des habitats naturels et des
espèces végétales d’intérêt communautaires prioritaires de l’île.
L’étude a été réalisée par l’université de Marseille Saint-Jérome,
en collaboration avec l’Office national des forêts.

Il s’agissait de :
- rechercher l’espèce dans les stations signalées par le biais
d’inventaires systématiques des forêts soumises en ciblant les
milieux susceptibles de l’héberger ;
- conduire une approche écologique et des études fines relatives
aux conditions stationnelles (microclimatologie, exploration
édaphique...) ;
- puis d’évaluer les menaces éventuelles et cadrer des orienta-
tions de gestion conservatoire pour les divers sites reconnus.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Étendre le type d’étude menée en Corse dans d’autres régions
françaises pour cerner de manière plus précise le comportement
de l’espèce dans diverses situations géographiques contrastées.

Mieux cerner les conditions écologiques locales par des des-
criptions fines des stations sur le plan écologique, dynamique et
bryosociologique.

Surveiller les populations connues pour en mesurer l’évolution
et les stratégies de colonisation spatiale.

Approfondir la connaissance sur la biologie de l’espèce : en par-
ticulier par la mise au point d’essais de conservation ex situ, en
développant des approches sur la biologie de la reproduction, la
physiologie des gamètes, la conservation et la mise en culture.
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Description de l’espèce
Le Lynx Boréal est le plus grand représentant de son 
genre ; hauteur au garrot : 50-70 cm (membres antérieurs 
puissants).
Poids : 17 à 25 kg. Les mâles adultes sont environ 24% plus
lourds que les femelles, les subadultes (12 à 24 mois) sont 
environ 10% moins lourds que les adultes de même sexe.
Queue courte (12-20 cm) terminée par un manchon noir.
Le pelage est soyeux, sa couleur varie du jaune-roux au beige-
gris, plus ou moins tacheté de noir (variations individuelles 
marquées de la couleur de fond de la robe ainsi que de la 
répartition et de la forme des taches).
La face est encadrée de favoris bien visibles chez certains 
animaux et les oreilles surmontées de pinceaux de poils de 2 à 3
cm, relativement peu visibles à distance.
La largeur importante de ses pattes (empreinte de 5-8 cm de 
largeur) lui facilite les déplacements dans la neige.

Confusions possibles
En Europe, des confusions sont possibles avec le Lynx pardelle
(Lynx pardinus), de taille inférieure et à la robe plus tachetée.
Les aires de répartition de ces deux espèces historiquement com-
munes dans la chaîne des Pyrénées sont aujourd’hui distinctes.
Le Lynx pardelle est essentiellement recensé dans le sud-ouest
de la péninsule Ibérique.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à 33 mois pour les mâles et 21
mois chez les femelles. La période du rut s’étend de fin février
à début avril et la gestation dure environ 69 jours. La mise bas a
lieu de fin mai à début juin, à l’abri des intempéries, dans des
gîtes de nature variée mais qui ne sont pas creusés par la femelle
(dédales de roches, trous sous des souches, etc.). Les femelles
peuvent se reproduire tous les ans, mais ceci n’est pas une
constante. Les jeunes (4 maximum) restent avec leur mère jus-
qu’à l’âge de 10 mois. La mortalité est élevée chez les juvéniles
(50% avant dispersion) et chez les subadultes (à partir de 10
mois) lors de leur émancipation, en particulier dans des régions
où l’espace potentiel est déjà occupé par des adultes.

Activité
Le Lynx est une espèce sédentaire, territoriale et solitaire.
Il présente un rythme d’activité (déplacements) polyphasique
avec un pic marqué à partir de la fin de journée correspondant à
la prospection de son territoire et à la chasse.
Le domaine d’activité couvre de vaste superficie, en moyenne,

20 000-40 000 ha pour les mâles et 10 000-20 000 ha pour les
femelles. Alors que le domaine des mâles chevauche un ou 
plusieurs domaines de femelles, les domaines d’individus de
même sexe sont distincts et les congénères d’un même sexe ne
se tolèrent que sur des superficies réduites.
La densité estimée d’une population établie varie d’un individu
adulte sédentaire pour 100 km2 à un maximum d’environ trois
individus pour 100 km2.
Le déplacement quotidien maximum peut atteindre 30 km en
ligne droite, il est réalisé par les mâles en période de rut. Durant
les six premiers mois de vie des jeunes, la femelle fréquente une
zone restreinte aux alentours de son gîte. Les mois suivants, les
jeunes suivent leur mère dans ses déplacements.
Prédateur du cheptel domestique (ovins et caprins essentielle-
ment), le nombre moyen d’animaux attaqués par cas de préda-
tion reconnue est de 1,7. Certains individus peuvent réaliser des
attaques répétées et se spécialiser. Ce comportement reste mal
connu. Il ne semble pas lié à une recherche alimentaire et à un
report de prédation sur une proie plus facile ; il n’est pas non
plus lié au sexe ou à certains stades de vie ou statut social de
l’espèce (période d’émancipation des subadultes, femelle
accompagnée de jeunes). Tous les lynx ne présentent pas ce
comportement de prédation à répétition.
L’évolution variable des dommages à l’échelle d’une entité géo-
graphique comme le massif jurassien (de 60 à 230 cas par an de
1989 à 1998) est la conséquence de l’apparition et la disparition
de quelques concentrations d’attaques seulement. Ces foyers de
dommages représentent une superficie limitée de l’aire de pré-
sence de l’espèce et de la région d’élevage et concernent un
nombre limité d’exploitations. Dans le massif jurassien, la majo-
rité des élevages a connu moins de deux attaques depuis l’arri-
vée de l’espèce. Les exploitations régulièrement concernées
(maximum annuel recensé dans une même exploitation : 31 cas
de prédation) subissent une perturbation importante concernant
la perte d’animaux mais aussi la surveillance des troupeaux (les
animaux disparus ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
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compensations financières) et l’organisation générale de 
l’exploitation (baisse de fécondité, décyclage des troupeaux,
agnelage en bergerie, déplacement des moutons après une
attaque…).
Il chasse à l’orée des bois et peut dissimuler ses proies sous des
feuilles ou des herbes.

Régime alimentaire
Le Lynx est un carnivore strict, non charognard. Son régime 
alimentaire se compose de vertébrés et peut varier suivant la 
disponibilité en proies des milieux. Le lièvre variable (Lepus
timidus) constitue une part importante du régime dans les forêts
boréales d’Europe et d’Asie. Plus au sud, à partir de 52-54° 
de latitude Nord, il est remplacé par les ongulés. Les 
tétraonidés tels que la Gélinotte des bois (Bonasa bonasia), le
Tétras lyre (Tetrao tetrix) et le Grand tétras (Tetrao urogallus)
ne sont des proies d’une relative importance que dans les forêts
boréales.
En France, le Lynx consomme surtout des ongulés de taille
moyenne (chevreuils, Capreolus capreolus, chamois,  Rupicapra
rupicapra). Ce type de proie est consommé en plusieurs jours. 
Le taux de prédation annuel d’un Lynx a été estimé à environ 
40-70 ongulés.

Caractères écologiques
L’espèce se rencontre dans des milieux variés de plaine et de
montagne. En Europe, sa présence est essentiellement liée aux
vastes massifs forestiers, riches en ongulés. En Asie centrale,
elle se rencontre dans des habitats plus ouverts et peu boisés
ainsi que dans les régions montagneuses désertiques.
Pour être propice au Lynx, la région doit être de grande enver-
gure ou alors présenter un vaste réseau de surfaces boisées
reliées entre elles. Ce lien entre le Lynx et la forêt est dû à la 
présence des proies principales (chevreuils et chamois) dans ces
habitats, ainsi qu’à sa technique de chasse basée sur l’approche
discrète de ses proies.
Dans les habitats anthropisés, la présence d’un couvert lui 
permet également de trouver des gîtes de mise bas et un certain
refuge contre les dérangements diurnes induits par les activités
humaines. Les zones peu accessibles comme les barres
rocheuses peuvent remplacer dans une certaine mesure le 
couvert végétal.
La composition du peuplement forestier lui-même semble de
peu d’importance si les populations d’ongulés sont présentes et
si le milieu lui offre la possibilité de se dissimuler et se déplacer
discrètement (présence sur une hauteur de 90 cm de végétation,
rochers ou éléments du milieu).
Les zones montagneuses ou les rivières ne constituent pas une
barrière infranchissable.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

En France, le Lynx boréal fréquente les massifs montagneux
boisés quelles que soient les formations rencontrées, ce qui
recoupe un nombre important d’habitats de l’annexe I.

Répartition géographique

L’aire de répartition du Lynx, l’une des plus vaste de tous les
félins, couvre tout le paléarctique, depuis l’Europe de l’Ouest jus-
qu’au Pacifique avec une extension maximale comprise entre
70°N et 40°S. Plus de 75% de sa superficie est inscrite dans le ter-
ritoire de l’ex-URSS. En Europe, son aire de répartition est frag-
mentée en différents noyaux, couvrant des surfaces très variables.
Les deux aires les plus importantes se rencontrent en Scandinavie,
avec un prolongement dans la partie occidentale de l’ex-URSS, et
dans les Carpates (Pologne/Slovaquie/Roumanie).
En Europe de l’Ouest, seuls trois noyaux de présence issus de
programmes de réintroduction menés à partir des années 1970
comprennent actuellement quelques dizaines d’individus : Alpes
suisses et françaises, Jura français et suisse, Slovénie.
En France l’espèce est présente dans les massifs jurassien et
alpin du fait du développement des populations réintroduites en
Suisse dans les années 1970. Cette présence est constatée en
permanence sur l’ensemble de l’entité forestière jurassienne,
des premiers contreforts à la haute chaîne, et de façon occasion-
nelle dans les cinq départements des Alpes du Nord. L’espèce
est présente également dans le Massif vosgien où est organisé
depuis 1983 un programme de réintroduction. La présence
actuelle a été constatée sur l’ensemble de ce massif depuis les
massifs forestiers vallonnés de Haute-Saône jusqu’à la forêt
Palatine, extension forestière des Vosges du Nord en Allemagne.
Mais sa présence permanente est essentiellement remarquée
dans les Vosges moyennes et du Sud, dans les massifs forestiers
localisés entre le val de Villé (Bas-Rhin) et le Ballon de
Servance (Haute-Saône, Vosges).
Dans les Pyrénées, où le Lynx était encore présent au début du
siècle, des signalements ont continué à être mentionnés de
manière très épisodique mais sans preuve absolue.

Statuts de l’espèce

Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe III et recommandation n°20
adoptée le 11 janvier 1991 par le comité permanent 
Convention de Washington : annexe II (CITES annexe C2) 
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 3 ter) 
Cotation UICN : France : en danger 

Courant, assez courant
Rare, très rare ou localisé
Disparu ou non revu depuis 1990
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Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
L’espèce a été recensée de façon temporaire ou en permanence
dans les forêts de différentes zones protégées des massifs alpin
(parc national des Écrins, parc national de la Vanoise, réserve
naturelle des Hauts Plateaux du Vercors), jurassien (réserve
naturelle de la Haute-Chaîne du Jura) et vosgien (réserve natu-
relle du Massif du Ventron). Ces zones représentent une infime
superficie de l’aire occupée ou des secteurs favorables.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles
Le Lynx Boréal est classé par l’UICN dans la catégorie des
félins peu menacés au niveau mondial. Cette classification prend
en compte son aire de répartition dans sa globalité intégrant de
vastes ensembles en ex-URSS et en Asie pour lesquels la 
présence de l’espèce est peu connue. Elle ne doit pas masquer
une situation européenne extrêmement fragile, même si dans
cette région les effectifs tendent à augmenter.
Le Lynx Boréal était autrefois présent sur la presque totalité du
continent européen, mais il a totalement disparu d’Europe occi-
dentale (France, Espagne, Suisse Italie, Allemagne et Autriche).
Les dernières mentions datent en France de la fin du siècle 
dernier dans le Massif central, les Vosges et le Jura, et du début
du XXe siècle dans les Alpes et les Pyrénées. Ce déclin s’est
amorcé très tôt sous l’action conjuguée de différents facteurs :
pression de chasse ou destructions directes du prédateur trop
importantes pour être compensées par la reproduction, régres-
sion des habitats forestiers liée au développement de l’agriculture
et de l’exploitation du bois, régression voire disparition des
ongulés sauvages, proies principales du Lynx. L’importance 
respective de ces facteurs est difficile à distinguer.
En Europe, les seules populations autochtones à avoir subsisté jus-
qu’à nos jours se trouvent dans les Carpates (Slovaquie, Roumanie
et Ukraine), en Europe du Nord (Suède, Norvège et Finlande) et pro-
bablement dans une partie des Balkans (Albanie et Kosovo). Dans
ces régions, la survie de l’espèce voire son développement depuis
trente ans n’ont été possible que grâce à une prise de conscience
internationale et par la mise en place de mesures réglementaires
visant la protection de l’espèce ou à limiter les prélèvements.
En Europe occidentale, la présence récente du Lynx est liée à
différents programmes de réintroduction débutés dans les années
70. Ces opérations ont connu des succès divers et, à une excep-
tion près (Slovénie), ont montré dans le meilleur des cas une
lente recolonisation des habitats. Elles ont été limitées le plus
souvent par des facteurs humains (destructions illicites ou indi-
rectes (trafic routier), et dans une moindre mesure par la frag-
mentation de l’habitat forestier (urbanisation, espaces agricoles
de montagne) qui interrompt probablement les possibilités de
développement ou de communication des sous-populations et
augmente les risques de mortalité.
L’espèce occupe actuellement une aire de répartition fragmentée
en différents noyaux rassemblant dans le meilleur des cas
quelques dizaines d’individus. Si ces embryons de populations
tendent à s’accroître, ils n’en restent pas moins encore extrême-
ment fragiles et vulnérables. Ils peuvent permettre à terme l’ins-
tallation de populations viables à condition que l’ensemble des
causes de mortalités imprévisibles et dues à l’homme (destruc-
tion illégale, aléas touchant les petites populations, par exemple
l’élimination répétée de plusieurs femelles sur un même secteur
annihilant toute reproduction) restent minimes. Il ne peut être
exclu que des problèmes d’ordre génétique apparaissent à terme
en raison de la faible taille des populations et du petit nombre
d’individus à l’origine des populations.

Propositions de gestion
En Europe occidentale, la politique de conservation de cette
espèce ne peut être envisagée qu’à un niveau international et sur
de vastes espaces tenant compte des entités forestières dans leur
globalité. Le Lynx vit naturellement à de faibles densités et ses
populations se répartissent le plus souvent sur des massifs trans-
frontaliers.
Le comité permanent de la convention de Berne préconise pour
la protection et la gestion du Lynx Boréal les recommandations
suivantes, respectées par l’État français :
- mise en place de mesures de compensation financière rapides
des dégâts sur animaux domestiques. En France la compensation
financière de 1146 cas de prédation de Lynx survenus de 1989 à
fin 1998 s’est élevée à plus de 3 millions de francs. La constata-
tion d’un dommage mobilise, en moyenne, un agent de l’État
durant une demi journée ;
- maintien et développement des continuités forestières permet-
tant la liaison entre les grandes entités montagneuses et fores-
tières. Une population viable doit pouvoir fréquenter un habitat
d’une superficie de plusieurs milliers de kilomètres carrés ;
- favoriser la connexion entre sous-populations éventuellement
par la poursuite de programmes de réintroduction. Les sous-
populations d’Europe sont isolées géographiquement et de
faibles effectifs ;
- efforts de sensibilisation et d’information du public sur l’espèce ;
- surveillance, à l’échelle de l’Europe occidentale, des populations
de Lynx (aire de présence, estimation des effectifs, génétique).

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
La surveillance du niveau des populations constitue la base de
tout plan de conservation de l’espèce. Les outils doivent être
affinés pour dresser, à l’échelle de l’aire de répartition, un état
précis des populations, tant en ce qui concerne les aires de pré-
sence que l’estimation des effectifs et de leur évolution.
L’étude de la variabilité génétique des populations de Lynx en
Europe est nécessaire pour estimer leur vulnérabilité. Les popu-
lations actuelles se sont développées à partir d’un nombre limi-
té d’individus. Dans le cas des populations réintroduites, les
individus lâchés ont tous été capturés dans la même région des
Carpates slovaques.
Dans une optique de conservation et de gestion, des études à
long terme de la dynamique des populations sont nécessaires
pour estimer l’importance respective des facteurs de mortalité,
les caractéristiques de la reproduction et de la survie des Lynx.
La conservation à long terme des populations de Lynx en Europe
occidentale impose également de mieux connaître les caractéris-
tiques de dispersion et d’échanges entre populations, en identi-
fiant les corridors pouvant servir de lien entre massifs, et en 
étudiant leur utilisation par l’espèce. Éventuellement, la 
poursuite de programmes de réintroduction pourrait être envisa-
gée dans les Alpes ou le Massif vosgien dans cette optique, mais
ces programmes doivent faire l’objet d’un large consensus, sous
peine d’échec.
Pour limiter la prédation sur les animaux domestiques, il est
nécessaire de continuer à tester des mesures de prévention, 
utilisables sur le long terme, notamment les chiens de protection,
et d’estimer le rapport coût/efficacité de chacune d’elles.
L’étude de l’incidence du Lynx dans la dynamique de population
des ongulés doit être approfondie dans différentes conditions
d’habitat et de densité de la proie.
Étude de l’effet à court et moyen terme de l’élimination des indi-
vidus attaquant les troupeaux de manière répétée.
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* Canis lupus (L., 1758)
Le Loup
Mammifères, Carnivores, Canidés

Description de l’espèce
Allure générale d’un grand chien, ce qui s’explique facilement
quand on sait que ce dernier est le descendant domestique du
premier. L’impression générale associe puissance et souplesse.
Les mâchoires bien développées contribuent à l’impression de
force de la tête.
Longueur tête-corps : 90 à 150 cm ; queue (pendante) : 30 à
50 cm ; pied : 20 à 26,5 cm ; hauteur au garrot : 65 à 80 cm.
Poids d’un mâle adulte : 20 à 80 kg selon les régions et son
embonpoint ; femelle : 18 à 50 kg, pour des animaux d’Europe.
Les Loups d’Italie ou d’Espagne ne dépassent généralement pas
50 kg pour les mâles et 45 kg pour les femelles.
Pelage souvent gris, mais la couleur peut être variable, tirant sur
le jaune ou sur le brun. Les animaux d’Italie ont le devant des
pattes antérieures charbonné. Le dos peut aussi avoir des
nuances rousses. Le pelage d’hiver est nettement plus épais que
celui d’été, la mue a lieu au début de l’été ou à la fin du prin-
temps, selon le climat.
42 dents (3/3 I, 1/1 C, 4/4 P, 2/3 M).
Mâles semblables aux femelles, mais plus grands et plus lourds.

Confusions possibles
En France, il n’est pas toujours aisé de reconnaître, dans les
conditions de terrain, un Loup (probabilité de rencontre très
faible), d’un Chien d’une race morphologiquement proche, telle
que le Berger allemand (rencontre nettement plus probable).
L’avant-main du Loup est plus puissant, la poitrine plus profonde
et la tête plus large. Les oreilles sont proportionnellement 
plus petites que celles d’un Chien et plus écartées, la queue
généralement plus fournie. Les empreintes des pattes sont plus
allongées donc moins arrondies que celles du Chien, mais la 
distinction reste délicate et demande de l’expérience. Une piste
suivie sur plusieurs centaines de mètres et sur laquelle les indivi-
dus marchent fréquemment à la queue leu leu est un bon critère de
reconnaissance.

Caractères biologiques

Reproduction
Le Loup est une espèce généralement monogame. La maturité
sexuelle est atteinte à l’âge de 2 ans, mais, au sein d’une meute,
un seul couple, dit dominant, se reproduit. Le rut a lieu entre
février et avril dans les régions tempérées et les naissances entre
mars et mai, après une gestation de 63 jours. L’unique portée
annuelle comporte en moyenne de 3 à 5 jeunes, parfois 7. La
louve a huit tétines. La mise-bas a lieu dans un abri naturel : ter-
rier récupéré, abri sous roche, buisson épais, souche renversée.
Les jeunes viennent au monde aveugles et sourds. Leur pelage
est alors plus foncé que celui de l’adulte. Ils seront sevrés vers 

2 mois et nourris ensuite de viande en partie régurgitée, rappor-
tée par les adultes. Ils resteront 1, 2, voire 3 ans ou plus dans leur
meute d’origine. Ensuite, ils pourront la quitter et partir chercher
un nouveau territoire pour s’établir.

Activité
En Europe, le Loup est actif toute l’année, essentiellement la
nuit, à cause des dérangements et des persécutions humaines.
C’est un animal social vivant en meute (de trois à six individus
le plus souvent en Europe occidentale).
Le territoire d’une meute s’étend sur des surfaces allant de 100
à 1 000 km2 (de l’ordre de 150-300 km2 en France et en Italie)
selon l’abondance et la diversité en proies. Chaque meute défend
son territoire par des marquages olfactifs (urine, fèces) et
sonores (hurlements).
Pendant l’élevage des jeunes, les animaux restent cantonnés sur
leur territoire. Des individus en phase de colonisation peuvent
parcourir plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines de kilo-
mètres avant de se fixer. Ceci explique certaines observations
isolées loin des zones de présence permanente connues. Ces
individus en phase de dispersion peuvent séjourner plusieurs
mois dans un secteur avant de le quitter, ainsi, les signalements
de loups dans une région entre mars et novembre ne signifient
pas qu’une meute est définitivement installée.

Régime alimentaire
Carnivore chasseur, le Loup est une espèce opportuniste adap-
tant son régime aux proies disponibles ; un adulte consomme en
moyenne de 2 à 4 kg de viande par jour.
En Europe occidentale, le Cerf élaphe (Cervus elaphus), le
Chevreuil (Capreolus capreolus), le Chamois (Rupicapra rupi-
capra) ou l’Isard (R. pyrenaica), les bouquetins (Capra ibex et
C. pyrenaica), le Mouflon (Ovis aries) et le Sanglier (Sus scro-
fa) constituent généralement ses proies principales. Il ne néglige
pas pour autant des espèces plus petites comme les lagomorphes
(lièvres, Lepus europaeus et L. timidus, et Lapin, Oryctolagus
cuniculus) et les rongeurs, voire des oiseaux. Le Loup peut aussi
consommer des cadavres d’animaux, morts de maladie ou d’ac-
cident. Dans certaines régions pauvres en faune, il peut s’ali-
menter dans les décharges.

1352*

* Espèce prioritaire
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En zones d’élevages non ou peu surveillés, il peut également s’at-
taquer au bétail domestique. En Europe du sud (France, Portugal,
Espagne), les animaux domestiques et principalement les petits
ruminants, représentent localement une part non négligeable de
son alimentation. L’importance respective des proies sauvages par
rapport aux espèces domestiques est liée d’une part à leur abon-
dance relative sur les territoires considérés et d’autre part à leur
facilité d’accès (gardiennage ou non des espèces domestiques par
exemple). Un troupeau domestique pourra être régulièrement
approché pour en tester les moyens de défense. Des troupeaux
protégés par des chiens peuvent être attaqués, mais dans ce cas, le
nombre de proies tuées par attaque diminue.
Les techniques de chasse sont essentiellement des poursuites en
meutes après repérage des proies. Les zones prospectées corres-
pondent à celles où les loups ont déjà trouvé de la nourriture,
mais leur curiosité naturelle leur permet de découvrir 
rapidement de nouvelles zones potentiellement intéressantes.

Caractères écologiques
Le Loup est une espèce plastique, en effet, il se rencontre, ou se
rencontrait, dans une grande variété de milieux, sous toute sorte
de climats, en plaine comme en montagne. Ainsi, des déserts de
la péninsule arabe au désert arctique, il habite également la 
steppe, les maquis et garrigues méditerranéens, les forêts
d’Europe tempérée, la taïga et la toundra circumpolaires. La
situation passée du Loup en France illustre cette plasticité éco-
logique puisque l’espèce était autrefois présente sur l’ensemble
du territoire et se retrouvait ainsi dans toutes sortes de milieux.
Opportuniste, le Loup est donc capable de s’adapter à une très
grande diversité de milieux, si la pression humaine le permet.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Compte tenu de son amplitude écologique, le Loup est suscep-
tible de fréquenter une grande partie des habitats de l’annexe I
présents dans son aire de répartition.

Répartition géographique

Le Loup se rencontre en Amérique du Nord et au Groënland. En
Asie, il est présent de l’Inde à la Sibérie, en passant par les
anciennes républiques de l’URSS, la Chine et la Mongolie, ainsi
que dans les pays du Proche et du Moyen-Orient. En Europe, il
s’est maintenu dans la péninsule Ibérique, en Italie et dans les
pays de l’Est où se trouvent les principales populations euro-
péennes. Il effectue un début de retour en Scandinavie, en
Allemagne et en France.
En France, les seules meutes fixées actuellement connues se
trouvent dans le sud des Alpes, dans le parc national du
Mercantour (Alpes-Maritimes) et dans le massif du Queyras
(Hautes-Alpes). Certains individus ont été observés plus au
nord, jusqu’en Suisse, soit en provenance du noyau du
Mercantour, soit en provenance directe d’Italie (val de Suze). Le
loup tué dans les Vosges en 1995 et celui tué dans le Cantal en
1997 sont également d’origine italienne comme l’ont indiqué 
les analyses génétiques effectuées. La présence d’individus 
isolés a également été signalée dans d’autres départements
alpins (Alpes-de-Haute-Provence, Isère, Savoie) et très récem-
ment dans les Pyrénées-Orientales (massif de Madrès).

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II (espèce priori-
taire) et IV
Convention de Berne : annexe II
Convention de Washington : annexe I
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(art. 3 ter)
L’article 3 ter de l’arrêté du 17 avril 1981 (modifié) stipule que
le Loup est intégralement protégé en France, mais aussi que la
capture, voire la destruction, de certains individus est possible
sous certaines conditions, « pour prévenir des dommages impor-
tants aux cultures ou au bétail, ou dans l’intérêt de la sécurité
publique, ou pour assurer la conservation de l’espèce elle-
même ». L’intervention sur certains individus, dans cet esprit et
sous ces conditions, n’est pas donc forcément contradictoire
avec la protection des populations concernées de l’espèce.
Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : en danger

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Quatre meutes, c’est-à-dire entre la moitié et les trois-quarts des
effectifs estimés actuels se trouvent en partie dans le territoire du parc
national du Mercantour, mais pas uniquement en zone centrale.

Évolution et état de populations, 
menaces potentielles

Évolution et état des populations
La répartition européenne actuelle n’est plus qu’un pâle reflet de
la répartition historique car le Loup est une des espèces de 
mammifères terrestres dont la répartition naturelle était la plus
vaste. Il était en effet présent dans toute la région holarctique,
l’Afrique du Nord exceptée. Au début du XXe siècle, il avait 
disparu de presque tous les pays d’Europe de l’Ouest (Grande-
Bretagne, Allemagne, Bénélux), à la suite de son extermination
par l’homme.

Présence de meutes fixées
(Hautes-Alpes : depuis 1997, Alpes-Maritimes : depuis 1993)
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Seuls l’Espagne et l’Italie possèdent encore des populations de
Loup relativement importantes.
Dans la péninsule Ibérique, il existe une forte population de Loup
(environ 2 000 individus) dans le quart nord-ouest de l’Espagne et
dans les zones proches du Portugal. Des animaux isolés ont déjà
été repérés en Navarre et en Aragon puis ont disparu. L’espèce est
également présente dans le Pays basque espagnol. L’expansion
constatée de cette population pourrait peut-être conduire au retour
du Loup dans les Pyrénées françaises.
La chaîne des Apennins, dans sa partie centrale, a constitué son
refuge en Italie à l’époque (dans les années 1960-1970) où il
était encore largement persécuté. De là, il a pu recoloniser vers
le nord et vers le sud de la chaîne. L’espèce est en expansion en
Italie depuis une vingtaine d’années et les effectifs estimés à 500
individus.
L’histoire du Loup en France résume celle de l’espèce ailleurs :
initialement présent partout, il a disparu peu avant les années
1940 (la dernière observation confirmée date de 1939). Au début
des années 90, l’espèce a effectué un timide retour dans le sud
des Alpes du fait de l’extension des populations italiennes. Après
l’arrivée d’un premier couple, peut-être pendant l’hiver 1991-
1992, les effectifs étaient estimés à une trentaine d’animaux fin
1998. Les données récentes montrent une relative expansion à
l’ensemble des départements alpins, mais le maintien de l’espèce
en France n’est pas encore assuré pour autant quand on sait que 
plusieurs animaux ont déjà été tués, volontairement et illégalement,
que des tentatives d’empoisonnement ont été signalées et que 
certaines pressions contre toute présence du Loup se manifestent.
Si le Loup ne représente pas un danger pour l’Homme, son
impact et la perception de cet impact (notion du risque perçu par
rapport au risque réel) sur les troupeaux domestiques, ovins le
plus souvent, représentent l’obstacle majeur à son retour dans
certaines zones favorables d’Europe (zones où les activités
humaines sont peu importantes et la faune sauvage abondante).

Menaces potentielles
En fait, ces prises de position représentent la seule vraie menace
pour l’espèce en France. Certains responsables du monde agri-
cole refusent simplement le retour du loup en invoquant une
incompatibilité entre l’élevage (ovin) et le Loup, alors que 
l’espace naturel disponible et les proies existent.
Enfin, il ne faut pas sous-estimer les risques d’hybridation avec
le Chien et la transmissions d’agents pathogènes (rage, maladie
de Carré, parvovirus), toujours à partir du Chien. En Italie,
comme en Espagne, le risque de disparition de l’espèce par
hybridation avec les chiens errants a été évoqué au moment où
les densités de Loups étaient très faibles.

Propositions de gestion
Pour gérer la présence du Loup, il faut composer entre des
régions de densité humaine pas trop élevée et/ou une opinion
publique plutôt favorable, une bonne maîtrise des pratiques 
agricoles dont l’élevage et une pression de chasse adaptée. Il est
clair qu’il ne pourra plus jamais y avoir des loups partout en
France, mais ceci est vrai pour toutes nos espèces de grands
mammifères.
En fait, l’enjeu est social, il n’est pas réellement dans une 
adaptation profonde de l’habitat de l’espèce. Il s’agit autant de
gérer le Loup que de gérer les activités humaines dans les
régions à loups. L’enjeu principal consiste à faire coexister les
populations de Loup avec l’élevage. La difficulté est de mettre
en place et de soutenir financièrement sur le long terme des
mesures de protection/prévention des attaques compatibles avec

les données économiques et sociologiques de l’élevage en zone
de montagne.
La présence du Loup implique une rationalisation forte de l’ex-
ploitation des estives (regroupement des troupeaux, surveillance
accrue des troupeaux), le système pastoral actuel étant plutôt
extensif (pâturage libre, surveillance des troupeaux limitée).
Le développement du gardiennage et de la surveillance des trou-
peaux (bergers, aides bergers, chiens de protection, bergeries,
parcs) représente certainement une des solutions. Les avantages se
situent au niveau de la prévention des attaques de tous les 
carnivores (domestiques et sauvages), mais aussi dans une
meilleure gestion de l’espace (rotations des pâturages, baisse du
surpâturage), meilleure maîtrise sanitaire des animaux et un
meilleur contrôle des maladies, et donc dans une garantie plus
grande pour la qualité de produits mis sur les marchés. Cette solu-
tion ne résout cependant pas tout ; quelques problèmes seraient
liés par exemple à l’agressivité supposée des chiens de protection
(Patou) vis-à-vis d’autres chiens ou même de randonneurs.
Une gestion cynégétique adaptée des populations d’ongulés sau-
vages, en nette augmentation sur l’ensemble du territoire national,
ne doit pas poser de problème technique. Les plans de chasse
devraient par exemple tenir compte des prélèvements du Loup
dans les répartitions d’attribution. Des réintroductions d’ongulés,
déjà largement pratiquées pour des raisons purement cynégé-
tiques, pourraient être envisagées pour favoriser l’implantation
de l’espèce localement.
Les modalités de gestion ont fait et font encore l’objet de discus-
sions : rapport BRACQUE, existence d’un groupe de travail manda-
té par le ministère de l’Environnement et rassemblant des repré-
sentants de l’administration, des organisations professionnelles
agricoles, des scientifiques et des associations de naturalistes.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
Le retour naturel du Loup en France est une situation unique,
exceptionnelle, qu’il importe de valoriser le mieux possible. Il
faut donc former des équipes de biologistes au travail de terrain
sur cette espèce (habitat, déplacements, chasse, régime alimen-
taire) avec le souci de partager ces connaissances avec les 
usagers de l’espace fréquenté par le Loup, les populations
locales, les éleveurs, les agents du développement agricole, les
élus, le monde scientifique et toutes les personnes, naturalistes
ou simplement curieux, concernées par cette espèce. Il est 
également nécessaire d’effectuer des études macro- et micro-
économiques sur les conséquences du retour du Loup, à l’échelle
de l’exploitation et du pays.
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SITE NATURA 2000 « TOURBIERES ET LAC DES SAISIES » 

(ZONE SPECIALE DE CONSERVATION FR 8201776) 
 
 

CHARTE NATURA 2000 (VALIDEE EN COMITE DE 

PILOTAGE LE  27 04 2009 ET COMPLETEE LE 15 05 2009)  

 
Textes de référence : Directive Européenne Habitats, Faune, Flore N° CEE 92/43 du 21 mai 1992 

 Ordonnance N° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de 
directives communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions 
du droit communautaire dans le domaine de l’environnement (JO n° 89 du 
14 avril 2001) 

  Loi n°2005-157 du 23 février 2005 sur le développement des territoires 
ruraux 

Décret n°2005-820 du 18 juillet 2005  

Circulaire 2007-5023 du 26 avril 2007 relative à la charte Natura 2000  

Eléments de cadrage régional 2007 – DIREN Rhône-Alpes  
 
 

1. PREAMBULE 

1.1. LE RESEAU NATURA 2000 

Natura 2000 est un réseau de sites qui hébergent des espèces et des milieux naturels rares ou 
menacés à l’échelle européenne. L’engagement des Etats et de l’Union européenne est de 
préserver ce patrimoine écologique sur le long terme.  
La France a opté pour une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 
2000. Actuellement, il existe quatre outils contractuels pour la gestion et la conservation de ces 
sites : les mesures agroenvironnementales territorialisées (pour les milieux agricoles uniquement), 
les contrats Natura 2000 forestiers, les contrats Natura 2000 non agricoles et non forestiers et la 
charte Natura 2000.  
 
 

1.2. LA CHARTE NATURA 2000 

L’objectif d’un site Natura 2000 est la conservation des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire qui ont justifié sa désignation. La charte Natura 2000 fait partie du document 
d’objectifs et permet de favoriser la poursuite, le développement et la valorisation de pratiques 
favorables à la conservation de ces milieux et espèces. Il s’agit de « faire reconnaître » ou de 
« labelliser » cette gestion passée qui a permis le maintien de ces habitats et espèces 
remarquables.  
Cet outil contractuel permet à l’adhérent de marquer son engagement en faveur de Natura 2000 et 
des objectifs poursuivis par ce réseau (inclus dans le document d’objectifs)1, tout en souscrivant à 
des engagements d’un niveau moins contraignant que ceux d’un contrat Natura 2000. Les 
engagements proposés n’entraînent pas de surcoût de gestion pour les adhérents et ne donnent 
donc pas droit à rémunération.  
Toute personne souhaitant adhérer à la charte Natura 2000 signe deux documents : un exemplaire 
de la Charte Natura 2000 ainsi qu’une déclaration d’adhésion, précisant les parcelles engagées et 

                                              
1 Document de gestion du site Natura 2000 
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la nature des milieux présents sur ces parcelles permettant ainsi de déterminer les engagements 
spécifiques que l’adhérent devra respecter. 
 

1.3. CE QU’APPORTE L’ADHESION A LA CHARTE NATURA 2000 

L’adhésion à la charte Natura 2000 garantit que les terrains concernés font l’objet d’une gestion 
durable et/ou que les activités pratiquées sont respectueuses des habitats naturels et des espèces 
pour lesquels le site Natura 2000 a été désignés. En plus de cette reconnaissance, l’adhésion à la 
charte Natura 2000 peut donner accès à certains avantages fiscaux et à certaines aides publiques :  
 

� Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) (loi n°2005-157 du 23 
février 2005 sur le développement des territoires ruraux) 

Cette exonération n’est applicable que sur les sites désignés en ZSC2 ou ZPS3 par arrêté 
ministériel. La totalité4 de la TFNB est exonérée. La cotisation pour la Chambre d’agriculture, qui 
ne fait pas partie de la TFNB, n’est pas exonérée.  
 

� Exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et 
donations (décret n°2007-746 du 9 mai 2007) 

L’exonération porte sur les ¾ des droits de mutations pour les propriétés non bâties et qui ne sont 
pas en bois et forêts. 
 

� Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales (décret n°2006-1191 
du 27 septembre 2006) 

Les travaux de restauration et de gros entretien, effectués en vue du maintien du site en bon état 
écologique et paysager, sont déductibles pour la détermination du revenu net imposable.  
 

� Garantie de gestion durable des forêts 

Cette garantie permet de bénéficier : 
- des exonérations fiscales au titre de l’ISF5 ou des mutations à titre gratuit sur les bois et forêts,  
- des exonérations d’impôt sur le revenu au titre de certaines acquisitions de parcelles ou de 

certains travaux forestiers, si la propriété fait plus de 10 ha,  
- d’aides publiques à l’investissement forestier. 
 

 

1.4. QUI PEUT ADHERER A UNE CHARTE NATURA 2000 ? 

Le signataire est, selon les cas, soit le propriétaire, soit la personne disposant d’un mandat la 
qualifiant juridiquement pour intervenir sur les parcelles concernées. La durée du mandat doit 
couvrir au moins la durée d’adhésion à la charte Natura 2000. 
 
L’unité d’engagement est la parcelle cadastrale. Ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une 
charte Natura 2000 sur la totalité ou sur une partie seulement de ses parcelles incluses dans le site 
Natura 2000.  
 

- Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les 
engagements qui correspondent aux milieux présents sur les parcelles pour lesquelles il a 
choisi d’adhérer. 

- Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte Natura 2000 qui 
correspondent aux droits dont il dispose. 

- L’Office National des Forêts et la Régie des pistes de saisies peuvent adhérer à la charte en 
la cosignant avec le propriétaire.  

                                              
2 Zone Spéciale de Conservation (ZSC), désignée au titre de la directive européenne« habitats » ou Zone de 
Protection Spéciale (ZPS), désignée au titre de la directive européenne «  oiseaux » 
3 Zone Spéciale de Conservation, désignée au titre de la directive européenne« habitats » 
4 L’adhésion à la charte Natura 2000 permet de bénéficier de l’exonération des parts communale et 
intercommunale de la TFNB. Par ailleurs, les parts régionale et départementale sont également exonérées  
5 Impôt Solidarité sur la Fortune 
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L’adhésion à la charte Natura 2000 peut se faire dès que le site Natura 2000 (proposé ou désigné) 
est doté d’un document d’objectifs opérationnel validé. 
 
 
 

1.5. DUREE DE VALIDITE D’UNE CHARTE NATURA 2000 

La durée d’adhésion à la charte Natura 2000 est de 5 ans ou de 10 ans. Il n’est pas possible 
d’adhérer à différents engagements pour des durées différentes. 
 
 

2. LE SITE NATURA 2000 TOURBIERES ET LAC DES SAISIES  

2.1. DESCRIPTION DU SITE 

Le site Natura 2000 « Tourbières et Lac des Saisies » est situé dans le département de la Savoie, 
entre le Beaufortain et le Val d’Arly, entre 1500 et 1750 mètres d’altitude. La Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC), désignée au titre de la directive « habitats », recouvre une superficie de 
290,13 ha située sur 4 communes (Cohennoz, Crest-Voland, Hauteluce, Queige).  
 
On se référera à la carte de situation du site page 6 du documents d’objectifs Version décembre 
1999 pour avoir le périmètre du site Natura 2000.  
 
Le site « Tourbières et Lac des Saisies » a été désigné au titre de Natura 2000 car il présente un 
des plus grand complexe tourbeux des Alpes, les tourbières étant des habitats d’intérêt prioritaire 
pour l’Europe. Une flore et une faune remarquable liées aux habitats tourbeux sont observées sur 
le site, il s’agit souvent d’espèces boréales. 
 
Différentes activités s’exercent sur le site :  

� Pastoralisme : on trouve un élevage bovin dans le secteur de la Palette (Cohennoz) ; 
� Sylviculture : les forêts sont toutes des forêts communales qui relèvent du régime forestier 

(un zonage des types d’exploitation et des zones exploitables) a été élaboré dans le cadre 
du documents d’objectifs Natura 2000 (Cf carte page 67 du documents d’objectifs Version 
décembre 1999); 

� Chasse et pêche ; 
� Activités de tourisme et de loisirs : présence de randonnée pédestre (2 circuits à thèmes 

aménagés), domaine de ski nordique,   ; 
� Cueillette des baies et des champignons 

 
 
Le document d’objectifs opérationnel définit les enjeux et objectifs de gestion du site pour chacun 
des types de milieux. La charte Natura 2000 est un outil permettant d’atteindre ces objectifs.  
Les objectifs de gestion par grand type de milieux, définis dans le document d’objectifs, sont 
rappelés en tête de chaque paragraphe traitant des milieux.  
 
 

2.2. RAPPEL DE LA REGLEMENTATION DU SITE 

Il paraît nécessaire de préciser deux points :  
� La charte Natura 2000 ne se substitue pas aux réglementations en vigueur sur le site, 
� Les réglementations en vigueur sur le site sont indépendantes de la désignation du site en 

Natura 2000. 
 
Le site « Tourbières et Lac des Saisies » englobe le périmètre de l’Arrêté Préfectoral de Protection 
de Biotope des Saisies du 18 12 1999, sur 288 hectares. Cet espace a une réglementation propre, 
qui s’ajoute à la réglementation en vigueur sur l’ensemble du territoire national.  
Le texte de l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope des Saisies se situe dans les annexes du 
document d’objectifs Natura 2000  
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L’arrêté communal de Monsieur le Maire de Crest-Voland du 31 08 1991, qui interdit la cueillette 
des champignons dans la forêt communale, complète cette réglementation.  
 

� Réglementations d’ordre plus général : 

- Code de l’Environnement Livre IV, titre 1, chapitre 1, relatif à la protection de la nature 
(dont espèces protégées) 

- Code de l’Environnement Livre II, titre 1, relatif à l’eau et les milieux aquatiques  
- Code de l’Environnement Livre III, titre 6, chapitre 2, relatif à la circulation des véhicules 

terrestres dans les espaces naturels  
- Autres dispositions relevant du Code de l’environnement et du Code forestier 

 
 

3. LES ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS 

 
Les engagements et les recommandations sont de l’ordre des bonnes pratiques favorables aux 
habitats et espèces ayant justifié la désignation du site. Ils ne doivent pas se limiter au seul 
respect des exigences réglementaires. 
 
Des engagements généraux concernent l’ensemble du site Natura 2000. D’autres, plus spécifiques, 
sont définis pour chaque type de milieux naturels. L’adhérent à la charte Natura 2000 a obligation 
de respecter les engagements généraux ainsi que ceux correspondant aux milieux situés sur les 
parcelles engagées. Les engagements sont soumis à contrôle, ils permettent de bénéficier des 
avantages fiscaux . 
 
Les recommandations sont propres à sensibiliser l’adhérent à la charte Natura 2000, aux enjeux 
de conservation complémentaires poursuivis sur le site et à favoriser une démarche de progrès en 
lui fournissant les informations nécessaires au maintien des milieux en bon état de conservation. 
L’application des recommandations est souhaitable et fortement encouragée mais non obligatoire 
et non soumise à contrôle. 
 
Les engagements et les recommandations sont détaillés pour le site des Saisies à 3 niveaux 
différents :  
 
L’ensemble du site 
Les zones humides et les tourbières 
Les milieux forestiers 
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3.1. ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’ENSEMBLE DU SITE 

NATURA 2000 « TOURBIERES ET LAC DES SAISIES » 

 

Engagements soumis à contrôle 

� ET1 - Respecter les réglementations applicables sur le site (voir liste récapitulative des 
principaux textes au paragraphe 2.2) 

Point de contrôle : absence/présence de constat d’infraction 

� ET2 - Autoriser et faciliter l’accès des terrains soumis à la charte Natura 2000 à la 
structure animatrice du site Natura 2000 et/ou aux experts et/ou au préfet (désignés par le 
préfet ou la structure animatrice), afin que puissent être menées les opérations 
d’inventaire, d’évaluation et de suivi de l’état de conservation des habitats naturels, des 
espèces et de leurs habitats  

La structure animatrice du site informera préalablement l’adhérent à la charte Natura 2000 de 
la date de ces opérations, ainsi que de la qualité des personnes amenées à les réaliser. 
L’adhérent pourra se joindre à ces opérations et il sera informé de leur résultat. 

Point de contrôle : correspondance et bilan d’activité annuel de la structure porteuse du site 

� ET3 - Le signataire informe ses mandataires des engagements auxquels il a souscrit et 
modifie les mandats lors de leur renouvellement, afin de les rendre conformes aux 
engagements souscrits dans la charte Natura 2000.  

Point de contrôle : document signé par le(s) mandataire(s) attestant que le propriétaire 
les a informé des engagements souscrits ; modification des mandats 

� ET4 - Ne pas reverdir les terrassements 

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de reverdissement 

 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

• RT1 - Informer tout prestataire et autre personne intervenant sur les parcelles 
concernées par la charte Natura 2000 des dispositions qu’elle prévoit 

• RT2 - Informer la structure animatrice du site Natura 2000 de toute dégradation des 
habitats d’intérêt communautaire d’origine naturelle ou humaine 

• RT3 - Privilégier l’utilisation des produits vermifuges les moins nocifs pour le milieu 
naturel 

• RT4 – Privilégier l’utilisation d’huile biodégradable 

• RT5 – Eviter l’utilisation de produits phytosanitaires 
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3.2. ZONES HUMIDES ET TOURBIERES 

Objectif de gestion : Réhabiliter les habitats tourbeux 

 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site :  
7110 – Tourbières hautes actives 
7140 : Tourbières de transition et tremblantes 
 
Catégorie fiscale concernée par l’exonération de la TFNB :  
N°6 : Landes, pâtis bruyères, terres vaines et vagues, marais… 
N°2 : Prés, prairies naturelles, herbages, pâturages, … 
 

Engagements soumis à contrôle 

� EZH1 - Ne pas combler, ni assécher les zones humides et les tourbières  

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de trace visuelle de comblement et 
d’assèchement 

� EZH2 - Ne pas pénétrer avec des engins de débardage forestier dans les zones humides et 
les tourbières 

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de trace de pénétration d’engins 
de débardage forestier 

� EZH3 - Ne pas réaliser de boisement dans les zones humides et les tourbières, pour 
maintenir ces milieux ouverts et préserver la faune et la flore qui y sont inféodées 

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de plantation 

� EZH4 - Utiliser des engins à chenilles ou à pneus à basse pression dans les zones humides et 
les tourbières , été comme hiver, pour tous les travaux, hors débardage forestier Cf.EZH2 

Point de contrôle : vérification sur place de l’absence de pénétration d’engins qui 
n’auraient pas des chenilles ou des pneus basse pression 

 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

• RZH1 - Limiter au maximum la pénétration d’engins dans les milieux humides et les 
tourbières 

• RZH2 - Eviter l’utilisation de fertilisants (organiques et minéraux) 

• RZH3 – Maîtriser le ruissellement des eaux, de telle sorte que l’eau qui circule sur les 
pistes de ski nordique dans les pessières à myrtilles, ne se déverse pas dans les zones 
humides et les tourbières 
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3.3. MILIEUX FORESTIERS 

Objectif de gestion : Maintenir en bon état de conservation les pessières 

 
Habitats d’intérêt communautaire présents sur le site  :  
91D0 – Tourbières boisées 
9410 : Forêts acidiphiles à Picea des étages montagnards à alpin (Vaccinio-Piceetea) 
 
Catégorie fiscale concernée par l’exonération de la TFNB :  
N°5 : Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, … 
 

Engagements soumis à contrôle 

� EF1 - Maintenir une partie du bois mort au sol et debout (sauf risque sanitaire majeur ou 
de mise en danger du public) et laisser sur place une partie des chablis 

Point de contrôle : contrôle sur place de la présence ou de l’absence de bois mort et de 
chablis 

� EF2 - Maintenir de vieux arbres de différentes essences et dimensions et maintenir des 
arbres à cavités (sauf risque sanitaire majeur ou de mise en danger du public) 

Point de contrôle : contrôle sur place de la présence ou de l’absence de vieux arbres et  
d’arbres à cavités 

� EF3 - Ne pas planter, privilégier la régénération naturelle 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantations récentes 

 
 

Recommandations (application souhaitable mais non obligatoire, pas de contrôle) 

• RF1 - Favoriser le maintien ou le développement de zones de forêts non exploitées 

• RF2 - Eviter les interventions sylvicoles (coupes de bois, travaux…) durant la période de 
reproduction des oiseaux (mars à juillet) dans les zones à enjeux (à voir avec la structure 
animatrice). Les espèces, les périodes et les zones concernées seront précisées. 
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